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RÉSUMÉ

Le présent projet de décret modifie et complète le Code wallon de l’Action sociale et de la
Santé, Partie 2, Livre préliminaire, Titres Ier à V, en ce qui concerne la promotion de la santé
et la prévention et Livre VI, Titre Ier, Chapitre Préliminaire, en ce qui concerne les dispositifs
de promotion de la santé et de prévention.

Ce projet de décret vise à apporter certaines précisions et à rectifier certaines imperfec-
tions légistiques posant des difficultés d’application. Il ne s’agit nullement de remettre en
cause les principes et axes du décret, qui restent pleinement d’application. Plus générale-
ment, il prévoit un cadre structurel pour les acteurs intervenant dans le champ de promotion
de la santé et de prévention en Wallonie.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code wallon
de l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la
prévention et la promotion de la santé (décret du 2 mai
2019) a posé les bases de la législation wallonne de
promotion de la santé.

Le décret du 2 mai 2019, entré en vigueur le 1er jan-
vier 2020, insère dans le Code wallon de l’Action so-
ciale et de la Santé toute une série d’articles chargés
d’encadrer la future politique wallonne de promotion
de la santé.

Un arrêté du Gouvernement wallon devait mettre en
oeuvre le décret du 2 mai 2019, afin de le rendre plei-
nement opérationnel. Dès son installation, le Gouverne-
ment wallon a commencé à travailler à l’élaboration de
cet arrêté, mais la survenance de la crise sanitaire a
quelque peu retardé ses travaux.

Il ressort de ces travaux de rédaction, et de la crise
sanitaire elle-même, que le décret du 2 mai 2019 pose
un certain nombre de difficultés, et doit être corrigé sur
certains aspects. Il ne s’agit pas de remettre en cause la
philosophie du texte, mais d’améliorer celui-ci dans
l’objectif de le rendre plus clair, plus précis, et plus
adapté aux soucis de santé de la population wallonne.

Pour rappel, la politique wallonne de promotion de
la santé repose essentiellement sur un plan de promo-
tion, établi pour cinq ans par le Gouvernement, en par-
tenariat avec les acteurs du secteur. Ce plan reprend
des objectifs transversaux et thématiques de promotion
de la santé.

L’élaboration d’un plan de promotion de la santé im-
plique de pouvoir disposer de données socio-sanitaires
fiables, de nature à permettre la prise de décisions adé-
quates. La collecte de ces données a été confiée, dans
le décret du 2 mai 2019, à l’Agence wallonne de la san-
té, de la protection sociale, du handicap et des familles,
communément appelée « AViQ », plus précisément à
un Observatoire au sein de cette Agence.

Des partenaires privés ou publics sont amenés à
s’impliquer aussi bien dans l’élaboration du plan que
dans sa mise en oeuvre. Certains de ces partenaires,
pour leurs actions spécifiques de promotion de la san-
té, bénéficient d’un agrément et d’une subvention. Ces
partenaires sont les centres locaux de promotion de la
santé, les centres d’expertises en promotion de la san-
té, les centres d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et les opérateurs en promotion de la santé.
Tous sont acteurs en promotion de la santé, au côté
d’autres personnes physiques ou morales impliquées
dans la promotion de la santé sans aucune reconnais-
sance ni subvention.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 accorde une impor-
tance toute particulière à la lutte contre les maladies in-
fectieuses, par une politique de déclaration systéma-
tique, d’enquêtes sanitaires, de mesures d’isolement
des personnes infectées ou susceptibles de l’être, et
d’autres mesures de nature à éviter l’expansion de la
maladie.

La révision du décret du 2 mai 2019 ne remet pas en
cause les principes qui viennent d’être rappelés, elle a
pour objectif d’apporter certaines précisions, et de cor-
riger certaines imperfections de ce décret.

En tout premier lieu, le décret du 2 mai 2019 évoque
« la prévention et la promotion de la santé ». Par ce vo-
cable, l’accent est mis avant tout sur la prévention,
alors pourtant que la prévention n’est qu’un des as-
pects de la promotion de la santé, laquelle est bien plus
large que la prévention. Il convient donc, par l’utilisa-
tion de termes appropriés, d’insister avant tout sur la
promotion de la santé. C’est la raison pour laquelle,
dans tous les articles du Code wallon de l’Action so-
ciale et de la Santé insérés par le décret du 2 mai 2019,
la notion de « prévention et promotion de la santé » est
systématiquement remplacée par celle de « promotion
de la santé, en ce compris la prévention ». Cette modi-
fication n’est pas que sémantique, elle souligne l’im-
portance de la promotion de la santé dans tous ses as-
pects, au-delà de la seule prévention. C’est là le témoi-
gnage d’une volonté ambitieuse du Gouvernement de
développer une politique de promotion de la santé mul-
ti-dimensionnelle, qui englobe divers angles d’ap-
proches, dans le but d’améliorer la situation de santé
de chaque wallonne et de chaque wallon. La crise sani-
taire actuelle, qui touche non seulement la Wallonie,
mais l’ensemble du monde, démontre s’il en est encore
besoin toute l’importance d’une politique de promo-
tion de la santé diversifiée, efficace et de proximité.

La lecture des articles insérés dans le Code wallon
de l’Action sociale et de la Santé par le décret du 2 mai
2019 laisse apparaître certains problèmes de terminolo-
gie : les termes définis ne sont pas systématiquement
utilisés dans la suite du texte, ou sont utilisés de ma-
nière approximative. Il convient, afin d’éviter toute am-
biguïté, de corriger les textes par l’utilisation du voca-
bulaire adéquat.

Certains articles étaient également mal rédigés, ou
plutôt confus. Le présent projet de décret vise à refor-
muler certaines dispositions, dans l’objectif de les
rendre plus limpides.

Certains articles pêchaient également par manque de
précisions, alors que ces précisions sont nécessaires
pour les rendre pleinement efficients. Ces précisions
sont désormais apportées.

Enfin, un grand nombre d’articles énoncent des prin-
cipes, qui doivent être développés et mis en oeuvre par
arrêté du Gouvernement. Toutefois, dans nombre de
cas, aucune délégation n’était prévue, de sorte que les
articles concernés ne pouvaient recevoir aucune exécu-
tion, et devenaient dès lors inutiles. Ces absences de
délégation sont comblées par le présent projet de dé-
cret.

Il résulte de ce qui précède que le présent projet de
décret ne constitue donc pas une remise en cause de la
promotion de la santé telle qu’elle avait été décidée par
le Parlement, mais plutôt un ajustement, une améliora-
tion des textes, dans la continuité du décret du 2 mai
2019.
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En votant le présent projet de décret, le Parlement
donnera à la Wallonie un outil efficace en matière de
promotion de la santé, et donnera au Gouvernement la
faculté de mettre en oeuvre une politique ambitieuse
au service d’un des droits les plus fondamentaux de
l’être humain, le droit à la santé.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Chapitre 1er - Disposition introductive

Article 1er

Il s’agit d’une disposition introductive, indispen-
sable à tout décret, qui détermine la compétence maté-
rielle et territoriale de la Région.

Il précise que le projet de décret concerne une com-
pétence communautaire, dont l’exercice a été transféré
à la Région wallonne et à la Commission communau-
taire française par le décret du 11 avril 2014 relatif aux
compétences de la Communauté française dont l'exer-
cice est transféré à la Région wallonne et à la Commis-
sion communautaire française. Il en résulte que le
champ d’application territorial du projet de décret se li-
mite à la seule région de langue française.

Chapitre 2 - Modifications du Code wallon de l’Ac-
tion sociale et de la Santé

Article 2

La mission de créer un système d’informations socio-
sanitaires est une des missions confiées à l'Agence wal-
lonne de la santé, de la protection sociale, du handicap
et des familles (l’Agence).

Le texte de l’article 5 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé évoque un « Observatoire », lais-
sant sous-entendre qu’il s’agit d’une entité juridique in-
dépendante distincte de l’Agence, alors que l’Observa-
toire ne fait que désigner une mission spécifique de
l’Agence.

En créant l’Agence en tant qu’entité dotée de la per-
sonnalité juridique, le législateur wallon a entendu lui
confier un certain nombre de mission à cette personna-
lité juridique. Il convient dès lors de laisser à cette per-
sonnalité juridique la latitude nécessaire pour organiser
au mieux, dans l’organisation interne de ses services,
la prise en charge de ses missions.

Dès lors, il apparaît inopportun que le législateur
s’immisce dans l’organisation interne de l’Agence,
pour lui imposer la création de services spécifiques,
sans que cette ingérence puisse représenter une quel-
conque plus-value pour l’Agence.

Pour cette raison, il convient de supprimer dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé, toute ré-
férence à « l’Observatoire », ou à tout autre service in-
terne d’ailleurs, pour se limiter à l’Agence, seule dotée
de la personnalité juridique.

La référence à l’Observatoire contenue dans l’article
5 du Code wallon de l’action sociale et de la santé, est
donc supprimée. Cette suppression souligne aussi le
fait que le Conseil de stratégie et de prospective doit
pouvoir compter sur l’ensemble des services de

l’Agence, et pas sur un service en particulier à l’exclu-
sion des autres.

Article 3

Pour les raisons développées dans le commentaire
de l’article 2, la référence à « l’Observatoire », dans
l’article 5/6 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est systématiquement remplacée par
« l’Agence ». C’est en effet l’Agence, seule dotée de la
personnalité juridique, qui reçoit la mission de déve-
lopper un système d’informations socio-sanitaires.

Le paragraphe 2 de l’article 5/6 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé confond deux aspects dif-
férents d’un système d’informations socio-sanitaires :
d’une part la collecte et l’analyse de données socio-
sanitaires, d’autre part des analyses d’impacts en
termes de santé à partir de certaines données spéci-
fiques. Afin d’établir une claire distinction entre ces
deux axes, les analyses d’impacts sont distraites du pa-
ragraphe 2 pour être intégrées dans un nouveau para-
graphe 2/1. Ce dernier développe ce qu’il faut entendre
exactement par analyses d’impact.

Le 2° du paragraphe 2 est réécrit pour plus de lisibili-
té, ce qui ne modifie rien à son contenu.

Article 4

Dans l’article 44 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, le terme « Observatoire » est remplacé
par le terme « Agence », pour les raisons exposées
dans le commentaire de l’article 2.

Article 5

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du livre préliminaire de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Article 6

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé étant déplacé dans le titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie de ce Code (voir commen-
taire des articles 8 et 9), le titre Ier de ce livre prélimi-
naire se limite désormais à l’article 47/7. Il convient
dès lors d’adapter son intitulé en tenant compte du
contenu de ce seul article 47/7.

Article 7

Les définitions contenues dans l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé
concernent l’ensemble du livre préliminaire de la
deuxième partie de ce Code, et non uniquement le titre
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Ier de ce livre préliminaire. La phrase liminaire de l’ar-
ticle 47/7 doit être modifiée en conséquence.

La définition de la prévention était incomplète. En
effet, si elle prévoyait une intervention avant l’appari-
tion de la maladie pour la prévention primaire, elle
n’indiquait pas l’objectif de cette intervention. En
outre, cette limitation de la prévention aux seules mala-
dies pouvait apparaître comme une restriction de la no-
tion de prévention, puisque cette dernière concerne la
santé de manière plus globale et dans toutes ses dimen-
sions. C’est pourquoi la définition de la prévention
contenue au 3° de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé est complété pour souli-
gner l’objectif premier de la prévention, à savoir pré-
server la santé.

La définition du plan, contenue au 4° de l’article
47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est complétée par l’indication que les objectifs du plan
sont transversaux et thématiques. Cette précision ap-
porte une certaine garantie d’une complétude de tous
les plans qui seront adoptés dans le futur par les Gou-
vernements successifs. Elle est nécessaire aussi pour
éviter un plan qui ne serait que la juxtaposition de me-
sures thématiques sans cohérence entre elles; le plan se
doit en effet d’aborder de manière transversale l’en-
semble des problématiques de santé, en ce compris
dans leurs interdépendances, ce qui n’exclut bien en-
tendu pas que l’accent soit davantage mis sur l’une ou
l’autre thématique. La définition est également modi-
fiée pour mettre l’accent sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects; cette modi-
fication a été détaillée dans l’exposé des motifs.

La définition de la surveillance, visée au 7° de l’ar-
ticle 47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est légèrement modifiée, par la suppression du
mot « systématique ». L’objectif reste bien évidem-
ment de récolter un maximum de données socio-
sanitaires de nature à permettre l’évaluation et l’amé-
lioration des pratiques de santé. Cependant, il est im-
possible de prétendre dans cette récolte de données à
l’exhaustivité, de sorte qu’une collecte systématique
des données socio-sanitaires s’avère une tâche impos-
sible à réaliser. Une collecte systématique, si tant
qu’elle était possible, ne serait d’ailleurs pas souhai-
table, car elle aboutirait à une pléthore d’informations
sans réel intérêt pour l’objectif poursuivi. La définition
des données socio-sanitaires, contenue au 17° de l’ar-
ticle 47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est pareillement modifiée.

La définition des centres d’expertises en promotion
de la santé, contenue dans le 8° de l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, était sus-
ceptible d’amener une confusion entre ces centres d’ex-
pertises et les opérateurs en promotion de la santé. La
définition a donc été revue pour insister davantage sur
le rôle du centre d’expertise en promotion de la santé
dans l’élaboration et le suivi du plan, ce qui va bien au-
delà de la mise en oeuvre du plan. L’accent est égale-
ment apporté sur le caractère scientifique de l’apport
des centres d’expertises en promotion de la santé.

Le 9° de l’article 47/7 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est modifié pour corriger une erreur
de conjugaison.

La définition du 15° de l’article 47/7 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié
pour la mettre en conformité avec le vocabulaire appli-
cable à l’ensemble de la promotion de la santé.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code
wallon de l'Action sociale et de la Santé en ce qui
concerne la prévention et la promotion de la santé
avait prévu des procédures d’agrément pour divers par-
tenaires actifs en promotion de la santé. Les conditions
d’agrément ne précisaient toutefois pas, ou alors uni-
quement de façon lacunaire, la forme juridique que
doivent adopter ces partenaires pour pouvoir être
agréé. Pour éviter une énumération fastidieuse dans
plusieurs articles, il est proposé de regrouper ces
formes juridiques sous un vocable unique de personnes
morales sans but lucratif.

Ce vocable est défini sous un 18° dans l’article 47/7
du Code wallon de l’action sociale et de la santé. Il re-
groupe un ensemble de formes juridiques existantes ou
possibles, qui ont toutes la caractéristique d’être sans
but lucratif. Étant donné que les agréments sont suscep-
tibles de donner droit à une subvention réglementée, il
apparaît nécessaire d’écarter de ces agréments les
formes juridiques impliquant un but lucratif, telles les
sociétés, puisque ces formes juridiques ont pour but
premier la distribution de bénéfices à leurs membres.
Cette exclusion ne signifie pas qu’une société, par hy-
pothèse à but lucratif, ne puisse pas intervenir dans le
domaine de la promotion de la santé, elle peut en effet
s’impliquer et aura alors la qualité d’acteur en promo-
tion de la santé. En d’autres termes, une société peut
être active dans le domaine de la promotion de la san-
té, mais sans être agréée ni subventionnée.

Le vocable « personnes morales sans but lucratif »
englobe également les pouvoirs locaux. Il s’agit des
provinces et des communes, qui disposent d’une per-
sonnalité juridique distincte des personnalités juri-
diques de droit privé. Les missions et les leviers d’ac-
tion dont disposent les provinces et les communes en
font des acteurs essentiels en matière de promotion de
la santé.

Les formes juridiques reprises au 18° doivent avoir
un établissement en région de langue française. Cette
exigence est imposée afin de correspondre à la compé-
tence territoriale de la Région wallonne en matière de
santé, et d’éviter tout conflit de compétences avec
d’autres entités fédérées.

Le plan de promotion de la santé prévoit des me-
sures concrètes de promotion de la santé en faveur des
personnes présentes sur le territoire de la région de
langue française. Pour mettre en oeuvre ces mesures,
le Gouvernement, ou son délégué, agrée des personnes
morales sans but lucratifs, auxquelles il confie diverses
missions. Les missions des personnes morales sans but
lucratif agréées sont définies, en fonction du type
d’agrément, aux articles 410/1, 410/9, 410/17 et
410/25 du Code wallon de l’action sociale et de la san-
té, tels que modifiés respectivement par les articles 28,
34, 42 et 49 du présent projet de décret. Ces missions
impliquent le plus souvent un contact direct avec le pu-
blic. Il importe donc que ce public puisse être reçu sur
le territoire de la région de langue française.
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L’agrément implique aussi la possibilité pour les
agents de l’Agence d’effectuer des contrôles sur place
(voir les articles 410/7, §2, 410/14, §2, 410/21, §2, et
410/30, §2, du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, tels que modifiés respectivement par les articles
32, 39, 45 et 54 du présent projet de décret). Or, ces
agents n’ont de compétence que sur le territoire de la
Région wallonne.

La législation wallonne n’interdit pas à une personne
morale sans but lucratif agréée d’exercer également
des missions pour d’autres entités fédérées, dans le
cadre d’un agrément ou autrement. L’exercice de ces
missions implique le respect des conditions d’agré-
ment prévue par la législation de l’entité fédérée com-
pétente. Cela peut impliquer des difficultés si cette lé-
gislation diverge de la législation wallonne pour la-
quelle il existe aussi un agrément. Exiger un siège en
région de langue française permet, dans cette situation,
d’assurer le respect des dispositions wallonnes en ma-
tière de promotion de la santé.

Enfin, il convient de ne pas perdre de vue que les
personnes morales sans but lucratif agréées bénéficient
d’un subventionnement, tant pour leurs frais de per-
sonnel que pour leurs frais de fonctionnement. Cela
concerne notamment des frais d’infrastructure (im-
meuble, mobilier, etc.). Autoriser un établissement en
dehors de la région de langue française pourrait
amener un double subventionnement, d’une part par la
Région wallonne, d’autre part par l’entité fédérée com-
pétente pour le lieu de l’établissement. L’exigence
d’un établissement en région de langue française vise
donc aussi à éviter, autant que faire se peut, ce double
subventionnement.

La promotion de la santé étant une matière trans-
férée de la Communauté française à la Région wal-
lonne, un certain nombre de personnes morales sans
but lucratif agréées avaient, sur la base des compé-
tences territoriales de la Communauté française, ins-
tallé leur seul établissement en région bilingue de
Bruxelles, tout en exerçant leurs missions également
en région de langue française. Afin de ne pas les ex-
clure de l’agrément wallon, il a été prévu en leur fa-
veur une mesure transitoire de manière à leur per-
mettre d’introduire une demande d’agrément malgré
l’absence d’établissement en région de langue fran-
çaise (voir l'article 65 du présent projet de décret).
Cette disposition transitoire aboutira à devoir gérer
temporairement les problèmes ci-dessus évoqués, mais
cela a été mis en parallèle avec la nécessité de ne pas
perdre des expériences utiles en matière de promotion
de la santé. En d’autres termes, cette disposition transi-
toire vise à dégager un équilibre entre l’évitement de
tout conflit de compétence d’une part, la défense des
intérêts des personnes de la région de langue française
en matière de promotion de la santé d’autre part.

La crise sanitaire a amené la médiatisation de la no-
tion de foyer de contamination ou cluster, avec des
sens parfois divergents. Il est dès lors apparu néces-
saire de clarifier cette notion. C’est pourquoi l’article
47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est complété par une définition du foyer de contamina-
tion communément admise dans la littérature scienti-
fique, même s’il peut exister des divergences minimes
quant à l’interprétation de cette notion en fonction des

publications. Une définition unique est donc retenue
pour la législation wallonne de promotion de la santé,
avec une préférence pour le terme français « foyer de
contamination », plutôt que le terme anglais « clus-
ter ».

Enfin, pour répondre à une demande du Conseil
d’État, il est ajouté une définition des inspecteurs d’hy-
giènes régionaux. Il s’agit de personnes qui bénéficient
d’une expertise particulière en matière de maladies in-
fectieuses et d’épidémies. Ces personnes se voient, en
raison de cette expertise, confier des missions de sur-
veillance des maladies infectieuses, de gestion et
contrôle des épidémies. La qualité d’inspecteur d’hy-
giène régional est conférée par le Gouvernement. Ce-
lui-ci désigne les inspecteurs d’hygiènes régionaux
parmi le personnel de l’agence. Les modalités pra-
tiques de sélection doivent être déterminées dans un ar-
rêté du Gouvernement wallon.

Articles 8 et 9

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement devait dé-
finir et mettre en oeuvre le plan après avis du Conseil
de stratégie et de prospective. Cette exigence est sup-
primée dans le but d’accorder au Gouvernement une
plus grande latitude dans le choix des avis qu’il solli-
cite pour l’élaboration du plan. L’importance accordée
par la législation au plan est telle que le Gouvernement
doit pouvoir avoir tous les éclairages nécessaires à son
élaboration. L’objectif est que les mesures du plan
puissent toutes être efficaces, précises, cohérentes et
pertinentes. Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie
et de prospective pouvait, par rapport à cette exigence
de qualité, apparaître comme une restriction à une
consultation bien plus large.

En outre, la fonction consultative du Conseil de stra-
tégie et de prospective n’a, dans les faits, jamais été
mise en oeuvre.

Par ailleurs, la partie I du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé contient des dispositions générales
relatives à la fonction consultative en matière de san-
té; il ne s’indique pas de déroger à ces dispositions spé-
cifiquement pour le plan.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/8 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Il est incontestable qu’il existe de grandes inégalités
en matière de santé. Il serait inconcevable de vouloir
élaborer un plan de promotion de la santé sans prendre
en considération les facteurs sociaux qui influencent
l’état de santé de la population, tant l’impact de ces fac-
teurs sociaux est déterminant pour la santé de chaque
personne. Une mesure de promotion de la santé sera in-
efficace si elle ne prend pas en compte ces inégalités
sociales de santé, si elle ne se préoccupe pas aussi des
plus vulnérables. Il est donc essentiel de préciser que
les mesures contenues dans le plan doivent être déci-
dées aussi dans leur contribution à la réduction des in-
égalités sociales de santé. L’article 47/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié en
ce sens, pour apporter cette précision indispensable.
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Enfin, l’article 47/8 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est relatif au plan. C’est pourquoi il
est déplacé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du Code wallon de l’action sociale et
de la santé vers le titre II de ce même livre prélimi-
naire, étant donné que ce titre II est spécifiquement
consacré au plan. Ce transfert n’entraine pas de modifi-
cation de numérotation.

Article 10

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre II du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié afin de correspondre à
l’ensemble des articles qu’il contient.

Article 12

Dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le dé-
cret du 2 mai 2019, le Conseil d’État avait souligné
que la promotion de la santé n’est pas une compétence
exclusive de la Région wallonne sur le territoire de la
région de langue française, l’État fédéral et la Commu-
nauté française conservent encore certaines compé-
tences de promotion de la santé. Afin de tenir compte
de cette réalité institutionnelle, il est désormais précisé
dans l’article 47/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé que le plan est élaboré dans le strict cadre
des compétences wallonnes, en tenant compte des com-
pétences spécifiques des autres entités.

Il a été choisi également d’élargir l’analyse de la si-
tuation de santé contenue dans le plan à l’ensemble des
facteurs d’inégalité sociale de santé. L’analyse de
genre n’est pas supprimée, au contraire, elle est mainte-
nue, et renforcée par l’introduction d’autres facteurs
d’inégalité, tels que l’âge ou la situation socio-
économique des personnes concernées. L’énumération
est purement exemplative, la volonté étant de ne pas se
limiter à certains facteurs d’inégalité sociale de santé,
mais de permettre au contraire l’élaboration d’un plan
qui vise à rencontrer au maximum l’ensemble de ces
facteurs.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Enfin, il est prévu, dans un nouvel alinéa de l’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
que le Gouvernement, lorsqu’il adopte un plan, puisse
lui donner une dénomination spécifique. L’objectif est
de permettre une meilleure identification de ce plan
dans la succession des plans. Cette faculté offerte au
Gouvernement lui permet également la mise en évi-
dence des priorités, thèmes, objectifs spécifiques et/ou
autres éléments de chaque plan.

Article 13

L’article 47/11 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est modifié pour corriger une erreur de
ponctuation et une erreur de vocabulaire. Il est égale-
ment complété pour accorder au Gouvernement la délé-
gation nécessaire pour déterminer les modalités et la
procédure d’évaluation du plan.

Article 14

L’intitulé du chapitre III du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour corriger une er-
reur de vocabulaire.

Article 15

La modification apportée à l'alinéa 2 du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à préciser le principe d’intersec-
torialité qui doit présider à la composition du comité
de pilotage. Ce principe implique une composition du
comité de pilotage qui tient compte de six groupes dis-
tincts ayant un intérêt à participer aux discussions rela-
tives au plan. Chaque groupe représente un intérêt dis-
tinct, la volonté étant d’avoir un comité de pilotage re-
groupant des représentant de tous les secteurs concer-
nés : le Ministre en tant que responsable politique du
plan, l’Agence en tant que responsable administratif
chargé d’appliquer le plan, les personnes morales sans
but lucratif agréées en tant que responsables privés
chargés de mettre en oeuvre le plan, les organismes as-
sureurs afin de faire le lien avec l’ensemble de la poli-
tique de santé, le grand public en tant que destinataire
des actions retenues dans le plan, et les représentants
d’autres administrations wallonnes en vue d’assurer le
lien entre la politique wallonne de santé et les autres
politiques wallonne, et d’intégrer une préoccupation de
santé dans ces autres politiques. La composition pré-
cise du groupe de pilotage reste déléguée au Gouverne-
ment.

Le Conseil d’État estime qu’il faudrait préciser da-
vantage la manière dont sont désignés les représentants
des personnes morales sans but lucratif agréées et les
représentants de la population concernée par le plan.
Le texte n’est toutefois pas modifié en ce sens, car l’ob-
jectif est de permettre, par une délégation au Gouverne-
ment, la mise en place d’un comité de pilotage fonc-
tionnel. Figer dans le décret en projet de manière trop
stricte la composition du comité de pilotage pourrait
aboutir à une paralysie de ce comité de pilotage, au dé-
triment de la politique de promotion de la santé. La dé-
légation au Gouvernement assure ici une souplesse de
nature à garantir la pleine effectivité du comité.

La modification apportée à l'alinéa 3 du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à mettre le texte en conformité
avec le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en
oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations
unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et in-
tégrant la dimension du genre dans l'ensemble des poli-
tiques régionales, pour les matières réglées en vertu de
l'article 138 de la Constitution. Ce décret impose au
Gouvernement et aux Ministres de déterminer des ob-
jectifs stratégiques et des actions à mener en vue
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d’aboutir à l’égalité de genre. Il ne s’indique dès lors
pas de laisser dans l’article 47/12 une exigence spéci-
fique qui restreindrait l’autonomie du Gouvernement
et des Ministres en matière de lutte contre les inéga-
lités de genre. La lutte contre les inégalités de genre
est un objectif transversal du plan, conformément au
décret du 3 mars 2016 susmentionné.

L’article 47/12 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait la possibilité pour le comité de pi-
lotage de créer des groupes de travail en son sein.
Cette possibilité était restrictive, puisqu’elle ne permet-
tait pas au comité de pilotage de s’ouvrir vers l’exté-
rieur. Le texte est dès lors modifié pour autoriser cette
ouverture.

Une délégation au Gouvernement est désormais
prévue pour lui permettre de préciser et compléter les
missions du comité de pilotage, et mettre en oeuvre les
groupes de travail.

Enfin, comme précisé dans l’exposé des motifs, la
volonté est de mettre la priorité sur la promotion de la
santé, dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’ar-
ticle 47/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est adapté en ce sens.

Article 16

L’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoit l’établissement d’une liste de mala-
dies infectieuses à déclaration obligatoire. L’établisse-
ment de cette liste était confié au Gouvernement. Il ap-
paraît que cette compétence exclusive accordée au
Gouvernement pourrait être contreproductive, en ce
sens que cette liste pourrait être amenée à évoluer rapi-
dement, notamment en cas d’apparition d’une nouvelle
maladie. En outre, si la liste revêt bien un aspect régle-
mentaire et relève bien comme le souligne le Conseil
d’État, d’une décision politique, elle est aussi une déci-
sion qui doit s’appuyer sur des données scientifiques,
l’objectif étant d’empêcher l’apparition d’une épidé-
mie. C’est pourquoi la possibilité est offerte au Gouver-
nement de déléguer sa compétence à un Ministre. La
révision générale annuelle de la liste est remplacée par
une révision générale tous les deux ans, délai qui
semble suffisant du fait de la possibilité désormais ac-
cordée au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’élaboration de la liste.

L’obligation de déclaration d’une maladie infec-
tieuse, contenue à l’alinéa 2 du paragraphe 1er de l’ar-
ticle 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé était rédigée de manière confuse et quelque peu
contradictoire. Cet alinéa est nettoyé pour en éliminer
tous les éléments superflus et contradictoire, et ap-
porter par voie de conséquence une meilleure lisibilité
de l’obligation de déclaration.

L’Autorité de protection des données demande à ce
qu’il soit précisé que les médecins et biologistes ne
sont tenus à l’obligation de déclaration que lorsqu’ils
constatent ou suspectent une maladie infectieuse dans
l’exercice de leur fonction. Cette précision est inutile,
d’une part parce qu’on précise déjà qu’ils exercent
leurs activités en région de langue française, d’autre
part parce qu’une constatation ou suspicion de maladie
infectieuse ne saurait intervenir en dehors de l’exercice
de leurs fonctions.

L’Autorité de protection des données estime égale-
ment qu’il faut supprimer la référence aux délégués
des médecins et pharmaciens biologistes, ceux-ci ne
pouvant être tenus responsable en cas de non-
déclaration. Cette assertion est fausse, puisque le dé-
légué d’un médecin pourrait être tenu personnellement
responsable s’il reçoit instruction du médecin de faire
une déclaration, et s’abstient de la faire. Il est donc es-
sentiel de viser également les délégués des médecins et
pharmaciens biologistes, faute de quoi la responsabi-
lité de ceux-ci ne pourrait être engagée.

Une nouvelle obligation de déclaration est ajoutée à
l’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé pour les maladies infectieuses non reprises
dans la liste établie par le Gouvernement ou son délé-
gué. Cette déclaration n’est obligatoire que si le pro-
nostic vital du patient est engagé, ou si la maladie pré-
sente un fort risque épidémique. Il convient de souli-
gner que la déclaration doit être effectuée dès qu’une
des conditions est remplies. En effet, en cas d’appari-
tion d’une nouvelle maladie infectieuse, il convient
d’en faire la déclaration dès lors que le pronostic vital
est engagé, même si le risque épidémique n’est pas en-
core scientifiquement établi. Il s’agit d’un principe de
précaution face à une nouvelle maladie : réagir immé-
diatement, et ne pas attendre l’épidémie pour prendre
des mesures. L’exemple de la crise sanitaire actuelle
démontre à suffisance la nécessité d’une réaction extrê-
mement rapide.

Enfin, le paragraphe 2 de l’article 47/13 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé fait l’objet
d’une petite modification purement technique, les mots
« de plus » n’ayant aucun intérêt.

L’Autorité de protection des données souhaite
qu’une définition soit donnée de la notion de maladie
infectieuse. Une telle définition n’est pas souhaitable.
En effet, la notion de maladie infectieuse est une no-
tion scientifique susceptible d’évoluer en fonction des
connaissances scientifiques. Figer de manière juridique
la définition pourrait éventuellement aboutir à l’impos-
sibilité pour le Gouvernement d’inscrire sur la liste des
maladies à déclaration obligatoire une maladie pour-
tant mortelle et fortement épidémique. Il convient par
ailleurs de rappeler que la lutte contre les maladies in-
fectieuses reprises ici est la transcription dans le droit
wallon d’obligations internationales de la Belgique,
édictées notamment par l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS).

Article 17

La fonction d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est ajoutée aux fonctions de méde-
cins et d’infirmiers qui autorisent la collecte de don-
nées à caractère personnel. La crise sanitaire a égale-
ment démontré que l’Agence peut devoir, à certains
moments, faire appel à un prestataire externe en vue de
renforcer sa cellule chargée de la lutte contre les mala-
dies infectieuse. Cette possibilité de désigner un presta-
taire externe est désormais expressément prévue.

L’article 47/14 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumère, dans son paragraphe 1er, alinéa 2,
les données personnelles récoltées dans le cadre de la
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déclaration obligatoire des maladies infectieuses. Cet
alinéa est réécrit pour plus de lisibilité.

Il est apparu également qu’il manquait certaines don-
nées essentielles à la lutte contre les maladies infec-
tieuses, plus précisément le numéro d'identification de
la sécurité sociale (NISS), le sexe et la source de conta-
mination, si celle-ci est connue. Ces éléments, qui sont
donc ajouté à l’énumération, sont indispensables pour
le tracing de la maladie concernée, et la recherche
d’éventuelles autres personnes contaminées, comme
l’a démontré l’expérience de la crise sanitaire Covid-
19.

D’autres ajouts, comme le lieu et la date de nais-
sance, ou la nationalité, ont été rajoutés afin de pou-
voir satisfaire aux obligations internationales de la Bel-
gique en matière de lutte contre les maladies infec-
tieuses.

D’autres données à caractère personnel ont été préci-
sées, ou modifiées pour les rendre plus explicites.

Le numéro NISS a été rajouté. Ce numéro étant
propre à chaque personne, il permet d’assurer l’exacti-
tude de l’identification de la personne infectée. Il
s’agit d’éviter toute confusion née d’une homonymie
entre deux personnes, et de permettre aux inspecteurs
d’hygiène régionaux, médecins et infirmiers de
l’Agence de vérifier les données qui leur ont été trans-
mises, ainsi qu’éventuellement leur évolution. L’Auto-
rité de protection des données estime qu’il faudrait ex-
plicitement préciser dans le texte même les finalités de
l’utilisation du numéro de registre national. Une telle
mention n’a pas lieu d’être, les finalités étant les
mêmes pour toutes les données récoltées.

Le nom, les prénoms, le lieu et la date de naissance
permettent un recoupement avec le numéro NISS; ils
sont indispensables pour s’assurer qu’aucune erreur
n’a été commise dans l’identification de la personne.
Le lieu et la date de naissance peuvent également avoir
un impact quant aux prédispositions d’une personne
par rapport à telle ou telle maladie infectieuse.

Le sexe a été ajouté, car certaines maladies infec-
tieuses pourraient se caractériser par des impacts diffé-
rents en fonction du genre de la personne concernée.

La nationalité est un élément demandé dans le cadre
des obligations internationales de la Belgique en ma-
tière de lutte contre les maladies infectieuses; elle est
donc ajoutée aux données à fournir.

L’adresse physique, reprise dans le texte initial, a été
remplacée par l’adresse de résidence effective. Cette
notion a été préférée à celle de domicile, car la per-
sonne infectée peut, au moment où la maladie se dé-
clare, ne pas être à son domicile, mais dans un autre
lieu de résidence. Il importe donc de pouvoir contacter
la personne à l’endroit où elle se trouve, et de pouvoir
prendre le cas échéant des mesures par rapport à cet en-
droit précis.

Le texte initial prévoyait la communication du nu-
méro de téléphone ou du mail de la personne infectée
ou de son représentant légal. En vue de favoriser la
communication avec cette personne, il a été ajouté la
possibilité de disposer d’autres données de contact. Cet

ajout permet également de tenir compte de l’évolution
technologique des moyens de communication.

La profession est une donnée essentielle pour déter-
miner les risques de contaminations. Le milieu profes-
sionnel est en effet le lieu privilégié de la contagion.
L’Autorité de protection des données entend limiter la
déclaration de la profession aux seules professions
exercées en collectivité. C’est là méconnaître grave-
ment les risques de contaminations. Une profession
peut en effet s’exercer en dehors de toute collectivité
et présenter néanmoins un risque élevé de contamina-
tion. On peut, à titre d’exemple, citer le cas du chauf-
feur de taxi : celui-ci travaille seul dans son taxi, en de-
hors de toute collectivité, mais il se retrouve dans un
espace exigu avec une multitude de clients. En outre,
le mode de transmission varie d’une maladie à l’autre,
et donc certaines professions sont plus exposées à cer-
taines maladies que d’autres. La profession doit donc
être une donnée systématiquement récoltée, puis-
qu’elle permettra d’adopter les mesures adéquates dans
la lutte contre la maladie infectieuse.

L’indication des activités réalisées par la personne
infectée pendant la période d’incubation est indispen-
sable. Il s’agit ici de pouvoir reconstituer un suivi des
contacts de cette personne pendant la période où elle
était contagieuse sans avoir encore développé la mala-
die. L’objectif est de pouvoir identifier tous les foyers
potentiels de contagion. S’il est vrai que dans le cadre
de la Covid-19, le mode de contagion nécessite de re-
chercher les activités impliquant des relations interper-
sonnelles, il ne faut néanmoins pas perdre de vue que
chaque maladie infectieuse est spécifique et obéit à ses
propres règles de contagiosité, de sorte que même des
activités en solitaire pourraient s’avérer importantes
(transmission par l’eau, par la nourriture, par le contact
avec des animaux, etc.). Il en résulte qu’une activité dé-
terminée sera importante pour une maladie déterminée
et insignifiante pour une autre. Il est impossible de pré-
voir à l’avance par décret ce qui sera important ou pas,
les futures maladies infectieuses n’étant par hypothèse
pas actuellement connues.

La fréquentation d’une collectivité est une précision
par rapport à l’indication des activités réalisées. Des
exemples de collectivités sont donnés, sans que cette
liste puisse être considérée comme limitative. Le
risque de contagion étant plus important dans les col-
lectivités, il importe de pouvoir les identifier de ma-
nière adéquate.

La pathologie et l’histoire clinique ont été complé-
tées par des exemples illustratifs des données atten-
dues. Ces exemples ne sont pas limitatifs.

La notion de « germe », qui était reprise dans le
texte initial, a été remplacée par le terme plus géné-
rique d’agents pathogènes. Les maladies infectieuses
peuvent en effet avoir des causes très diverses; elles ne
sont pas systématiquement liées à des germes. La no-
tion d’agents pathogènes permet de couvrir toutes les
causes possibles de maladies infectieuses.

L’identification des personnes à risque dans l’entou-
rage a été précisée. L’objectif est de pouvoir agir au
plus vite auprès de ces personnes. La rapidité d’action
est en effet un élément essentiel dans la lutte contre les
maladies infectieuses. L’Autorité de protection des
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données souhaite qu’une définition soit donnée de la
notion de « personne à risques ». Une telle définition
n’est absolument pas nécessaire dans la mesure où l’ex-
pression est commune à l’ensemble du corps médical.
En outre, l’introduction d’une définition présenterait le
risque de se montrer restrictif, et d’écarter de la défini-
tion des personnes auprès desquelles il faudrait pour-
tant agir au plus vite.

Enfin, l’indication de la source de contamination si
elle est connue est un élément important pour agir au
plus vite à la source de la maladie, avant sa propaga-
tion.

Les autres données à caractère personnel récoltées et
traitées n’ont pas été modifiées. Toutefois, en ce qui
concerne le 18°, le Conseil d’État, dans son avis, es-
time que ces données sont déjà récoltées dans les 8° à
10°. Tel n’est pas le cas, puisque les données reprises
au 8° à 10° concernent la personne infectée, tandis que
le 18° concerne son entourage.

L’Autorité de protection des données estime que les
données récoltées devraient être classées en deux caté-
gories, celles reprise sur la déclaration obligatoire, et
celles récoltées ultérieurement par les inspecteurs d’hy-
giène régionaux, médecins et infirmiers de l’Agence.
Une telle classification n’a pas lieu d’être. Il importe
d’obtenir au plus vite les données, et la première per-
sonne susceptible de les apporter est le déclarant. En
outre, le déclarant est susceptible d’avoir une relation
de confiance particulière avec son patient, de nature à
lui permettre d’obtenir plus facilement des données
précises et pertinentes. C’est la raison pour laquelle il
faut prévoir qu’il doit communiquer toutes ces don-
nées. Bien entendu, il ne saurait lui être reproché le fait
que certaines données lui soient inconnues, ou que son
patient lui fournisse de fausses informations pour cer-
taines données.

La modification de la phrase liminaire de l’alinéa 3
du paragraphe 1er de l’article 47/14 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé vise à compléter cette
phrase liminaire, afin de préciser ce qui est réellement
traité, c’est-à-dire des données personnelles. Le renvoi
à l’article 47/15 et l’identification d’éventuels foyers
de contamination sont ajoutés aux finalités du traite-
ment des données, afin d’éviter toute ambiguïté.

Les données personnelles récoltées sont conservées
en principe pendant deux ans, délai généralement suffi-
sant pour lutter efficacement contre la maladie infec-
tieuse. Toutefois, certaines maladies, comme la tuber-
culose, exigent une conservation plus longue de ces
données. Il est donc proposé de maintenir un délai de
principe de deux ans, et de permettre au Gouverne-
ment de déroger à ce délai pour certaines maladies spé-
cifiques.

La cellule de surveillance des maladies infectieuses
relève de l’organisation interne de l’Agence. L’autori-
sation de traiter les données à caractère personnel doit
revenir aux agents spécifiquement désignés à cette mis-
sion par l’Agence. L’expérience acquise à l’occasion
de la crise sanitaire démontre qu’il faut permettre à
l’Agence de s’adjoindre des partenaires externes, qui
doivent dès lors être spécifiquement autorisés à traiter
des données à caractère personnel. L’article 47/14 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé est cor-

rigé en ce sens. Ces prestataires externes étant dési-
gnés conformément à la législation en matière de mar-
chés publics, le cahier spécial des charges qui sera ré-
digé à cette occasion devra, bien évidemment, contenir
toutes les garanties en termes de protection des don-
nées. Contrairement à ce qu’affirme l’Autorité de pro-
tection des données, il n’est pas nécessaire d’inclure
dans le décret le contenu de cet éventuel cahier des
charges, étant donné que l’agence ne pourrait, par un
marché public, déléguer à un tiers un pouvoir qu’elle
n’a pas elle-même. Il convient de laisser à l’agence le
soin de déterminer l’étendue des données qui seront
traitées par ce prestataire externe en fonction de la ma-
ladie infectieuse concernée. L’article 47/14 reste inté-
gralement applicable à ces prestataires externes, et pré-
cise d’ailleurs expressément que ceux-ci doivent se
conformer à toutes les règles en vigueur relatives à la
protection des données (voir ci-dessous).

Un alinéa est également ajouté pour imposer aux per-
sonnes chargées de la collecte et du traitement des don-
nées à caractère personnel une stricte confidentialité
dans le respect de la législation en matière de protec-
tion des données. Cette obligation existe déjà de par
l’existence de la législation relative à la protection des
données, notamment le Règlement général sur la pro-
tection des données (RGPD), mais l’ajout de ce nouvel
alinéa permet de préciser que la législation wallonne
en matière de lutte contre les maladies infectieuses ne
peut s’interpréter en aucune manière comme une déro-
gation, même minime, à cette législation relative à la
protection des données. L’Autorité de protection des
données souhaiterait l’introduction de dispositions pé-
nales spécifiques relatives à la violation du secret pro-
fessionnel. Une telle introduction n’est pas opportune,
la violation du secret professionnel étant déjà sanc-
tionnée par l’article 458 du Code pénal, d’autres dispo-
sitions pénales étant par ailleurs prévues aux articles
222 à 230 de la loi du 30 juillet 2018 relative à la pro-
tection des personnes physiques à l'égard des traite-
ments de données à caractère personnel.

En ce qui concerne la transmission de la déclaration
obligatoire et des données à caractère personnel
qu’elle contient, le fax est obsolète et n’apporte pas
toutes les garanties de confidentialité de la transmis-
sion. La possibilité de transmission par fax est dès lors
supprimée. L’article 47/14 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié en ce sens.

Article 18

Le paragraphe 1er de l’article 47/15 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est totalement réécrit
et divisé en plusieurs nouveaux paragraphes pour plus
de lisibilité. Cette réécriture ne modifie en rien les mis-
sions et pouvoirs des médecins ou infirmiers en charge
la surveillance des maladies infectieuses. Le texte est
également complété par des délégations accordées au
Gouvernement pour apporter les précisions nécessaires
à sa mise en pratique.

La notion d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est également inscrite dans l’en-
semble du texte.
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Concernant l’alinéa 4 du paragraphe 1er/1, l’Autorité
de protection des données estime qu’il faudrait rem-
placer la notion d’« autorité administrative concer-
née » par « autorités administratives compétentes en
matière de gestion de crise d’urgence ». Une telle mo-
dification est sans intérêt et restrictive, puisqu’elle ne
vise que les situations de crise d’urgence. Une déclara-
tion de maladie infectieuse ne débouche pas nécessaire-
ment sur une telle situation. Il convient en outre de sou-
ligner que le Conseil d’État n’a pas remis en cause le
libellé du texte sur ce point, ce qui signifie que le texte
peut être considéré comme sans ambiguïté.

Concernant l’alinéa 1er du paragraphe 1er/2, l’Auto-
rité de protection des données estime qu’il faudrait pré-
ciser le caractère nécessaire, pertinent et non excessif
des informations collectées, et ne pas se limiter au ca-
ractère utile de ces informations. Cette modification
n’a pas lieu d’être, vu le paragraphe 1er/4, expliqué ci-
dessous.

Pour le même alinéa, l’Autorité de protection des
données estime que les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, médecins et infirmiers de l’Agence ne pourraient
faire appel qu’à d’autres professionnels de santé. Cette
vision est restrictive et est de nature à remettre en
cause la lutte contre les maladies infectieuses. En effet,
s’il va de soi qu’un examen médical soit effectué par
un médecin, la recherche d’informations pourrait être
confiée d’autres professionnels. A titre d’exemple, la
recherche du lieu de résidence de contacts pourrait être
confiée aux autorités administratives compétentes.

Concernant l’alinéa 2 du paragraphe 1er/2, le Conseil
d’État, dans son avis, recommande la suppression des
mots « qui met en jeu le pronostic vital à bref délai
ou ». Son argumentaire se fonde sur la jurisprudence
constante de la Cour européenne des Droits de
l’homme, qui considère qu’imposer à une personne un
traitement médical contre son gré constitue une at-
teinte à son droit au respect de sa la vie privée. Une
telle atteinte ne serait admissible que dans l’optique de
protéger la vie d’autres personnes, et donc en cas de
risque épidémiologique grave. L’avis du Conseil
d’État ne peut ici être suivi, car il crée une faille dans
la lutte contre les maladies infectieuses. En effet, lors-
qu’une nouvelle maladie infectieuse apparaît, son ca-
ractère fortement épidémique n’est pas immédiatement
scientifiquement démontré, alors même que la menace
qu’elle représente pour le pronostic vital de la per-
sonne infectée est indiscutable. Il convient de pouvoir
de suite agir contre cette maladie nouvelle, sans at-
tendre la démonstration irréfutable de son caractère épi-
démiologique grave. Des examens médicaux doivent
donc pouvoir être ordonnés en vue d’établir le diagnos-
tic, quand bien même le caractère épidémiologique
grave de la maladie n’est pas encore démontré. Il s’agit
là de l’application d’un principe de précaution, qui
consiste à agir avant le passage en phase épidémique.
L’objectif de la disposition n’est pas de porter atteinte
au droit individuel de la personne de refuser un traite-
ment, l’objectif reste bien la protection de la santé pu-
blique. Une précision est d’aileurs apportée au texte
pour reconnaître au patient le droit de refuser un traite-
ment, à condition que d’autres mesures permettent
d’assurer l’absence de contagion.

Concernant l’alinéa 3 du paragraphe 1er/2, l’Autorité
de protection des données estime que la mesure est dis-
proportionnée et qu’il faudrait limiter cette mesure à
certaines maladies infectieuses. Il n’y a pas lieu d’ap-
porter ici une telle précision, étant donné le paragraphe
1er/4, détaillé ci-dessous.

Une précision nouvelle est ajoutée dans un para-
graphe 1er/4. Il est incontestable que certaines des me-
sures destinées à lutter contre les maladies infectieuses
sont de nature à porter atteinte à certains droits fonda-
mentaux, dont la liberté de se déplacer, le droit à une
vie privée et familiale, le droit au travail, la liberté
d’entreprendre, etc... Il importe donc d’établir une ba-
lance entre d’une part la nécessaire protection de la vie
et de la santé publique d’une part, les droits et libertés
d’autre part. C’est pourquoi il est désormais précisé
que les mesures envisagées doivent être nécessaires,
adéquates et proportionnelles au but poursuivi. En
d’autres termes, une analyse de l’impact de ces me-
sures doit être effectuée avant toute prise de décision.
Cette analyse doit tenir compte bien évidemment de
l’état des connaissances scientifiques existant au mo-
ment où la décision doit être prise.

Le paragraphe 2 organise les contacts et échanges
avec d’autres autorités nationales, internationales ou
étrangères. Il est précisé que ces contacts et échanges
doivent avoir lieu dans le cadre d’un accord de coopé-
ration belge, ou bien dans le cadre d’accords euro-
péens ou internationaux. Il est également précisé expli-
citement que ces échanges doivent être conformes au
Règlement général relatif à la protection des données
(RGPD).

Le paragraphe 6, ajouté spécialement dans le cadre
de la lutte contre la Covid-19, donne aux inspecteurs
d’hygiène régionaux, médecins et infirmiers de
l’Agence la possibilité de faire appel à des équipes mo-
biles extérieures chargées de mettre en oeuvre sur
place les mesures décidées. Vu l’expérience de la crise
sanitaire, il apparaît que cette disposition, initialement
limitée, peut être étendue à toutes les maladies infec-
tieuses. Les références à la Covid-19 sont donc suppri-
mées.

Article 19

L’article 19 insère un nouvel article 47/15/1 dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé. L’ob-
jectif de cet article est de tenir compte des leçons de la
pandémie actuelle et de permettre une délégation géné-
rale au Gouvernement en cas de situation d’urgence
épidémique.

Le texte s’inspire de la loi du 14 août 2021 relative
aux mesures de police administrative lors d’une situa-
tion d’urgence épidémique, dite « loi pandémie », éla-
borée au niveau de l’État fédéral. Il est d’ailleurs ex-
pressément renvoyé à cette législation fédérale en ce
qui concerne la définition de la situation d’urgence épi-
démique. Il ne s’indique pas en effet d’avoir des défini-
tions différentes.

Toutefois, afin d’éviter toute confusion entre la pro-
cédure fédérale et la procédure régionale, il a été choisi
d’utiliser le terme « état d’urgence sanitaire » plutôt
que « état d’urgence épidémique ».
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Le mécanisme fédéral permet une délégation de pou-
voir au Gouvernement fédéral en cas d’état d’urgence
épidémique. Eu égard aux règles de fonctionnement de
l’État belge, l’État fédéral ne peut accorder une pa-
reille délégation aux Gouvernements régionaux. Il im-
porte donc d’adopter des mesures spécifiques de na-
ture à autoriser pareille délégation en Région wal-
lonne.

La procédure wallonne à mettre en oeuvre en cette
hypothèse est une déclaration d’état d’urgence sani-
taire par le Gouvernement. Cette déclaration fait
l’objet d’un arrêté du Gouvernement et est immédiate-
ment applicable. L’arrêté doit être immédiatement
communiqué au Parlement, qui dispose de quinze jours
pour le confirmer par décret. Il est précisé qu’en cas de
refus de confirmation par le Parlement, l’arrêté du Gou-
vernement wallon est réputé n’avoir jamais été adopté.

L’état d’urgence sanitaire impliquant des mesures
exceptionnelles, le cas échéant restrictives des libertés
fondamentales, il ne peut être proclamé que pour une
durée de trois mois.

Le cas échéant, l’état d’urgence sanitaire peut être
prolongé lorsque l’évolution de l’épidémie le justifie.
Ce renouvellement, comme la déclaration initiale,
n’est valable que pour trois mois. La procédure de re-
nouvellement de l’état d’urgence sanitaire est iden-
tique à la procédure de déclaration de l’état d’urgence
sanitaire; un contrôle démocratique par le Parlement
est assuré de manière identique.

En temps normal, les mesures de lutte contre les ma-
ladies infectieuses sont confiées aux inspcteurs d’hy-
giène régionaux, médecin et infirmiers de l’Agence
spécialement désignés à cette fin (voir l'article 47/15
du Code wallon de l’action sociale et de la santé). Ce
mécanisme n’est pas tenable en cas d’état d’urgence sa-
nitaire, le nombre de personnes infectées ou suscep-
tibles de l’être état tel qu’il serait impossible pour les
inspecteurs d’hygiène régionaux, médecins et infir-
miers de l’Agence de traiter et décider pour tous les
cas.

C’est pourquoi, en cas d’état d’urgence sanitaire, il
est prévu que le Gouvernement peut prendre de ma-
nière générale pour tout ou partie du territoire de la ré-
gion de langue française, les mêmes mesures que celle
que peuvent ordonner les médecins et infirmiers de
l’Agence. Le Gouvernement peut également adopter
d’autres mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui
seraient rendues nécessaires par la situation épidémio-
logique.

Il est incontestable que certaines des mesures desti-
nées à lutter contre l’épidémie sont de nature à porter
atteinte à certains droits fondamentaux, dont la liberté
de se déplacer, le droit à une vie privée et familiale, le
droit au travail, la liberté d’entreprendre, etc. Il im-
porte donc d’établir une balance entre la nécessaire
protection de la vie et de la santé publique d’une part,
les droits et libertés d’autre part. C’est pourquoi il est
précisé que les mesures envisagées doivent être néces-
saires, adéquates et proportionnelles au but poursuivi.
En d’autres termes, une analyse de l’impact de ces me-
sures doit être effectuée avant toute prise de décision.
Cette analyse doit tenir compte bien évidemment de

l’état des connaissances scientifiques existant au mo-
ment où la décision doit être prise.

L’atteinte aux droits fondamentaux justifie aussi le
fait que les mesures adoptées doivent être nécessaire-
ment limitées dans le temps. C’est pourquoi elles sont
limitées à un mois maximum. Elles peuvent bien en-
tendu être prolongées lorsque la situation l’exige, mais
à chaque fois pour un mois maximum. Ce délai d’un
mois impose un réexamen mensuel des mesures envisa-
gées et adoptées. Il est également précisé que ces me-
sures ne peuvent excéder la période d’état d’urgence
sanitaire.

Vu les règles de répartition de compétences entre
l’État fédéral et les entités fédérées, la réaction face à
une épidémie nécessite l’activation de compétences fé-
dérales, régionales et communautaires. Il est par consé-
quent précisé que la Région exerce ses compétences
dans le respect des règles de répartition de compé-
tences. Une concertation entre État fédéral et entités fé-
dérées est indispensable pour coordonner les diverses
actions de lutte contre l’épidémie. En principe, l’initia-
tive de cette concertation aura été prise par l’État fédé-
ral. Néanmoins, par mesure de sauvegarde, le législa-
teur wallon impose au Gouvernement wallon de
prendre l’initiative d’une telle concertation, dans la me-
sure où elle n’aurait pas déjà été initiée par l’État fé-
déral ou une autre entité fédérée.

Le Gouvernement peut également désigner des per-
sonnes spécifiquement chargées des mesures qu’il im-
pose en raison de l’état d’urgence sanitaire. Il pourrait
en effet être matériellement impossible de faire peser
l’intégralité de l’exécution de ces mesures sur les
seules épaules des médecins et infirmiers de l’Agence.

Les mesures prises par le Gouvernement en état d’ur-
gence sanitaire impliqueront fort probablement pour
certaines d’entre elles le traitement de données à carac-
tère personnel. Afin d’éviter toute ambiguïté quant au
traitement de ces données, ce traitement est soumis
aux mêmes règles que le traitement des données per-
sonnelles recueillies par les inspecteurs d’hygiène ré-
gionaux, médecins et infirmiers de l’Agence en dehors
de l’état d’urgence sanitaire. Il est toutefois prévu que
ces données puissent être traitées par des personnes dé-
signées par le Gouvernement autres que les inspecteurs
d’hygiène régionaux, médecins et infirmiers de
l’Agence, étant donné le nombre de données à traiter.
Il est expressément prévu que ces personnes sont sou-
mises au même secret professionnel que les inspec-
teurs d’hygiène régionaux, médecins et infirmiers de
l’Agence, ce qui implique les mêmes sanctions pénales
en cas de violation de ce secret professionnel.

L’état d’urgence sanitaire est une situation tout à fait
exceptionnelle, il est donc impératif de se doter des ou-
tils juridiques nécessaire pour faire face à la prochaine
pandémie.

L’Autorité de protection des données se pose la ques-
tion de l’opportunité de prévoir, en cas d’état d’ur-
gence sanitaire, des dispositions spécifiques qui « dé-
charge l’AViQ ». C’est oublier la différence fondamen-
tale entre les mesures adoptées hors situations d’ur-
gence épidémique, qui visent certaines personnes déter-
minées, et les mesures réglementaires adoptées en cas
d’état d’urgence sanitaire, qui visent tout ou partie de
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la population. Le nouvel article 47/15/1 a donc toute sa
pertinence. Le Conseil d’État a d’ailleurs explicite-
ment reconnu au projet d’article 47/15/1 sa conformité
au principe de légalité, au principe de légitimité et au
principe de proportionnalité.

Article 20

Le texte de l’article 47/16 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est totalement revu. Cette ré-
vision est nécessaire en raison de l’interprétation
stricte des dispositions pénales par les tribunaux répres-
sifs. Afin d’assurer l’effectivité des sanctions pénales
prévues, il faut donner à l'infraction pénale la défini-
tion la plus précise possible.

Les peines infligées ne sont pas modifiées; il s’agit
toujours d’un emprisonnement de huit jours à six mois
et d’une amende de 1 à 500 euros, ou d’une de ces
peines seulement.

Par contre, les infractions elle-même sont complète-
ment revues, et au nombre de quatre.

La première infraction est le non-respect de l’obliga-
tion de déclaration d’une maladie infectieuse par une
personne tenue d’effectuer cette déclaration. Il importe
peu que l’absence de déclaration soit volontaire ou
pas. La déclaration erronée est assimilée à une absence
de déclaration. Toutefois, en cette hypothèse, l’infrac-
tion n’est établie que s’il est démontré que le déclarant
a volontairement transmis des données incomplètes ou
inexactes. Cette condition supplémentaire à l’établisse-
ment de l’infraction a pour objectif d’éviter une sanc-
tion pénale lorsque le déclarant ne dispose pas de cer-
tains éléments de la déclaration, ou est induit en erreur
par son patient ou toute autre personne.

La deuxième infraction est l’entrave aux missions et
prérogatives des inspecteurs d’hygiène régionaux, mé-
decins et infirmiers chargés par l’Agence de la sur-
veillance des maladies infectieuses. L’objectif est de
permettre à ces inspecteurs d’hygiène régionaux, méde-
cins et infirmiers d’exercer leurs fonctions en toute in-
dépendance, sans entraves d’aucune sorte. Pour que
l’infraction soit établie, il est exigé que l’auteur de l’en-
trave agisse volontairement. Cette condition supplé-
mentaire a pour objectif de ne pas transformer en in-
fraction pénale des entraves purement accidentelles,
qui n’avaient pas pour but de porter atteinte à l’exer-
cice de leurs fonctions par les inspecteurs d’hygiène ré-
gionaux, médecins et infirmiers.

La troisième infraction consiste à ne pas respecter
les décisions prises par les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, médecins et infirmiers chargés par l’Agence de
la surveillance des maladies infectieuses. Il est vrai
que ces décisions peuvent être à certains égards attenta-
toires aux libertés individuelles, mais elles sont prises
en vue de protéger un intérêt supérieur, la santé de l’en-
semble de la population. Dès lors, étant donné les
conséquences graves que pourrait avoir un non-respect
de ces décisions, il convient de prévoir une sanction
adéquate à leur non-respect. Il convient de souligner
que ces décisions peuvent faire l’objet de recours. Ces
possibilités de recours constituent une garantie contre
toute décision excessive ou arbitraire.

La quatrième et dernière infraction consiste à en-
traver la mise en oeuvre ou l’exécution des décisions.
L’objectif est de permettre aux décisions prises de
sortir tous leurs effets, sans entraves d’aucune sorte, en
raison de l’importance qu’elles revêtent pour la protec-
tion de la santé de la population dans son ensemble.
Pour que l’infraction soit établie, il est exigé que l’au-
teur de l’entrave agisse volontairement. Cette condi-
tion supplémentaire a pour objectif de ne pas trans-
former en infraction pénale des entraves purement acci-
dentelles, qui n’avaient pas pour but d’entraver la mise
en oeuvre ou l’exécution des décisions prises par les
inspecteurs d’hygiène régionaux, médecins ou infir-
miers.

Le texte initial de l’article 47/16 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé prévoyait une délégation
au Gouvernement. Celle-ci est ici supprimée. La
Constitution prévoit en effet le principe de la légalité
des peines (voir l'article 14 de la Constitution), de sorte
qu’une délégation au Gouvernement en matière pénale
ne respecte pas ce principe et entraîne l’ineffectivité de
la sanction.

Enfin, l’article est assorti d’un alinéa 2 qui attribue
au tribunal de police la compétence matérielle pour ré-
primer les infractions ci-dessus définies. L’objectif de
cette attribution de compétence est d’accélérer la procé-
dure de sanctions en cas d’infraction, vu l’enjeu sani-
taire. Une sanction pénale qui interviendrait tardive-
ment pourrait s’avérer inefficace à faire respecter les
mesures sanitaires adoptées.

Article 21

L’article 19 a introduit dans le Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé une disposition octroyant une
délégation au Gouvernement en cas d’état d’urgence
sanitaire.

Afin de permettre au Gouvernement d’imposer les
mesures qu’exige cette situation, il importe d’établir
des sanctions pénales pour ceux qui ne respecteraient
pas ou entraveraient la mise en oeuvre et l’exécution
des mesures décidées par le Gouvernement.

En raison du principe constitutionnel de légalité des
peines, développé lors de l’examen de l’article 20, les
sanctions pénales destinées à garantir l’effectivité des
décisions prises par le Gouvernement en cas d’état
d’urgence sanitaire doivent être prévues par le projet
de décret. Tel est l’objet du présent article, qui intro-
duit un article 47/16/1 dans le Code wallon de l’action
sociale et de la santé.

La définition des peines et des infractions est cal-
quée sur les peines prévues à l’article 47/16 du le Code
wallon de l’action sociale et de la santé, remplacé par
l’article 20 du présent projet de décret. Il est donc ren-
voyé au commentaire de l’article 20 pour une explica-
tion plus détaillée des infractions en cause.

L’article est également assorti d’un alinéa 2 qui at-
tribue au tribunal de police la compétence matérielle
pour réprimer les infractions ci-dessus définies. L’ob-
jectif de cette attribution de compétence est d’accélérer
la procédure de sanctions en cas d’infraction, vu
l’enjeu sanitaire. Une sanction pénale qui intervien-
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drait tardivement pourrait s’avérer inefficace à faire
respecter les mesures sanitaires adoptées.

Article 22

L’article 47/17 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement adoptait les
programmes de médecine préventive après avis du
Conseil de stratégie et de prospective. Cette exigence
est supprimée dans le but d’accorder au Gouvernement
une plus grande latitude dans le choix des avis qu’il
sollicite pour l’adoption de ces programmes. Il appa-
raît en effet que le Conseil de stratégie et de prospec-
tive pourrait ne pas être l’organe le plus adéquat pour
apporter un avis éclairé au Gouvernement. L’objectif
est que les programmes de médecine préventive
puissent être efficaces, précis, cohérents et pertinents.
Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie et de prospec-
tive pouvait, par rapport à cette exigence de qualité, ap-
paraître comme une restriction à une consultation bien
plus large.

En outre, la fonction consultative du Conseil de stra-
tégie et de prospective n’a, dans les faits, jamais été
mise en oeuvre.

Par ailleurs, la partie I du code wallon de l’action so-
ciale et de la santé contient des dispositions générales
relatives à la fonction consultative en matière de san-
té ; il ne s’indique pas de déroger à ces dispositions
spécifiquement pour les programmes de médecine pré-
ventive.

D’autres corrections mineures sont également appor-
tées à l’article 47/17 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé, afin de rectifier des imprécisions
de vocabulaire.

Article 23

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre V du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 24

Le texte de l’article 47/18 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est corrigé afin de rectifier
une erreur de syntaxe.

D’autre part, comme l’a souligné le Conseil d’État
dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le décret
du 2 mai 2019, les procédures d’octroi d’espaces audio-
visuels gratuits doivent faire l’objet d’accords de co-
opération entre la Région wallonne, la Commission
communautaire française, et la Communauté française,
cette dernière exerçant la compétence de l’audiovisuel.
Dès lors, le texte est adapté pour insister davantage sur
le principe d’égalité entre les entités parties à l’accord
de coopération.

Article 25

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre Ier du livre VI de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Articles 26 et 27

L’article 47/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé donne les définitions applicables à l’en-
semble des dispositions décrétales relatives à la promo-
tion de la santé. Or, ces dispositions sont réparties,
d’une part dans le livre préliminaire de la deuxième
partie du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
d’autre part dans le titre Ier du livre VI de cette même
deuxième partie.

L’article 47/7 est repris dans le livre préliminaire
susmentionné, et son libellé ne le rend applicable que
pour les articles contenus dans ce livre préliminaire.

Il est donc nécessaire de prévoir une disposition qui
rend les définitions de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé également applicables au
titre Ier du livre VI de la deuxième partie de ce Code,
sous peine de voir les dispositions de ce titre rendues
inapplicables en l’absence de définitions. Tel est
l’objet des articles 26 et 27, qui introduisent dans ce
titre Ier une section préliminaire et un article 410/0.

Article 28

L’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumérait en son paragraphe 1er les « mis-
sions » des centres locaux de promotion de la santé.
Cette énumération était longue et confuse, puisqu’elle
reprenait à la fois non seulement des missions propre-
ment dites, mais également des moyens d’actions. Le
texte est donc modifié dans l’objectif de clarifier les
missions des centres locaux de promotion de la santé
autour de deux axes, d’une part le plan, d’autre part
l’accompagnement des acteurs en promotion de la san-
té. Cette clarification devrait assurer une meilleure visi-
bilité du rôle essentiel que jouent les centres locaux de
promotion de la santé.

La délégation au Gouvernement pour préciser les
modalités d’exercice de leurs missions par les centres
locaux de promotion de la santé est également modi-
fiée afin de corriger une erreur de renvoi.

La modification apportée à l'alinéa 1er du paragraphe
2 de l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
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et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Enfin, la délégation au Gouvernement, concernant le
comité de concertation des centres locaux de promo-
tion de la santé, est étendue, de sorte qu’elle permet dé-
sormais au Gouvernement de déterminer la composi-
tion et les modalités de fonctionnement de ce comité
de concertation.

Article 29

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé exige que les centres locaux de promotion
de la santé adoptent la forme d’une association sans
but lucratif (ASBL) ou d’une fondation d’utilité pu-
blique. Cette exigence est remplacée par la notion de
« personne morale sans but lucratif », telle qu’elle est
définie à l’article 47/7, 18°, du Code wallon de l’action
sociale et de la santé, introduit par l’article 7 du pré-
sent projet de décret.

Le paragraphe 2 de l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre local de promotion de la santé. Or, plusieurs de
ces conditions sont impossible à réaliser avant l’agré-
ment, de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être ac-
cordé. Le texte est dès lors modifié pour remplacer les
conditions concernées par un engagement à satisfaire,
après l’agrément, à ces conditions. Le Conseil d’État
estime, dans son avis, que cette disposition est incohé-
rente avec l’obligation de satisfaire ces engagements
dans un délai de six mois. Ce serait méconnaitre la tem-
poralité de l’agrément : demande d’agrément, agré-
ment, puis exécution des engagements.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres locaux de promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus

d’agrément des centres locaux de promotion de la san-
té, et de ne pas le retarder avec des controverses quant
au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/3 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 30

L’article 410/5 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres locaux de pro-
motion de la santé devraient être désignés conformé-
ment à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre local de promotion de la
santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article 410/5
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
modifié en ce sens; la subvention couvre désormais
des frais de personnel et des frais de fonctionnement.

Le calcul de la subvention est également revu. Si le
détail de ce calcul est délégué au Gouvernement, le
principe d’une subvention comprenant deux parties est
fixé dans le projet de décret. La subvention com-
prendra désormais une partie fixe, laquelle sera iden-
tique pour tous les centres locaux de promotion de la
santé, et une partie variable, laquelle sera calculée à
partir d’indicateurs démographiques, socio-
économiques ou sanitaires. L’objectif est d’assurer à
tous les centres locaux de promotion de la santé un fi-
nancement minimal, la partie fixe, et de prendre en
considération la situation particulière de chaque centre
local de promotion de la santé via la partie variable.

Article 31

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Le Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
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fondations. Les centres locaux de promotion de la san-
té, qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/6 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 32

L’article 410/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et le
contrôle.

Le texte de cet article 410/7 est complètement réécrit
pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre local de promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il
est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre le
centre local de promotion de la santé et l’Agence.
Cette évaluation est périodique ; il appartiendra au
Gouvernement de préciser cette périodicité en fonction
des besoins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter le principe du
contradictoire, pour utiliser la terminologie proposée
par le Conseil d’État.

Article 33

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé, relatif au retrait de l’agrément des centres
locaux de promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer
cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé mélangeait le refus d’agrément et le retrait
d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complètement
différentes. Le refus d’agrément se situe au niveau de
l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce niveau,
raison pour laquelle le refus d’agrément est radié de
l’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et de

la santé. Le retrait d’agrément est par contre une sanc-
tion et constitue l’objet réel de l’article 410/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 34

Le paragraphe 1er de l’article 410/9 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est revu en profon-
deur, afin de clarifier les missions des centres d’exper-
tises en promotion de la santé.

Il est tout d’abord précisé que les centres d’expertise
en promotion de la santé apportent un support scienti-
fique et méthodologique. Le mot « technique » est sup-
primé, car il est susceptible d’entraîner une confusion
entre le rôle des centres d’expertises en promotion de
la santé et celui des opérateurs en promotion de la san-
té. Le support scientifique et méthodologique est par
ailleurs étendu, et non plus limité à la seule mise en
oeuvre du plan.

La liste des bénéficiaires du support des centres d’ex-
pertise en promotion de la santé est étoffée, les opéra-
teurs en promotion de la santé et les acteurs en promo-
tion de la santé sont expressément ajoutés. Ces ajouts
soulignent aussi l’importance du support scientifique
des centres d’expertise en promotion de la santé.

L’agrément des centres d’expertises en promotion de
la santé nécessitait l’accomplissement d’un ensemble
de missions. Désormais, il leur suffit, pour obtenir
l’agrément, d’exercer une de ces missions. Ce change-
ment est dicté par la spécificité et la spécialisation de
chaque centre d’expertise en promotion de la santé.
Exiger de chacun d’entre eux une multitude de misions
reviendrait à écarter les expériences scientifiques les
plus pointues dans des domaines précis.

Certaines des missions des centres d’expertise en
promotion de la santé sont réécrites, en vue d’amé-
liorer leur description, et d’insister sur l’apport scienti-
fique de ces centres d’expertise. Toutefois, cette réécri-
ture n’entraîne ni une suppression, ni une restriction
des missions initialement prévues.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser, si besoin en était, les missions des centres
d’expertises en promotion de la santé.

La modification apportée à l'alinéa 1er du paragraphe
2 de l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Les missions du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé sont étendues
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afin de donner à ce comité de concertation des mis-
sions similaires à celles accordées au comité de concer-
tation des centres locaux de promotion de la santé.

Enfin, une délégation est accordée au Gouvernement
pour déterminer la composition et les modalités de
fonctionnement du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé.

Article 35

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’expertises en promotion
de la santé. Désormais, il est précisé qu’ils doivent
avoir la forme d’une personne morale sans but lucratif,
telle qu’elle est définie à l’article 47/7, 18°, du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, introduit par
l’article 7 du présent projet de décret.

Le paragraphe 2 de l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’expertise en promotion de la santé. Or, plu-
sieurs de ces conditions sont impossibles à réaliser
avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne pour-
rait être accordé. Le texte est dès lors modifié pour
remplacer les conditions concernées par un engage-
ment à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/10 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’expertise en promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus
d’agrément des centres d’expertise en promotion de la
santé, et de ne pas le retarder avec des controverses
quant au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/10 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-

mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 36

Le rôle des centres d’expertises en promotion de la
santé ne se limite pas à la mise en oeuvre du plan. L’ar-
ticle 410/9 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, modifié par l’article 34, prévoit en effet expres-
sément la participation des centres d’expertises en pro-
motion de la santé à l’élaboration du plan. Il convient
dès lors de ne pas limiter à la seule mise en oeuvre du
plan la possibilité accordée au Gouvernement de dé-
finir d’autres missions pour les centres d’expertise en
promotion de la santé. L’article 410/11 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est corrigé en
ce sens.

Article 37

L’article 410/12 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres d’expertise en
promotion de la santé devraient être désignés confor-
mément à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’expertise en promotion
de la santé l’obligation de tenir une comptabilité dans
laquelle ses divers frais doivent être ventilés entre les
diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

Article 38

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’expertise en promotion de la
santé, qui doivent avoir la forme juridique d’une per-
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sonne morale sans but lucratif pour être agréée, se
voient dès lors imposer ces nouvelles obligations
comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/13 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 39

L’article 410/14 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/14 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’expertise en promotion de la santé. Les mo-
dalités de cette évaluation sont confiées au Gouverne-
ment. Il est toutefois précisé que cette évaluation doit
s’effectuer de manière participative, en partenariat
entre le centre d’expertise en promotion de la santé et
l’Agence. Cette évaluation est périodique; il appar-
tiendra au Gouvernement de préciser cette périodicité
en fonction des besoins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter le principe du
contradictoire, pour se conformer à la terminologie pro-
posée par le Conseil d’État.

Article 40

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’expertise en promotion de la santé, ne préci-
sait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément. Désor-
mais, cette tâche est confiée au Gouvernement. Par
souci de simplification administrative, le Gouverne-
ment peut déléguer cette tâche, sachant qu’un recours
devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de la com-
mission d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code
wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une

sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/15 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 41

La modification apportée à l’article 410/16 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, ce qui aurait pour effet d’accélérer la
procédure d’agrément. Le Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé organise de toute façon un recours
devant le Gouvernement wallon, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, pour le cas où une
décision relative à un agrément serait contestée.

Article 42

Les modifications apportées à l’article 410/17 n’ont
d’autre but que de corriger des erreurs de vocabulaire.

Article 43

La modification de l’article 410/16 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé permet au Gouverne-
ment de déléguer sa compétence d’agrément. L’article
410/18 est par conséquent adapté en ce sens. Puisque
le Gouvernement peut déléguer sa compétence d’agré-
ment, il lui est également permis de déléguer la récep-
tion des demandes d’agrément.

L’article 410/18 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’opérationnalisation en
médecine préventive. Désormais, il est précisé qu’ils
doivent avoir la forme d’une personne morale sans but
lucratif, telle qu’elle est définie à l’article 47/7, 18°, du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, introduit
par l’article 7 du présent projet de décret.

Le paragraphe 2 de l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’opérationnalisation en médecine préventive.
Or, plusieurs de ces conditions sont impossible à réa-
liser avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne
pourrait être accordé. Le texte est dès lors modifié
pour remplacer les conditions concernées par un enga-
gement à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/18 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’opérationnalisation en médecine
préventive, voire de lui permettre d’ajouter, si cela
s’avérait nécessaire, d’autres conditions d’agrément.
L’objectif de cette délégation est d’accélérer le pre-
mier processus d’agrément des centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive, et de ne pas le retarder
avec des controverses quant au contenu des conditions
d’agrément.
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La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/18 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour permettre au
Gouvernement de déléguer l’élaboration du formu-
laire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 44

Le texte de l’article 410/20 est réécrit pour être di-
visé en deux paragraphes distincts, pour plus de clarté.

L’article 410/20 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive devraient être désignés
conformément à la législation en matière de marchés
publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’opérationnalisation en
médecine préventive l’obligation de tenir une compta-
bilité dans laquelle ses divers frais doivent être ventilés
entre les diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/20 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, qui doivent avoir la forme juridique
d’une personne morale sans but lucratif pour être
agréée, se voient dès lors imposer ces nouvelles obliga-
tions comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/20 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 45

L’article 410/21 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/21 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive. Les modalités de cette évaluation sont confiées au
Gouvernement. Il est toutefois précisé que cette évalua-
tion doit s’effectuer de manière participative, en parte-
nariat entre le centre d’opérationnalisation en méde-
cine préventive et l’Agence. Cette évaluation est pério-
dique; il appartiendra au Gouvernement de préciser
cette périodicité en fonction des besoins ou des nécessi-
tés.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter le principe du
contradictoire, conformément à la terminologie sug-
gérée par le Conseil d’État.

Article 46

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’opérationnalisation en médecine préventive,
ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément.
Désormais, cette tâche est confiée au Gouvernement.
Par souci de simplification administrative, le Gouver-
nement peut déléguer cette tâche, sachant que qu’un re-
cours devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, est déjà prévu dans
le Code wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/22 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 47

Le paragraphe 3 de l’article 410/23 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est complété afin d’in-
sister sur la nécessité, pour les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive agréés de se conformer
à la législation en vigueur concernant le contrôle des
appareillages. Ce contrôle relève essentiellement de la
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compétence de l’État fédéral. Néanmoins, la Région
ayant un pouvoir d’agrément et de subventionnement
des centres d’opérationnalisation en médecine préven-
tive concernés, il importe de pouvoir vérifier que les
contrôles ont bien été effectués. A défaut, la sanction
doit être le retrait de l’agrément. Une délégation est
donnée au Gouvernement pour déterminer la procé-
dure de retrait de l’agrément en cette hypothèse.

Article 48

L’article 410/24 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé organise le contrôle des appareillages uti-
lisés par les centres d’opérationnalisation en médecine
préventive. Or, ce contrôle, qui porte essentiellement
sur les radiations ionisantes de ces appareillages, ne re-
lève pas de la compétence matérielle de la Région wal-
lonne. L’article 410/24 susmentionné doit dès lors être
abrogé, de même que la sous-section dont il constitue
le seul article.

Article 49

La modification apportée à l’article 410/25 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des opérateurs en promotion de la santé, ce
qui aurait pour effet d’accélérer la procédure d’agré-
ment. Le Code wallon de l’action sociale et de la santé
organise de toute façon un recours devant le Gouverne-
ment wallon, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, pour le cas où une décision relative
à un agrément serait contestée.

Le texte de l’article 410/25 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est également modifié pour
mieux définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions s’articulent autour de
deux axes essentiels : apporter un appui aux acteurs en
promotion de la santé en lien avec les objectifs du plan
d’une part, mener des interventions concrètes en lien
avec les objectifs du plan d’autre part. La mission ini-
tialement prévue était en effet beaucoup trop vague.

L’ajout d’un alinéa vise à permettre au Gouverne-
ment de définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions étant susceptibles de va-
rier en fonction du contenu du plan, il apparaît difficile
de les inscrire dans le projet de décret, les délais de mo-
dification de celui-ci étant de nature à retarder l’appli-
cation du plan.

Article 50

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Le texte est égale-

ment complété pour préciser que la demande d’agré-
ment est introduite auprès du Gouvernement ou de son
délégué.

L’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé précisait que l’opérateur en promotion de
la santé doit avoir la forme d’une personne morale
sans but lucratif de droit public ou privé. Cette der-
nière précision « de droit public ou privé » doit être
supprimée, étant donné la définition de l’article 47/7,
18°, du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
introduit par l’article 7 du présent projet de décret.

Le paragraphe 2 de l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant qu’opéra-
teur en promotion de la santé. Or, plusieurs de ces
conditions sont impossible à réaliser avant l’agrément,
de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être accordé.
Le texte est dès lors modifié pour remplacer les condi-
tions concernées par un engagement à satisfaire, après
l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/26 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des opérateurs en promotion de la santé, voire de
lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait nécessaire,
d’autres conditions d’agrément. L’objectif de cette dé-
légation est d’accélérer le premier processus d’agré-
ment des opérateurs en promotion de la santé, et de ne
pas le retarder avec des controverses quant au contenu
des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/26 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 51

La suppression de la seconde phrase de l’article
410/27 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé s’explique par le fait qu’il est matériellement im-
possible de mentionner dans l’acte d’agrément le pro-
gramme d’actions visé à l’article 410/26, §2, 1°, étant
donné que ce programme n’est pas élaboré au moment
de l’agrément. Le programme d’actions coordonnées
est approuvé postérieurement à l’agrément.
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Article 52

L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les opérateurs en promotion
de la santé devraient être désignés conformément à la
législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour l’opérateur en promotion de la
santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/28 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est également modifié pour corriger une
erreur de vocabulaire.

Article 53

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les opérateurs en promotion de la santé,
qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/29 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 54

L’article 410/30 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/30 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
de l’opérateur en promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il

est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre l’opé-
rateur en promotion de la santé et l’Agence. Cette éva-
luation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter le principe du
contradictoire, conformément à la terminologie pro-
posée par le Conseil d’État.

Article 55

L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des opéra-
teurs en promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer
cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/31 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 56

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
de la section 5 du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est adapté en ce sens.

Article 57

L’article 410/32 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé étant particulièrement lacunaire, il
convient de le remplacer complètement.

Désormais, il est prévu que les acteurs en promotion
de la santé peuvent s’unir en fédérations.

Les missions exercées par les fédérations agréées
sont décrites autour de quatre axes : le soutien, la
concertation, la représentation collective et la représen-



23

tation individuelle. Ces descriptions visent à garantir
les services que les fédérations doivent assurer à leurs
membres.

Une fédération put demander à être agréée par le
Gouvernement ou son délégué, à condition de res-
pecter un certain nombre de conditions. Ces conditions
ont été arrêtées dans l’objectif d’agréer des fédérations
suffisamment représentatives.

L’agrément est accordé pour quatre années et peut
être renouvelé. Ce délai relativement court vise à s’as-
surer du maintien du caractère représentatif des fédéra-
tions.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser les modalités et a procédure d’octroi ou de re-
trait de l’agrément.

Article 58

L’article 410/33 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est complètement revu.

Cette disposition prévoyait un financement indirect
des fédérations, par l’intermédiaire de leurs membres.
Ce système lourd et complexe est remplacé par un sys-
tème de subventionnement direct pour des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement.

Une délégation au Gouvernement est prévue pour dé-
terminer le calcul de cette subvention.

Article 59

L’article 410/34 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne comprend qu’un seul paragraphe. L’in-
dication « §1er » n’a dès lors pas de raison d’être et
doit être supprimée.

Pour être agréé, le département ou la section de sur-
veillance médicale du travail doit notamment disposer
des infrastructures et des moyens matériels, tech-
niques, scientifiques et financiers nécessaires pour ac-
complir ses missions complètement et efficacement.
Ces derniers mots, « complètement et efficacement »
sont difficilement interprétables, et peuvent être source
de problèmes tant pour l’agrément que pour le retrait
de l’agrément. Il est donc préférable de les supprimer
pour éviter tout litige inutile.

La dixième condition d’agrément, une condition lin-
guistique présentée comme « se faire comprendre par
les travailleurs surveillés » est impossible à mettre en
oeuvre, et contraire aux exigences linguistiques en ma-
tière administrative et sociale. Le français est la seule
langue dont la connaissance pourrait être exigée. Dès
lors, cette condition est supprimée.

La dernière condition d’agrément est impossible à
réaliser avant l’octroi de l’agrément. Elle est de nature
à rendre impossible l’octroi de l’agrément. C’est pour-
quoi elle est remplacée par un simple engagement.

Le texte est complété par une dérogation à l’article
46 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
concernant la date de remise du rapport d’activité.
L’objectif est d’aligner la date de remise de ce rapport
d’activité avec celle prévue pour les rapports exigés
par la législation fédérale.

Enfin, le texte est modifié pour corriger quelques er-
reurs de renvoi.

Article 60

L’article 410/35 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé confie certaines missions spécifiques au
médecin-chef de service. Il apparaît que ces missions
sont susceptibles d’amener pour ce médecin-chef de
service une surcharge de travail excessive, de nature à
le détourner de ses autres tâches. C’est pourquoi il lui
est désormais possible de déléguer les missions que lui
confère l’article 410/35 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé.

La seconde modification de l’article 410/35 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à corriger
une erreur de renvoi.

Article 61

La présence systématique d’un agent de l’Agence
aux réunions du comité paritaire représente pour
l’agence un investissement humain important, alors
que la présence même de cet agent n’apporte pas néces-
sairement une plus-value pour la promotion de la santé
dans le monde du travail. C’est pourquoi cette pré-
sence obligatoire est remplacée par une obligation d’in-
formation de l’Agence. Celle-ci devra désormais uni-
quement être informée de tout ce qui concerne les
réunions du comité paritaire, en ce compris les procès-
verbaux rédigés suite à ces réunions.

Article 62

Les modifications apportées à l’article 410/38 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé visent à
préciser que la compétence d’agrément appartient au
Gouvernement. Le texte initial était muet sur ce point.
Il est également envisagé de permettre au Gouverne-
ment de déléguer cette compétence, ce qui aurait pour
effet d’accélérer la procédure d’agrément. Le Code
wallon de l’action sociale et de la santé organise de
toute façon un recours devant le Gouvernement wal-
lon, par l’intermédiaire de la commission d’avis sur re-
cours, pour le cas où une décision relative à un agré-
ment serait contestée. Puisqu’il peut déléguer sa com-
pétence d’agrément, il est également permis au Gou-
vernement de déléguer la réception des demandes
d’agrément.

Le Gouvernement reçoit délégation pour déterminer
le contenu du dossier de demande d’agrément. Seul le
contenu minimal est précisé dans le décret, par ana-
logie avec les autres acteurs agréés en promotion de la
santé.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/38 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un alinéa 4 accordant
une délégation au Gouvernement pour déterminer les
modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce que
ne prévoyait pas le texte initial.
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Article 63

L’article 410/39 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/39 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du département ou de la section de surveillance médi-
cale du travail. Les modalités de cette évaluation sont
confiées au Gouvernement. Il est toutefois précisé que
cette évaluation doit s’effectuer de manière participa-
tive, en partenariat entre le département ou la section
de surveillance médicale du travail et l’Agence. Cette
évaluation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter le principe du
contradictoire, conformément à la terminologie pro-
posée par le Conseil d’État.

Article 64

L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément du dépar-
tement ou de la section de surveillance médicale du tra-
vail, ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agré-
ment. Désormais, cette tâche est confiée au Gouverne-
ment. Par souci de simplification administrative, le
Gouvernement peut déléguer cette tâche, sachant que
qu’un recours devant le Gouvernement, par l’intermé-
diaire de la commission d’avis sur recours, est déjà
prévu dans le Code wallon de l’action sociale et de la
santé.

L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/40 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Chapitre 3 - Modifications du décret du 2 mai 2019
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la
Santé en ce qui concerne la prévention et la promo-
tion de la santé

Article 65

L’article 47, 18°, du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, introduit par l’article 7, prévoit un éta-
blissement en région de langue française pour toutes
personne morale sans but lucratif souhaitant être
agréée. Cette exigence a été justifiée dans le commen-
taire de l’article 7.

La compétence de la promotion de la santé, ayant été
transférée par la Communauté française, les personnes
morales sans but lucratif actives dans le secteur bénéfi-
cient pour l’instant toujours de l’agrément communau-
taire.

Pour obtenir cet agrément communautaire, il impor-
tait peu que leur établissement soit situé dans la région
de langue française ou dans la région bilingue de
Bruxelles, tout en étant active dans les deux régions
linguistiques.

Dans la procédure d’agrément qui va être mise en
oeuvre il convient de ne pas écarter des personnes mo-
rales sans but lucratif établies en région bilingue de
Bruxelles, mais ayant des activités en région de langue
française, au seul motif qu’elles n’ont matériellement
pas eu le temps d’installer un établissement en région
de langue française. Cela constituerait une perte d’effi-
cacité et d’expérience préjudiciable à la politique wal-
lonne de promotion de la santé.

C’est la raison pour laquelle l’article 65 établit, au
seul profit des personnes morales sans but lucratif jus-
qu’à présent agréées par la Communauté française, une
présomption d’établissement en région de langue fran-
çaise jusqu’au 31 décembre 2032. Cette période transi-
toire devrait leur permettre d’installer dans les
meilleures conditions possible un établissement en ré-
gion de langue française.

Chapitre 4 - Dispositions abrogatoires et finales

Article 66

L’objectif de ce texte est d’abroger d’anciens textes
fédéraux, qui ne doivent désormais plus concerner la
promotion de la santé, en ce compris la prévention, en
région de langue française.

Article 67

La crise sanitaire démontre l’urgence de mettre en
place le plus rapidement possible une législation de
gestion des crises sanitaires, raison pour laquelle le dé-
cret doit entrer en vigueur sans délai.

Afin d’éviter les difficultés liées à des entrées en vi-
gueur différentes selon les articles, il est prévu que
l’ensemble du décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge.
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PROJET DE DÉCRET
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la Santé

en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition de la Ministre de la Santé et de
l’Action sociale,

Après délibération,

ARRÊTE :
La Ministre de la Santé et de l’Action sociale est

chargée de présenter au Parlement le projet de décret
dont la teneur suit :

Chapitre 1er - Disposition introductive

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la
Constitution, une matière visée à l'article 128 de celle-
ci.

Chapitre 2 - Modifications apportées au Code
wallon de l’Action sociale et de la Santé

Art. 2

A l’article 5, alinéa 2, du Code wallon de l’Action
sociale et de la Santé, modifié par le décret du 3 dé-
cembre 2015, les mots « et sur un Observatoire des po-
litiques visées à l'article 2/2 » sont abrogés.

Art. 3

A l’article 5/6 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « L’Observatoire
visé à l’article 5 » sont remplacés par les mots
« L’Agence »; 

2° dans les paragraphes 2 et 3, les mots « l’Observa-
toire » sont chaque fois remplacés par les mots
« l’Agence »; 

3° dans le paragraphe 2, le 2° est remplacé par ce qui
suit :

« 2° analyse les données visées au 1° en tenant
compte de la dimension du genre; »; 

4° dans le même paragraphe, le 3° est abrogé; 

5° il est inséré un nouveau paragraphe 2/1 rédigé
comme suit :

« §2/1. L’Agence réalise des analyses d’impacts en
santé. Pour ce faire, elle met en oeuvre :

a) des études qualitatives;

b) des évaluations d’impacts;

c) des études prospectives. ».

Art. 4

A l’article 44/6 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les mots « L’Observatoire visé à l’ar-
ticle 5 du même code est associé » sont remplacés par
les mots « L’Agence est associée ».

Art. 5

Dans la deuxième partie du même Code, l’intitulé du
livre préliminaire, inséré par le décret du 2 mai 2019,
est remplacé par ce qui suit : « Promotion de la santé,
en ce compris la prévention ».

Art. 6

Dans l’intitulé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « et politique wallonne de préven-
tion et de promotion de la santé » sont abrogés.

Art. 7

A l’article 47/7 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans la phrase liminaire, le mot « titre » est rem-
placé par le mot « livre », et les mots « l’on » sont
remplacés par le mot « on »; 

2° au 3°, les mots « de préserver la santé et » sont in-
sérés entre les mots « mesures qui permettent » et
les mots « d’intervenir avant l’apparition »; 

3° au 4°, les mots « prévention et de promotion de la
santé » sont remplacés par les mots « promotion
de la santé, en ce compris la prévention », et les
mots « transversaux et thématiques » sont insérés
entre les mots « les objectifs » et les mots « de
santé »; 

4° au 7°, le mot « systématique » est abrogé; 

5° au 8°, les mots « la mise en oeuvre » sont rem-
placés par les mots « l’élaboration, au suivi », et
le mot « technique » est remplacé par le mot
« scientifique »; 
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6° au 9°, le mot « soutienne » est remplacé par le
mot « soutient »; 

7° au 15°, les mots « la prévention des maladies »
sont remplacés par les mots « la prévention », et
les mots « acteurs en promotion peuvent être
agrées » sont remplacés par les mots « acteurs en
promotion de la santé peuvent être agréés »; 

8° au 16°, les mots « du Code » sont abrogés; 

9° au 17°, les mots « de façon systématique et » sont
abrogés; 

10° il est ajouté un 18° rédigé comme suit :
 
« 18° personnes morales sans but lucratif : les en-
tités suivantes disposant d’un établissement en ré-
gion de langue française :

a) les associations sans but lucratif; 

b) les associations internationales sans but lucra-
tif; 

c) les fondations d’utilité publique; 

d) les universités au sens de l’article 10 du décret
de la Communauté française du 7 novembre
2013 définissant le paysage de l'enseignement
supérieur et l'organisation académique des
études; 

e) les organismes assureurs au sens de l’article
43/2, alinéa 1er, 5°; 

f) les pouvoirs locaux; 

g) les associations dotées de la personnalité juri-
dique détenues majoritairement par des pou-
voirs publics, à l’exception des associations
ayant revêtu la forme d’une société; 

h) les associations, dotées de la personnalité juri-
dique, regroupant des entités visées aux points
a) à g), à l’exception des associations ayant re-
vêtu la forme d’une société. »; 

11° il est ajouté un 19° rédigé comme suit :
 
« 19° foyer de contamination : concentration de
cas de maladies infectieuses dans le temps et dans
l’espace, avec une exposition commune; »; 

12° il est ajouté un 20° rédigé comme suit :
 
« 20° inspecteur d’hygiène régional : agent de
l’agence spécifiquement désigné par le Gouverne-
ment, en raison de son expertise particulière, pour
les missions de surveillance des maladies infec-
tieuses, gestion et contrôle des épidémies. ».

Art. 8

A l’article 47/8, alinéa 1er, du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° les mots « , après avis du Conseil de stratégie et de
prospective, » sont abrogés; 

2° les mots « prévention et de promotion de la santé
dans leur contribution » sont remplacés par les
mots « promotion de la santé, en ce compris la pré-

vention, en vue de contribuer »; 

3° les mots « et à la réduction des inégalités sociales
de santé » sont insérés entre les mots « améliora-
tion de la santé » et les mots « en région de langue
française ».

Art. 9

L’article 47/8 du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, est déplacé sous le chapitre Ier du titre II
du livre préliminaire de la partie 2 du même Code.

Art. 10

Dans l’intitulé du titre II du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « prévention et de promotion de
la santé » sont remplacés par les mots « promotion de
la santé, en ce compris la prévention ».

Art. 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du même Code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, est remplacé par les mots
« Elaboration et contenu du plan ».

Art. 12

A l’article 47/10 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « Le plan » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des compé-
tences de l’État fédéral et de la Communauté fran-
çaise, le plan »; 

2° dans le même alinéa, les mots « de genre » sont
remplacés par les mots « des facteurs d’inégalité
sociale de santé (genre, âge, statuts socio-
économique, etc.) »; 

3° dans l’alinéa 2, 1°, les mots « prévention et en pro-
motion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé, en ce compris la préven-
tion »; 

4° il est ajouté un nouvel alinéa 3 rédigé comme suit :

« Afin de permettre son identification précise,
chaque plan est désigné par un intitulé spécifique
de nature à permettre de le distinguer de tous les
autres plans antérieurs ou postérieurs. Le Gouver-
nement décide de l’intitulé de chaque plan. ».

Art. 13

A l’article 47/11, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées  :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « du plan, est organisée »
sont remplacés par les mots « du plan est organi-
sée »; 

2° dans alinéa 2, 1°, les mots « les acteurs de préven-
tion et promotion » sont remplacés par les mots
« les acteurs en promotion de la santé »; 
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3° il est ajouté un nouveau paragraphe 3 rédigé
comme suit :

« §3. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’évaluation du plan. ».

Art. 14

Dans l’intitulé du chapitre III du titre II du livre pré-
liminaire de la deuxième partie du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, le mot « stratégique » est
abrogé.

Art. 15

A l’article 47/12 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par
ce qui suit :

« Ce comité est composé selon un principe d’inter-
sectorialité. Il comprend au moins :

1° le Ministre ou son représentant; 

2° des représentants de l’Agence; 

3° des représentants des personnes morales sans
but lucratif agréées; 

4° des représentants des organismes assureurs wal-
lons au sens de l’article 43/2, alinéa 1er, 6°; 

5° des représentants de la population concernée par
le plan; 

6° des représentants des administrations wallonnes
disposant de leviers d’action sur les déterminants
sociaux de la santé. »; 

2° dans le paragraphe 1er, alinéa 3, les mots « , les mo-
dalités de désignation » sont insérés entre les mots
« La composition » et les mots « et le fonctionne-
ment », et la phrase « Le Gouvernement veille à ce
que soit dispensée une sensibilisation à l'approche
de genre à toutes les personnes membres de ce co-
mité. » est abrogée; 

3° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, les mots « pré-
vention des maladies et de promotion de la santé »
sont remplacés par les mots « promotion de la san-
té, en ce compris la prévention, »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, les mots
« après avis du Conseil de stratégie et de prospec-
tive, » sont abrogés; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « en son
sein » sont abrogés; 

6° le paragraphe 2 est complété par un nouvel alinéa 3
rédigé comme suit :

« Le Gouvernement précise les missions du comité
de pilotage et détermine les modalités de création
des groupes de travail. Il peut confier d’autres mis-
sions au comité de pilotage. ». 

Art. 16

A l’article 47/13 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « ou le
Ministre délégué par celui-ci » sont insérés entre
les mots « le Gouvernement » et les mots « fixe
une liste », et les mots « une fois par an » sont rem-
placés par les mots « une fois tous les deux ans »; 

2° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « , ou leurs
délégués, » sont insérés entre les mots « pharma-
cien biologiste » et les mots « exerçant dans la ré-
gion », les mots « , indépendamment de sa fonc-
tion » et « Les cas suspects sont à déclarer dès lors
qu'ils mettent en jeu le pronostic vital à bref délai
ou présentent un caractère fortement épidémique. »
sont abrogés; 

3° au même paragraphe, il est inséré entre les alinéas
2 et 3 un nouvel alinéa rédigé comme suit :

« Les cas confirmés ou suspects de maladies infec-
tieuses ne figurant pas dans la liste visée à l’alinéa
1er sont à déclarer dès lors qu'ils mettent en jeu le
pronostic vital à bref délai ou présentent un carac-
tère fortement épidémique. Cette obligation de dé-
claration incombe aux personnes visées à l’alinéa
2. »; 

4° dans le paragraphe 2, les mots « fixe de plus une
liste de pathogène » sont remplacés par les mots
« ou le Ministre délégué par celui-ci fixe une liste
de pathogènes », et les mots « une fois par an »
sont remplacés par les mots « une fois tous les
deux ans ».

Art. 17

A l’article 47/14, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, le mot « contagieuse » est remplacé
par les mots « visée à l’article 47/13, §1er, », les
mots « les inspecteurs d’hygiène régionaux, » sont
insérés entre les mots « sont collectées par » et les
mots « les médecins » », et les mots « en charge de
la surveillance des maladies infectieuses » sont
remplacés par les mots « visés à l’article 47/15,
§1er, ou, si besoin, par les prestataires externes spé-
cifiquement désignés à cette fin par l'Agence »; 

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
 
« Les données personnelles récoltées dans le cadre
des déclarations visées à l’article 47/13 sont les sui-
vantes :

1° numéro d’identification du registre national
(NISS); 

2° nom et prénoms; 

3° lieu et date de naissance; 

4° sexe; 

5° nationalité; 

6° adresse de résidence effective; 
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7° coordonnées de contact du cas ou du représen-
tant légal telles que mail, numéro de téléphone; 

8° profession; 

9° activités réalisées durant la période d’incubation
et de contagiosité; 

10° fréquentation d’une collectivité telle qu’une
école, un lieu de travail, un établissement d’héber-
gement, une prison, un centre d’accueil, un club
sportif, un club folklorique, un hôtel; 

11° pathologie avec les données complémentaires
telles que les symptômes, l’examen clinique, le
diagnostic, les examens complémentaires médi-
caux et paramédicaux réalisés, les traitements,
etc.; 

12° histoire clinique telle que les antécédents, les
traitements et parcours de soins, les vaccinations,
les facteurs favorisants et les facteurs de risques; 

13° identification de l’agent pathogène; 

14° type de confirmation tel que laboratoire ou
autre; 

15° nom et coordonnées du médecin traitant ou
autres praticiens impliqués; 

16° existence de personnes à risque dans l'entou-
rage et données de celles-ci reprises aux 1° à 8°; 

17° source de contamination si elle est connue; 

18° en cas de pathologies présentant un risque agro-
alimentaire ou un risque accru auprès de groupes à
risques spécifiques, la profession, le type de
contact et les activités réalisées de l'entourage. »; 

3° à l’alinéa 3, la phrase liminaire est remplacée par
ce qui suit :
 
« Les finalités du traitement des données person-
nelles visées à l’alinéa 2 sont : »; 

4° à l’alinéa 3, premier tiret, les mots « visées à l’ar-
ticle 47/15 » sont insérés entre les mots « mesures
sanitaires adéquates » et les mots « en fonction »,
et le tiret est complété par les mots « , y compris
un éventuel foyer de contamination »; 

5° à l’alinéa 3, deuxième tiret les mots « médecines
préventives. » sont remplacés par les mots « méde-
cine préventive ou de prophylaxie, si possible
après anonymisation des données. »; 

6° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 4 est complété par
la phrase suivante :
 
« Le Gouvernement est autorisé à déroger au délai
de deux ans lorsque la situation sanitaire
l’exige. »; 

7° à l’alinéa 5, les mots « de la cellule de » sont rem-
placés par les mots « spécifiquement désignés par
l’Agence, et si besoin, les prestataires externes spé-
cifiquement désignés par l'Agence, pour la »; 

8° il est inséré entre les alinéas 5 et 6 un alinéa rédigé
comme suit :
 
« Les personnes visées à l’alinéa 5 sont tenues de

garantir la confidentialité et la sécurité de toutes les
données à caractère personnel dont elles ont
connaissance, dans le respect de la législation en
matière de protection des données. »; 

9° à l’alinéa 7, le mot « fax, » est abrogé.

Art. 18

A l’article 47/15, du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, modifié par le décret du 16 juillet
2020 et par le décret du 15 octobre 2020, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :

« §1er. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les mé-
decins ou les infirmiers en charge de la sur-
veillance des maladies infectieuses sont désignés
en son sein par l'Agence. »;

2° sont insérés les nouveaux paragraphes 1er/1, 1er/2,
1er/3 et 1er/4 rédigés comme suit :

« §1er/1. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er,
qui interviennent dans une situation qui s'inscrit
dans un cadre individuel ou familial, collaborent
avec le médecin du patient concerné. Les inspec-
teurs d’hygiène régionaux, les médecins ou les in-
firmiers visés au paragraphe 1er, qui interviennent
dans une situation qui s'inscrit dans un cadre collec-
tif, collaborent avec le médecin désigné par la col-
lectivité, les médecins traitants, les autorités admi-
nistratives locales et le cercle de médecine générale
concerné avec lequel il se concerte.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s'assurent
que les mesures de prévention et de prophylaxie dé-
terminées par le Gouvernement dans le cadre de la
protection de la santé publique sont appliquées.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er colla-
borent avec les autorités administratives locales par
lesquelles des mesures doivent être appliquées. Par
« autorités administratives locales », il faut en-
tendre les bourgmestres, les gouverneurs de pro-
vince, les présidents des centres publics d'action so-
ciale ou leurs administrations et les services de po-
lice locale.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er avertissent
les autorités administratives concernées lorsqu'un
risque réel de dissémination existe ou lorsque la
dissémination est avérée.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er recom-
mandent le cas échéant aux autorités administra-
tives compétentes de prendre des arrêtés ou déci-
sions nécessaires à la gestion du cas.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/2. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er
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effectuent, directement ou par l’intermédiaire d’un
autre professionnel, tout contrôle ou examen médi-
cal, toute recherche ou enquête, et recueillent
toutes informations qu'ils jugent utiles dans l'exer-
cice de leur fonction.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s’assurent
et, si nécessaire, imposent, par l’intermédiaire du
professionnel de santé en charge, que la personne
suspectée d'une maladie qui met en jeu le pronostic
vital à bref délai ou qui présente la symptomato-
logie d'une affection épidémique grave, ainsi que la
ou les personnes susceptibles de l'avoir contaminée
ou d'avoir été contaminées par elle, subissent les
examens nécessaires et, le cas échéant, suivent un
traitement médical approprié, préventif ou curatif,
sans préjudice du droit du patient de refuser, après
information complète sur sa situation de santé, ce
traitement préventif ou curatif lorsque d’autres me-
sures visées au présent article permettent de ga-
rantir une absence totale de contagion.

Le cas échéant, les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins ou les infirmiers visés au para-
graphe 1er interdisent aux personnes atteintes d'une
maladie infectieuse, d'exercer des activités profes-
sionnelles et de fréquenter toute collectivité pen-
dant une période qui ne dépasse pas celle de la
contagiosité.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire l'isolement des personnes contami-
nées ou susceptibles d'avoir été contaminées, pour
une période qui ne dépasse pas celle de leur conta-
giosité. Cet isolement s’effectue, selon les circons-
tances :

a) au sein d'un service hospitalier pertinent au vu
de la situation sanitaire donnée et identifié par la
décision d'isolement adoptée par le médecin de
l'Agence en charge de la surveillance des maladies
infectieuses à la suite d'une concertation avec l'hô-
pital concerné; 

b) à domicile; 

c) dans un autre lieu approprié à cet effet.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/3. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er

ont le droit de s'introduire en tout lieu ayant été fré-
quenté par la ou les personnes atteintes d'une ma-
ladie infectieuse ou par les animaux contaminés ou
suspectés de l'être, en vue de la constatation de la
source de contamination et de la prise de mesures
prophylactiques.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire :

1° la désinfection des objets et locaux susceptibles
d’être contaminés; 

2° l'isolement, le traitement et, si nécessaire, la

mise à mort et l'incinération d'animaux contaminés
ou suspects de l'être, en s'associant avec l'Agence
fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent,
lorsque les risques de contamination l’exigent, la
fermeture totale ou partielle d'un lieu, d'un espace
ou d'une installation. Un rapport justifiant la ferme-
ture d'un lieu, d'un espace ou d'une installation est
transmis au bourgmestre de la commune concer-
née. Il est mis fin à la décision de fermeture si les
circonstances qui l'ont justifiée ne sont plus
réunies. Le bourgmestre est chargé de l'exécution
des décisions de fermeture en vertu de ses pouvoirs
de police administrative.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/4. Les mesures visées aux paragraphes 1er/1,
1er/2 et 1er/3 sont, compte tenu des connaissances
scientifiques relatives à la maladie infectieuse
concernée, nécessaires, adéquates et proportion-
nelles à l’objectif d’empêcher toute nouvelle conta-
mination. »; 

3° dans les paragraphes 2 à 4, les mots « Les méde-
cins » sont à chaque fois remplacés par les mots
« Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les méde-
cins »; 

4° le paragraphe 2 est complété par les mots suivants :
« , dans le respect des accords de coopération natio-
naux ou des accords européens ou internationaux,
et du règlement (UE) 2016/679 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la pro-
tection des personnes physiques à l'égard du traite-
ment des données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces données, et abrogeant la direc-
tive 95/46/CE (règlement général sur la protection
des données). »; 

5° dans le paragraphe 6, les mots « Dans le cadre de
la surveillance de l'épidémie de la COVID-19, les
médecins » sont remplacés par les mots « Les ins-
pecteurs d’hygiène régionaux, les médecins. ».

Art. 19

Il est inséré dans le même Code un article 47/15/1
rédigé comme suit :

« Art. 47/15/1. §1er. En cas de situation d’urgence
épidémique au sens de l’article 2, 3°, de la loi du 14
août 2021 relative aux mesures de police administra-
tive lors d’une situation d’urgence épidémique, le Gou-
vernement décide par arrêté, pour tout ou partie de la
région de langue française, l’état d’urgence sanitaire
pour une période de maximum trois mois. Cet arrêté
entre en vigueur immédiatement.

L’arrêté du Gouvernement est immédiatement com-
muniqué au Parlement. Le Parlement confirme par dé-
cret dans les quinze jours de sa publication l’arrêté du
Gouvernement. A défaut de l’adoption d’un décret de
confirmation de l’arrêté du Gouvernement dans le
délai susmentionné de quinze jours, ledit arrêté est ré-
puté n’avoir jamais été adopté.
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La prolongation de l’état d’urgence sanitaire est dé-
cidée par arrêté du Gouvernement, à chaque fois pour
une période de maximum trois mois. Cet arrêté entre
en vigueur immédiatement.

L’arrêté de prolongation pris par le Gouvernement
est immédiatement communiqué au Parlement. Le Par-
lement confirme par décret dans les quinze jours de sa
publication l’arrêté de prolongation pris par le Gouver-
nement. A défaut de l’adoption d’un décret de confir-
mation de l’arrêté de prolongation pris par le Gouver-
nement dans le délai susmentionné de quinze jours,
ledit arrêté est réputé n’avoir jamais été adopté.

§2. Pendant la période d’état d’urgence sanitaire, le
Gouvernement adopte pour tout ou partie du territoire
de la région de langue française, en fonction des cir-
constances épidémiologiques, les mesures prévues aux
paragraphes 1er/2 et 1er/3 de l’article 47/15.

Il peut également adopter toutes autres mesures né-
cessaires pour gérer, monitorer et maîtriser l’épidémie.

Les mesures visées au présent paragraphe sont,
compte tenu des connaissances scientifiques relatives à
la maladie infectieuse concernée, nécessaires, adé-
quates et proportionnelles aux objectifs d’empêcher
toute nouvelle contamination et de maîtriser la propa-
gation de l’épidémie.

Les mesures adoptées sur base du présent para-
graphe sont applicables pour une durée maximale d’un
mois. Elles font l’objet d’une évaluation mensuelle par
le Gouvernement, et sont renouvelées de mois en mois
lorsqu’elles demeurent nécessaires au sens de l’alinéa
3. Elles ne peuvent produire d’effets au-delà de la pé-
riode d’état d’urgence sanitaire.

Le présent paragraphe s’applique sans préjudice des
compétences de l’État fédéral, et des autres entités fé-
dérées. Sauf si une concertation a déjà été organisée
par l’État fédéral ou une autre entité fédérée, le Gou-
vernement prend l’initiative d’une concertation avec
l’État fédéral et les autres entités fédérées lorsque les
mesures envisagées sont susceptibles de porter atteinte
à leurs compétences respectives.

§3. Le Gouvernement détermine les personnes phy-
siques ou morales à qui il confie l’exécution des me-
sures adoptées en exécution du paragraphe 2.

§4. Lorsque les mesures adoptées par le Gouverne-
ment en exécution du paragraphe 2 impliquent le traite-
ment de données à caractère personnel, l’article 47/14
s’applique à ce traitement, à l’exception de son para-
graphe 1er, alinéas 5 à 7.

Dans le cadre de ce traitement, les personnes phy-
siques ou morales désignées par le Gouvernement en
application du paragraphe 3 sont tenues au même se-
cret professionnel que les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, médecins et infirmiers visés à l’article 47/14, pa-
ragraphe 1er, alinéa 5.

Le Gouvernement détermine le responsable du traite-
ment des données à caractère personnel visé au présent
paragraphe. ».

Art. 20

L’article 47/16 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 47/16. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas l’obligation de déclaration
visée à l’article 47/13, §1er, alinéa 2, ou qui fournissent
sciemment des données incomplètes ou inexactes; 

2° qui entravent volontairement les missions et préro-
gatives exercées par les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins et infirmiers visés à l’article 47/15; 

3° qui ne respectent pas les décisions ordonnées par
les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins et in-
firmiers sur base de l’article 47/15; 

4° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions ordonnées par les inspecteurs
d’hygiène régionaux, les médecins et infirmiers sur
base de l’article 47/15.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 21

Il est inséré dans le même Code un article 47/16/1
rédigé comme suit :

« Art. 47/16/1. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas les décisions adoptées par le
Gouvernement sur base de l’article 47/15/1, para-
graphe 2; 

2° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions adoptées par le Gouverne-
ment sur base de l’article 47/15/1, paragraphe 2.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 22

A l’article 47/17, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « et après avis du
Conseil de stratégie et de prospective, » sont abro-
gés; 

2° dans l’alinéa 2, les mots « désigné par le Gouverne-
ment » sont remplacés par les mots « agréés par le
Gouvernement conformément à l’article 410/18 »; 

3° dans l’alinéa 3, les mots « en médecine préven-
tive » sont insérés entre le mot « opérationnalisa-
tion » et le mot « établit ».
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Art. 23

Dans l’intitulé du titre V du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « de prévention et de promotion
de la santé » sont remplacés par les mots « audiovi-
suelles de promotion de la santé, en ce compris la pré-
vention ».

Art. 24

A l’article 47/18 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les mots « définit une procédure avec
les Gouvernements de la Communauté française et de
la Commission communautaire française visant » sont
remplacés par les mots « s’accorde, avec les Gouverne-
ments de la Communauté française et de la Commis-
sion communautaire française, pour élaborer une procé-
dure visant ».

Art. 25

Dans l’intitulé du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les mots « prévention et
de promotion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé, en ce compris la prévention ».

Art. 26

Dans le chapitre préliminaire du titre Ier du livre VI
de la deuxième partie du même Code, il est inséré
avant la section 1e une nouvelle section préliminaire in-
titulée : « Définitions ».

Art. 27

Dans la section préliminaire insérée par l’article 26,
il est inséré un nouvel article 410/0 rédigé comme
suit :

« Art. 410/0. L’article 47/7 s’applique au présent
chapitre préliminaire. ».

Art. 28

A l’article 410/1 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, le 1° est remplacé par
ce qui suit :

« 1° accompagner l’élaboration, l’implémentation,
l’évaluation, l’ajustement et le renouvellement du
plan »; 

2° au même paragraphe, même alinéa, le 2° est rem-
placé ce qui suit :

« 2° accompagner les acteurs en promotion de la
santé de leur territoire sur le développement de pro-
jets agissant sur les déterminants sociaux de la san-
té; »; 

3° au même paragraphe, même alinéa, les 3° à 10°
sont abrogés; 

4° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « au para-

graphe » sont remplacés par les mots « à l’ali-
néa »; 

5° au paragraphe 2, alinéa 1er, les phrases « Le Gou-
vernement définit la composition de ce comité de
concertation. Le Gouvernement veille à ce que soit
dispensée une sensibilisation à l'approche de genre
à toutes les personnes membres de ce comité. »
sont abrogées; 

6° au même paragraphe, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :

« Le comité de concertation des centres locaux de
promotion de la santé se réunit au moins deux fois
par an. Il invite l’Agence à ses réunions. »; 

7° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement détermine la composition et
les modalités de fonctionnement du comité de
concertation des centres locaux de promotion de la
santé. ».

Art. 29

A l’article 410/3 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par les
mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, phrase liminaire, les mots « asso-
ciation sans but lucratif ou d'une fondation d'uti-
lité publique » sont remplacés par les mots « per-
sonne morale sans but lucratif »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer », et le point b) est abrogé; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 2°, le mot
« met » est remplacé par les mots « s’engage à
mettre »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° au même paragraphe, alinéa 1er, 5°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

8° au même paragraphe, alinéa 1er, 6°, le mot « parti-
cipe » est remplacé par les mots « s’engage à par-
ticiper »; 

9° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

10° au même paragraphe, le dernier alinéa est rem-
placé par ce qui suit :

« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir une ou plusieurs conditions
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d’agrément complémentaires. »; 

11° au paragraphe 3, 1er alinéa, les mots « ou son délé-
gué » sont insérés après les mots « le Gouverne-
ment »; 

12° au même paragraphe, alinéa 2, le 2° est remplacé
par ce qui suit :

« 2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la mise en oeuvre et de l’ajustement du
plan. »; 

13° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :

« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 30

A l’article 410/5 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « à la mise en oeuvre des
missions définies par la présente section » sont
remplacés par les mots « à couvrir des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « pour les missions définies
par la présente section, en tenant compte de la po-
pulation du territoire de chaque centre local de pro-
motion de la santé. » sont remplacés par les mots
« visée à l’alinéa précédent. Cette subvention com-
prend une partie fixe, identique pour tous les
centres locaux de promotion de la santé, et une
partie variable, calculée sur base d’un ou plusieurs
indicateurs d’ordre démographique, socio-
économique ou sanitaire. ».

Art. 31

A l’article 410/6 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 32

L’article 410/7 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/7. §1er. Les activités de chaque centre
local de promotion de la santé font l’objet d’une éva-
luation périodique par l’Agence.

Le centre local de promotion de la santé participe ac-
tivement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
local de promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre local de
promotion de la santé pendant les heures d’ouverture
de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre local de promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre local de promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre local de promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre local de promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre local de pro-
motion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect du principe du contradic-
toire. ».

Art. 33

A l’article 410/8, §1er, du chapitre préliminaire du
titre Ier du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Art. 34

A l’article 410/9 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° au paragraphe 1er, la phrase « Les centres d'exper-
tise en promotion de la santé sont agréés en vue
d'apporter un support scientifique, technique et mé-
thodologique à la mise en oeuvre du plan à
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l'Agence, aux centres locaux de promotion de la
santé, aux centres d'opérationnalisation en méde-
cine préventive et aux opérateurs » est remplacée
par ce qui suit « Les centres d'expertise en promo-
tion de la santé sont agréés en vue d'apporter un
support scientifique et méthodologique à l'Agence,
aux centres locaux de promotion de la santé, aux
centres d'opérationnalisation en médecine préven-
tive, aux opérateurs en promotion de la santé et aux
acteurs en promotion de la santé »; 

2° dans la seconde phrase liminaire du même para-
graphe, les mots « les missions » sont remplacés
par les mots « au moins une des missions »; 

3° au même paragraphe, le 1° est remplacé par ce qui
suit :

« 1° mener et favoriser la recherche et la récolte de
données, y compris celles relatives à la dimension
de genre, en promotion de la santé, en ce compris
la prévention;  »; 

4° au même paragraphe, le 2° est remplacé par ce qui
suit :

« 2° fournir l'information et la documentation
scientifique utile à la mise en oeuvre du plan et en
favoriser l’appropriation par les acteurs en promo-
tion de la santé;  »; 

5° au même paragraphe, 3°, les mots « prévention et
de la promotion de la santé » sont remplacés par
les mots « promotion de la santé, en ce compris la
prévention »; 

6° au même paragraphe, le 4° est remplacé par ce qui
suit :

« 4° soutenir la mutualisation et la capitalisation
des pratiques de terrain telles que repérer les initia-
tives innovantes, identifier leurs atouts et leurs dif-
ficultés, les confronter aux données probantes, en
dégager les lignes de force et conditions d’applica-
tion...;  »; 

7° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 2 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement arrête les modalités d'exercice
des missions visées à l’alinéa 1er. »; 

8° le paragraphe 2 est abrogé; 

9° le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
 
« §3. Il est institué un comité de concertation des
centres d'expertise agréés.

Il a pour missions :

1° de favoriser la coordination des actions des
centres d'expertise; 

2° de favoriser les échanges d'informations entre
centres d’expertise en promotion de la santé; 

3° d'assurer la représentation des centres d’exper-
tise en promotion de la santé, y compris au Comité
de pilotage; 

4° de coordonner le transfert d'informations entre
les centres d’expertise en promotion de la santé et
l'Agence.

Le comité de concertation des centres d’expertise
en promotion de la santé se réunit au moins deux
fois par an. Il invite l’Agence à ses réunions.

Le Gouvernement détermine la composition et les
modalités de fonctionnement du comité de concer-
tation des centres d’expertise en promotion de la
santé. ».

Art. 35

A l’article 410/10 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par les
mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, la phrase liminaire est complétée
comme suit :

« est constitué sous la forme d’une personne mo-
rale sans but lucratif et »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore », dans la phrase liminaire, est remplacé par
les mots « s’engage à élaborer », et les mots « aux
objectifs du plan », au point c), sont remplacés
par les mots « à ses missions »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 3°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

8° au même paragraphe, alinéa 3, la phrase « A dé-
faut, l'agrément est retiré. » est abrogée; 

9° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir une ou plusieurs conditions
d’agrément complémentaires. »; 

10° au paragraphe 3, alinéa 1er, les mots « ou son délé-
gué. » sont insérés après les mots « établi par le
Gouvernement »; 

11° au même paragraphe, alinéa 2, le 1° est remplacé
par ce qui suit :

« 1° le numéro d'entreprise du centre d’expertise
en promotion de la santé; »; 

12° au même paragraphe, alinéa 2, le 2° est remplacé
par ce qui suit :

« 2° l'engagement à exercer leurs missions confor-
mément aux dispositions du présent Code et de
ses arrêtés d’exécution. »; 
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13° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :

« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 36

A l’article 410/11 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les mots « dans le cadre de la
mise en oeuvre du plan » sont abrogés.

Art. 37

A l’article 410/12, §1er, du chapitre préliminaire du
titre Ier du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les mots « à la mise en
oeuvre des missions définies par la présente section »
sont remplacés par les mots « à couvrir des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement ».

Art. 38

A l’article 410/13 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 39

L’article 410/14 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/14 §1er. Les activités de chaque centre
d’expertise en promotion de la santé font l’objet d’une
évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’expertise en promotion de la santé parti-
cipe activement à son évaluation et collabore avec
l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette évalua-
tion.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’expertise en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’expertise
en promotion de la santé pendant les heures d’ouver-
ture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’expertise en promotion de la santé et
s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’expertise en promotion de la san-
té; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’expertise en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’expertise en promotion de la santé toutes in-
formations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’expertise
en promotion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect du principe du contradic-
toire. ».

Art. 40

A l’article 410/15, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Art. 41

A l’article 410/16 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les mots « ou son délégué » sont
insérés entre les mots « Le Gouvernement » et les mots
« agrée des centres ».

Art. 42

A l’article 410/17, du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, le mot « protocole » est à chaque fois
remplacé par le mot « programme »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « opérateurs de promotion »
sont remplacés par les mots « opérateurs en promo-
tion ».

Art. 43

A l’article 410/18 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par
les mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
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les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, la phrase liminaire est complétée
par les mots « est constitué sous la forme d’une
personne morale sans but lucratif et »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 2°, le mot
« met » est remplacé par les mots « s’engage à
mettre »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir », et les mots « article 45 » sont remplacés par
les mots « article 46 »; 

7° au même paragraphe, alinéa 1er, 5°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

8° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

9° au même paragraphe, alinéa 3, la dernière phrase
est abrogée; 

10° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir une ou plusieurs conditions
d’agrément complémentaires. »; 

11° au paragraphe 3, le premier alinéa est complété
par les mots « ou son délégué »; 

12° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :

« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 44

L’article 410/20 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/20. §1er. Pendant la période couverte par
l'agrément et dans la limite des disponibilités budgé-
taires, les centres d'opérationnalisation en médecine
préventive bénéficient d'une subvention annuelle des-
tinée à couvrir des frais de personnel et des frais de
fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les modalités de calcul
de la subvention, en tenant compte de la nature des ac-
tivités de médecine préventive.

§2. Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et par
ses arrêtés d’exécution, le centre d'opérationnalisation
en médecine préventive tient une comptabilité en
partie double par année budgétaire et fournit annuelle-
ment un bilan et un compte de résultats selon le mo-
dèle déterminé par le Gouvernement. ».

Art. 45

L’article 410/21 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/21. §1er. Les activités de chaque centre
d’opérationnalisation en médecine préventive font
l’objet d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’opérationnalisation en médecine préventive est
exercé par les membres du personnel de l'Agence dési-
gnés à cet effet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’opération-
nalisation en médecine préventive pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’opérationnalisation en médecine
préventive; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’opérationnalisation en médecine préventive
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’opération-
nalisation en médecine préventive.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect du principe du contradic-
toire. ».

Art. 46

A l’article 410/22, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
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ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Art. 47

A l’article 410/23 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, le mot « les » est inséré entre les
mots « de dépistage et » et les mots « interventions
de médecine préventive »; 

2° le paragraphe 3 est complété par deux nouveaux
alinéas 3 et 4 rédigés comme suit :

« L’appareillage visé à l’alinéa 2 fait l’objet de
tous les contrôles, quelle que soit leur qualifica-
tion, exigés par la législation en vigueur.

En cas d’inobservation de l’alinéa 3, l’agrément est
retiré par le Gouvernement ou son délégué. Le
Gouvernement détermine les modalités et la procé-
dure du retrait d’agrément. ».

Art. 48

Dans la section 3 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la partie 2 du même Code, la sous-
section 5, insérée par le décret du 2 mai 2019, et com-
prenant l'article 410/24 est abrogée.

Art. 49

A l’article 410/25 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « ou son délégué » sont insérés entre les
mots « Le Gouvernement » et les mots « agrée des
opérateurs »; 

2° les mots « mettre en oeuvre sur le territoire de la
région de langue française des actions qui contri-
buent à la réalisation du plan » sont remplacés par
les mots « de mener sur le territoire de la région de
langue française, des interventions concrètes ou
fournir un appui aux acteurs de promotion de la
santé, en lien avec les objectifs du plan »; 

3° l’article est complété par un nouvel alinéa 2 rédigé
comme suit :

« Le Gouvernement définit les missions pour les-
quelles il souhaite agréer des opérateurs en promo-
tion de la santé. ».

Art. 50

A l’article 410/26 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :

« §1er. La demande d'agrément est introduite par
l’opérateur en promotion de la santé auprès du
Gouvernement ou de son délégué.

L'agrément est accordé pour une durée de cinq ans
par le Gouvernement ou son délégué. L’agrément

est renouvelable. »; 

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, phrase liminaire,
les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion », et
les mots « de droit public ou privé » sont abrogés; 

3° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 3°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « tra-
vaille » est remplacé par les mots « s’engage à tra-
vailler », les mots « le centre local » sont rem-
placés par les mots « les centres locaux », et les
mots « d’activités » sont ajoutés après le mot « ter-
ritoire »; 

6° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « le Gouverne-
ment » et les mots « , selon les modalités »; 

7° au même paragraphe, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :

« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent paragraphe,
et prévoir, si nécessaire, une ou plusieurs condi-
tions d’agrément complémentaires. ».

8° dans le paragraphe 3, phrase liminaire, les mots
« ou son délégué » sont insérés entre les mots « Le
Gouvernement » et les mots « détermine le conte-
nu »; 

9° au même paragraphe, le 1° est remplacé par ce qui
suit :

« 1° le numéro d’entreprise de l’opérateur en pro-
motion de la santé;  »; 

10°l’article est complété par un nouveau paragraphe 4
rédigé comme suit :

« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au para-
graphe 2, ainsi que les modalités et la procédure de
retrait de cet agrément. ».

Art. 51

Dans l’article 410/27 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, la phrase « L'acte d'agrément men-
tionne le programme d'actions visé à l'article 410/26,
§2, 1°. » est abrogée.

Art. 52

A l’article 410/28, alinéa 1er du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion »; 

2° les mots « à la mise en oeuvre des missions défi-
nies par la présente section » sont remplacés par
les mots « à couvrir des frais de personnel et des
frais de fonctionnement ».
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Art. 53

A l’article 410/29 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « L’opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des obliga-
tions comptables imposées par le Code des sociétés
et des associations, et par ses arrêtés d’exécution,
l’opérateur en promotion »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 54

L’article 410/30 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/30. §1er. Les activités de chaque opérateur
en promotion de la santé font l’objet d’une évaluation
périodique par l’Agence.

L’opérateur en promotion de la santé participe acti-
vement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier de l’opéra-
teur en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux de l’opérateur en pro-
motion de la santé pendant les heures d’ouverture de
ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus par l’opérateur en promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par l’opérateur en promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
de l’opérateur en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique à
l’opérateur en promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives à l’opérateur en promo-
tion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect du principe du contradic-
toire. ».

Art. 55

A l’article 410/31, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « opérateur de promotion »
sont remplacés par les mots « opérateur en promo-
tion », et les mots « par le Gouvernement ou son
délégué » sont insérés entre les mots « peut être re-
tiré » et les mots « pour cause d’inobservation »; 

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« L'opérateur en promotion de la santé, dont l'agré-
ment a été retiré, ne peut pas introduire une nou-
velle demande d'agrément pendant l'année suivant
la décision de retrait de l'agrément. ».

Art. 56

Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre prélimi-
naire du titre Ier du livre VI de la partie 2 du même
Code, insérée par le décret du 2 mai 2019, les mots
« prévention et de promotion de la santé » sont rem-
placés par les mots « promotion de la santé, en ce com-
pris la prévention ».

Art. 57

L’article 410/32 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/32. §1er. Les acteurs en promotion de la
santé peuvent se fédérer et confier leurs intérêts à une
fédération de promotion de la santé, en ce compris la
prévention, laquelle peut demander à être agréée par le
Gouvernement ou son délégué.

L’agrément est accordé pour une durée de quatre
ans, renouvelable.

§2. La fédération de promotion de la santé, en ce
compris la prévention, remplit les missions suivantes :

1° elle soutient au nom de ses membres une vision
commune de la promotion de la santé et lui donne de
la visibilité; 

2° elle favorise la concertation en vue de promou-
voir et de soutenir la qualité des activités des
membres; 

3° elle représente ses membres de manière collec-
tive, dans le respect des dispositions en vigueur; 

4° elle représente individuellement un de ses
membres lorsque celui-ci lui en fait la demande, dans
le respect des dispositions en vigueur.

§3. Pour être agréée, la fédération de promotion de
la santé, en ce compris la prévention, doit remplir les
conditions suivantes :

1° être constituée sous la forme d'une personne mo-
rale sans but lucratif; 

2° comprendre un minimum de douze membres
ayant la qualité d’acteurs en promotion de la santé; 

3° introduire un programme d'activités reprenant la
manière dont les missions visées au paragraphe 2 se-
ront réalisées.
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§4. Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au paragraphe 2,
ainsi que les modalités et la procédure de retrait de cet
agrément. ».

Art. 58

L’article 410/33 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/33. Pendant la période couverte par l'agré-
ment et dans la limite des disponibilités budgétaires, le
Gouvernement peut accorder à la fédération de promo-
tion de la santé, en ce compris la prévention, une sub-
vention annuelle destinée à couvrir des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les conditions d’octroi
et les modalités de calcul de la subvention visée à
l’alinéa précédent. ».

Art. 59

A l’article 410/34 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans la phrase liminaire, les mots « §1er » sont abro-
gés; 

2° au 4°, les mots « complètement et efficacement »
sont abrogés; 

3° au 5°, les mots « article 45 » sont remplacés par les
mots « article 46 »; 

4° le 10° est abrogé; 

5° au 12°, le mot « répondre » est remplacé par les
mots « s’engager à répondre », et les mots « 1° à
12° » sont remplacés par les mots « 1° à 11° »; 

6° l’article est complété par deux nouveaux alinéas ré-
digés comme suit :

« Par dérogation à l’article 46, le rapport visé à
l’alinéa 1er, 5°, est transmis avant le 1er juillet de
l’année suivant celle à laquelle il se rapporte.

Le Gouvernement détermine les dérogations autori-
sées à l’exigence d’accessibilité prévue à l’alinéa
1er, 7°. ».

Art. 60

Dans l’article 410/35 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° la phrase liminaire est complétée par les mots « ou
son délégué »; 

2° au 2°, les mots « article 45 » sont remplacés par les
mots « article 46 ».

Art. 61

Dans l’article 410/36 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :

« Les informations, y compris les procès-verbaux, re-
latives aux réunions du comité paritaire sont trans-
mises à l’Agence dans le délai fixé par le gouverne-
ment. ».

Art. 62

A l’article 410/38 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « ou de son délégué » sont
insérés après les mots « du Gouvernement. »; 

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué »;

3° l’alinéa 3 est remplacé par ce qui suit :

« Le Gouvernement ou son délégué détermine le
contenu du dossier de demande d'agrément. Ce dos-
sier comporte au minimum :

1° le numéro d'entreprise du service dont dépend le
département ou la section de surveillance médicale
du travail; 

2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la présente section. »; 

4° l’article est complété par un alinéa 4 rédigé comme
suit :

« Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au présent ar-
ticle. ».

Art. 63

L’article 410/39 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/39. §1er. Les activités de chaque départe-
ment ou section de surveillance médicale font l’objet
d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le département ou la section de surveillance médi-
cale participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif du département ou de
la section de surveillance médicale est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du département ou de
la section de surveillance médicale pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au département ou à la section de surveillance
médicale et s’en faire remettre copie; 
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3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le département ou la section de surveillance
médicale; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du département ou de la section de surveillance médi-
cale; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au dé-
partement ou à la section de surveillance médicale
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives à la personne juridique
couvrant le département ou la section de surveillance
médicale.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect du principe du contradic-
toire. ».

Art. 64

A l’article 410/40, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Chapitre 3 - Modifications du décret du 2 mai 2019
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la

Santé en ce qui concerne la prévention et la
promotion de la santé

Art. 65

Dans le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code
wallon de l'Action sociale et de la Santé en ce qui
concerne la prévention et la promotion de la santé, il
est inséré un nouvel article 90/1 rédigé comme suit :

« Art. 90/1. Les services visés à l’article 89 et à l’ar-
ticle 90, alinéa 1er, sont, respectivement pour leur de-
mande de nouvel agrément et pour leur demande de re-
nouvellement de l’agrément, présumés satisfaire à la
condition d’établissement en région de langue fran-
çaise contenue à l’article 47/7, 18°, du Code wallon de
l’Action sociale et de la Santé.

Cette présomption est applicable jusqu’au 31 dé-
cembre 2032. ».

Chapitre 4 - Dispositions abrogatoires et finales

Art. 66

Sont abrogés, pour ce qui concerne la politique de
promotion de la santé, en ce compris la prévention, de
la Région wallonne :

1° le décret sanitaire du 18 juillet 1831; 

2° la loi sanitaire du 1er septembre 1945.

Art. 67

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Moniteur belge.

Namur, le 17 décembre 2021.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

ELIO DI RUPO

La Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé,
de l'Action sociale, de l'Égalité des chances et des

Droits des femmes,

CHRISTIE MORREALE
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ANNEXE 1

ROYAUME DE BELGIQUE

AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT

70.259/4

Le 4 octobre 2021, le Conseil d’État, section de lé-
gislation, a été invité par la Vice-Présidente et Ministre
de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action
sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des
femmes de la Région wallonne à communiquer un
avis, dans un délai de trente jours, sur un avant-projet
de décret « modifiant le Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé en ce qui concerne la promotion de
la santé et la prévention ».

L’avant-projet a été examiné par la quatrième
chambre le 3 novembre 2021. La chambre était com-
posée de Martine Baguet, président de chambre, Ber-
nard Blero et Patrick Ronvaux, conseillers d’État, et
Anne-Catherine Van Geersdaele, greffier.

Le rapport a été présenté par Xavier Delgrange, pre-
mier auditeur chef de section, Pauline Lagasse, audi-
teur, Anne-Stéphanie Renson, et Aurore Percy, audi-
teurs adjoints.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 3 no-
vembre 2021.

*

Comme la demande d’avis est introduite sur la base
de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur le
Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, la
section de législation limite son examen au fondement
juridique de l’avant-projet  (*), à la compétence de l’au-
teur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des forma-
lités préalables, conformément à l’article 84, §3, des
lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les obser-
vations suivantes.

Formalités préalables

1. L’article 36, paragraphe 4, du règle-
ment (UE) 2016/679 du Parlement européen et du
Conseil du 27 avril 2016 « relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des don-
nées à caractère personnel et à la libre circulation de
ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règle-
ment général sur la protection des données) », combiné
avec son article 57, paragraphe 1, c), et le considé-
rant 96 de son préambule, ainsi qu’avec, le cas
échéant, l’article 2, alinéa 2, de la loi du 30 juillet 2018
« relative à la protection des personnes physiques à
l’égard des traitements de données à caractère person-
nel », prévoit une obligation de consulter l’autorité de
contrôle, en l’occurrence l’Autorité de protection des
données visée dans la loi du 3 décembre 2017 « por-

(*) S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fonde-
ment juridique » la conformité aux normes supérieures.

tant création de l’Autorité de protection des données »,
dans le cadre notamment de l’élaboration d’une propo-
sition de mesure législative devant être adoptée par un
Parlement national qui se rapporte au traitement.

L’article 17 de l’avant-projet institue un nouveau
traitement de données à caractère personnel, en ajou-
tant des catégories de données à transmettre dans le
cadre de la déclaration obligatoire de maladies infec-
tieuses.

La déléguée du Ministre indique que l’avis de l’Au-
torité de protection des données a été sollicité le
10 septembre 2021, mais n’a pas encore été communi-
qué.

L’auteur de l’avant-projet veillera au respect de cette
formalité préalable.

Si l’accomplissement de cette formalité devait en-
core donner lieu à des modifications du texte soumis à
la section de législation, les dispositions modifiées ou
ajoutées devraient lui être soumises, conformément à
l’article 3, §1er, alinéa 1er, des lois coordonnées « sur le
Conseil d’État ».

Compétence

2. L’article 19 de l’avant-projet dispose qu’en cas de
situation d’urgence épidémique au sens de l’article 2,
3°, de la loi du 14 août 2021 « relative aux mesures de
police administrative lors d’une situation d’urgence
épidémique », le Gouvernement décide par arrêté, pour
tout ou partie de la région de langue française, l’état
d’urgence sanitaire pour une période de maximum
trois mois. Pendant la période d’urgence sanitaire, le
Gouvernement peut prendre, pour tout ou partie du ter-
ritoire de la région de langue française, en fonction des
circonstances épidémiologiques, les mesures prévues à
l’article 47/15, §1er/2 et 1er/3 en projet, telles qu’énon-
cées à l’article 18 de l’avant-projet, ainsi que « toutes
autres mesures nécessaires pour gérer, monitorer et
maitriser l’épidémie ».

3. Le commentaire de l’article justifie comme suit la
disposition en projet au regard des règles répartitrices
de compétences :

« Vu les règles de répartition de compétences entre
l’État fédéral et les entités fédérées, la réaction face à
une épidémie nécessite l’activation de compétences fé-
dérales, régionales et communautaires. Il est par consé-
quent précisé que la Région exerce ses compétences
dans le respect des règles de répartition de compé-
tences ».
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4. Ainsi que l’a déjà fait observer la section de légis-
lation dans son avis n° 68.936/AG donné le
7 avril 2021 sur un avant-projet devenu la loi du
14 août 2021 « relative aux mesures de police adminis-
trative lors d’une situation d’urgence épidémique »  (1),

« 10. La compétence de lutter contre une situation
d’urgence épidémique n’est pas une compétence qui,
en tant que telle, est attribuée exclusivement à une
seule autorité – fédérale, communautaire ou régionale.
Comme le Conseil d’État, section de législation, l’a
déjà rappelé antérieurement  (2) et encore au cours de
l’actuelle pandémie de COVID-19  (3), « chaque auto-
rité est responsable de la lutte contre une crise tou-
chant à la santé publique dans les limites de ses
propres compétences matérielles »  (4) »  (5).

5. S’agissant plus précisément des compétences des
autorités communautaires en matière de lutte contre
une situation d’urgence épidémique, celles-ci peuvent
mobiliser leur compétence en matière de médecine pré-
ventive, ainsi que prendre des mesures sanitaires dans
le cadre de leurs compétences matérielles propres  (6).

6. La section de législation a précisé l’étendue de la
compétence communautaire concernant « les activités
et services de médecine préventive, ainsi que toute ini-
tiative en matière de médecine préventive », aux
points 24 à 27 de son avis n° 68.936/AG. Il en résulte
que les communautés  (7) sont notamment compé-
tentes :

« 25.2. [...] (traduction) pour le dépistage des mala-
dies infectieuses et la lutte contre celles-ci, comme le
COVID-19, en tant que composante de leurs compé-
tences en matière de médecine préventive  (8). L’entrée

1. http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/68936.pdf.
2. Note de bas de page n° 19 de l’avis cité : Avis C.E.
n° 53.932/AG donné le 27 août 2013 sur une proposition devenue
la loi spéciale du 6 janvier 2014 « relative à la Sixième Réforme
de l’État » (Doc. parl., Sénat, 2012-2013, n° 5-2232/1).
3. Note de bas de page n° 20 de l’avis cité : Avis C.E.
n° 67.142/AG du 25 mars 2020, précité, observation 6.
4. Note de bas de page n° 21 de l’avis cité  : Avis C.E.
n° 53.932/AG, précité; Voir également avis C.E. n° 53.018/VR
du 13 mai 2013 sur un projet d’arrêté royal « relatif au contrôle
sanitaire du trafic international », observation 9; avis C.E.
n° 66.387/1/V donné le 29 août 2019 sur un projet devenu l’ar-
rêté royal du 11 décembre 2019 « fixant les modalités de manipu-
lation et stockage des poliovirus de type 2 », observation
7.5; C.C., 15 février 2009, n° 2/2009, B.5.2.
5. Avis n° 68.936/AG, observation 10, http://www.raadvst-conset
at.be/dbx/avis/68936.pdf.
6. Ibid., observation 23.
7. Il convient toutefois de noter que la compétence que la Com-
munauté française détient de l’article 5, §1er, I, 8°, de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 « de réformes institutionnelles » en matière
d’« activités et services de médecine préventive » a vu son exer-
cice transféré à la Région wallonne et à la Commission commu-
nautaire française, à l’exception « des activités et services de mé-
decine préventive destinés aux nourrissons, aux enfants, aux
élèves et aux étudiants » (Voir l’article 3, 6°, du décret spécial de
la Communauté française du 3 avril 2014 « relatif aux compé-
tences de la Communauté française dont l’exercice est transféré à
la Région wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise », l’article 3, 6°, du décret de la Commission communau-
taire française du 4 avril 2014 « relatif aux compétences de la
Communauté française dont l’exercice est transféré à la Région
wallonne et à la Commission communautaire française » et l’ar-
ticle 3,6°, du décret de la Région wallonne du 11 avril 2014 « re-
latif aux compétences de la Communauté française dont l’exer-
cice est transféré à la Région wallonne et à la Commission com-
munautaire française »).

en contact avec des personnes (potentiellement ou pré-
sumées) infectées, ainsi qu’avec des personnes et des
collectivités avec lesquelles elles ont été en contact  (9),
la formulation de recommandations à ces personnes en
vue de prévenir d’autres infections, l’obligation de no-
tification en cas de contaminations, l’imposition d’un
examen médical, d’un traitement médical et de me-
sures de confinement à ces mêmes personnes  (10), les
« mesures en matière d’examen, de traitement et d’iso-
lement de voyageurs, ainsi que les mesures en matière
d’inspection et de décontamination d’infrastructures,
d’installations, de marchandises et de moyens de trans-
port » – qui « concernent essentiellement des formes
de service ou d’aide aux voyageurs, et visent à cet
égard à lutter contre une « pathologie de nature infec-
tieuse » et à en prévenir la propagation »  (11) – peuvent
être réputées relever de la compétence des commu-
nautés en matière d’‘activités et de services de méde-
cine préventive »  (12). Sur la base de cette compétence,
les communautés ont récemment élaboré un certain
nombre de nouvelles réglementations concernant le tra-
çage des contacts dans la lutte contre la pandémie de
COVID-19  (13).
8. Note de bas de page n° 57 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 13 de l’avis cité : Article 5, §1er, I, alinéa 1er, 8°, de la loi spé-
ciale du 8 août 1980 « de réformes institutionnelles », combiné
avec l’article 4, §2, de la loi du 31 décembre 1983 « de réformes
institutionnelles pour la Communauté germanophone ». Voir éga-
lement Doc. parl., Sénat, 1979-80, n° 434/2, p. 125 et Doc. parl.,
Chambre, 1979-80, n° 627/10, p. 52. Cette compétence a été im-
plicitement confirmée dans l’avis C.E. 34.339/AV du 29 avril
2003 précité, Doc. parl., Parl. fl., 2002-03, n° 1709/1, pp. 147-
155, ainsi qu’expressément dans les avis 38.381/3 du 7 juillet
2005 sur un projet d’arrêté royal « établissant les mesures prophy-
lactiques et la déclaration obligatoire à la cellule de vigilance sa-
nitaire de pathologies présentant un caractère épidémique » et
53.018/VR du 13 mai 2013 sur un projet d’arrêté royal « relatif
au contrôle sanitaire du trafic international ».
9. Note de bas de page n° 58 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 14 de l’avis cité : Voir en ce sens la mention des « actions de
dépistage organisées dans le cadre de la prévention des mala-
dies » dans l’avis 34.339/AV précité, Doc. parl. Parl. fl. 2002-03,
n° 1709/1, p. 154.
10. Note de bas de page n° 59 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 15 de l’avis cité : Voir l’avis C.E. 53.018/VR précité, observa-
tion 7.4.
11. Note de bas de page n° 60 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 16 de l’avis cité : Voir l’avis C.E. 53.018/VR précité, observa-
tion 8.
12. Note de bas de page n° 61 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 17 de l’avis cité : La compétence réservée à l’autorité fédérale
concernant les « mesures prophylactiques nationales » ne porte
pas atteinte à cette compétence communautaire, dès lors qu’elle
est limitée aux vaccinations obligatoires (avis 57.183/VR du 31
mars sur un avant-projet devenu le décret de la Communauté fran-
çaise du 25 juin 2015 « portant assentiment à l’Accord de coopé-
ration du 18 février 2015 entre la Communauté française, la Com-
mission communautaire commune de la Région de Bruxelles-
Capitale et la Communauté germanophone relatif à l’achat de
vaccins destinés à protéger les enfants, les femmes enceintes et
les adolescents », Doc. parl., Parl. Com. fr., 2014-15, n° 5/1, pp.
10-12; avis 58.118/3 du 28 septembre 2015 sur un avant-projet
devenu l’ordonnance de la Commission communautaire com-
mune du 18 décembre 2015 « portant assentiment à l’accord de
coopération entre la Communauté française (ONE), la Commis-
sion communautaire commune et la Communauté germanophone
relatif à l’achat de vaccins destinés à protéger les enfants, les
femmes enceintes et les adolescents », Doc. parl., Ass. réun.
C.C.C., 2015-n° B41/1, pp. 5-6).
13. Note de bas de page n° 62 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 18 de l’avis cité : Voir le décret de la Communauté germano-
phone du 20 juillet 2020 « über die Rückverfolgung von Infek-
tionsketten im Rahmen der Bekämpfung der Coronavirus (CO-
VID-19) Gesundheitskrise », le décret de la Communauté fla-
mande du 29 mai 2020 « tot organisatie van de meldingsplicht en
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[...]

26. [...] la compétence des communautés en matière
de médecine préventive peut être interprétée largement
et [...] comprend également la possibilité d’imposer
des obligations à des personnes se trouvant dans une si-
tuation spécifiquement liée à cette compétence. Ainsi,
les communautés sont également compétentes pour in-
terdire l’accès à certains lieux, pour instaurer des res-
trictions à la liberté de déplacement, pour imposer une
limitation des contacts, pour exiger une distanciation
sociale ou pour imposer le port d’un masque buccal,
pour autant, du moins, que ces mesures ne s’adressent
pas à la population en général, mais définissent spécifi-
quement à quels endroits et/ou dans quelles circons-
tances ces mesures, qui doivent viser directement les
personnes présentant une infection (ou un risque d’in-
fection) ayant pour origine une maladie contagieuse et
qui doivent être directement liées à des maladies et af-
fections, sont imposées.

27. La compétence des communautés en matière de
médecine préventive n’a toutefois pas une portée géné-
rale. Des mesures qui ne s’adressent pas directement
aux personnes présentant une infection (ou un risque
d’infection) ayant pour origine une maladie conta-
gieuse, mais à la population en général, ne peuvent
être considérées comme des « activités et services de
médecine préventive »  (14) ».

7. Au vu de ce qui précède, les mesures visées à l’ar-
ticle 47/15, §1er/2 et §1er/3, en projet, du CWASS,
constituent des mesures sanitaires relevant de la com-
pétence des communautés en matière de médecine pré-
ventive.

8. L’article 47/15/1, §2, alinéa 2, en projet, du
CWASS, habilite également le Gouvernement à
« adopter toutes autres mesures nécessaires pour gérer,
monitorer et maitriser l’épidémie ».

Il va de soi que ces « autres mesures » ne peuvent
s’inscrire que dans les compétences dont dispose la Ré-
gion wallonne pour lutter contre une situation d’ur-
gence épidémique, à savoir sa compétence en matière
de médecine préventive et la possibilité de prendre des
mesures sanitaires dans le cadre de ses compétences
matérielles  (15).

9. Il n’est pas exclu que certaines mesures prises par
le Gouvernement en cas d’état d’urgence sanitaire
puissent être des mesures analogues à celles que l’auto-
rité fédérale peut prendre sur la base de ses compé-
tences en matière de police sanitaire, de sécurité civile
et de protection civile.

10. À cet égard, la section de législation a déjà, dans
son avis n° 68.936/4, fait observer que :

het contactonderzoek in het kader van COVID-19 », l’arrêté du
Gouvernement wallon n° 35 du 5 mai 2020 « organisant le tra-
cing socio-sanitaire dans le cadre de la lutte contre l’épidémie
COVID-19 », ainsi que l’arrêté du Collège réuni de la Commis-
sion communautaire commune n° 2020/006 du 18 juin 2020 « or-
ganisant le suivi sanitaire des contacts dans le cadre de la lutte
contre la pandémie COVID-19 ».
14. Note de bas de page n° 67 de l’avis cité : Il en va de même
dans l’avis C.E. n° 68.338/3/AG précité.
15. Voir également le point 17 ci-dessous.

« 38. L’analyse des compétences des entités fédérées
au regard de la répartition des compétences a révélé
que non seulement l’autorité fédérale, mais aussi les
communautés et les régions peuvent prendre des me-
sures sanitaires : d’une part, les communautés peuvent
le faire en vertu de leur compétence en matière de mé-
decine préventive (numéros 24-27), d’autre part, tant
les communautés que les régions peuvent le faire sur le
fondement des autres compétences matérielles qui leur
sont attribuées (numéros 28-29). Ainsi qu’il est apparu
ci-dessus, il peut également s’agir à cet égard de me-
sures analogues à celles que l’autorité fédérale peut
prendre sur la base de ses compétences en matière de
police sanitaire, de sécurité civile et de protection ci-
vile, encore que le champ d’application des mesures
prises par les entités fédérées sera généralement plus
spécifique.

39. En ce qui concerne l’articulation entre les me-
sures prises en vertu des compétences fédérales en ma-
tière de police sanitaire, de protection civile et/ou de
sécurité civile, d’une part, et les mesures sanitaires que
les communautés peuvent prendre sur le fondement de
leur compétence en matière de médecine préventive –
plus particulièrement les mesures mentionnées au nu-
méro 26 du présent avis – d’autre part, le Conseil
d’État a observé dans son avis 68.338/3-AG précité du
12 janvier 2021 que les mesures sanitaires de méde-
cine préventive peuvent être appliquées outre les me-
sures relevant de la compétence de l’autorité fédérale.
En effet, selon le Conseil : « (traduction) Le principe
de proportionnalité en matière de répartition des com-
pétences impose dans ce cas qu’en exerçant ses compé-
tences, la Communauté germanophone ne rende pas
l’exécution des mesures fédérales impossible ou exagé-
rément difficile  (16). Cela implique notamment que les
mesures de la Communauté germanophone ne peuvent
pas avoir pour effet de rendre les mesures fédérales in-
opérantes en les assouplissant ou en les annulant en
tout ou en partie »  (17).

40. Concrètement, cela signifie que, par exemple,
dans le cadre de leur compétence en matière de méde-
cine préventive, les communautés peuvent rendre obli-
gatoires le port du masque buccal ou la distanciation
sociale (voir ci-dessus, pour les conditions, numé-
ros 26 et 27), mais que, pour ce faire, elles doivent res-
pecter les obligations éventuellement déjà arrêtées par
l’autorité fédérale, ce qui implique qu’elles peuvent ef-
fectivement les renforcer, mais pas les assouplir.

41. Concernant l’articulation entre les mesures
prises sur le fondement des compétences fédérales en
matière de police sanitaire, de protection civile et/ou
de sécurité civile, d’une part, et les mesures sanitaires
prises par les communautés et les régions en vertu de
leurs autres compétences matérielles – plus particuliè-
rement les mesures mentionnées aux numéros 28 et 29

16. Note de bas de page n° 80 de l’avis cité : Note de bas de page
n° 27 du texte cité : À cet égard, le Ministre ayant la Santé pu-
blique dans ses attributions a déjà déclaré lors des débats parle-
mentaires concernant le projet de décret cité dans l’observation
2.2 que « die Regierung dürfe selbstverständlich keine Maß-
nahmen und Initiativen ergreifen, die dem Föderalstaat oblägen,
z.B. die Verhängung eines Lockdowns » (Doc. parl., Parl. Com.
germ., 2020-21, n° 106/3, p. 4).
17. Note de bas de page n° 81 de l’avis cité : Avis C.E.
n° 68.338/3/AG précité donné le 12 janvier 2021, obs. 5.1.1.
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du présent avis – , d’autre part, le Conseil d’État a in-
diqué dans le même sens, dans son
avis n° 68.338/3/AG précité du 12 janvier 2021, qu’en
ce qui concerne également ces compétences, les com-
munautés et les régions doivent respecter « (traduc-
tion) le principe de proportionnalité [...], ce qui im-
plique que l’exercice des compétences des autres auto-
rités, comme les mesures de lutte contre la pandémie
de COVID-19 que l’autorité fédérale a prises dans le
cadre de sa compétence résiduelle, notamment en ma-
tière de protection civile, de sécurité civile, de police
générale et/ou de santé publique, ne peut pas être
rendu impossible ou exagérément difficile. Cela si-
gnifie notamment que les mesures de la Communauté
germanophone ne peuvent avoir pour effet de rendre
les mesures fédérales inopérantes en les assouplissant
ou en les annulant en tout ou en partie »  (18).

42. Concrètement, cela signifie notamment que,
dans le contexte d’une crise touchant à la santé pu-
blique, les entités fédérées peuvent prendre des me-
sures dans le cadre de leurs compétences matérielles,
tout en respectant toutefois les mesures prises par l’au-
torité fédérale sur la base de ses compétences énumé-
rées plus haut. Rien n’empêche donc effectivement
une communauté, par exemple, de fermer les musées
sur son territoire dans l’hypothèse où l’autorité fédé-
rale n’en aurait que restreint l’accès. À l’inverse, si
l’autorité fédérale a décidé, dans le respect du principe
de proportionnalité évoqué ci-dessus, de fermer les mu-
sées sur tout le territoire, une communauté ne pourra
pas décider d’ouvrir les musées sur le sien. Le même
raisonnement vaut, par exemple, en matière d’ouver-
ture des écoles ».

11. Il s’impose par conséquent qu’en exerçant ses
compétences, la Région wallonne ne rende pas l’exécu-
tion des mesures fédérales impossible ou exagérément
difficile  (19). Cela implique notamment que les me-
sures de la Région wallonne ne peuvent pas avoir pour
effet de rendre les mesures fédérales inopérantes en les
assouplissant ou en les annulant en tout ou en partie.

12. C’est d’ailleurs utilement que l’article 47/15/1,
§2, alinéa 5, en projet, du CWASS, dispose que « [l]e
présent paragraphe s’applique sans préjudice des com-
pétences de l’État fédéral, et des autres entités fédé-
rées. Sauf si une concertation a déjà été organisée par
l’État fédéral ou une autre entité fédérée, le Gouverne-
ment prend l’initiative d’une concertation avec l’État
fédéral et les autres entités fédérées lorsque les me-
sures envisagées sont susceptibles de porter atteinte à
leurs compétences respectives ».

Cette disposition s’inscrit dans la logique des prin-
cipes que la section de législation a exposés dans son
avis n° 68.936/AG à propos de l’articulation entre les
compétences fédérales et les compétences des commu-

18. Note de bas de page n° 82 de l’avis cité : Avis C.E.
n° 68.338/3/AG précité donné le 12 janvier 2021, obs. 5.2.4.
19. Note de bas de page n° 27 de l’avis n° 68.338/AG  : (traduc-
tion) À cet égard, le Ministre ayant la Santé publique dans ses at-
tributions a déjà déclaré lors des débats parlementaires concer-
nant le projet de décret cité dans l’observation 2.2 que « die Re-
gierung dürfe selbstverständlich keine Maßnahmen und Initia-
tiven ergreifen, die dem Föderalstaat oblägen, z.B. die Verhän-
gung eines Lockdowns » (Doc. parl., Parl. Com. germ., 2020-21,
n° 106/3, p. 4).

nautés et des régions en matière de lutte contre une si-
tuation d’urgence épidémique  (20).

Observations générales

13. Les articles 18 et 19 de l’avant-projet attribuent à
différents acteurs (selon que l’on se trouve ou non
dans un état d’urgence sanitaire) le pouvoir de limiter
l’exercice de différents droits et libertés fondamen-
taux. Il s’agit notamment du droit au respect de la vie
privée, de la liberté individuelle, de la liberté de circu-
lation, de la liberté d’entreprendre et du droit à la pro-
priété.

Il convient par conséquent d’examiner les articles 18
et 19 de l’avant-projet au regard des principes de léga-
lité formelle et matérielle, de légitimité et de propor-
tionnalité  (21).

- S’agissant de l’article 18 de l’avant-projet

14. S’agissant du respect du principe de légalité, l’ar-
ticle 18 de l’avant-projet détermine de manière suffi-
sante les « éléments essentiels » des mesures à prendre
par les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
et les infirmiers en charge de la surveillance des mala-
dies infectieuses afin de lutter contre une maladie in-
fectieuse.

15. Selon la section de législation, l’avant-projet de
loi est également conforme au principe de légitimité.

Il est clair que les mesures doivent toujours viser à
protéger la santé publique. L’article 47/15, §1er/4, en
projet, du CWASS, indique clairement que l’objectif
poursuivi est d’« empêcher toute nouvelle contamina-
tion » dans le cadre de la lutte contre la maladie infec-
tieuse concernée.

16. Enfin, la section de législation estime que le prin-
cipe de proportionnalité est lui aussi respecté  (22).

16.1. L’article 47/15, §1er/4, en projet, du CWASS,
prévoit que

« les mesures visées aux paragraphes 1er/1,1er/2 et
1er/3 sont, compte tenu des connaissances scientifiques
relatives à la maladie infectieuse concernée, néces-
saires, adéquates et proportionnelles à l’objectif d’em-
pêcher toute nouvelle contamination ».

Le commentaire de l’article précise à cet égard :

« Une précision nouvelle est toutefois ajoutée dans
un paragraphe 1/4. Il est incontestable que certaines
des mesures destinées à lutter contre les maladies infec-
tieuses sont de nature à porter atteinte à certains droits
fondamentaux, dont la liberté de se déplacer, le droit à
une vie privée et familiale, le droit au travail, la liberté
d’entreprendre, etc... Il importe donc d’établir une ba-
lance entre d’une part la nécessaire protection de la vie
et de la santé publique d’une part, les droits et libertés
d’autre part. C’est pourquoi il est désormais précisé
que les mesures envisagées doivent être nécessaires,
adéquates et proportionnelles au but poursuivi. En
d’autres termes, une analyse de l’impact de ces me-

20. Avis n° 68.936/AG, observations 30 à 36.
21. Voir à ce propos, l’avis n° 68.936/AG, observations 68 à 75.
22. Sous réserve des observations nos 16.2. et 16.3. du présent
avis.
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sures doit être effectuée avant toute prise de décision.
Cette analyse doit tenir compte bien évidemment de
l’état des connaissances scientifiques existant au mo-
ment où la décision doit être prise ».

Il résulte de ce qui précède que l’auteur de l’avant-
projet a bien égard aux trois exigences classiques du
principe de proportionnalité.

Il va de soi que les inspecteurs d’hygiène régionaux,
les médecins et les infirmiers en charge de la lutte
contre les maladies infectieuses qui entendent faire
usage de ces mesures devront, pour chacune d’elles,
examiner concrètement s’il est satisfait au principe de
proportionnalité.

16.2. Il convient toutefois de relever que l’ar-
ticle 47/15, §1er/2, alinéa 2, en projet, du CWASS, dis-
pose :

« Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s’assurent et,
si nécessaire, imposent, par l’intermédiaire du profes-
sionnel de santé en charge, que la personne suspectée
d’une maladie qui met en jeu le pronostic vital à bref
délai ou qui présente la symptomatologie d’une affec-
tion épidémique grave, ainsi que la ou les personnes
susceptibles de l’avoir contaminée ou d’avoir été conta-
minées par elle, subissent les examens nécessaires et,
le cas échéant, suivent un traitement médical appro-
prié, préventif ou curatif ».

L’imposition d’un traitement constitue incontestable-
ment une atteinte au droit à la vie privée dont la propor-
tionnalité doit être strictement justifiée.

Deux hypothèses doivent être distinguées, selon que
le traitement vise à sauvegarder la vie de la personne
affectée ( « maladie qui met en jeu le pronostic vital à
bref délai ») ou qu’il vise à préserver la santé publique
en prévenant ou luttant contre la propagation de mala-
dies infectieuses (« qui présente la symptomatologie
d’une affection épidémique grave »).

16.2.1. L’imposition d’un traitement médical en vue
de sauvegarder la vie de la personne affectée sans le
consentement de celle-ci, alors que la personne ne pré-
sente pas « la symptomatologie d’une affection épidé-
mique grave » parait constituer une atteinte dispropor-
tionnée au droit à la vie privée.

Dans son arrêt du 29 avril 2002, Pretty c. Royaume-
Uni, n° 2346/02, la Cour européenne des droits de
l’homme a considéré :

« 63. [...] En matière médicale, le refus d’accepter
un traitement particulier pourrait, de façon inéluctable,
conduire à une issue fatale, mais l’imposition d’un trai-
tement médical sans le consentement du patient s’il est
adulte et sain d’esprit s’analyserait en une atteinte à
l’intégrité physique de l’intéressé pouvant mettre en
cause les droits protégés par l’article 8 §1 de la
Convention. Comme l’a admis la jurisprudence in-
terne, une personne peut revendiquer le droit d’exercer
son choix de mourir en refusant de consentir à un trai-
tement qui pourrait avoir pour effet de prolonger sa vie
[...].

65. La dignité et la liberté de l’homme sont l’essence
même de la Convention. Sans nier en aucune manière
le principe du caractère sacré de la vie protégé par la

Convention, la Cour considère que c’est sous l’angle
de l’article 8 que la notion de qualité de la vie prend
toute sa signification. À une époque où l’on assiste à
une sophistication médicale croissante et à une aug-
mentation de l’espérance de vie, de nombreuses per-
sonnes redoutent qu’on ne les force à se maintenir en
vie jusqu’à un âge très avancé ou dans un état de grave
délabrement physique ou mental aux antipodes de la
perception aiguë qu’elles ont d’elles-mêmes et de leur
identité personnelle ».

Dans son arrêt de Grande Chambre du 5 juin 2015,
Vincent Lambert c. France, n° 46043/14, la Cour a en-
core considéré :

« 178. La Cour rappelle tout d’abord que le patient,
même hors d’état d’exprimer sa volonté, est celui dont
le consentement doit rester au centre du processus déci-
sionnel, qu’il en est le sujet et acteur principal
[...] »  (23).

16.2.2. En revanche, un traitement imposé en vue de
lutter contre une épidémie peut être qualifié de restric-
tion admissible au regard du droit à la vie privée
consacré par l’article 22 de la Constitution et par l’ar-
ticle 8 de la Convention européenne des droits de
l’homme  (24).

Ainsi, la Cour de cassation a estimé proportionnée,
au regard de l’article 22bis de la Constitution, la vacci-
nation obligatoire contre la poliomyélite :

« D’une part, en prenant appui sur le rapport du
conseil supérieur d’hygiène publique, les juges d’appel
ont considéré que l’obligation vaccinale contre la polio-
myélite avait été prise dans le souci de protection de la
santé publique afin de prévenir le développement
d’une maladie extrêmement contagieuse pouvant pro-
voquer de graves paralysies, sans traitement curatif, et
de participer à son éradication au niveau mondial. Ils
ont également relevé que les risques liés à cette vacci-
nation, telle qu’elle est pratiquée depuis 2001, appa-
raissent limités et que ceux de mise en danger grave en
raison de substances toxiques contenues dans le vac-
cin, soulignés par les demandeurs, sont soit simple-
ment invoqués par eux, soit étayés de manière insuffi-
sante par l’un ou l’autre auteur, et contredits par l’avis
du conseil supérieur d’hygiène publique. Enfin, la cour
d’appel a énoncé que si toute intervention médicale
peut comporter un risque, cette circonstance ne peut
prévaloir, tant à l’égard de l’individu qu’à celui de la
collectivité, pour justifier un refus de vaccination face
à l’indéniable protection tant générale qu’individuelle
apportée par ce vaccin [...].

D’autre part, le droit au respect de la vie privée et fa-
miliale, prévu par l’article 8.1 de la Convention, n’est
pas un droit absolu. En effet, même si l’article 8.2 ap-
pelle une interprétation étroite, il en ressort néanmoins
que des restrictions à l’exercice de ce droit peuvent

23. Voir Genicot, G., « Arrêt de traitement, droit à la vie, auto-
nomie personnelle et patients vulnérables – Réflexions autour de
l'affaire Vincent Lambert », J.T., 2016/2, n° 6630, p. 17-31.
Adde, Comité consultatif de Bioéthique, avis n° 16 du 25 mars
2002 relatif au refus de transfusion sanguine par les témoins de
Jéhovah, https://www.health.belgium.be/fr/avis-ndeg-16-transfusi
on-sanguine-et-les-temoins-de-jehovah#anchor-21012.
24. Voir à cet égard De Greef, V., « Une obligation de vaccina-
tion contre la Covid-19 serait-elle une restriction ou une réalisa-
tion de nos droits fondamentaux ? », J.T., 2021/12, p. 221-229.
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être apportées par l’autorité publique si cette ingérence
est prévue par la loi et constitue une mesure qui, dans
une société démocratique, est nécessaire notamment
pour sauvegarder la protection de la santé »  (25).

La Cour européenne des droits de l’homme parvient
à une conclusion similaire au terme d’un examen de
proportionnalité rigoureux  (26).

16.2.3. Il en résulte qu’à l’article 47/15, §1er/2, ali-
néa 2, en projet, du CWASS, les mots « qui met en jeu
le pronostic vital à bref délai ou » seront omis.

16.3. Il convient par ailleurs d’attirer l’attention sur
l’article 47/15, §1er/3, alinéa 1er, en projet, du CWASS,
qui autorise les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins et les infirmiers en charge de la lutte contre
les maladies infectieuses à s’introduire « en tout lieu »
ayant été fréquenté par les personnes ou animaux
contaminés ou susceptibles de l’être.

Ce lieu peut dans certains cas être considéré comme
un domicile au sens de l’article 15 de la Constitution,
de l’article 8 de la Convention européenne des droits
de l’homme et de l’article 17 du Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques. Pour être compa-
tible avec le principe de l’inviolabilité du domicile ga-
ranti par ces dispositions, il est requis que l’intéressé
donne préalablement son consentement exprès à la me-
sure ou qu’un juge l’autorise  (27) ou, enfin, qu’il puisse
être démontré que l’hypothèse envisagée correspond à
un « péril grave et imminent » qui justifie le droit de
pénétrer dans le domicile  (28).

- S’agissant de l’article 19 de l’avant-projet

17. S’agissant du respect du principe de légalité, l’ar-
ticle 47/15/1 en projet, du CWASS, indique de ma-
nière suffisante les circonstances dans lesquelles les
mesures peuvent être prises, à savoir « en cas d’état
d’urgence sanitaire » dont l’existence doit être
confirmée par le législateur.

En ce qui concerne les mesures pouvant être prises
« en cas d’état d’urgence sanitaire », il convient d’ob-
server que si les mesures prévues à l’article 47/15,
§1er/2 et §1er/3, en projet, du CWASS, sont définies de
manière suffisamment précise, l’article 47/15/1, §2, ali-
néa 2, en projet, du CWASS, habilite quant à lui le
Gouvernement à adopter « toutes autres mesures néces-
saires pour gérer, monitorer et maîtriser l’épidémie ».

Le commentaire de l’article précise à cet égard que :

« Le Gouvernement peut également adopter d’autres
mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui seraient
rendues nécessaires par la situation épidémiologique ».

25. Cass., arrêt du 18 décembre 2013, n° P.13.0708.F.
26. Voir notamment Cour euros. D.H., arrêt, Solomakhin c.
Ukraine, 15 mars 2012, , §§33-38; Cour euros. D.H, arrêt
Vavřička et autres c. République tchèque, 8 avril 2021, §§263 et
s.
27. Voir notamment l’avis n° 65.004/4 donné le 22 janvier 2019
sur un projet devenu l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 fé-
vrier 2019 « relatif aux aides à la conversion à la production aqua-
cole biologique », www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65004.pdf.
28. Voir notamment l’avis n° 52.523/AG donné le 8 janvier 2013
sur une proposition de loi modifiant la législation relative à la ré-
pression du racisme en vue d’interdire les réunions de groupes ra-
cistes et néonazis, obs. 6, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis
/52523.pdf.

À ce sujet, la section de législation a déjà observé
dans son avis n° 68.936/AG que 

« Le Conseil d’État est d’avis que le point de vue de
la Cour européenne des droits de l’homme, [...], selon
lequel « les circonstances de nature à inciter le bourg-
mestre (– en l’occurrence le Roi –) à prendre les ordres
qu’il juge nécessaires pour le maintien de l’ordre pu-
blic sont tellement diverses qu’il ne serait guère pos-
sible de formuler une loi couvrant chaque éventuali-
té »  (29), s’applique à fortiori à la lutte contre une crise
sanitaire provoquée par une situation d’urgence épidé-
mique, dans laquelle l’autorité doit pouvoir passer rapi-
dement à l’action dans des circonstances souvent incer-
taines et en fonction des connaissances disponibles, et
faire un choix entre les mesures dont elle dispose pour
protéger la population »  (30).

Afin de mieux délimiter l’habilitation donnée au
Gouvernement, il se recommande toutefois que des
exemples soient à tout le moins énoncés dans le com-
mentaire des articles.

Il va de soi que le Gouvernement qui fait usage de
cette délégation devra également veiller à ce que les
mesures qu’il édicte lui-même soient aussi suffisam-
ment accessibles et formulées de manière suffisam-
ment précise pour rendre leur application raisonnable-
ment prévisible.

18. Selon la section de législation, l’avant-projet de
décret est également conforme au principe de légitimi-
té.

Il est clair que les mesures doivent toujours viser à
protéger la santé publique. L’article 47/15/1, §2, ali-
néa 3, en projet, du CWASS, énonce explicitement que
l’objectif poursuivi est « d’empêcher toute nouvelle
contamination et de maîtriser la propagation de l’épidé-
mie ».

19. Enfin, la section de législation estime que le prin-
cipe de proportionnalité est lui aussi respecté.

20.1. Tout d’abord, l’article 47/15/1, §2, alinéa 3, en
projet, du CWASS, prévoit que les mesures « sont,
compte tenu des connaissances scientifiques relatives à
la maladie infectieuse concernée, nécessaires, adé-
quates et proportionnelles aux objectifs d’empêcher
toute nouvelle contamination et de maîtriser la propa-
gation de l’épidémie ». Il ressort de cette disposition,
ainsi que du commentaire de l’article, que l’auteur de
l’avant-projet a bien égard aux trois exigences clas-
siques du principe de proportionnalité.

20.2. Ensuite, l’article 47/15/1, §1er, alinéas 1er et 3,
en projet, du CWASS, prévoit que l’état d’urgence sa-
nitaire peut être adopté pour une durée maximale de
trois mois et qu’il peut ensuite être prolongé chaque
fois pour une durée de trois mois au maximum, ce qui
exigera également qu’à chaque fois un nouvel examen
de proportionnalité soit opéré. Par ailleurs, l’ar-
ticle 47/15/1, §2, alinéa 4, en projet, du CWASS, pré-
voit que les mesures sont d’application pour une durée
maximale d’un mois, qu’elles font l’objet d’une évalua-

29. Cour. euros. D.H, arrêt Olivieira c. Pays-Bas, 4 juin 2002,
cons. 54; Cour euros. D.H., arrêt Landvreugd/Pays-Bas, 4 juin
2002, cons. 61.
30. Avis n° 68.936/AG, observation 76.
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tion mensuelle et qu’elles sont renouvelées si néces-
saire de mois en mois (sans pouvoir produire d’effets
au-delà de la période d’urgence sanitaire).

20.3. Une concertation avec l’autorité fédérale et les
autres entités fédérées est par ailleurs prévue par l’ar-
ticle 47/15/1, §2, alinéa 5, en projet, du CWASS, au
titre de garantie procédurale.

20.4. Il va enfin de soi que le pouvoir exécutif qui
entend faire usage de cette délégation devra, pour
chaque mesure, examiner concrètement s’il est satisfait
au principe de proportionnalité.

20.5. Il est pour le surplus renvoyé aux observa-
tions n° 16.2 et 16.3.

21. L’article 47/15/1, §4, en projet, du CWASS, en-
tend régler spécifiquement le traitement de données à
caractère personnel qu’impliqueraient les mesures
prises par le Gouvernement en cas d’état d’urgence sa-
nitaire, conformément à l’article 22 de la Constitution.

Lorsque les mesures adoptées par le Gouvernement
en cas d’état d’urgence sanitaire impliquent le traite-
ment de données à caractère personnel, l’article 47/14
du CWASS est rendu applicable à ce traitement, « à
l’exception de son paragraphe 1er, alinéas 5 à 7 ».

En rendant inapplicable l’alinéa 5 de l’article 47/14,
§1er, du CWASS, l’avant-projet ne détermine pas les
catégories de personnes ayant accès aux données trai-
tées.

Le dispositif sera complété sur ce point, dès lors
qu’il s’agit d’un élément essentiel du traitement  (31).

Observations particulières

Dispositif
 

Article 5

22. Il ressort de la définition donnée à la notion de
« promotion de la santé » par l’article 47/7, 2°, du
CWASS , que « la prévention fait partie intégrante de
la promotion de la santé ». Le commentaire de l’ar-
ticle 5 confirme que la prévention n’est « qu’un des as-
pects » de la promotion de la santé.

Mieux vaudrait, dans ce cas, remplacer les mots
« Promotion de la santé et prévention » par les mots
« Promotion de la santé, en ce compris la préven-
tion »  (32).

La même observation vaut pour la suite de l’avant-
projet.

Articles 7 et 65

23. Aux termes du commentaire de l’article 47/7,
18°, en projet, du CWASS, l’obligation pour les « per-

31. Avis n° 68.936/AG, observation 101.
32. Voir, en ce sens, l’avis n° 64.879/4 donné le 4 février 2019
sur un avant-projet devenu le décret de la Région wallonne du 2
mai 2019 « modifiant le Code wallon de l’action sociale et de la
santé en ce qui concerne la prévention et la promotion de la san-
té », http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/64879.pdf.

sonnes morales sans but lucratif » de disposer d’un éta-
blissement en région de langue française est justifié
comme suit :

« Les formes juridiques reprises au 18° doivent avoir
un établissement en région de langue française. Cette
exigence est imposée afin de correspondre à la compé-
tence territoriale de la Région wallonne en matière de
santé, et d’éviter tout conflit de compétences avec
d’autres entités fédérées. Une disposition transitoire
est prévue à l’article 65, pour laisser le temps aux par-
tenaires actifs en Wallonie de se mettre en conformité
avec cette exigence territoriale ».

Interrogée plus précisément sur ce point, la déléguée
du Ministre ajoute :

« Le plan de promotion de la santé prévoit des me-
sures concrètes de promotion de la santé en faveur des
personnes présentes sur le territoire de la région de
langue française. Pour mettre en oeuvre ces mesures,
le Gouvernement, ou son délégué, agrée des personnes
morales sans but lucratif, auxquelles il confie diverses
missions.

Les missions des personnes morales sans but lucratif
agréées sont définies, en fonction du type d’agrément,
aux articles 410/1, 410/9, 410/17 et 410/25 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, tels que modi-
fiés respectivement par les articles 28, 34, 42 et 49 du
projet de décret en examen.

Ces missions impliquent le plus souvent un contact
direct avec le public. Il importe donc que ce public
puisse être reçu sur le territoire de la région de langue
française.

En outre, il sera envisagé, dans l’arrêté du Gouverne-
ment wallon exécutant les nombreuses délégations de
compétences, l’ajout de conditions d’agrément complé-
mentaires en vue d’assurer notamment l’accessibilité
des locaux aux personnes à mobilité réduite, selon les
normes wallonnes en la matière. Or, ces normes ne
peuvent s’appliquer que sur le territoire de la Région
wallonne (dont fait intégralement partie la région de
langue française), de sorte qu’il est impossible d’en as-
surer l’effectivité en dehors de celle-ci. On imagine
d’ailleurs la difficulté qui résulterait de l’obligation
d’appliquer simultanément deux normes divergentes,
l’une édictée par la Région de l’établissement, l’autre
par la Région wallonne.

L’agrément implique aussi la possibilité pour les
agents de l’Agence d’effectuer des contrôles sur place
(voir art. 410/7, §2, 410/14, §2, 410/21, §2, et 410/30,
§2 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
tels que modifiés respectivement par les articles 32,
39, 45 et 54 du projet de décret en examen). Or, ces
agents n’ont de compétence que sur le territoire de la
Région wallonne.

La législation wallonne n’interdit pas à une personne
morale sans but lucratif agréée d’exercer également
des missions pour d’autres entités fédérées, dans le
cadre d’un agrément ou autrement. L’exercice de ces
missions implique le respect des conditions d’agré-
ment prévue par la législation de l’entité fédérée com-
pétente. Cela peut impliquer des difficultés si cette lé-
gislation diverge de la législation wallonne pour la-
quelle il existe aussi un agrément. Exiger un siège en
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région de langue française permet, dans cette situation,
d’assurer le respect des dispositions wallonnes en ma-
tière de promotion de la santé.

Enfin, il convient de ne pas perdre de vue que les
personnes morales sans but lucratif agréées bénéficient
d’un subventionnement, tant pour leurs frais de per-
sonnel que pour leurs frais de fonctionnement. Cela
concerne notamment des frais d’infrastructure (im-
meuble, mobilier, etc...). Autoriser un établissement en
dehors de la région de langue française pourrait
amener un double subventionnement, d’une part par la
Région wallonne, d’autre part par l’entité fédérée com-
pétente pour le lieu de l’établissement. L’exigence
d’un établissement en région de langue française vise
donc aussi à éviter, autant que faire se peut, ce double
subventionnement.

La promotion de la santé étant une matière trans-
férée de la Communauté française, un certain nombre
de personnes morales sans but lucratif agréées avaient,
sur la base des compétences territoriales de la Commu-
nauté française, installé leur seul établissement en ré-
gion bilingue de Bruxelles, tout en exerçant leurs mis-
sions également en région de langue française. Afin de
ne pas les exclure de l’agrément wallon, il a été prévu
en leur faveur une mesure transitoire de manière à leur
permettre d’introduire une demande d’agrément
malgré l’absence d’établissement en région de langue
française (voir art. 65 du projet de décret en examen).
Cette disposition transitoire aboutira à devoir gérer
temporairement les problèmes ci-dessus évoqués, mais
cela a été mis en parallèle avec la nécessité de ne pas
perdre des expériences utiles en matière de promotion
de la santé. En d’autres termes, cette disposition transi-
toire vise à dégager un équilibre entre l’évitement de
tout conflit de compétence d’une part, la défense des
intérêts des personnes de la région de langue française
en matière de promotion de la santé d’autre part ».

Au vu de ces explications, l’exigence d’un établisse-
ment dans la région de langue française est admissible
au regard du principe d’égalité et de non-
discrimination.

Article 7

24.1. À l’article 47/7, 18°, c), en projet, du CWASS,
les mots « fondations d’utilité publiques » seront rem-
placés par les mots « fondations d’utilité publique ».

24.2. Le 11° ajoute un 19° à l’article 47/7 pour dé-
finir la notion de « cluster ». Cette notion est définie
comme étant la « concentration de cas de maladies in-
fectieuses dans le temps et dans l’espace, avec une ex-
position commune ».

Le CWASS comporte déjà une notion de « foyer de
contamination », sans qu’elle soit cependant défi-
nie  (33). Si les notions de « foyer de contamination » et
de « cluster » renvoient à la même réalité, il y a lieu,
par souci de cohérence, d’utiliser le même terme dans
l’ensemble des dispositions du CWASS.

La même observation vaut pour l’article 17, 3°.

33. Voir les articles 47/15, §6, et 47/15ter, §1er, alinéa 2, du
CWASS.

Article 8

25. Le 1°, tend à supprimer, à l’article 47/8, ali-
néa 1er, du CWASS, le membre de phrase « , après avis
du Conseil de stratégie et de prospective, ».

Le commentaire de cette disposition énonce ce qui
suit :

« L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait que le Gouvernement devait dé-
finir et mettre en oeuvre le plan après avis du Conseil
de stratégie et de prospective. Cette exigence est sup-
primée dans le but d’accorder au Gouvernement une
plus grande latitude dans le choix des avis qu’il solli-
cite pour l’élaboration du plan. L’importance accordée
par la législation au plan est telle que le Gouvernement
doit pouvoir avoir tous les éclairages nécessaires à son
élaboration. L’objectif est que les mesures du plan
puissent toutes être efficaces, précises, cohérentes et
pertinentes. Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie
et de prospective pouvait, par rapport à cette exigence
de qualité, apparaître comme une restriction à une
consultation bien plus large ».

L’intention de l’auteur de l’avant-projet est de per-
mettre au Gouvernement de récolter différents avis
lors de l’élaboration du plan. En supprimant l’exigence
de recueillir l’avis du Conseil de stratégie et de pros-
pective, le 1° ne traduit pas fidèlement cette intention.
En effet, l’article 47/8, alinéa 1er, tel qu’en vigueur, du
CWASS, n’empêche nullement l’autorité de recueillir
l’avis d’organes consultatifs autres que celui du
Conseil de stratégie et de prospective. La suppression
de la consultation obligatoire du Conseil de stratégie et
de prospective emporte par contre la diminution des ga-
ranties procédurales actuellement offertes par le
CWASS en vue de l’élaboration du plan de promotion
de la santé et de prévention.

Le 1° sera réexaminé à la lumière de la présente ob-
servation.

La même observation vaut pour l’article 15, 4°.

Article 12

26. L’article 47/10 du CWASS décrit le contenu
du plan de promotion de la santé et de prévention.

Dès lors qu’en vertu de l’article 5, §1er, I, 8°, de la
loi spéciale du 8 aout 1980 « de réformes institution-
nelles », la compétence confiée aux communautés en
matière de médecine préventive se limite aux « acti-
vités et services de médecine préventive, ainsi qu’[à]
toute initiative en matière de médecine préven-
tive »  (34), les autres législateurs sont susceptibles
d’adopter des réglementations en matière de médecine
préventive  (35).

Dans ce contexte, le 1° de la disposition examinée
précise utilement que, lorsque la Région wallonne
adopte le plan de promotion de la santé et de préven-
tion, sa compétence s’exercera « sans préjudice des
compétences de l’État fédéral et de la Communauté
française ».

34. Il est renvoyé à la note de bas de page 7 ci-dessus.
35. Pour un rappel de la répartition des compétences en matière
de médecine préventive, voir l’avis n° 68.936/AG.
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Article 15

27.1. L’article 47/12, §1er, alinéa 2, 3°, en projet, du
CWASS, énonce, parmi les catégories de membres du
comité de pilotage du plan, « des représentants des per-
sonnes morales sans but lucratif agréées ».

Il y a lieu de préciser selon quels critères ces per-
sonnes morales seront représentées, pour assurer la re-
présentativité de tous les intérêts en présence. L’auteur
de l’avant-projet indiquera si chaque personne morale
sans but lucratif agréée sera représentée dans le comi-
té, ou si ces personnes le seront en fonction du type de
mission qu’elles exercent (en fonction du type d’agré-
ment dont elles disposent).

27.2. Interrogée sur ce que recouvre l’expression
« représentants de la population concernée par le
plan », énoncés à l’article 47/12, §1er, alinéa 2, 5°, en
projet, du CWASS, la déléguée du Ministre indique
qu’il s’agit de membres d’associations de défense des
usagers des services de santé.

L’article 15 sera complété, afin de préciser que la re-
présentation de la population concernée par le plan se
fait en recourant à des associations, dont les caractéris-
tiques principales seront identifiées dans l’avant-projet
ainsi que les critères selon lesquels ces représentants
seront sélectionnés.

Article 16

28. Le 1° tend à prévoir que la liste des maladies in-
fectieuses à déclaration obligatoire, visée à l’ar-
ticle 47/13, §1er, alinéa 1er, du CWASS, est fixée par le
Gouvernement « ou son délégué ».

La fixation de cette liste a d’importantes consé-
quences, notamment en matière de respect de la vie pri-
vée, dès lors que l’inscription de maladies sur la liste
enclenche notamment, en application de l’article 4/14
du CWASS, la récolte des données à caractère per-
sonnel des personnes infectées et les mesures de
contrôle, en application de l’article 47/15 du même
code.

Le commentaire de l’article 16 ne permet pas de dé-
terminer au bénéfice de qui l’auteur de l’avant-projet
entend autoriser la délégation.

S’agissant de la délégation à un membre du Gouver-
nement, compte tenu de ce que prévoit l’article 69 de
la loi spéciale du 8 aout 1980, celle-ci peut être opérée
par le Gouvernement indépendamment d’une disposi-
tion décrétale qui l’envisagerait expressément. En
outre, il est admis que si le Gouvernement peut  délé-
guer l’exercice de son pouvoir réglementaire à l’un de
ses membres, c’est en général à la condition que la dé-
légation ne porte que sur des modalités accessoires ou
de détail.

Par ailleurs, la section de législation a déjà eu l’occa-
sion de rappeler que des délégations de pouvoir régle-
mentaire à un fonctionnaire ou à un organisme public
ne peuvent être considérées comme admissibles que
par exception, lorsqu’elles portent sur des matières
techniques ou purement administratives ayant une
portée limitée et non politique et dont il peut être
admis que les fonctionnaires ou les organismes qui

doivent appliquer la réglementation concernée ou la
contrôler sont également les mieux placés pour l’éla-
borer en connaissance de cause.

Dans le cas d’espèce, la fixation de la liste des mala-
dies infectieuses à déclaration obligatoire implique, au-
delà de l’aspect scientifique, un choix qui aura des im-
plications importantes en termes d’obligations et d’in-
gérences dans la vie privée. Il ne s’agit pas d’une me-
sure accessoire ou de détail, ni d’une mesure technique
ou purement administrative qui n’aurait qu’une portée
limitée et non politique. En conséquence, cette compé-
tence doit être exercée par le Gouvernement, et ne peut
être déléguée.

Le 1° sera omis.

Article 17

29.1. L’article 47/14, §1er, alinéa 1er, en projet, du
CWASS, recourt à la notion d’« inspecteurs d’hygiène
régionaux ».

Interrogée sur le statut de ces inspecteurs, la délé-
guée du Ministre indique qu’il s’agit des inspecteurs
qui sont actuellement visés par l’arrêté royal du
1er mars 1971 « relatif à la prophylaxie des maladies
transmissibles » qui trouve un fondement juridique
dans le décret sanitaire du 18 juillet 1831 et dans la loi
sanitaire du 1er septembre 1945. Or, l’avant-projet vise
à abroger ces textes  (36) et à procurer un nouveau fon-
dement juridique à l’existence de ces inspecteurs d’hy-
giène régionaux, en ce qui concerne la région de
langue française.

Dans un souci de clarté, le concept « d’inspecteur
d’hygiène régional » gagnerait à être défini dans
l’avant-projet, afin de distinguer leurs missions de
celles des médecins et infirmiers.

29.2. À l’article 47/14, §1er, alinéa 2, en projet, du
CWASS, le 18° énumère les données récoltées dans le
cas spécifique de « pathologies présentant un risque
agro-alimentaire ». Or, force est de constater que ces
données sont déjà récoltées, en vertu des 8° à 10°, dans
le cadre de toutes les déclarations visées à l’ar-
ticle 47/13 du CWASS.

L’auteur de l’avant-projet remédiera à cette incohé-
rence. Si, pour ce faire, il décide d’omettre l’ar-
ticle 47/14, §1er, alinéa 2, 18°, en projet, du CWASS, il
justifiera dans l’exposé des motifs en quoi et comment
la collecte des données visées aux 8° à 10° est propor-
tionnée pour toutes les maladies infectieuses à déclara-
tion obligatoire.

Articles 18 et 19

30.1. L’article 47/15, §1er/1, alinéa 4, en projet, du
CWASS, dispose que les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins ou les infirmiers en charge de la
surveillance des maladies infectieuses avertissent
« s’ils l’estiment nécessaire » les autorités administra-
tives concernées lorsqu’un risque réel de dissémination
existe ou lorsque la dissémination est avérée.

36. Voir l’article 66 de l’avant-projet.
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Interrogé à cet égard, la déléguée du Ministre a ré-
pondu :

« L’avertissement des autorités administratives
concernées est une des mesures possibles parmi
d’autres, énumérées dans les divers paragraphes de
l’article 47/15. Il en résulte que l’avertissement des au-
torités administratives concernée, même s’il inter-
viendra le plus souvent, ne doit pas être systématique,
une autre mesure pouvant s’avérer plus nécessaire, adé-
quate, proportionnelle en fonction des circonstances
concrètes du cas.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
et infirmiers de l’agence ont la responsabilité du carac-
tère nécessaire, adéquat et proportionnel des mesures
par rapport à l’objectif poursuivi, à savoir empêcher
toute nouvelle contamination. Prévoir un avertissement
systématique des autorités administratives concernées
reviendrait à déroger à cette responsabilité puisque les
inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins et infir-
miers de l’agence n’auraient plus le choix de la me-
sure. Le §1er/1, alinéa 4 doit donc être lu en parallèle
avec le §1er/4, lequel impose, pour toute décision, de
vérifier au préalable son caractère nécessaire, adéquat
et proportionnel.

Pour ce qui est de l’exercice de leurs propres compé-
tences par ces autorités administratives, le mécanisme
mis en place prévoit une centralisation de la déclara-
tion des cas de maladies infectieuses à déclaration obli-
gatoire, et une centralisation des décisions à prendre à
la suite de ces déclarations. L’objectif est d’assurer la
cohérence des mesures à adopter pour éviter toute nou-
velle contamination. La concertation quant aux me-
sures à adopter est expressément prévue au §1er/1, ali-
néa 1er ».

La réponse de la déléguée du Ministre ne permet tou-
tefois pas d’identifier les raisons qui justifient, notam-
ment au regard du principe de proportionnalité et du
fait que les autorités administratives concer-
nées doivent être en mesure d’exercer adéquatement
leurs compétences propres (l’on pense par exemple
aux pouvoirs de police des communes), l’octroi d’un
tel pouvoir d’appréciation dans le chef des inspecteurs
d’hygiène régionaux, des médecins et des infirmiers,
alors même que par hypothèse, un risque réel de dissé-
mination existe ou qu’une dissémination serait avérée.
La section de législation n’aperçoit en effet pas les cir-
constances dans lesquelles un tel avertissement ne se-
rait pas nécessaire, proportionnel et adéquat lorsqu’un
risque réel de dissémination existe ou lorsque la dissé-
mination est avérée. Il en va d’autant plus ainsi que,
comme le relève la déléguée du Ministre, une collabo-
ration est prévue par l’article 47/15, §1er/1, alinéas 1er

et 3, en projet, du CWASS, avec les autorités adminis-
tratives locales.

À défaut de justifications complémentaires, les mots
« s’ils l’estiment nécessaire » seront omis.

30.2. L’article 47/15, §1er/4, en projet, du CWASS,
dispose

« [l]es mesures visées aux paragraphes 1er/1, 1er/2 et
1er/3 sont, compte tenu des connaissances scientifiques
relatives à la maladie infectieuse concernée, néces-
saires, adéquates et proportionnelles à l’objectif d’em-
pêcher toute nouvelle contamination ».

De même, l’article 47/15/1, §2, alinéa 3, en projet,
dispose que

« les mesures visées au présent paragraphe sont,
compte tenu des connaissances scientifiques relatives à
la maladie infectieuse concernée, nécessaires, adé-
quates et proportionnelles aux objectifs d’empêcher
toute nouvelle contamination et de maîtriser la propa-
gation de l’épidémie »  (37).

La section de législation a déjà observé à cet égard
dans son avis n° 68.936/AG :

« Pareille disposition est en soi superflue, dès lors
que les mesures de police administrative doivent tou-
jours être nécessaires, adéquates et proportionnées à
l’objectif poursuivi  (38).

Toutefois, compte tenu du contexte très particulier
dans lequel s’inscrit l’avant-projet de loi, le rappel de
cette exigence dans la loi elle-même peut se com-
prendre »  (39).

Pareille observation peut être réitérée en l’espèce.

30.3. L’article 47/15/1, §1er, alinéa 2, en projet, du
CWASS, prévoit une exigence de confirmation décré-
tale de l’arrêté du Gouvernement ayant proclamé l’état
d’urgence sanitaire.

Il est à cet égard renvoyé à l’observation n° 87 de
l’avis n° 68.936/AG :

« La confirmation d’un arrêté royal par une loi a
pour conséquence que le Conseil d’État et les cours et
tribunaux ne peuvent plus se prononcer sur la légalité
des dispositions confirmées : lorsqu’un arrêté royal fait
l’objet d’une confirmation législative, il devient lui-
même, dès la date de son entrée en vigueur, une norme
législative. C’est donc la Cour constitutionnelle qui de-
vient compétente pour contrôler si la loi qui s’est ap-
proprié les dispositions de l’arrêté royal ne viole pas
une des dispositions constitutionnelles dont elle doit as-
surer le respect  (40).

Alors que la validation législative vise à permettre à
la Chambre des représentants de confirmer qu’il existe
une situation d’urgence épidémique, et qu’il est par
conséquent satisfait aux conditions qui découlent de
l’article 2, 3°, de la loi à adopter, force est de constater

37. Voir également les observations n° 16, 19 à 21 du présent
avis.
38. Note de bas de page n° 162 de l’avis cité : En effet, ainsi que
l’a jugé la section du contentieux administratif du Conseil d’État,
« En matière de police administrative, le principe de proportion-
nalité impose d’abord à l’autorité investie d’un pouvoir discré-
tionnaire de donner à l’acte un objet qui sert adéquatement le but
visé par la loi; qu’il exige ensuite que l’objet de l’acte soit néces-
saire, c’est-à dire que le service du but requière une restriction à
la liberté aussi sévère que celle que l’autorité a choisie en don-
nant tel objet à l’acte; qu’il faut enfin que la restriction nécessaire
ne porte pas atteinte de manière excessive à d’autres intérêts légi-
times » ( Voir, notamment, C.E., 22 janvier 2015, n° 229.948,
Vandamme).
39. Avis n° 68.936/AG, observation 93.
40. Note de bas de page n° 154 de l’avis cité : Voir not. C.C., 7
juillet 2016, n° 107/2016. L’on notera que, vu les brefs délais im-
partis pour la confirmation législative (2 jours pouvant être pro-
longés à 5 jours), le Conseil d’État, section du contentieux admi-
nistratif, est dans l’impossibilité de se prononcer sur un éventuel
recours qui serait introduit à l’encontre de l’arrêté royal procla-
mant la situation d’urgence épidémique, et ce avant que n’inter-
vienne la confirmation législative.
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que l’étendue du contrôle de la Cour constitutionnelle
dans ce cas ne peut être assimilée à celle du contrôle
de la section du contentieux administratif du Conseil
d’État sur l’arrêté à confirmer  (41). En vertu de l’ar-
ticle 142 de la Constitution et des articles 1er et 26 de
la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitu-
tionnelle, la Cour constitutionnelle n’est en effet pas
compétente pour contrôler le respect, par l’arrêté
confirmé, des dispositions de l’avant-projet de loi
conditionnant l’adoption de cet arrêté royal au constat
d’une situation d’urgence épidémique  (42)- (43).

Dans l’état actuel des lois coordonnées « sur le
Conseil d’État », la section du contentieux ne dispose
pas non plus de la compétence de contrôler la confor-
mité tant de l’arrêté confirmé que de la loi de confirma-
tion avec l’article 2 de la loi, et ce quant aux mesures
de police administrative adoptées lors d’une situation
d’urgence épidémique et qui seraient contestées devant
elle.

Force est dès lors de constater que, dans l’état actuel
des compétences de la Cour constitutionnelle et de la
section du contentieux administratif du Conseil d’État,
il existe une lacune sur le plan de la protection juri-
dique, spécifiquement en ce qui concerne l’arrêté royal
confirmé qui déclare la situation d’urgence épidémique
ou son maintien, sans préjudice de la protection juri-
dique existante contre les mesures qui sont prises en
exécution des articles 4 à 6 de l’avant-projet dès le mo-
ment où cet arrêté royal confirmé existe »  (44).

30.4. Lors de l’adoption des mesures visées à l’ar-
ticle 47/15/1, §2, alinéas 1er et 2, en projet, du
CWASS, il y aura lieu de veiller à ce qu’aucune de
celles-ci, compte tenu de leur portée, ne constituent
des mesures préventives prohibées par la Constitution
(45).

30.5. L’article 47/15/1, §2, alinéa 4, en projet, du
CWASS, ne précise pas qui est chargé d’effectuer
l’évaluation mensuelle des mesures.

Interrogé à cet égard, la déléguée du Ministre a pré-
cisé qu’il s’agissait du Gouvernement lui-même.

41. Note de bas de page n° 155 de l’avis cité : Voir not. C.C., 22
novembre 2012, n° 144/2012.
42. Note de bas de page n° 156 de l’avis cité : Article 3, §1er, de
l’avant-projet de loi.
43. Note de bas de page n° 157 de l’avis cité : Selon sa jurispru-
dence constante, la Cour constitutionnelle ne s’estime pas en prin-
cipe compétente pour procéder à une appréciation au regard
d’une norme législative : voir C.C., 13 janvier 1994, nos 2 et 3/94,
cons. B.6.1; C.C., 22 avril 1998, n° 47/98, cons. B.2; C.C., 23
mars 2005, n° 63/2005, cons. B.12.2; C.C., 25 mai 2005,
n° 95/2005, cons. B.32; C.C., 11 janvier 2007, n° 7/2007, cons.
B.2; C.C., 16 juillet 2009, n° 116/2009, cons. B.15; C.C., 18
mars 2010, n° 29/2010, cons. B.5.3; C.C., 23 juin2010,
n° 74/2010, cons. B.9; C.C., 21 février 2013, n° 18/2013, cons.
B.5.2; C.C., 30 octobre 2013, n° 141/2013, cons. B.8.2; C.C., 23
avril 2015, n° 44/2015, cons. B.4.2; C.C., 16 juillet 2015,
n° 104/2015, cons. B.4.1; C.C., 17 septembre 2015, n° 114/2015,
cons. B.17.3; C.C., 1er octobre 2015, n° 131/2015, cons. B.4.2;
C.C., 15 octobre 2015, n° 138/2015, cons. B.69; C.C., 28 février
2019, n° 32/2019, cons. B.12; C.C., 20 février 2020, n° 27/2020,
cons. B.3.3; C.C., 26 novembre 2020, n° 156/2020, cons. B.10-
B.11. Il en irait autrement si l’article 142 de la Constitution de-
vait être revu en ce sens, mais cet article ne figure actuellement
pas dans la liste des articles de la Constitution soumis à révision.
44. Avis n° 68.936/AG, observation 87.
45. Avis n° 68.936/AG, observation 96.

Dans un souci de sécurité juridique, le dispositif sera
par conséquent complété en ce sens.

Article 20

31. Dans son avis n° 64.879/4  (46), la section de légis-
lation a observé, à propos de l’article 47/14 devenu
l’article 47/16 du CWASS, ce qui suit :

« Il va de soi que les peines d’amende et d’emprison-
nement dont il est question à l’article 47/14 en projet
du CWASS ne pourront être infligées lorsque la per-
sonne ayant agi comme mentionné à l’alinéa 1er, 1° à
3°, se trouve dans les conditions qui lui permettent de
faire valoir son droit de ne pas s’auto-incriminer tel
qu’il se déduit de l’article 6 de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales  (47) ».

La même observation peut être formulée en l’espèce,
s’agissant des articles 47/16 et 47/16/1, en projet, du
CWASS.

Article 22

32. Le 2° tend à remplacer, à l’article 47/17, §1er, ali-
néa 2, du CWASS, s’agissant des centres d’opération-
nalisation en médecine préventive, les mots « désigné
par le Gouvernement » par les mots « agréés par le
Gouvernement conformément à l’article 410/18 ou sub-
ventionnés ».

Conformément à l’article 410/20 du CWASS, les
centres d’opérationnalisation en médecine préventive
ne perçoivent une subvention que pendant la période
couverte par l’agrément, ce qui implique que ce centre
ne pourra pas percevoir de subvention s’il n’est pas
agréé. En conséquence, l’usage du mot « ou » n’est pas
adéquat.

46. Avis n° 64.879/4 donné le 4 février 2019 sur un avant-projet
devenu le décret de la Région wallonne du 2 mai 2019 « modi-
fiant le Code wallon de l’action sociale et de la santé en ce qui
concerne la prévention et la promotion de la santé », http://www.r
aadvst-consetat.be/dbx/avis/64879.pdf.
47. Note de bas de page n° 15 de l’avis cité : Sur la question géné-
rale du droit de se taire et de ne pas contribuer à sa propre incri-
mination déduit de l’article 6 de la Convention européenne des
droits de l’homme, voir I. Dijon, « Devoir de collaboration du
contribuable versus droit de se taire du justiciable : à la recherche
d’un équilibre toujours précaire », Mélanges offerts à Jean-Pierre
Bours, Larcier, 2011, p. 489; L. Kennes, « Le procès équitable
sous l’angle du droit au silence et de l’admissibilité de la preuve
irrégulière au cours du procès pénal », Rev. trim. dr. h., 2010, p.
383; Fr. Kuty, « Le droit au silence, les investigations de l’admi-
nistration fiscale et l’enquête pénale », J.T., 2008, p. 387; M. Mo-
ris, « La convention européenne des droits de l’homme et le droit
fiscal : perspectives et évolution », R.G.C.F., 2009/6, p. 480; N.
Pirotte, « Comment, à l’avenir, l’administration peut-elle encore
exercer ses contrôles dans le respect des droits fondamentaux du
contribuable ? », R.G.C.F., 2010/1, p. 58; Cl. Savonet, « Le droit
au silence : un droit relatif ? », Rev. trim. dr. h., 2009, p. 763. Sur
la question du droit au silence spécifiquement envisagée sous
l’angle du droit fiscal, voir V. Sepulchre, « Les droits de
l’homme et les droits fondamentaux dans le droit fiscal belge :
les évolutions des dernières années », R.G.C.F., 2009/6, p. 524.
Voir plus récemment, Cour eur. D.H., arrêt Chambaz c. Suisse, 5
avril 2012. Voir, pour une observation dans un sens similaire,
l’avis n° 51.868/2/V donné le 12 septembre 2012 sur un avant-
projet devenu l’ordonnance du 21 décembre 2012 « établissant la
procédure fiscale en Région de Bruxelles-Capitale », Doc. parl.,
Parl. Rég. Brux.-Cap., 2012-2013, n° A-325/1, p. 30,
http://www.raadvst-cons État.be/dbx/avis/51868.pdf.
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Le 2° sera revu afin de lever cette incohérence.

Article 24

33. Dans son avis n° 64.879/4, la section de législa-
tion a observé, à propos de l’article 47/16 devenu l’ar-
ticle 47/18 du CWASS, ce qui suit :

« Il va de soi que l’hypothèse de collaboration envi-
sagée ne peut être concrétisée que par le biais d’un ac-
cord de coopération au sens de l’article 92bis de la loi
spéciale du 8 aout 1980 et moyennant le respect des
conditions sous-jacentes à la mise en oeuvre de cette
disposition. Du reste, le cas échéant, cet accord de co-
opération devra faire l’objet d’un assentiment par dé-
cret ou par ordonnance, dans le respect de ce même ar-
ticle 92bis, §1er, alinéa 2 ».

Il y a lieu de réitérer la même observation en l’es-
pèce.

Article 27

34. Dans la phrase liminaire, les mots « insérée par
l’article 22 » seront remplacés par les mots « insérée
par l’article 26 ».

Article 28

35. La partie décrétale du CWASS contient les ar-
ticles 410/1 à 410/13, qui composent le titre VI du
livre V, et les articles 410/1 à 410/40, qui composent le
chapitre préliminaire du titre Ier du livre VI.

Il convient, dès lors, de remédier à cette situation et,
à défaut, d’identifier plus précisément la disposition
modifiée par l’article 28 de l’avant-projet.

La même observation vaut pour les articles 29 à 38.

Article 29

36. La disposition à l’examen tend à modifier les
conditions d’agrément des centres locaux de promo-
tion de la santé pour prévoir que, pour cinq des six
conditions d’agrément prévues par l’article 410/3, §2,
alinéa 1er, du CWASS, l’agrément est accordé si le
centre local de promotion « s’engage à respecter » ces
conditions. Il s’agit, respectivement, d’élaborer un pro-
gramme d’actions coordonnées (1°), de mettre en
oeuvre ce programme (2°), de respecter les règles déon-
tologiques définies par le Gouvernement (4°), de
fournir un rapport d’activité annuel (5°) et de parti-
ciper au comité de concertations des centres locaux de
promotion de la santé (6°).

L’article 410/3, §2, alinéa 3, du CWASS, qui prévoit
que « [le]s conditions visées à l’alinéa 1er, 1°, 3°, 4°,
sont concrétisées dans les six mois de l’octroi de l’agré-
ment », n’est pas modifié par l’avant-projet.

Il n’est pas cohérent de prévoir que des conditions
d’agrément consistent à s’engager à réaliser une ac-
tion, puis de fixer pour ces engagements un délai dans
lequel ces conditions doivent être remplies. En effet,
les conditions seront par hypothèse remplies au mo-
ment de l’octroi de l’agrément puisque le demandeur
d’agrément aura pris l’engagement, dans sa demande,
de réaliser les actions en question.

Plus fondamentalement, si les conditions d’octroi de
l’agrément consistent en un engagement à faire une ac-
tion déterminée, il y a lieu de prévoir des conditions de
maintien de l’agrément fondées sur le respect des enga-
gements pris et, en corollaire, la possibilité de retirer
l’agrément si les conditions de maintien ne sont pas
remplies.

L’article 29 sera revu en conséquence.

La même observation vaut pour les articles 35, 43 et
50.

Article 32

37. Le principe des droits de la défense ne s’ap-
plique qu’aux procédures juridictionnelles ou quasi-
juridictionnelles, dans les procédures disciplinaires
dans le contentieux de la fonction publique ou lorsque
l’acte attaqué s’apparente à une sanction  (48), mais non
dans l’exercice d’une mission de contrôle telle qu’en
l’espèce, pouvant mener à un retrait d’agrément qui ne
constitue pas une sanction administrative  (49).

Par conséquent, à l’article 410/7, §2, alinéa 4, en pro-
jet, du CWASS, il serait plus cohérent de remplacer les
mots « droit de la défense »  par les mots « du principe
du contradictoire ».

Article 66

38. Dès lors que l’auteur de l’avant-projet règle une
matière transférée par la Communauté française, le
champ d’application territorial de l’avant-projet se li-
mite au territoire de la région de langue française.

Afin d’éviter toute difficulté sur ce plan, mieux vaut,
dans la phrase liminaire, écrire « de la Région wal-
lonne » plutôt qu’« en Région wallonne ».

Article 67

39. Conformément à l’article 67 de l’avant-projet, le
décret entre en vigueur le jour de sa publication au Mo-
niteur belge. Le commentaire de l’article énonce ce
qui suit :

« La crise sanitaire démontre l’urgence de mettre en
place le plus rapidement possible une législation de
gestion des crises sanitaires, raison pour laquelle le dé-
cret doit entrer en vigueur sans délai.

48. Voir notamment C.E. (15e ch.), 5 aout 2019, n° 245.280,
SPRL Juici; C.E. (8e ch.), 30 novembre 2020, n° 249.092, Ghis-
lain Sylvie.
49. Tel qu’il est conçu, ce retrait constitue une effet une mesure
grave mais non punitive. Une telle mesure traduit simplement la
finalité intrinsèque de la réglementation appliquée et se limite à
mettre un terme à une irrégularité. Pour d’autres exemples de re-
trait d’agrément qui n’ont pas été considérés comme des sanc-
tions administratives, voir C.E. (15e ch.), 16 juillet 2021,
n° 251.284, XXXX; C.E. (6e ch.), 27 octobre 2009, n° 197.398,
SPRL La maison du Kebap; C.E. (6e ch.), 23 octobre 2007,
n° 176.049, SPRL Adome Services; C.E. (6e ch.), 23 avril 2008,
n° 182.282, SPRL Haurus@D; C.E. (6e ch.), 23 juin 2014,
n° 227.800, SPRL à finalité sociale J.M. Hoff Services, SPRL à
finalité sociale J.M. Hoff Services 2, (Retrait de l’agrément d’une
entreprise d’insertion pour des motifs les plus divers : confusion
des activités entre entreprises, non-respect d’obligations en ma-
tière de comptabilité, accompagnateurs sociaux insuffisants, obli-
gation en matière de tension salariale, etc.).
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Afin d’éviter les difficultés liées à des entrées en vi-
gueur différentes selon les articles, il est prévu que
l’ensemble du décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge ».

Au vu des évolutions récentes de la situation épidé-
miologique belge, cette justification parait admissible.
Il appartiendra cependant à l’auteur de l’avant-projet
d’en vérifier l’actualité et la pertinence au jour de

l’adoption de l’avant-projet, afin qu’il ne soit pas sans
nécessité dérogé au délai usuel d’entrée en vigueur,
fixé à dix jours par l’article 56 de la loi spéciale du
8 août 1980.

Le Greffier,

A.-C. VAN GEERSDAELE

Le Président,

M. BAGUET
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 Avis n° 210/2021 du 16 novembre 2021 

 

 

Objet : Demande d’avis sur l’avant-projet de décret modifiant le Code wallon de l’Action 

sociale et de la Santé en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention (CO-A-

2021-203) 

 

Le Centre de Connaissances de l’Autorité de protection des données (ci-après « l’Autorité »),  

Présent.e.s : Mesdames Alexandra Jaspar et Marie-Hélène Descamps et Messieurs Bart Preneel et 

Frank Robben; 

 

Vu la loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de protection des données, en particulier 

les articles 23 et 26 (ci-après « LCA ») ; 

 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « RGPD ») ; 

 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements 

de données à caractère personnel (ci-après « LTD ») ; 

 

Vu la demande d'avis de la Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi et de la Formation et de la Santé, 

du Gouvernement wallon, Christie Morreale, reçue en date du 10 septembre 2021 ;  

 

Vu les informations complémentaires reçues en date du 15 octobre 2021 ; 

 

Vu le rapport d’ Alexandra Jaspar;   

 

émet, le 16 novembre 2021, l'avis suivant : 
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ANNEXE 2



Avis  210/2021 - 2/22 

 

 

I. Objet et contexte de la demande  

 

1. Le Ministre du Gouvernement wallon en charge de la Santé a sollicité l’avis de l’Autorité sur l’article 

7 et les articles 16 à 22 de l’avant-projet de décret modifiant le Code wallon de l’Action sociale et 

de la Santé (CWASS) en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention (ci-après 

« l’avant-projet de décret »). 

 

2. Les dispositions de l’avant-projet de décret sur lesquelles l’avis de l’Autorité est sollicité modifient 

les dispositions du CWASS qui encadrent la mission de service public de l’Agence pour une Vie de 

Qualité (ci-après « l’AVIQ ») en matière de surveillance des maladies infectieuses et les pouvoirs 

dont disposent ses agents chargés de cette surveillance. 

 

3. Seules les dispositions précitées de l’avant-projet qui appellent des remarques de l’Autorité au 

regard des principes de protection des données sont commentées ci-après. 

 

 

II. Examen 

 

Niveau d’ingérence élevé des traitements de données à caractère personnel encadrés 

par les articles 47/13 et suivants du CWASS 

 

4. Les traitements de données à caractère personnel encadrés par l’avant-projet de décret présentent 

un risque important pour les droits et libertés des personnes concernées étant donné qu’il s’agit 

de traitements de données à caractère personnel relatives à des personnes atteintes d’une maladie 

infectieuse contagieuse et leur entourage en vue de prendre, le cas échéant, à leur encontre des 

mesures sanitaires coercitives.  

 

5. Ainsi qu’il ressort du titre III du livre préliminaire relatif à la prévention et à la promotion de la 

santé de la partie 2 du CWASS, qui est adapté par l’avant-projet de décret, les décisions que  

peuvent prendre les « inspecteurs d’hygiènes régionaux, médecins ou les infirmiers en charge de 

la surveillance des maladies infectieuses » peuvent en effet impacter les droits et libertés des 

personnes à l’encontre desquelles ces mesures sont prises en ce qu’elles restreignent notamment 

leur liberté de circulation, leur droit à consentir à un traitement médical ou encore leur liberté 

professionnelle, d’association ou leur droit à l’éducation. De plus, en fonction de la situation 

sanitaire à gérer, ces mesures peuvent constituer des mesures de surveillance à grande échelle. 
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6. Dès lors, le niveau d’exigence requis en matière de protection des données à caractère personnel 

à l’égard de la ou des normes qui encadrent ces traitements de données se doit d’être élevé au 

vu des risques pour les droits et libertés des personnes concernées. 

 

Missions de service public de l’AVIQ en matière de surveillance des maladies 

infectieuses 

 

7. Ainsi qu’il ressort de l’article 2/2 du CWASS, l’AVIQ « exerce les missions qui lui sont confiées par 

le CWASS (…) dans les matières suivantes : 1° la politique de santé, dans les limites fixées par 

l'article 5, § 1er, I, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles et par l'article 3, 

6°, du décret du 11 avril 2014 relatif aux compétences de la Communauté française dont l'exercice 

est transféré à la Région wallonne et à la Commission communautaire française;(…) ». Au vu de 

ces dispositions, la Région wallonne est compétente en matière de santé préventive sauf pour ce 

qui concerne les mesures prophylactiques nationales qui restent de la compétence de l’Etat fédéral 

et sauf pour les mesures de médecine préventive destinées aux nourrissons, aux enfants, aux 

élèves et aux étudiants qui sont de la compétence de la Communauté française. 

 

8. En vertu du principe de l’attribution des compétences administratives, qui est consacré par les 

articles 105 de la Constitution et 78 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, 

les autorités administratives et organismes d’intérêt public n’ont d’autres pouvoirs que ceux que 

leur attribuent formellement la Constitution et les lois et décrets portés en vertu de celle-ci. De 

plus, en vertu de l’article 6.1.e du RGPD, un(e) administration ou organisme d’intérêt public ne 

peut légitimement réaliser des traitements de données à caractère personnel que dans le cadre 

du strict nécessaire à l’exercice de la ou des missions de service public dont elle ou il est investi. 

Dans la mesure où la description de cette ou ces mission(s) de service public participe au caractère 

légitime de ces traitements de données et peut également participer de la description claire, 

déterminée et explicite des finalités des traitements de données à caractère personnel réalisés 

dans ce cadre, il importe de veiller à ce que toute la prévisibilité requise soit assurée dans la norme 

d’attribution de pouvoirs/missions de service public.  

 

9. Ainsi qu’il ressort des informations complémentaires obtenues de la déléguée de la Ministre, les 

« inspecteurs d’hygiènes régionaux, médecins et infirmiers chargés de la surveillance des maladies 

infectieuses » auxquels est confiée la mission de surveillance des maladies infectieuses font partie 

de la cellule de surveillance des maladies infectieuses de l’AVIQ.  Or, l’Autorité constate que ce 

n’est que de manière indirecte que l’on peut déduire de l’article 47/15 du CWASS que l’AVIQ a la 

charge de la surveillance des maladies infectieuses en ce qu’il est prévu que c’est l’AVIQ qui 

désigne « les inspecteurs régionaux, les médecins ou les infirmiers en charge de la surveillance 

des maladies infectieuses ». Les articles 47/14 et suivants du CWASS (actuel et en projet) font 
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référence aux « inspecteurs d’hygiènes régionaux, médecin et infirmiers charge de la surveillance 

des maladies infectieuses » sans que cette notion ne soit définie et sans préciser qu’il s’agit 

d’agents de l’AVIQ ou se trouvant sous son autorité hiérarchique. Au vu des éléments explicités 

ci-dessus, il importe que cela soit précisé. Dans ce cadre, l’auteur de l’avant-projet de décret 

veillera également à assurer une meilleure description des missions de service public de l’AVIQ en 

la matière. 

 

Notion de maladie infectieuse  

 

10. L’Autorité relève que la notion de « maladie infectieuse » n’est pas définie par le CWASS alors que 

cette notion participe directement à la détermination de la finalité des traitements de données à 

caractère personnel que l’AVIQ réalise dans l’exercice de sa mission de surveillance des maladies 

infectieuses. 

 

11. Interrogée quant à savoir si c’est la sévérité des maladies infectieuses, l’absence de moyen 

thérapeutique et/ou leur potentiel épidémique qui implique la réalisation des mesures de 

prévention et de contrôle prévues par le CWASS, la déléguée de la Ministre a répondu que ces 

«éléments ne constituent pas une définition de la maladie infectieuse, mais une justification de la 

reprise de certaines maladies infectieuses sur la liste des maladies infectieuses à déclaration 

obligatoire » et que l’absence de définition légale de la notion de maladie infectieuse est due au 

fait que « la surveillance des maladies infectieuses est la mise en œuvre au niveau régional 

d’obligations internationales de la Belgique, via sa participation à l’OMS. L’OMS a défini cette notion 

de maladie infectieuse. La hiérarchie des normes, et la supériorité du droit international sur le 

droit interne, font que cette définition s’applique juridiquement, sans qu’il soit besoin de la répéter 

dans un décret. ».  

 

12. Etant donné l’importance de circonscrire clairement cette notion au regard du droit à la protection 

des données à caractère personnel et au vu de la nécessité d’assurer toute la prévisibilité requise 

quant aux missions et pouvoirs de l’AVIQ en la matière, il importe que le CWASS se réfère 

explicitement à la disposition de droit international visée par la déléguée de la Ministre pour autant 

qu’elle soit d’application directe en droit interne. A défaut, une définition de cette notion sera 

consacrée dans le CWASS, et ce, dans le respect des principes de proportionnalité et de nécessité ; 

ce qui implique de lier cette notion à la gravité de la maladie infectieuse pour la santé publique ; 

à savoir, que la maladie infectieuse engage le pronostic vital ou impacte gravement sur le long 

terme l’état de santé d’une proportion significative des personnes infectées au sein de la 

population et qu’elle comporte un risque important de propagation au sein de la population. 
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Notion de collectivité structurelle et non structurelle 

 

13. Aux articles 47/14 et 47/15 en projet, l’avant-projet de décret utilise la notion de « collectivité non 

structurelle » (art. 47/15, §1er/2, al. 3, …). A des fins de prévisibilité, il convient de définir cette 

notion dans le respect du principe de nécessité en vertu duquel seules les collectivités non 

structurelles qui présentent un risque réel de propagation épidémique peuvent être couvertes. 

 

Communication obligatoire d’informations relatives aux personnes (suspectées d’être) 

infectées d’une des maladies infectieuses à déclaration obligatoire ou d’une maladie 

infectieuse mettant en jeu le pronostic vital à bref délai ou présentant un caractère 

fortement épidémique (art. 47/13 et 47/14 CWASS). 

 

14. L’article 47/13 du CWASS impose aux médecins et pharmaciens biologistes qu’ils déclarent des 

cas confirmés ou suspects d’une des maladies infectieuses dont la liste sera élaborée tous les deux 

ans et, en ce sens, consacre une obligation légale de communication de données à caractère 

personnel à charge de ces médecins ou pharmaciens biologistes au sens de l’article 6.1.c du RGPD. 

L’article 47/14 précise les catégories de données à caractère personnel qui doivent être 

communiquées dans ce cadre. L’avant-projet de décret ne modifie pas la façon dont sont 

déterminées les finalités pour lesquelles ces catégories de données sont collectées par l’AVIQ. 

L’article 47/14, §1er, al. 3 du CWASS les précise en ces termes :  

• « Prise de mesures sanitaires adéquates en fonction du cas, de sa pathologie et de son 

environnement ; 

• Analyse des données épidémiologiques afin de mesurer l’incidence et la prévalence des 

maladies et de gérer en conséquence les actions de médecines préventives ». 

Par souci de prévisibilité et de transparence, il convient de préciser que les mesures sanitaires 

adéquates sont celles visées à l’article 47/15 du CWASS, ainsi qu’il ressort des informations 

complémentaires obtenues auprès de la déléguée de la Ministre. 

 

15. L’avant-projet de décret adapte l’article 47/13, §1er, al. 1er du CWASS en permettant au 

Gouvernement de déléguer la détermination de la liste des maladie infectieuses à déclaration 

obligatoire sans préciser le bénéficiaire de cette délégation. Il ressort des informations 

complémentaires que l’intention est que le Ministre compétent du Gouvernement wallon puisse 

agir seul en la matière. Par conséquent, à des fins de prévisibilité et de transparence et pour 

préserver l’unité du pouvoir réglementaire et la possibilité d’un contrôle parlementaire à ce sujet, 

il importe de remplacer les termes « ou son délégué » par les suivants : le Ministre du 

Gouvernement wallon ayant la santé dans ses attributions. La même remarque vaut pour l’article 

47/13, §2 en projet. 
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16. Les autres modifications apportées par l’avant-projet de décret à l’article 47/13 visent à étendre 

le champ d’application personnel de l’obligation de communication des données visées aux 

délégués des médecins et pharmaciens biologistes.  

 

17. En tant que communication obligatoire de données à caractère personnel au sens de l’article 6.1.c 

du RGPD, il importe que le titulaire de ladite obligation soit déterminé avec toute la précision 

requise. Ainsi qu’il ressort de l’avis 06/2014 du Groupe de travail « article 29 », prédécesseur du 

Comité européen de la protection des données, pour que l’article 6.1.c du RGPD puisse s’appliquer, 

« l’obligation doit être imposée par la loi. La loi doit remplir toutes les conditions requises pour 

rendre l’obligation valable et contraignante, et doit aussi être conforme au droit applicable en 

matière de protection des données, notamment aux principes de nécessité, de proportionnalité et 

de limitation de la finalité. (…) Le responsable du traitement ne doit pas avoir le choix de se 

conformer ou non à l’obligation. »1  

 

18. A cet effet, il importe de préciser dans l’avant-projet de décret qu’il s’agit des médecins et 

pharmaciens biologistes qui, dans le cadre de leur fonction, sont amenés à constater ou suspecter 

raisonnablement la présence d’une des maladies figurant dans la liste.  

 

19. De plus, étant donné qu’il importe que les personnes chargées de cette détection disposent des 

compétences requises pour détecter ces cas confirmé ou suspect, l’Autorité s’interroge quant à la 

pertinence de cette extension du champ d’application personnel de cette obligation. Selon 

l’Autorité, l’obligation doit subsister uniquement dans le chef desdits médecins et pharmaciens 

biologistes qui peuvent mandater une personne qui est sous leur autorité hiérarchique de réaliser 

cette déclaration sans que cela ne doive être spécifié dans le texte légal. Ces délégués sont des 

préposés qui ne peuvent être confondus avec les responsables du traitement de la communication 

obligatoire des données visées. Par conséquent, à défaut de justification pertinente à ce sujet à 

insérer dans l’exposé des motifs de l’avant-projet de décret, les termes « ou leurs délégués » 

seront supprimés. 

 

20. L’avant-projet de décret étend également l’objet du champ d’application de l’obligation de 

déclaration en incluant « les cas confirmés ou suspect de maladies infectieuses qui ne figurent 

dans la liste des maladies à déclarer obligatoirement mais qui mettent en jeu le pronostic vital à 

bref délai ou présentent un caractère fortement épidémique ».  

 

 
1 Groupe de travail « Article 29 », Avis 06/2014 sur la notion d’intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement des 
données au sens de l’article 7 de la directive 95/46/CE, p. 21.   
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21. L’Autorité s’interroge sur le caractère pertinent et proportionné du 1er critère utilisé (maladie 

infectieuse mettant en jeu le pronostic vital à bref délai ») en ce qu’il ne fait aucunement référence 

au caractère contagieux de la maladie infectieuse en question ; ce qui apparait nécessaire au vu 

des objectifs de préservation de la santé publique. A défaut de justification pertinente à ce sujet 

à reprendre dans l’exposé des motifs, l’article 47/13, §1er, al. 3 sera revu en conséquence. 

 

22. L’Autorité relève également qu’il convient de préciser que cette déclaration obligatoire doit être 

faite auprès des services compétents de l’AVIQ ; à savoir, sa cellule de surveillance des maladies 

infectieuses. 

 

23. L’avant-projet de décret adapte également l’article 47/14 du CWASS qui dresse la liste des données 

à caractère personnel qui doivent être communiquées obligatoirement en exécution de l’article 

47/13 du CWASS. 

 

24. Sont ajoutées à la liste des données existantes les données suivantes : numéro d’identification du 

registre national ou du registre des étrangers, profession, activités réalisées pendant la période 

d’incubation et de contagiosité, fréquentation d’une collectivité structurelle ou non structurelle, 

identification de l’agent pathogène, type de confirmation (laboratoire ou autre), source de 

contamination si elle est connue ; si existence de « personnes à risque » dans l’entourage, leurs 

numéro de RN, nom et prénoms, date de naissance adresse de résidence effective, coordonnées 

de contact et profession. De plus, les notions de pathologie et d’histoire clinique sont précisées en 

ces termes : « symptômes, examen clinique, diagnostic, examens complémentaires médicaux et 

paramédicaux réalisés, traitements, … » pour la notion de pathologie et « antécédents, 

traitements, parcours de soins, vaccinations, facteurs favorisants et facteur de risques… » pour la 

notion d’histoire clinique. 

 

25. Pour les motifs évoqués ci-dessus quant aux formes requises pour la détermination des 

traitements de données à caractère personnel obligatoires au sens de l’article 6.1.c du RGPD, 

l’Autorité relève qu’il convient de distinguer à l’article 47/14, §1er, al. 2 quelles sont les catégories 

de données qui doivent être communiquées systématiquement par le médecin ou pharmacien 

biologique au moment de sa déclaration qui doit être faite à bref délai et quelles sont les catégories 

de données qui doivent être collectées à l’initiative des inspecteurs d’hygiène régionaux, médecins 

et infirmiers de l’AVIQ en charge de la surveillance des maladies infectieuses.  L’Autorité relève 

qu’un médecin ou pharmacien en biologie qui a connaissance d’un cas suspect ou confirmé de 

maladie infectieuse ne peut être tenu de communiquer que les catégories de données dont il a 

connaissance au moment de sa déclaration obligatoire. L’auteur de l’avant-projet de décret doit 

prendre considération ce paramètre dans l’élaboration de la liste de catégories de données à 

communication obligatoire. 
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26. Concernant la collecte du numéro d’identification du Registre national, l’Autorité rappelle que les 

numéros d’identification unique font l’objet d’une protection particulière. L’article 87 du RGPD 

prévoit que les Etats membres adoptant un numéro d’identification national doivent veiller à ce 

qu’il ne soit utilisé que sous réserve de garanties appropriées pour les droits et libertés de la 

personne concernée. Comme la Commission de protection de la vie privée (CPVP), prédécesseur 

en droit de l’Autorité, a déjà eu l’occasion de le mettre en évidence 2,  de telles garanties impliquent 

que :  

• l’utilisation d’un numéro d’identification général soit limitée aux cas où il est strictement 

nécessaire étant donné que son utilisation implique des risques en termes 

d’interconnexion de fichiers,  

• que les finalités de cette utilisation soient précisées clairement et explicitement afin que 

l’on puisse entrevoir les types de traitements visés,  

• que la durée de conservation de ce numéro et ses éventuelles communications à des tiers 

soient également encadrées,  

• que des mesures techniques et organisationnelles encadrent adéquatement son utilisation 

sécurisée et 

• que le non-respect des dispositions encadrant son utilisation soit sanctionné au moyen de 

sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. 

 

27. Il ressort des informations complémentaires de la déléguée de la Ministre que ce numéro sera 

uniquement collecté pour se prémunir contre les cas d’homonymie et pour que les inspecteurs de 

l’AVIQ puissent consulter dans le registre national les données nécessaires à l’exercice de leur 

mission de surveillance des maladies infectieuses. Il convient par conséquent de le préciser 

explicitement dans le texte de l’article 47/14. Si d’autres utilisations pertinentes et proportionnées 

de ce numéro sont envisagées dans le cadre de l’adoption de mesures sanitaires, il convient 

également de les préciser explicitement. 

 

28. Par ailleurs, il n’y pas de raison de viser le numéro d’identification du registre des étrangers étant 

donné qu’en vertu de l’article 2 de la loi du 8 août 1983 organisant un Registre national des 

personnes physiques, un numéro de Registre national est attribué à chaque personne inscrite au 

registre des étrangers. La référence à cette notion sera donc omise. 

 

29. Quant aux autres catégories de données visées, les remarques suivantes s’imposent au regard du 

principe de minimisation des données qui implique que seules peuvent être collectées des données 

adéquates, pertinentes et nécessaires pour la réalisation des finalités poursuivies :   

 
2 Avis 19/2018 du 29 février 2018 sur l’avant-projet de loi portant des dispositions diverses « Intérieur ». 
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• Selon les informations complémentaires obtenues, la donnée « profession » est collectée 

pour déterminer la source de contamination ou le risque de contagiosité de la personne 

infectée. Par conséquent, il convient de viser en lieu et place le lieu d’exercice de la 

profession et de prévoir la collecte de cette information uniquement lorsque la personne 

concerne travaille dans une collectivité présentant un risque de contagiosité ; 

• Quant à la collecte des informations relatives aux « activités réalisées pendant la période 

d’incubation et de contagiosité », il convient de préciser que la collecte de ces informations 

ne pourra se faire que dans la stricte mesure du nécessaire au regard de la maladie 

infectieuse dont on veut empêcher la propagation. Ainsi qu’il ressort des informations 

complémentaires, « s’il est vrai que dans le cadre du covid, le mode de contagion 

nécessite de rechercher les activités impliquant des relations interpersonnelles, il ne faut 

néanmoins pas perdre de vue que chaque maladie infectieuse est spécifique et obéit à 

ses propres règles de contagiosité, de sorte que même des activités en solitaire pourraient 

s’avérer importantes (transmission par l’eau, par la nourriture, par le contact avec des 

animaux, …). » ; 

• Quant à l’historique clinique et aux pathologies de la personne infectée que le médecin 

ou le pharmacien est tenu de communiquer, il convient de préciser qu’il ne peut s’agir, au 

stade de la déclaration obligatoire, que des éléments pertinents pour l’adoption des 

mesures sanitaires à adopter et ce, sans préjudice de la possibilité pour les inspecteurs 

de l’AVIQ de procéder à des collectes ultérieures plus approfondies si l’état des 

connaissances évolue de manière telle que de plus amples informations à ce sujet 

s’avèrent alors  à ce moment nécessaires. 

• Il convient de définir dans le CWASS la notion de personne à risque. Selon les informations 

complémentaires, il s’agit « des personnes de l’entourage susceptible de développer une 

forme grave, voire fatale, de la maladie ou encore de personnes susceptibles de devenir 

des contaminateurs importants, même si elles ne développent pas personnellement une 

forme grave ou fatale de la maladie. » 

 

30. Par ailleurs, vu que la collecte de données est organisée tant pour l’adoption de mesures sanitaires 

coercitives à l’encontre des personnes infectées et de leur entourage que pour la recherche 

épidémiologique nécessaire à la mesure de l’incidence et la prévalence des maladies infectieuses, 

l’Autorité considère qu’il convient de prévoir explicitement à l’article 47/14 du CWASS que l’AVIQ 

adopte des mesures adéquates pour assurer la conservation séparée des données d’identification 

directe par rapport aux données d’études nécessaires pour réaliser la recherche scientifique en 

épidémiologie, et ce, à l’instar de ce qui est de mise en matière de statistique publique. Il importe 

en effet que les données individuelles d’identification directe (telles que par exemple le nom et 

l’adresse ou le numéro du Registre national, la date exacte de naissance ou les coordonnées de 

contact) des personnes concernées soient séparées le plus rapidement possible des données 
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d’étude et qu’un système de gestion des utilisateurs et des droits d’accès soit élaboré pour assurer 

que seuls les agents de l’AVIQ n’accèdent qu’aux seules données nécessaires et pertinente pour 

l’exercice de leur fonction. 

 

31. A cet égard, l’Autorité rappelle que L’article 89.1 RGPD prévoit que tout traitement de données à 

caractère personnel à des fins scientifique, telle que la recherche épidémiologique, doit être 

encadré de garanties appropriées assurant que des mesures techniques et organisationnelles 

soient en place pour assurer le respect du principe de minimisation et que, lorsque les finalités 

scientifiques peuvent être réalisées au moyen de traitements qui ne permettent pas ou plus 

d’identifier les personnes concernées, cette dernière façon de procéder doit être appliquée. Le 

traitement ultérieur à des fins scientifiques se fait donc de préférence à l'aide de données 

anonymes3. S'il n'est pas possible d'atteindre la finalité de traitement visée à l'aide de données 

anonymes, des données à caractère personnel pseudonymisées4 peuvent être utilisées. Si ces 

données ne permettent pas non plus d'atteindre la finalité visée, des données à caractère 

personnel non pseudonymisées peuvent aussi être utilisées, uniquement en dernière instance. 

L’Autorité précise que l’identification d’une personne ne vise pas uniquement la possibilité de 

retrouver son nom et/ou son l’adresse mais également la possibilité de l’identifier par un processus 

d’individualisation, de corrélation ou d’inférence. La transparence quant à la méthode 

d'anonymisation utilisée ainsi qu'une analyse des risques liés à la réidentification constituent des 

éléments qui contribuent à une approche réfléchie du processus d'anonymisation. Pour le surplus, 

l’Autorité renvoie à l’avis 05/2014 du Groupe de travail "Article 29" sur la protection des données, 

prédécesseur sur Comité européen de la protection des données, sur les techniques 

d’anonymisation5. 

 

32. La dernière modification de l’avant-projet de décret adaptant l’article 47/14 du CWASS vise à 

permettre à l’AVIQ de désigner des prestataires externes pour la surveillance des maladies 

infectieuses ; lesquels disposeront d’un droit d’accès aux données collectées dans ce cadre par 

l’AVIQ (art. 47/14, §1er, al. 5).  

 

 
3 Données anonymes : informations qui ne peuvent pas être reliées à une personne physique identifiée ou identifiable 

(article 4.1) du RGPD, a contrario). 

4 "Pseudonymisation : le traitement de données à caractère personnel de telle façon que celles-ci ne puissent plus être attribuées 

à une personne concernée précise sans avoir recours à des informations supplémentaires, pour autant que ces informations 

supplémentaires soient conservées séparément et soumises à des mesures techniques et organisationnelles afin de garantir 

que les données à caractère personnel ne sont pas attribuées à une personne physique identifiée ou identifiable." (voir 

l'article 4.5) du RGPD). 

5 Cet avis est disponible à l’adresse suivante https://ec.europa.eu/justice/article-29/documentation/opinion-
recommendation/files/2014/wp216_fr.pdf 
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33. Interrogée à ce sujet, la déléguée de la Ministre a précisé que « la possibilité du recours à des 

prestataires externes est prévue afin de tenir compte de la gestion de la crise sanitaire, où ce 

recours a été indispensable pour assurer les tâches de tracing. Ces prestataires externes seront 

désignés conformément à la législation en matière de marchés publics. Les tâches concrètes 

devront donc être définies dans le cahier des charges qui sera élaboré pour ce marché public. Les 

prestataires externes agissent en tant qu’adjudicataires du marché et sont soumis à la surveillance 

de l’Aviq agissant comme adjudicateur de ce marché. La possibilité du recours à des prestataires 

externes concerne le tracing. Les mesures de police administrative restent de la seule compétence 

des inspecteurs d’hygiène régionaux ». Par conséquent, il convient de préciser explicitement à 

l’article 47/14, §1er, al. 5 que les missions allouées à ces prestataires externes seront limitées aux 

tâches de tracing (tout en définissant cette notion, à savoir, la prise de contact avec les personnes 

infectées ou suspectées d’être infectées pour leur adresser les recommandations sanitaires qui 

s’imposent et collecter auprès d’elles les informations nécessaires à l’évaluation du risque de 

propagation qu’elles présentent et à l’identification des personnes avec lesquelles elles ont un 

contact à risque pendant la période de contagiosité de la maladie infectieuse présentant un risque 

sanitaire pour le public et dont on essaye d’endiguer la propagation). 

 

34. Quant aux accès aux données qui seront conférés par l’AVIQ à ces prestataires externes chargés 

du tracing, il importe de préciser que ces accès devront être modalisés (quant aux catégories de 

données pouvant être consultées, à leur historique et à la période pendant laquelle un tel accès 

est octroyé, …) dans la stricte mesure du nécessaire à la réalisation des tâches de tracing. Le 

besoin de sécurité juridique et de prévisibilité en la matière plaide pour que soit spécifiquement 

déléguée au gouvernement la tâche de  déterminer quelles catégories de fonctions seront 

habilitées à accéder à quelles catégories de données à caractère personnel visées à l’article 47/14 

et pendant quelle(s) période(s) de temps strictement nécessaire(s) à l’exercice de ces fonctions.  

A titre d’exemple, les coordonnées des personnes qui doivent être contactées à des fins de tracing 

ne doivent être accessibles aux agents en charge du tracing que pendant la période strictement 

nécessaire à la réalisation de cette tâche qui ne peut en aucun cas excéder la période de 

contagiosité de la maladie. Or, comme il ressort des informations complémentaires qu’il sera fait 

appel à des prestataires externes visés à l’article 47/14, §1er, al. 5 en projet pour la réalisation de 

tâches de tracing, le caractère général du libellé de cette disposition, prévoyant que seuls les 

agents désignés par l’AVIQ et si besoin les prestataires externes également désignés par l’AVIQ 

ont accès aux catégories de données visées à l’article 47/14 et sont habilités à les traiter, n’est 

pas conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité.  

 

Pouvoirs des inspecteurs d’hygiène régionaux et des médecins ou infirmiers en charge 

de la surveillance des maladies infectieuses (art. 47/15) 
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35. L’article 47/15 du CWASS encadre les pouvoirs dont sont dotés les inspecteurs d’hygiène 

régionaux, les médecins ou infirmiers en charge de la surveillance des maladies infectieuses de 

l’AVIQ (ci-après dénommés invariablement « les inspecteurs » de l’AVIQ).  

 

36. Les principales modifications apportées à l’article 47/15 du CWASS pouvant présenter un impact 

au regard du droit à la protection des données à caractère personnel sont les suivantes : 

• Extension des catégories de personnes devant être averties sans délai en cas de risque 

réel de dissémination ou de dissémination avérée : en lieu et place du ou des 

bourgmestres des communes concernées, ce sont les « autorités administratives 

concernées » qui devront être averties (art. 47/15, §1er/1, al. 4 en projet) ; 

• Octroi aux inspecteurs de l’AVIQ d’un pouvoir de recommandation aux autorités 

administratives compétentes de prendre des arrêtés ou décisions nécessaires à la gestion 

du cas (art. 47/15, §1er/1, al. 5 en projet) et non plus uniquement au bourgmestre de la 

commune ; 

• Octroi aux inspecteurs de l’AVIQ du pouvoir d’effectuer, par l’intermédiaire d’un autre 

professionnel, tout contrôle ou examen médical, toute recherche ou enquête et de 

recueillir toutes les informations qu’ils jugent utiles dans l’exercice de leur fonction (art. 

47/15, §1er/2, al. 1 en projet) 

• Octroi aux inspecteurs de l’AVIQ de la possibilité d’imposer des examens et traitements 

médicaux par l’intermédiaire d’un professionnel de la santé ; 

• Extension des circonstances dans lesquelles les inspecteurs de l’AVIQ peuvent interdire à 

une personne d’exercer une activité professionnelle ou de fréquenter une collectivité aux 

hypothèses de personnes atteintes d’une maladie infectieuse et non plus uniquement aux 

personnes atteintes d’une des maladies infectieuses donnant lieu à déclaration obligatoire 

(art. 47/15, §1/2, al. 3) ; 

• Précision que les échanges de données socio-sanitaires nécessaires à l’intérêt de la santé 

publique se font dans le respect des accords de coopération nationaux ou des accords 

européens ou internationaux (art. 47/15, §1er/3, §2 en projet) ; 

• Suppression de la limitation au cadre de la surveillance de l’épidémie de la COVID-19 de 

la possibilité pour les inspecteurs de l’AVIQ de faire appel à des équipes mobiles chargées 

de prendre des mesures sur place dans le cas d’un foyer de contamination (art. 47/15, §6 

en projet) ; 

• Ajout de délégations au Gouvernement pour l’adoption « de toutes les mesures 

nécessaires ou utiles à la mise en œuvre des paragraphes » de l’article 47/15 (art. 47/15, 

§1er/1, al. 6 ; art. 47/15, §1er/2, al. 5 et art. 47/15, §1er/3, al. 4). 

 

37. Concernant l’extension des destinataires des avertissements des inspecteurs de l’existence d’un 

risque réel de contamination (art 47/15 § 1/1, al. 4 en projet), l’Autorité relève qu’il apparaît plus 

64



Avis  210/2021 - 13/22 

adéquat et proportionné de viser, en lieu et place des « autorités administratives concernées », 

les autorités administratives compétentes en matière de gestion d’urgence de crise. 

 

38. Quant à l’octroi aux inspecteurs de l’AVIQ du pouvoir de réaliser tout contrôle ou examen médical 

utile à l’exercice de leur fonction et du pouvoir de collecter toutes informations utiles à l’exercice 

de leur fonction et ce, directement ou par l’intermédiaire d’un autre professionnel (art. 47/15, 

§1er/2, al. 1 en projet), l’Autorité relève qu’il convient de remplacer le terme « utiles » par 

« nécessaires, pertinentes et non excessives » et ce dans le respect du principe de 

proportionnalité.   

 

39. Par ailleurs, concernant la possibilité de réaliser ce pouvoir de police « par l’intermédiaire d’un 

autre professionnel » conférée par l’avant-projet de décret, l’Autorité considère qu’il convient de 

préciser de quel type de fonction il doit s’agir (prestataires de soins de santé) et de prévoir que 

lesdits actes médicaux, qui pourront être réalisés par l’intermédiaire d’autres personnes que les 

inspecteurs de l’AVIQ, devront être limités aux actes médicaux qui auront été identifiés par ces  

inspecteurs dans l’exercice de leur mission de police administrative et ne pourront être accomplis 

que sous l’autorité hiérarchique de l’AVIQ. A ce sujet, l’Autorité renvoie à son avis 96/2020 du 2 

octobre 2020 qui a relevé l’importance  « que les membres du personnel en charge de telles 

missions de police administrative ou judiciaire disposent des nominations et habilitations requises 

pour ce faire pour pouvoir réaliser légitimement les traitements de données qu’elles impliquent et 

que ces mesures coercitives soient exercées par des médecins ou infirmiers, et ce, sous la 

supervision d’un ou de plusieurs médecins désignés par l’AVIQ »6. L’art. 47/15, §1er/2, al. 1 en 

projet sera donc revu en conséquence ; la précision selon laquelle les pouvoirs d’inspection de 

l’AVIQ en matière de lutte contre les maladies infectieuses devant être réalisés sous la supervision 

d’un médecin désigné par l’AVIQ étant déjà prévue à l’article 47/15, §5 en projet. La même 

remarque vaut pour l’art. 47/15, §6 en projet qui confère la possibilité aux inspecteurs de l’AVIQ 

de « faire appel à des équipes mobiles chargées de prendre des mesures sur place dans le cas 

d’un foyer de contamination ». 

 

40. La même remarque vaut également pour l’art. 47/15, §1er/2, al. 2 en projet qui prévoit la possibilité 

pour les inspecteurs de l’AVIQ d’imposer des examens et traitements médicaux par l’intermédiaire 

d’un professionnel de la santé. De plus, concernant cette disposition du CWASS, l’Autorité relève 

d’initiative que, dans le respect du principe de proportionnalité, il convient de préciser que les 

personnes auxquelles des examens et traitements médicaux peuvent être imposés sont celles 

suspectées d’une maladie contagieuse qui met en jeu le pronostic vital à bref délai (ou qui présente 

une symptomatologie d’une affection épidémique grave). C’est en effet uniquement le caractère 

 
6 Avis 96/2020 sur l’avant-projet de décret portant confirmation des arrêtés du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux pris 
dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire liée au COVID-19 pour les matières visées à l’article 138 de la Constitution. 
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contagieux de la maladie engageant le pronostic vital à bref délai qui légitime l’intervention de 

l’AVIQ dans le cadre de ses compétences en matière de médecine préventive et de gestion du 

risque sanitaire pour la santé publique. 

 

41. Dans le même ordre d’idée, concernant l’art. 47/15, §1/2, al. 3 en projet du CWASS, il n’est pas 

légitime ni proportionné d’accorder aux inspecteurs de l’AVIQ le pouvoir d’interdire aux personnes 

atteintes de n’importe quelle maladie infectieuse d’exercer leur activité professionnelle ou de 

fréquenter toute collectivité sans qu’il ne soit expressément prévu qu’il s’agisse d’une maladie 

infectieuse contagieuse de manière telle qu’elle présente un risque de propagation au sein de la 

population et qui met en jeu le pronostic vital à bref délai vu l’absence de moyen thérapeutique 

ou qui présente la symptomatologie d’une affection épidémique grave. L’art. 47/15, §1/2, al. 3 en 

projet du CWASS sera revu en conséquence. La même remarque s’applique à l’article 47/15, §1/3, 

al. 1 en projet du CWASS qui vise sans autre précision la notion de lieu fréquenté par la ou les 

personnes atteintes d’une maladie infectieuse. 

 

42. Quant à art. 47/15, §1er/3, §2 en projet qui prévoit l’échange de données socio-sanitaires 

nécessaires à l’intérêt de la santé publique, il est indiqué de préciser qu’il s’agit d’échange de 

données nécessaires à la réalisation des finalités déterminées à l’art. 47/14, §1, al. 3 en projet du 

CWASS. Ensuite, à des fins de transparence et de prévisibilité, il est indiqué de mentionner dans 

l’exposé des motifs les références desdits accords de coopération nationaux et accords européens 

et internationaux. 

 

43. Quant aux flux transfrontières de données à caractère personnel que l’AVIQ serait amenée à 

réaliser en exécution de cette disposition, l’Autorité rappelle qu’il lui appartient au préalable de 

vérifier si ce type de flux peut être réalisé de manière conforme au RGPD. En effet, l’AVIQ ne peut 

transférer des données à caractère personnel (y compris pseudonymisées) à des tiers situés en 

dehors de l’Union européenne ou à des organisations internationales pour lesquels le RGPD n’est 

pas applicable que dans les conditions fixées par le RGPD aux articles 44 et suivants. A cet égard, 

si le pays tiers ou l’organisation internationale destinataire a fait l’objet d’une décision d’adéquation 

au sens de l’article 45 du RGPD par la Commission européenne, le transfert peut avoir lieu sans 

autre vérification préalable relative à la question des flux transfrontières de données à caractère 

personnel. En l’absence d’une telle décision, l’AVIQ ne peut transférer les données qu’après avoir 

prévu des garanties appropriées et à la condition que les personnes concernées disposent de 

droits opposables et de voies de droit effectives. En l’espèce, après autorisation de l’Autorité et 

consultation de l’EDPB, l’AVIQ pourra soit prévaloir des dispositions spécifiques prévoyant des 

droits opposables et effectifs pour les personnes concernées à intégrer dans des arrangements 

administratifs contraignants entre elle et les organisations internationales destinataires, soit 

conclure des clauses contractuelles (ad hoc) avec ces organisations internationales prévoyant les 
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mesures de protection techniques nécessaires en fonction du résultat de l’analyse d’impact du 

transfert de données (qui implique notamment une analyse in concreto de la législation applicable 

à l’organisation internationale destinataire et de son application concrète)7.  Sans devoir requérir 

l’autorisation préalable de l’Autorité, l’AVIQ pourra aussi conclure des clauses contractuelles 

standards adoptées par la Commission européenne. 

 

44. Concernant l’ajout des différentes délégations au Gouvernement wallon (art. 47/15, §1er/1, al. 6 ; 

art. 47/15, §1er/2, al. 5 et art. 47/15, §1er/3, al. 4 en projet déléguant au Gouvernement wallon la 

tâche d’adopter « toutes les mesures nécessaires ou utiles à la mise en œuvre des présents 

paragraphes »), l’Autorité relève que si ces arrêtés réglementaires à adopter devaient encadrer 

des traitements de données à caractère personnel dont les éléments essentiels n’auraient pas été 

définis par le CWASS, de telles délégations larges et imprécises ne peuvent suffire. L'article 22 de 

la Constitution interdit au législateur de renoncer à la possibilité de définir lui-même quelles sont 

les intrusions qui peuvent restreindre le droit au respect de la vie privée8. Dans ce contexte, une 

délégation au Gouvernement, « n’est pas contraire au principe de légalité, pour autant que cette 

délégation soit définie de manière suffisamment précise et porte sur l’exécution de mesures dont 

les éléments essentiels sont fixés préalablement par le législateur »9. Il convient en lieu et place 

de préciser quelles sont les modalités des traitements de données qu’il est délégué au 

Gouvernement wallon d’encadrer par voie réglementaire. A titre d’exemple, il peut notamment 

s’agir de la détermination des exigences de sécurisation qui devront être garanties par l’AVIQ dans 

les communications de données visées. 

 

 
7 Cf à ce sujet, la Recommandation 01/2020 de l’EDPB sur les mesures qui complètent les instruments de transfert destinés à 
garantir le respect du niveau de protection des données à caractère personnel de l’UE Adoptée le 10 novembre 2020, disponible 
à l’adresse suivante https://edpb.europa.eu/our-work-tools/documents/public-consultations/2020/recommendations-012020-
measures-supplement_en et  la Recommandation 02/2020 de l’EDPB sur les garanties essentielles européennes pour les 
mesures de surveillance, adoptée le 10 novembre 2020, disponible à l’adresse suivante https://edpb.europa.eu/our-work-
tools/our-documents/recommendations/recommendations-022020-european-essential-guarantees_fr 

 

 
8 Avis n° 63.202/2 donné 26 avril 2018 du Conseil d’Etat sur un avant-projet de loi “instituant le comité de sécurité de 
l’information et modifiant diverses lois concernant la mise en œuvre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, Doc. parl Chambre, 54-3185/001, p 121-
122.  
Voir dans le même sens les avis suivants du Conseil d’Etat : 

• Avis n° 26.198/2 donné le 2 février 1998 sur un avant-projet devenu la loi du 11 décembre 1998 “transposant la 
directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données”, Doc. 
parl., Chambre, 1997-1998, n° 49-1566/1, p. 201.  

• Avis n° 33.487/1/3 des 18 et 20 juin 2002 sur un avant-projet devenu la loi du 22 août 2002 “portant des mesures 
en matière de soins de santé”, Doc. parl., Chambre, 2002-2003, n° 2125/2, p. 539. 

• Avis n° 37.765/1/2/3/4 donné le 4 novembre 2004 sur un avant-projet devenu la loi-programme du 27 décembre 
2004, Doc. parl., Chambre, 2004-2005, n° 1437/2. 

9 Voir aussi Cour Constitutionnelle : arrêt n° 29/2010 du 18 mars 2010, point B.16.1 ; arrêt n° 39/2013 du 14 mars 2013, point 
B.8.1 ; arrêt n° 44/2015 du 23 avril 2015, point B.36.2 ; arrêt n° 107/2015 du 16 juillet 2015, point B.7 ; arrêt n° 108/2017 du 
5 octobre 2017, point B.6.4 ; arrêt n° 29/2018 du 15 mars 2018, point B.13.1 ; arrêt n° 86/2018 du 5 juillet 2018, point B.7.2 ; 
avis du Conseil d’Etat n° 63.202/2 du 26 avril 2018, point 2.2.  
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45. Enfin, l’Autorité recommande que le respect du principe de proportionnalité soit explicitement 

inscrit dans l’article 47/15 du CWASS à l’instar de ce qui est fait pour d’autres pouvoirs d’inspection 

tels que ceux de l’inspection sociale. A cet effet, il sera explicitement prévu à l’article 47/15 du 

CWASS que lors de l'exécution de leurs pouvoirs visés au présent article, les inspecteurs de l’AVIQ 

veillent à ce que les moyens qu'ils utilisent soient appropriés et nécessaires pour la surveillance 

de la maladie infectieuse dont ils sont chargés d’éviter ou d’endiguer la propagation en vue de la 

préservation de la santé publique. 

 

Situation d’urgence épidémique au sens de la loi pandémie 

 

46. L’avant-projet de décret ajoute, en ces termes, un nouvel article 47/15/1 au CWASS afin, selon 

l’exposé des motifs, de tenir compte des leçons de la pandémie actuelle et de permettre une 

délégation générale au Gouvernement en cas de situation d’urgence épidémique : 

« § 1er. En cas de situation d’urgence épidémique au sens de la loi du … relative aux mesures de police 

administrative lors d’une situation d’urgence épidémique, le Gouvernement décide, pour tout ou partie de la 

région de langue française, l’état d’urgence sanitaire pour une période de maximum trois mois. 

La décision du Gouvernement est immédiatement communiquée au Parlement. Le Parlement confirme dans 

les cinq jours la décision du Gouvernement. 

La prolongation de l’état d’urgence sanitaire est décidée par le Gouvernement, à chaque fois pour une période 

de maximum trois mois. 

La décision de prolongation prise par le Gouvernement est immédiatement communiquée au Parlement. Le 

Parlement confirme dans les cinq jours la décision de prolongation prise par le Gouvernement. 

§ 2. Pendant la période d’état d’urgence sanitaire, le Gouvernement adopte pour tout ou partie du territoire 

de la région de langue française, en fonction des circonstances épidémiologiques, les mesures prévues aux 

paragraphes 1er/2 et 1er/3 de l’article 47/15. 

Il peut également adopter toutes autres mesures généralement quelconques nécessaires pour gérer, 

monitorer et maîtriser l’épidémie. 

Le présent paragraphe s’applique sans préjudice des compétences de l’Etat fédéral, et des autres entités 

fédérées. 

§ 3. Le Gouvernement détermine les personnes physiques ou morales à qui il confie l’exécution des mesures 

adoptées en exécution du paragraphe 2. 

§ 4. Lorsque les mesures adoptées par le Gouvernement en exécution du paragraphe 2 implique le traitement 

de données à caractère personnel, l’article 47/14 s’applique à ce traitement, à l’exception de son paragraphe 

1er, alinéas 5 à 7. 

Dans le cadre de ce traitement, les personnes physiques ou morales désignées par le Gouvernement en 

application du paragraphe 3 sont tenues au même secret professionnel que les médecins et infirmiers visés 

à l’article 47/14, paragraphe 1er, alinéa 5. 

L’Agence est définie comme responsable du traitement des données à caractère personnel visé au présent 

paragraphe. » 
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47. Toujours selon le commentaire de cet article en projet, « l’objectif de cet article est de tenir compte 

des leçons de la pandémie actuelle et de permettre une délégation générale au Gouvernement en 

cas de situation d’urgence épidémique. Le texte s’inspire de la loi pandémie élaborée au niveau 

de l’état fédéral. Il est d’ailleurs expressément renvoyé à cette législation fédérale en ce qui 

concerne la définition de la situation d’urgence épidémique. Il ne s’indique pas en effet d’avoir des 

définitions différentes (…) En temps normal, les mesures de lutte contre les maladies infectieuses 

sont confiées aux médecin et infirmiers de l’Agence spécialement désignés à cette fin (voir art. 

47/15 du Code wallon de l’action sociale et de la santé). Ce mécanisme n’est pas tenable en cas 

d’état d’urgence sanitaire, le nombre de personnes infectées ou susceptibles de l’être état tel qu’il 

serait impossible pour les médecins et infirmiers de l’Agence de traiter et décider pour tous les 

cas. C’est pourquoi, en cas d’état d’urgence sanitaire, il est prévu que le Gouvernement peut 

prendre de manière générale pour tout ou partie du territoire de la région de langue française, les 

mêmes mesures que celle que peuvent ordonner les médecins et infirmiers de l’Agence. Le 

Gouvernement peut également adopter d’autres mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui 

seraient rendues nécessaires par la situation épidémiologique. » 

 

48. Quant à la compatibilité de cette disposition en projet avec les compétences de l’Etat fédéral en 

matière de mesures prophylactiques à adopter au niveau national ainsi qu’avec les dispositions de 

la loi du 14 août 2021 relative aux mesures de police administrative lors d'une situation d'urgence 

épidémique qui détermine qui est compétent pour adopter des mesures de polices administratives 

nécessaires pour prévenir ou limiter les conséquences d’une situation d’urgence épidémique en 

cas de déclaration de l’existence d’une telle situation, l’Autorité renvoie à l’avis que le Conseil 

d’Etat rendra sur l’avant-projet de décret. Ceci étant, l’Autorité relève que la structure de l’Etat, la 

façon dont les différentes compétences en matière de santé publique sont réparties en son sein 

ainsi que la façon dont les missions des différentes autorités compétentes sont déterminées par 

le législateur ont un impact sur l’efficacité de la réalisation de la finalité de préservation de la santé 

publique et de préservation du système sanitaire du pays qui est poursuivie en cas de situation 

d’urgence épidémique. En outre, la multiplication, à divers niveaux de pouvoir, de bases de 

données similaires pour des finalités identiques ou similaires risque de poser des problèmes 

importants tant au niveau de la qualité que de la sécurité des données traitées. Il importe dès à 

présent d’aborder cette problématique afin d’anticiper au mieux la gestion des épidémies futures.  

 

49. Par ailleurs, au vu des motifs invoqués, l’Autorité s’interroge sur la pertinence et la nécessité de 

prévoir une telle disposition spécifique pour décharger l’AVIQ en cas d’urgence épidémique étant 

donné que certaines des autres modifications du CWASS que l’avant-projet de décret prévoit visent 

à permettre à l’AVIQ de faire appel à des prestataires externes en cas de nécessité afin, selon les 

informations obtenues auprès de la déléguée de la Ministre, « de tenir compte de la gestion de la 
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crise sanitaire ». Une justification spécifique doit être ajoutée dans le commentaire de cet article 

sans quoi il convient de supprimer cette disposition. 

 

50. En ce qui concerne la délégation conférée au Gouvernement de déterminer les personnes 

physiques ou morales qui seront chargées de l’exécution des mesures de police en matière de 

gestion, monitoring et maîtrise de l’épidémie, l’Autorité renvoie à ses considérations précédentes 

relatives à l’exercice de pouvoirs de police par d’autres personnes que les inspecteurs dûment 

habilités pour ce faire. Cette disposition en projet ne permet pas de garantir que seuls exerceront 

ces missions d’inspection des agents dûment habilités et formés à exercer des missions de police 

administrative, disposant de la formation médicale requise et engageant la responsabilité politique 

du Ministre compétent.  Elle doit être revue en conséquence.  

 

51. Quant au renvoi à l’article 47/14 du CWASS pour l’encadrement des traitements de données à 

caractère personnel qui seront réalisés par le Gouvernement wallon pour la gestion, le monitoring 

et la maîtrise de l’épidémie en cas de décision du Gouvernement wallon d’acter un état d’urgence 

épidémique, l’Autorité doute de son caractère adéquat vu que cet article 47/14 détermine les 

catégories de données qui doivent être déclarées obligatoirement par tout médecin et pharmacien 

biologiste et que ce mode de collecte ne semble pas convenir à certaines situations d’urgence 

épidémique qui nécessitent à certaines périodes d’évolution de l’épidémie, selon l’expérience de 

l’épidémie du Covid-19, la mise en place d’un testing et tracing massif et généralisé de la 

population impactée par l’épidémie, voire l’organisation d’une campagne massive de vaccination 

qui, selon les caractéristiques du vaccin, doit  nécessiter la mise en place de base de données de 

vaccination.  

 

52. En tout état de cause, si ces traitements de données à caractère personnel devaient consister en 

la mise en place de bases de données massives reprenant des données relatives à la santé d’une 

proportion significative de la population en Région wallonne, de manière semblable à  ce qui a du 

se faire dans la cadre de la gestion de l’épidémie du COVID-19, un encadrement légal spécifique, 

à l’instar de ce qui a été fait aux termes de l’accord de coopération du 25 aout 202010, devra alors 

intervenir par voie décrétale (pour autant que le Gouvernement wallon soit seul compétent) pour 

déterminer les éléments essentiels de ces traitements dans le respect du principe de légalité et 

conformément aux principes de nécessité et de proportionnalité et ce, au vu de l’ingérence 

importante que ce type de traitements génèrent. Un tel encadrement légal devra également 

prévoir des garanties pour la préservation des droits et libertés des personnes concernées.  

 
10 accord de coopération du 25 aout 2020,  entre l'Etat fédéral, la Communauté flamande, la Région wallonne, la Communauté 
germanophone et la Commission communautaire commune, concernant le traitement conjoint de données par Sciensano et les 
centres de contact désignés par les entités fédérées compétentes ou par les agences compétentes, par les services d'inspections 
d'hygiène et par les équipes mobiles dans le cadre d'un suivi des contacts auprès des personnes (présumées) infectées par le 
coronavirus COVID-19 se fondant sur une base de données auprès de Sciensano 
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53. Enfin, l’Autorité s’interroge quant à la désignation de l’AVIQ comme responsable du traitement 

d’un traitement dont il ressort de l’exposé des motifs qu’il n’est pas tenable pour l’AVIQ d’en 

assurer la maîtrise. Une telle désignation n’est pas conforme à la définition du responsable du 

traitement consacrée par le RGPD. Si les Etats membres peuvent préciser l’application des règles 

du RGPD dans des domaines particuliers afin de garantir en ces domaines la cohérence et la clarté 

du cadre normatif applicable au traitement de données, ils ne peuvent à ce titre, déroger au RGPD 

ou se départir des définitions qu’il consacre11. En d'autres termes, la désignation d'un responsable 

du traitement dans la réglementation doit concorder avec le rôle que cet acteur joue dans la 

pratique. Juger du contraire non seulement contrarierait la lettre du texte du RGPD, mais pourrait 

également mettre en péril l’objectif qu’il poursuit d’assurer un niveau cohérent et élevé de 

protection des personnes physiques. 

 

54. De plus, comme la question de la détermination des éléments essentiels d’un traitement de 

données à caractère personnel futur est impossible de prévoir à l’avance, il importe de reporter la 

qualification de son responsable de traitement au moment de l’adoption de l’encadrement légal 

ad hoc dudit traitement. 

 

Secret professionnel 

 

55. Les traitements de données à caractère personnel relatives à la santé à des fins de médecine 

préventive ou de prise en charge sanitaire doivent, en exécution des articles 9.2.h et 9.3 du RGPD, 

être réalisés par un professionnel de la santé soumis à une obligation légale de secret professionnel 

ou par une autre personne également soumise à une telle obligation de secret. L’Auteur de l’avant-

projet de décret doit par conséquent prévoir une telle obligation à charge de toutes les personnes 

qui interviendront dans les traitements de données à caractère personnel encadrés tout en 

sanctionnant le non-respect de cette obligation de secret de manière effective, proportionnée et 

dissuasive.  

 

 

  

 
11 Lire article 6, 3., alinéa 2, et considérants n°s 8 et 10 du RGPD. 
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Par ces motifs, 

L’Autorité, 

Considère que l’avant-projet de décret soumis pour avis doit être adapté en ce sens : 

1. Attribution explicite à l’AVIQ de la mission de surveillance des maladies infectieuses et 

définition des notions d’inspecteurs d’hygiènes régionaux, médecins et infirmiers en charge 

des maladies infectieuses conformément au considérant 9 ; 

 

2. Insertion d’une définition des notions de maladie infectieuse et de collectivité non structurelle 

conformément aux considérants 12 et 13 ; 

 

3. Précision, à l’article 47/14, §1er, al. 3 en projet, que les mesures sanitaires sont celles visées 

à l’article 47/15 du CWASS (cons. 14) ; 

 

4. Remplacement, à l’article 47/13, des termes « ou son délégué » par « le Ministre du 

Gouvernement wallon ayant la santé dans ses attributions » (cons. 15) ; 

 

5. Précision des catégories de médecins et pharmaciens biologistes soumis à l’obligation de 

déclaration des cas confirmés ou suspects de maladie infectieuse et, sauf justification 

pertinente, suppression, à l’article 47/13, §1er, al. 2 en projet, des termes « ou leur délégués » 

(cons. 16 à 19) ; 

 

6. Précision à l’article 47/13, §1er, al. 3 que les autres cas de maladies infectieuses mettant en 

jeu le pronostic vital à bref délai à déclarer obligatoirement sont celles qui présentent un 

caractère contagieux (cons. 21) ; 

 

7. Précision à l’article 47/13 que l’AVIQ est le destinataire de la déclaration obligatoire des cas 

suspects ou confirmés de maladies infectieuses (cons. 22) ; 

 

8. Précision, à l’article 47/14, §1er, al. 2 en projet, des catégories de données à caractère 

personnel que les médecins et pharmaciens visés doivent obligatoirement déclarer à l’AVIQ 

conformément au considérant 25 et des catégories de données que les inspecteurs de l’AVIQ 

sont habilités à collecter dans l’exercice de leur mission de surveillance des maladies 

infectieuses dans la stricte mesure du nécessaire à l’exercice de leur mission (cons. 25 et 44) ; 

 

9. Précision, à l’article 47/14, que le numéro d’identification du registre national sera collecté 

pour se prémunir contre les cas d’homonymie et pour que les inspecteurs de l’AVIQ l’utilisent 
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comme critère de recherche dans le registre national (cons. 27) et suppression de la référence 

au numéro d’identification du registre des étrangers (cons. 28) ; 

 

10. Précision des autres catégories de données à caractère personnel visées à l’article 47/14 

conformément aux cons. 29 dans le respect du principe de minimisation des données ; 

 

11. Insertion d’une disposition qui impose à l’AVIQ de conserver les données d’identification 

directe de manière séparée des données d’étude nécessaires à la réalisation de ses recherches 

en épidémiologie (cons. 30) ; 

 

12. Précision de la possibilité pour l’AVIQ de déléguer à des prestataires externes certaines de ses 

tâches de collecte de données à caractère personnel dans le cadre de la surveillance des 

maladies infectieuses tant au niveau des tâches visées que des modalités d’accès aux données 

qui seront conférés par l’AVIQ à ces prestataires (cons 33 et 34) ; 

 

13. Remplacement, à l’article 47/15 § 1/1, al. 4 en projet, de la notion « d’autorités administratives 

concernées » par celle d’autorités administratives compétentes en matière de gestion 

d’urgence de crise (cons. 37) ; 

 

14. Remplacement, à l’art. 47/15, §1er/2, al. 1 en projet, du terme « utiles » par les termes 

suivants : nécessaires, pertinentes et non excessives (cons. 38) ; 

 

15. Précision que les contrôles et examens médicaux obligatoires visés aux articles 47/15, §1er/2, 

al. 1 et 2 et 47/15, §6 et 47/15, §1er ne pourront être réalisés que sous l’autorité hiérarchique 

de l’AVIQ par les inspecteurs de l’AVIQ ou des prestataires de soins de santé pour autant que 

lesdits actes de police aient été préalablement identifiés par ces inspecteurs (cons. 39 et 40) ; 

 

16. Précision de la notion de maladie visée aux articles 47/15, §1er/2, al. 2 et al. 3 et 47/15, §1/3, 

al. 1 en projet conformément aux considérants 40 et 41 ; 

 

17. Précision de l’article 47/15, §1er/3, §2 en projet conformément au considérant 42 ; 

 

18. Le cas échéant, précision des délégations au gouvernement conformément au considérant 

44 ; 

 

19. Insertion d’une disposition imposant le respect du principe de proportionnalité aux inspecteurs 

de l’AVIQ dans l’exercice de leur fonction conformément au considérant 45 ; 
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20. Précision de la justification de l’insertion de l’article 47/15/1 en projet au regard des éléments 

repris aux considérants 48 et 49 ou, le cas échéant, suppression de cette disposition en projet 

et pour le surplus si cet article est préservé moyennant justification pertinente à reprendre 

dans l’exposé des motifs, adaptation conformément aux considérants 50 et 53 ; 

 

21. Imposition d’une obligation de secret à toute personne intervenant dans la réalisation des 

traitements de données à caractère personnel encadrés par l’avant-projet de décret 

conformément au considérant 55. 

 

Rappelle qu’un encadrement décrétal ad hoc de qualité devra être prévu en cas de mise en place de 

bases de données massives reprenant des données relatives à la santé d’une proportion significative 

de la population en Région wallonne si la survenue d’une situation d’urgence épidémique le nécessite 

(cons. 52) 

 

 

Pour le Centre de Connaissances,  

Alexandra Jaspar, Directrice  
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ANNEXE 3

AVANT-PROJET DE DÉCRET

du ...(date) modifiant le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé
en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention

Exposé des motifs

Le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code wallon
de l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la
prévention et la promotion de la santé a posé les bases
de la législation wallonne de promotion de la santé.

Ce décret, entré en vigueur le 1er janvier 2020, insère
dans le Code wallon de l’action sociale et de la santé
toute une série d’articles chargés d’encadrer la future
politique wallonne de promotion de la santé.

Un arrêté du Gouvernement wallon devait mettre en
oeuvre ce décret, afin de le rendre pleinement opéra-
tionnel. Dès son installation, le Gouvernement wallon
a commencé à travailler à l’élaboration de cet arrêté,
mais la survenance de la crise sanitaire a quelque peu
retardé ses travaux.

Il ressort de ces travaux de rédaction, et de la crise
sanitaire elle-même, que le décret du 2 mai 2019 pose
un certain nombre de difficultés, et doit être corrigé sur
certains aspects. Il ne s’agit pas de remettre en cause la
philosophie du texte, mais d’améliorer celui-ci dans
l’objectif de le rendre plus clair, plus précis, et plus
adapté aux soucis de santé de la population wallonne.

Pour rappel, la politique wallonne de promotion de
la santé repose essentiellement sur un plan de promo-
tion, établi pour cinq ans par le Gouvernement, en par-
tenariat avec les acteurs du secteur. Ce plan reprend
des objectifs transversaux et thématiques de promotion
de la santé.

L’élaboration d’un plan de promotion de la santé im-
plique de pouvoir disposer de données socio-sanitaires
fiables, de nature à permettre la prise de décisions adé-
quates. La collecte de ces données a été confiée, dans
le décret du 2 mai 2019, à l’Agence wallonne de la san-
té, de la protection sociale, du handicap et des familles,
communément appelée « Aviq », plus précisément à
un Observatoire au sein de cette Agence.

Des partenaires privés ou publics sont amenés à
s’impliquer aussi bien dans l’élaboration du plan que
dans sa mise en oeuvre. Certains de ces partenaires,
pour leurs actions spécifiques de promotion de la san-
té, bénéficient d’un agrément et d’une subvention. Ces
partenaires sont les centres locaux de promotion de la
santé, les centres d’expertises en promotion de la san-
té, les centres d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et les opérateurs en promotion de la santé.
Tous sont acteurs en promotion de la santé, au côté
d’autres personnes physiques ou morales impliquées
dans la promotion de la santé sans aucune reconnais-
sance ni subvention.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 accorde une impor-
tance toute particulière à la lutte contre les maladies in-
fectieuses, par une politique de déclaration systéma-

tique, d’enquêtes sanitaires, de mesures d’isolement
des personnes infectées ou susceptibles de l’être, et
d’autres mesures de nature à éviter l’expansion de la
maladie.

La révision du décret du 2 mai 2019 ne remet pas en
cause les principes qui viennent d’être rappelés, elle a
pour objectif d’apporter certaines précisions, et de cor-
riger certaines imperfections de ce décret.

En tout premier lieu, le décret du 2 mai 2019 évoque
« la prévention et la promotion de la santé ». Par ce vo-
cable, l’accent est mis avant tout sur la prévention,
alors pourtant que la prévention n’est qu’un des as-
pects de la promotion de la santé, laquelle est bien plus
large que la prévention. Il convient donc, par l’utilisa-
tion de termes appropriés, d’insister avant tout sur la
promotion de la santé. C’est la raison pour laquelle,
dans tous les articles du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé insérés par le décret du 2 mai 2019,
la notion de « prévention et promotion de la santé » est
systématiquement remplacée par celle de « promotion
de la santé et prévention ». Cette modification n’est
pas que sémantique, elle souligne l’importance de la
promotion de la santé dans tous ses aspects, au-delà de
la seule prévention. C’est là le témoignage d’une vo-
lonté ambitieuse du Gouvernement de développer une
politique de promotion de la santé multi-
dimensionnelle, qui englobe divers angles d’ap-
proches, dans le but d’améliorer la situation de santé
de chaque wallonne et de chaque wallon. La crise sani-
taire actuelle, qui touche non seulement la Wallonie,
mais l’ensemble du monde, démontre s’il en est encore
besoin toute l’importance d’une politique de promo-
tion de la santé diversifiée, efficace et de proximité.

La lecture des articles insérés dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé par le décret du 2 mai
2019 laisse apparaître certains problèmes de terminolo-
gie : les termes définis ne sont pas systématiquement
utilisés dans la suite du texte, ou sont utilisés de ma-
nière approximative. Il convient, afin d’éviter toute am-
biguïté, de corriger les textes par l’utilisation du voca-
bulaire adéquat.

Certains articles étaient également mal rédigés, ou
plutôt confus. Le présent projet de décret vise à refor-
muler certaines dispositions, dans l’objectif de les
rendre plus limpides.

Certains articles pêchaient également par manque de
précisions, alors que ces précisions sont nécessaires
pour les rendre pleinement efficients. Ces précisions
sont désormais apportées.

Enfin, un grand nombre d’articles énoncent des prin-
cipes, qui doivent être développés et mis en oeuvre par
arrêté du Gouvernement. Toutefois, dans nombre de
cas, aucune délégation n’était prévue, de sorte que les
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articles concernés ne pouvaient recevoir aucune exécu-
tion, et devenaient dès lors inutiles. Ces absences de
délégation sont comblées par le présent projet de dé-
cret.

Il résulte de ce qui précède que le présent projet de
décret ne constitue donc pas une remise en cause de la
promotion de la santé telle qu’elle avait été décidée par
le Parlement, mais plutôt un ajustement, une améliora-
tion des textes, dans la continuité du décret du 2 mai
2019.

En votant le présent projet de décret, le Parlement
donnera à la Wallonie un outil efficace en matière de
promotion de la santé, il donnera au Gouvernement la
faculté de mettre en oeuvre une politique ambitieuse
au service d’un des droits les plus fondamentaux de
l’être humain, le droit à la santé.

Commentaire des articles

Chapitre 1er - Disposition introductive

Article 1er

Il s’agit d’une disposition introductive, indispen-
sable à tout décret, qui détermine la compétence maté-
rielle et territoriale de la Région.

Il précise que le décret concerne une compétence
communautaire, dont l’exercice a été transféré à la Ré-
gion wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise par le décret du 11 avril 2014. Il en résulte que le
champ d’application territorial du décret se limite à la
seule région de langue française.

Chapitre 2 - Modifications du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé.

Article 2

La mission de créer un système d’informations socio-
sanitaires est une des missions confiées à l’Agence.

Le texte de l’article 5 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé évoque un « Observatoire », lais-
sant sous-entendre qu’il s’agit d’une entité juridique in-
dépendante distincte de l’Agence, alors que l’Observa-
toire ne fait que désigner une mission spécifique de
l’Agence.

En créant l’Agence en tant qu’entité dotée de la per-
sonnalité juridique, le législateur wallon a entendu lui
confier un certain nombre de mission à cette personna-
lité juridique. Il convient dès lors de laisser à cette per-
sonnalité juridique la latitude nécessaire pour organiser
au mieux, dans l’organisation interne de ses services,
la prise en charge de ses missions.

Dès lors, il apparaît inopportun que le législateur
s’immisce dans l’organisation interne de l’Agence,
pour lui imposer la création de services spécifiques,
sans que cette ingérence puisse représenter une quel-
conque plus-value pour l’Agence.

Pour cette raison, il convient de supprimer dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé, toute ré-
férence à « l’Observatoire », ou à tout autre service in-
terne d’ailleurs, pour se limiter à l’Agence, seule dotée
de la personnalité juridique.

La référence à l’Observatoire contenue dans l’article
5 du Code wallon de l’action sociale et de la santé, est
donc supprimée. Cette suppression souligne aussi le
fait que le Conseil de stratégie et de prospective doit
pouvoir compter sur l’ensemble des services de
l’Agence, et pas sur un service en particulier à l’exclu-
sion des autres.

Article 3

Pour les raisons développées dans le commentaire
de l’article 2, la référence à « l’Observatoire », dans
l’article 5/6 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est systématiquement remplacée par
« l’Agence ». C’est en effet l’Agence, seule dotée de la
personnalité juridique, qui reçoit la mission de déve-
lopper un système d’informations socio-sanitaires.

Le paragraphe 2 de l’article 5/6 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé confond deux aspects dif-
férents d’un système d’informations socio-sanitaires :
d’une part la collecte et l’analyse de données socio-
sanitaires, d’autre part des analyses d’impacts en
termes de santé à partir de certaines données spéci-
fiques. Afin d’établir une claire distinction entre ces
deux axes, les analyses d’impacts sont distraites du pa-
ragraphe 2 pour être intégrées dans un nouveau para-
graphe 2/1. Ce dernier développe ce qu’il faut entendre
exactement par analyses d’impact.

Le 2° du paragraphe 2 est réécrit pour plus de lisibili-
té, ce qui ne modifie rien à son contenu.

Article 4

Dans l’article 44 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, le terme « Observatoire » est remplacé
par le terme « Agence », pour les raisons exposées
dans le commentaire de l’article 2.

Article 5

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du livre préliminaire de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Article 6

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé étant déplacé dans le titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie de ce Code (voir commen-
taire des articles 8 et 9), le titre Ier de ce livre prélimi-
naire se limite désormais à l’article 47/7. Il convient
dès lors d’adapter son intitulé en tenant compte du
contenu de ce seul article 47/7.
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Article 7

Les définitions contenues dans l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé
concernent l’ensemble du livre préliminaire de la
deuxième partie de ce Code, et non uniquement le titre
Ier de ce livre préliminaire. La phrase liminaire de l’ar-
ticle 47/7 doit être modifiée en conséquence.

La définition de la prévention était incomplète. En
effet, si elle prévoyait une intervention avant l’appari-
tion de la maladie pour la prévention primaire, elle
n’indiquait pas l’objectif de cette intervention. En
outre, cette imitation de la prévention aux seules mala-
dies pouvait apparaître comme une restriction de la no-
tion de prévention, puisque cette dernière concerne la
santé de manière plus globale et dans toutes ses dimen-
sions. C’est pourquoi la définition de la prévention
contenue au 3° de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé est complété pour souli-
gner l’objectif premier de la prévention, à savoir pré-
server la santé.

La définition du plan, contenue au 4° de l’article
47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est complétée par l’indication que les objectifs du plan
sont transversaux et thématiques. Cette précision ap-
porte une certaine garantie d’une complétude de tous
les plans qui seront adoptés dans le futur par les Gou-
vernements successifs. Elle est nécessaire aussi pour
éviter un plan qui ne serait que la juxtaposition de me-
sures thématiques sans cohérence entre elles ; le plan
se doit en effet d’aborder de manière transversale l’en-
semble des problématiques de santé, e ce compris dans
leurs interdépendances, ce qui n’exclut bien entendu
pas que l’accent soit davantage mis sur l’une ou l’autre
thématique. La définition est également modifiée pour
mettre l’accent sur la promotion de la santé, dont la
prévention n’est qu’un des aspects ; cette modification
a été détaillée dans l’exposé des motifs.

La définition de la surveillance, visée au 7° de l’ar-
ticle 47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est légèrement modifiée, par la suppression du
mot « systématique ». L’objectif reste bien évidem-
ment de récolter un maximum de données socio-
sanitaires de nature à permettre l’évaluation et l’amé-
lioration des pratiques de santé. Cependant, il est im-
possible de prétendre dans cette récolte de données à
l’exhaustivité, de sorte qu’une collecte systématique
des données socio-sanitaires s’avère une tâche impos-
sible à réaliser. Une collecte systématique, si tat
qu’elle était possible, ne serait d’ailleurs pas souhai-
table, car elle aboutirait à une pléthore d’informations
sans réel intérêt pour l’objectif poursuivi. La définition
des données socio-sanitaires, contenue au 17° de l’ar-
ticle 47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est pareillement modifiée.

La définition des centres d’expertises en promotion
de la santé, contenue dans le 8° de l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, était sus-
ceptible d’amener une confusion entre ces centres d’ex-
pertises et les opérateurs en promotion de la santé. La
définition a donc été revue pour insister davantage sur
le rôle du centre d’expertise en promotion de la santé
dans l’élaboration et le suivi du plan, ce qui va bien au-
delà de la mise en oeuvre du plan. L’accent est égale-

ment apporté sur le caractère scientifique de l’apport
des centres d’expertises en promotion de la santé.

Le 9° de l’article 47/7 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est modifié pour corriger une erreur
de conjugaison.

La définition du 15° de l’article 47/7 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié
pour la mettre en conformité avec le vocabulaire appli-
cable à l’ensemble de la promotion de la santé.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 avait prévu des procé-
dures d’agrément pour divers partenaires actifs en pro-
motion de la santé. Les conditions d’agrément ne préci-
saient toutefois pas, ou alors uniquement de façon lacu-
naire, la forme juridique que doivent adopter ces parte-
naires pour pouvoir être agréé. Pour éviter une énumé-
ration fastidieuse dans plusieurs articles, il est proposé
de regrouper ces formes juridiques sous un vocable
unique de personnes morales sans but lucratif.

Ce vocable est défini sous un 18° dans l’article 47/7
du Code wallon de l’action sociale et de la santé. IL re-
groupe un ensemble de formes juridiques existantes ou
possibles, qui ont toutes la caractéristique d’être sans
but lucratif. Etant donné que les agréments sont suscep-
tibles de donner droit à une subvention réglementée, il
apparaît nécessaire d’écarter de ces agréments les
formes juridiques impliquant un but lucratif, telles les
sociétés, puisque ces formes juridiques ont pour but
premier la distribution de bénéfices à leurs membres.
Cette exclusion ne signifie pas qu’une société, par hy-
pothèse à but lucratif, ne puisse pas intervenir dans le
domaine de la promotion de la santé, elle peut en effet
s’impliquer et aura alors la qualité d’acteur en promo-
tion de la santé. En d’autres termes, une société peut
être active dans le domaine de la promotion de la san-
té, mais sans être agréée ni subventionnée.

Le vocable « personnes morales sans but lucratif »
englobe également les pouvoirs locaux. Il s’agit des
provinces et des communes, qui disposent d’une per-
sonnalité juridique distincte des personnalités juri-
diques de droit privé. Les missions et les leviers d’ac-
tion dont disposent les provinces et les communes en
font des acteurs essentiels en matière de promotion de
la santé.

Les formes juridiques reprises au 18° doivent avoir
un établissement en région de langue française. Cette
exigence est imposée afin de correspondre à la compé-
tence territoriale de la Région wallonne en matière de
santé, et d’éviter tout conflit de compétences avec
d’autres entités fédérées. Une disposition transitoire
est prévue à l’article 65, pour laisser le temps aux par-
tenaires actifs en Wallonie de se mettre en conformité
avec cette exigence territoriale.

Enfin, la crise sanitaire a amené la médiatisation de
la notion de cluster, avec des sens parfois divergents. Il
est dès lors apparu nécessaire de clarifier cette notion.
C’est pourquoi l’article 47/7 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est complété par une défini-
tion du cluster communément admise dans la littéra-
ture scientifique, même s’il peut exister des diver-
gences minimes quant à l’interprétation de cette notion
en fonction des publications. Une définition unique est
donc retenue pour la législation wallonne de promo-
tion de la santé et de prévention.
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Articles 8 et 9

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement devait dé-
finir et mettre en oeuvre le plan après avis du Conseil
de stratégie et de prospective. Cette exigence est sup-
primée dans le but d’accorder au Gouvernement une
plus grande latitude dans le choix des avis qu’il solli-
cite pour l’élaboration du plan. L’importance accordée
par la législation au plan est telle que le Gouvernement
doit pouvoir avoir tous les éclairages nécessaires à son
élaboration. L’objectif est que les mesures du plan
puissent toutes être efficaces, précises, cohérentes et
pertinentes. Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie
et de prospective pouvait, par rapport à cette exigence
de qualité, apparaître comme une restriction à une
consultation bien plus large.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/8 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Il est incontestable qu’il existe de grandes inégalités
en matière de santé. Il serait inconcevable de vouloir
élaborer un plan de promotion de la santé sans prendre
en considération les facteurs sociaux qui influencent
l’état de santé de la population, tant l’impact de ces fac-
teurs sociaux est déterminant pour la santé de chaque
personne. Une mesure de promotion de la santé sera in-
efficace si elle ne prend pas en compte ces inégalités
sociales de santé, si elle ne se préoccupe pas aussi des
plus vulnérables. Il est donc essentiel de préciser que
les mesures contenues dans le plan doivent être déci-
dées aussi dans leur contribution à la réduction des in-
égalités sociales de santé. L’article 47/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié en
ce sens, pour apporter cette précision indispensable.

Enfin, l’article 47/8 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est relatif au plan. C’est pourquoi il
est déplacé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du Code wallon de l’action sociale et
de la santé vers le titre II de ce même livre prélimi-
naire, étant donné que ce titre II est spécifiquement
consacré au plan. Ce transfert n’entraine pas de modifi-
cation de numérotation.

Article 10

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre II du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié afin de correspondre à
l’ensemble des articles qu’il contient.

Article 12

Dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le dé-
cret du 2 mai 2019, le Conseil d’État avait souligné
que la promotion de la santé n’est pas une compétence
exclusive de la Région wallonne sur le territoire de la
région de langue française, l’État fédéral et la Commu-
nauté française conservent encore certaines compé-
tences de promotion de la santé. Afin de tenir compte
de cette réalité institutionnelle, il est désormais précisé
dans l’article 47/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé que le plan est élaboré dans le strict cadre
des compétences wallonnes, en tenant compte des com-
pétences spécifiques des autres entités.

Il a été choisi également d’élargir l’analyse de la si-
tuation de santé contenue dans le plan à l’ensemble des
facteurs d’inégalité sociale de santé. L’analyse de
genre n’est pas supprimée, au contraire, elle est mainte-
nue, et renforcée par l’introduction d’autres facteurs
d’inégalité, tels que l’âge ou la situation socio-
économique des personnes concernées. L’énumération
est purement exemplative, la volonté étant de ne pas se
limiter à certains facteurs d’inégalité sociale de santé,
mais de permettre au contraire l’élaboration d’un plan
qui vise à rencontrer au maximum l’ensemble de ces
facteurs.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Enfin, il est prévu, dans un nouvel alinéa de l’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
que le Gouvernement, lorsqu’il adopte un plan, puisse
lui donner une dénomination spécifique. L’objectif est
de permettre une meilleure identification de ce plan
dans la succession des plans. Cette faculté offerte au
Gouvernement lui permet également la mise en évi-
dence des priorités, thèmes, objectifs spécifiques et/ou
autres éléments de chaque plan.

Article 13

L’article 47/11 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est modifié pour corriger une erreur de
ponctuation et une erreur de vocabulaire. Il est égale-
ment complété pour accorder au Gouvernement la délé-
gation nécessaire pour déterminer les modalités et la
procédure d’évaluation du plan.

Article 14

L’intitulé du chapitre III du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour corriger une er-
reur de vocabulaire.

Article 15

La modification apportée au 2e alinéa du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à préciser le principe d’intersec-
torialité qui doit présider à la composition du comité
de pilotage. Ce principe implique une composition du
comité de pilotage qui tient compte de six groupes dis-
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tincts ayant un intérêt à participer aux discussions rela-
tives au plan. Chaque groupe représente un intérêt dis-
tinct, la volonté étant d’avoir un comité de pilotage re-
groupant des représentant de tous les secteurs concer-
nés : le Ministre en tant que responsable politique du
plan, l’AViQ en tant que responsable administratif
chargé d’appliquer le plan, les personnes morales sans
but lucratif agréées en tant que responsables privés
chargés de mettre en oeuvre le plan, les organismes as-
sureurs afin de faire le lien avec l’ensemble de la poli-
tique de santé, le grand public en tant que destinataire
des actions retenues dans le plan, et les représentants
d’autres administrations wallonnes en vue d’assurer le
lien entre la politique wallonne de santé et les autres
politiques wallonne, et d’intégrer une préoccupation de
santé dans ces autres politiques. La composition pré-
cise du groupe de pilotage reste déléguée au Gouverne-
ment.

La modification apportée au 3e alinéa du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à mettre le texte en conformité
avec le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en
oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations
unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et in-
tégrant la dimension du genre dans l'ensemble des poli-
tiques régionales, pour les matières réglées en vertu de
l'article 138 de la Constitution. Ce décret impose au
Gouvernement et aux Ministres de déterminer des ob-
jectifs stratégiques et des actions à mener en vue
d’aboutir à l’égalité de genre. Il ne s’indique dès lors
pas de laisser dans l’article 47/12 une exigence spéci-
fique qui restreindrait l’autonomie du Gouvernement
et des Ministres en matière de lutte contre les inéga-
lités de genre. La lutte contre les inégalités de genre
est un objectif transversal du plan, conformément au
décret du 3 mars 2016 susmentionné.

L’article 47/12 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait la possibilité pour le comité de pi-
lotage de créer des groupes de travail en son sein.
Cette possibilité était restrictive, puisqu’elle ne permet-
tait pas au comité de pilotage de s’ouvrir vers l’exté-
rieur. Le texte est dès lors modifié pour autoriser cette
ouverture.

Une délégation au Gouvernement est désormais
prévue pour lui permettre de préciser et compléter les
missions du comité de pilotage, et mettre en oeuvre les
groupes de travail.

Enfin, comme précisé dans l’exposé des motifs, la
volonté est de mettre la priorité sur la promotion de la
santé, dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’ar-
ticle 47/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est adapté en ce sens.

Article 16

L’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoit l’établissement d’une liste de mala-
dies infectieuses à déclaration obligatoire. L’établisse-
ment de cette liste était confié au Gouvernement. Il ap-
paraît que cette compétence exclusive accordée au
Gouvernement pourrait être contreproductive, en ce
sens que cette liste pourrait être amenée à évoluer rapi-
dement. C’est pourquoi la possibilité est offerte au
Gouvernement de déléguer sa compétence. La révision

générale annuelle de la liste est remplacée par une révi-
sion générale tous les deux ans, délai qui semble suffi-
sant du fait de la possibilité désormais accordée au
Gouvernement de déléguer sa compétence d’élabora-
tion de la liste.

L’obligation de déclaration d’une maladie infec-
tieuse, contenue à l’alinéa 2 du paragraphe 1er de l’ar-
ticle 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé était rédigée de manière confuse et quelque peu
contradictoire. Cet alinéa est nettoyé pour en éliminer
tous les éléments superflus et contradictoire, et ap-
porter par voie de conséquence une meilleure lisibilité
de l’obligation de déclaration.

Une nouvelle obligation de déclaration est ajoutée à
l’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé pour les maladies infectieuses non reprises
dans la liste établie par le Gouvernement ou son délé-
gué. Cette déclaration n’est obligatoire que si le pro-
nostic vital du patient est engagé, ou si la maladie pré-
sente un fort risque épidémique.

Enfin, le paragraphe 2 de l’article 47/13 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, relatif à la
liste des pathogènes est modifié par analogie avec le
paragraphe 1er, et pour les mêmes raisons. En consé-
quence, il est prévu ici aussi une possibilité pour le
Gouvernement de déléguer sa compétence, et une révi-
sion générale de la liste tous les deux ans, vu cette pos-
sibilité de délégation.

Article 17

La fonction d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est ajoutée aux fonctions de méde-
cins et d’infirmiers qui autorisent la collecte de don-
nées à caractère personnel. La crise sanitaire a égale-
ment démontré que l’agence peut devoir, à certains mo-
ments, faire appel à un prestataire externe en vue de
renforcer sa cellule chargée de la lutte contre les mala-
dies infectieuse. Cette possibilité de désigner un presta-
taire externe est désormais expressément prévue.

L’article 47/14 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumère, dans son paragraphe 1er, alinéa 2,
les données personnelles récoltées dans le cadre de la
déclaration obligatoire des maladies infectieuses. Cet
alinéa est réécrit pour plus de lisibilité.

Il est apparu également qu’il manquait certaines don-
nées essentielles à la lutte contre les maladies infec-
tieuses, plus précisément le numéro NISS, le sexe et la
source de contamination, si celle-ci est connue. Ces
éléments, qui sont donc ajouté à l’énumération, sont in-
dispensables pour le tracing de la maladie concernée,
et la recherche d’éventuelles autres personnes contami-
nées, comme l’a démontré l’expérience de la crise sani-
taire covid.

D’autres ajouts, comme le lieu et la date de nais-
sance, ou la nationalité, ont été rajoutés afin de pou-
voir satisfaire aux obligations internationales de la Bel-
gique en matière de lute contre les maladies infec-
tieuses.

D’autres données à caractère personnel ont été préci-
sées, ou modifiées pour les rendre plus explicites.
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Le numéro NISS a été rajouté. Ce numéro étant
propre à chaque personne, il permet d’assurer l’exacti-
tude de l’identification de la personne infectée.

Le nom, les prénoms, le lieu et la date de naissance
permettent un recoupement avec le numéro NISS; ils
sont indispensables pour s’assurer qu’aucune erreur
n’a été commise dans l’identification de la personne.
Le lieu et la date de naissance peuvent également avoir
un impact quant aux prédispositions d’une personne
par rapport à telle ou telle maladie infectieuse.

Le sexe a été ajouté, car certaines maladies infec-
tieuses pourraient se caractériser par des impacts diffé-
rents en fonction du genre de la personne concernée.

La nationalité est un élément demandé dans le cadre
des obligations internationales de la Belgique en ma-
tière de lutte contre les maladies infectieuses; elle est
donc ajoutée aux données à fournir.

L’adresse physique, reprise dans le texte initial, a été
remplacée par l’adresse de résidence effective. Cette
notion a été préférée à celle de domicile, car la per-
sonne infectée peut, au moment où la maladie se dé-
clare, ne pas être à son domicile, mais dans un autre
lieu de résidence. Il importe donc de pouvoir contacter
la personne à l’endroit où elle se trouve, et de pouvoir
prendre le cas échéant des mesures par rapport à cet en-
droit précis.

Le texte initial prévoyait la communication du nu-
méro de téléphone ou du mail de la personne infectée
ou de son représentant légal. En vue de favoriser la
communication avec cette personne, il a été ajouté la
possibilité de disposer d’autres données de contact. Cet
ajout permet également de tenir compte de l’évolution
technologique des moyens de communication.

L’indication des activités réalisées par la personne
infectée pendant la période d’incubation est indispen-
sable. Il s’agit ici de pouvoir reconstituer un tracing
des contacts de cette personne pendant la période où
elle était contagieuse sans avoir encore développé la
maladie. L’objectif est de pouvoir identifier tous les
foyers potentiels de contagion.

La fréquentation d’une collectivité structurelle ou
non structurelle est une précision par rapport à l’indica-
tion des activités réalisées. Des exemples de collecti-
vités structurelles et non structurelles sont donnés, sans
que cette liste puisse être considérée comme limitative.
Le risque de contagion étant plus important dans les
collectivités, il importe de pouvoir les identifier de ma-
nière adéquate.

La pathologie et l’histoire clinique ont été complé-
tées par des exemples illustratifs des données atten-
dues. Ces exemples ne sont pas limitatifs.

La notion de « germe », qui était reprise dans le
texte initial, a été remplacée par le terme plus géné-
rique d’agents pathogènes. Les maladies infectieuses
peuvent en effet avoir des causes très diverses; elles ne
sont pas systématiquement liées à des germes. La no-
tion d’agents pathogènes permet de couvrir toutes les
causes possibles de maladies infectieuses.

L’identification des personnes à risque dans l’entou-
rage a été précisée. L’objectif est de pouvoir agir au

plus vite auprès de ces personnes. La rapidité d’action
est en effet un élément essentiel dans la lutte contre les
maladies infectieuses.

Enfin, l’indication de la source de contamination si
elle est connue est un élément important pour agir au
plus vite à la source de la maladie, avant sa propaga-
tion.

Les autres données à caractère personnel récoltées et
traitées n’ont pas été modifiées.

La modification de la phrase liminaire de l’alinéa 3
du paragraphe 1er de l’article 47/14 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé vise à compléter cette
phrase liminaire, afin de préciser ce qui est réellement
traité, c’est-à-dire des données personnelles. L’identifi-
cation d’éventuels clusters est ajoutée aux finalités du
traitement des données, afin d’éviter toute ambiguïté.

Les données personnelles récoltées sont conservées
en principe pendant deux ans, délai généralement suffi-
sant pour lutter efficacement contre la maladie infec-
tieuse. Toutefois, certaines maladies, comme la tuber-
culose, exigent une conservation plus longue de ces
données. Il est donc proposer de maintenir un délai de
principe de deux ans, et de permettre au Gouverne-
ment de déroger à ce délai pour certaines maladies spé-
cifiques.

La cellule de surveillance des maladies infectieuses
relève de l’organisation interne de l’Agence. L’autori-
sation de traiter les données à caractère personnel doit
revenir aux agents spécifiquement désignés à cette mis-
sion par l’Agence. L’expérience acquise à l’occasion
de la crise sanitaire démontre qu’il faut permettre à
l’Agence de s’adjoindre des partenaires externes, qui
doivent dès lors être spécifiquement autorisés à traiter
des données à caractère personnel L’article 47/14 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé est cor-
rigé en ce sens.

Un alinéa est également ajouté pour imposer aux per-
sonnes chargées de la collecte et du traitement des don-
nées à caractère personnel une stricte confidentialité
dans le respect de la législation en matière de protec-
tion des données. Cette obligation existe déjà de par
l’existence de la législation relative à la protection des
données, notamment le Règlement général sur la pro-
tection des données (RGPD), mais l’ajout de ce nouvel
alinéa permet de préciser que la législation wallonne
en matière de lutte contre les maladies infectieuses ne
peut s’interpréter en aucune manière comme une déro-
gation, même minime, à cette législation relative à la
protection des données.

En ce qui concerne la transmission de la déclaration
obligatoire et des données à caractère personnel
qu’elle contient, le fax est obsolète et n’apporte pas
toutes les garanties de confidentialité de la transmis-
sion. La possibilité de transmission par fax est dès lors
supprimée. L’article 47/14 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié en ce sens.

Article 18

Le paragraphe 1er de l’article 47/15 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est totalement réécrit
et divisé en plusieurs nouveaux paragraphes pour plus
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de lisibilité. Cette réécriture ne modifie en rien les mis-
sions et pouvoirs des médecins ou infirmiers en charge
la surveillance des maladies infectieuses. Le texte est
également complété par des délégations accordées au
Gouvernement pour apporter les précisions nécessaires
à sa mise en pratique.

La notion d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est également inscrite dans l’en-
semble du texte.

Une précision nouvelle est toutefois ajoutée dans un
paragraphe 1/4. Il est incontestable que certaines des
mesures destinées à lutter contre les maladies infec-
tieuses sont de nature à porter atteinte à certains droits
fondamentaux, dont la liberté de se déplacer, le droit à
une vie privée et familiale, le droit au travail, la liberté
d’entreprendre, etc... Il importe donc d’établir une ba-
lance entre d’une part la nécessaire protection de la vie
et de la santé publique d’une part, les droits et libertés
d’autre part. C’est pourquoi il est désormais précisé
que les mesures envisagées doivent être nécessaires,
adéquates et proportionnelles au but poursuivi. En
d’autres termes, une analyse de l’impact de ces me-
sures doit être effectuée avant toute prise de décision.
Cette analyse doit tenir compte bien évidemment de
l’état des connaissances scientifiques existant au mo-
ment où la décision doit être prise.

Le paragraphe 2 organise les contacts et échanges
avec d’autres autorités nationales, internationales ou
étrangères. Il est précisé que ces contacts et échanges
doivent avoir lieu dans le cadre d’un accord de coopé-
ration belge, ou bien dans le cadre d’accords euro-
péens ou internationaux. Les éventuels échanges de
données à caractère personnel, et les garanties indis-
pensables à de tels échanges par rapport au droit au res-
pect de la vie privée, doivent être organisés par ces ins-
truments juridiques, qui seuls lient l’ensemble des auto-
rités concernées.

Le paragraphe 6, ajouté spécialement dans le cadre
de la lutte contre le covid-19, donne aux médecins et
infirmiers de l’Agence la possibilité de faire appel à
des équipes mobiles extérieures chargées de mettre en
oeuvre sur place les mesures décidées. Vu l’expérience
de la crise sanitaire, il apparaît que cette disposition,
initialement limitée, peut être étendue à toutes les mala-
dies infectieuses. Les références au covid-19 sont donc
supprimées.

Article 19

L’article 19 insère un nouvel article 47/15/1 dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé. L’ob-
jectif de cet article est de tenir compte des leçons de la
pandémie actuelle et de permettre une délégation géné-
rale au Gouvernement en cas de situation d’urgence
épidémique.

Le texte s’inspire de la loi du 14 août 2021 relative
aux mesures de police administrative lors d’une situa-
tion d’urgence épidémique, dite « loi pandémie », éla-
borée au niveau de l’état fédéral. Il est d’ailleurs ex-
pressément renvoyé à cette législation fédérale en ce
qui concerne la définition de la situation d’urgence épi-
démique. Il ne s’indique pas en effet d’avoir des défini-
tions différentes.

Toutefois, afin d’éviter toute confusion entre la pro-
cédure fédérale et la procédure régionale, il a été choisi
d’utiliser le terme « état d’urgence sanitaire » plutôt
que « état d’urgence épidémique ».

Le mécanisme fédéral permet une délégation de pou-
voir au Gouvernement fédéral en cas d’état d’urgence
épidémique. Eu égard aux règles de fonctionnement de
l’État belge, l’État fédéral ne peut accorder une pa-
reille délégation aux Gouvernements régionaux. Il im-
porte donc d’adopter des mesures spécifiques de na-
ture à autoriser pareille délégation en Région wal-
lonne.

La procédure wallonne à mettre en oeuvre en cette
hypothèse est une déclaration d’état d’urgence sani-
taire par le Gouvernement. Cette déclaration fait
l’objet d’un arrêté du Gouvernement et est immédiate-
ment applicable. L’arrêté doit être immédiatement
communiqué au Parlement, qui dispose de quinze jours
pour le confirmer par décret. Il est précisé qu’en cas de
refuse de confirmation par le Parlement, l’arrêté du
Gouvernement wallon est réputé n’avoir jamais été
adopté.

L’état d’urgence sanitaire impliquant des mesures
exceptionnelles, le cas échéant restrictives des libertés
fondamentales, il ne peut être proclamé que pour une
durée de trois mois.

Le cas échéant, l’état d’urgence sanitaire peut être
prolongé lorsque l’évolution de l’épidémie le justifie.
Ce renouvellement, comme la déclaration initiale,
n’est valable que pour trois mois. La procédure de re-
nouvellement de l’état d’urgence sanitaire est iden-
tique à la procédure de déclaration de l’état d’urgence
sanitaire ; un contrôle démocratique par le Parlement
est assuré de manière identique.

En temps normal, les mesures de lutte contre les ma-
ladies infectieuses sont confiées aux médecin et infir-
miers de l’Agence spécialement désignés à cette fin
(voir art. 47/15 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé). Ce mécanisme n’est pas tenable en cas
d’état d’urgence sanitaire, le nombre de personnes in-
fectées ou susceptibles de l’être état tel qu’il serait im-
possible pour les médecins et infirmiers de l’Agence
de traiter et décider pour tous les cas.

C’est pourquoi, en cas d’état d’urgence sanitaire, il
est prévu que le Gouvernement peut prendre de ma-
nière générale pour tout ou partie du territoire de la ré-
gion de langue française, les mêmes mesures que celle
que peuvent ordonner les médecins et infirmiers de
l’Agence. Le Gouvernement peut également adopter
d’autres mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui
seraient rendues nécessaires par la situation épidémio-
logique.

Il est incontestable que certaines des mesures desti-
nées à lutter contre l’épidémie sont de nature à porter
atteinte à certains droits fondamentaux, dont la liberté
de se déplacer, le droit à une vie privée et familiale, le
droit au travail, la liberté d’entreprendre, etc... Il im-
porte donc d’établir une balance entre d’une part la né-
cessaire protection de la vie et de la santé publique
d’une part, les droits et libertés d’autre part. C’est pour-
quoi il est précisé que les mesures envisagées doivent
être nécessaires, adéquates et proportionnelles au but
poursuivi. En d’autres termes, une analyse de l’impact
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de ces mesures doit être effectuée avant toute prise de
décision. Cette analyse doit tenir compte bien évidem-
ment de l’état des connaissances scientifiques existant
au moment où la décision doit être prise.

L’atteinte aux droits fondamentaux justifie aussi le
fait que les mesures adoptées doivent être nécessaire-
ment limitées dans le temps. C’est pourquoi elles sont
limitées à un mois maximum. Elles peuvent bien en-
tendu être prolongées lorsque la situation l’exige, mais
à chaque fois pour un mois maximum. Ce délai d’un
mois impose un réexamen mensuel des mesures envisa-
gées et adoptées. Il est également précisé que ces me-
sures ne peuvent excéder la période d’état d’urgence
sanitaire.

Vu les règles de répartition de compétences entre
l’État fédéral et les entités fédérées, la réaction face à
une épidémie nécessite l’activation de compétences fé-
dérales, régionales et communautaires. Il est par consé-
quent précisé que la Région exerce ses compétences
dans le respect des règles de répartition de compé-
tences. Une concertation entre État fédéral et entités fé-
dérées est indispensable pour coordonner les diverses
actions de lutte contre l’épidémie. En principe, l’initia-
tive de cette concertation aura été prise par l’État fédé-
ral. Néanmoins, par mesure de sauvegarde, le législa-
teur wallon impose au Gouvernement wallon de
prendre l’initiative d’une telle concertation, dans la me-
sure où elle n’aurait pas déjà été initiée par l’État fé-
déral ou une autre entité fédérée.

Le Gouvernement peut également désigner des per-
sonnes spécifiquement chargées des mesures qu’il im-
pose en raison de l’état d’urgence sanitaire. Il pourrait
en effet être matériellement impossible de faire peser
l’intégralité de l’exécution de ces mesures sur les
seules épaules des médecins et infirmiers de l’Agence.

Les mesures prises par le Gouvernement en état d’ur-
gence sanitaire impliqueront fort probablement pour
certaines d’entre elles le traitement de données à carac-
tère personnel. Afin d’éviter toute ambiguïté quant au
traitement de ces données, ce traitement est soumis
aux mêmes règles que le traitement des données per-
sonnelles recueillies par les médecins et infirmiers de
l’Agence en dehors de l’état d’urgence sanitaire. Il est
toutefois prévu que ces données puissent être traitées
par des personnes désignées par le Gouvernement
autres que les médecins et infirmiers de l’Agence,
étant donné le nombre de données à traiter. Il est ex-
pressément prévu que ces personnes sont soumises au
même secret professionnel que les médecins et infir-
miers de l’Agence, ce qui implique les mêmes sanc-
tions pénales en cas de violation de ce secret profes-
sionnel.

L’état d’urgence sanitaire est une situation tout à fait
exceptionnelle, il est donc impératif de se doter des ou-
tils juridiques nécessaire pour faire face à la prochaine
pandémie.

Article 20

Le texte de l’article 47/16 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est totalement revu. Cette ré-
vision est nécessaire en raison de l’interprétation
stricte des dispositions pénales par les tribunaux répres-

sifs. Afin d’assurer l’effectivité des sanctions pénales
prévues, il faut donner de l’infraction pénale la défini-
tion la plus précise possible.

Les peines infligées ne sont pas modifiées; il s’agit
toujours d’un emprisonnement de huit jours à six mois
et d’une amende de 1 à 500 euros, ou d’une de ces
peines seulement.

Par contre, les infractions elle-même sont complète-
ment revues, et au nombre de quatre.

La première infraction est le non-respect de l’obliga-
tion de déclaration d’une maladie infectieuse par une
personne tenue d’effectuer cette déclaration. Il importe
peu que l’absence de déclaration soit volontaire ou
pas. La déclaration erronée est assimilée à une absence
de déclaration. Toutefois, en cette hypothèse, l’infrac-
tion n’est établie que s’il est démontré que le déclarant
a volontairement transmis des données incomplètes ou
inexactes. Cette condition supplémentaire à l’établisse-
ment de l’infraction a pour objectif d’éviter une sanc-
tion pénale lorsque le déclarant ne dispose pas de cer-
tains éléments de la déclaration, ou est induit en erreur
par son patient ou toute autre personne.

La deuxième infraction est l’entrave aux missions et
prérogatives des médecins et infirmiers chargés par
l’Agence de la surveillance des maladies infectieuses.
L’objectif est de permettre à ces médecins et infirmiers
d’exercer leurs fonctions en toute indépendance, sans
entraves d’aucune sorte. Pour que l’infraction soit éta-
blie, il est exigé que l’auteur de l’entrave agisse volon-
tairement. Cette condition supplémentaire a pour ob-
jectif de ne pas transformer en infraction pénale des en-
traves purement accidentelles, qui n’avaient pas pour
but de porter atteinte à l’exercice de leurs fonctions par
les médecins et infirmiers.

La troisième infraction consiste à ne pas respecter
les décisions prises par les médecins et infirmiers
chargés par l’Agence de la surveillance des maladies
infectieuses. Il est vrai que ces décisions peuvent être à
certains égards attentatoires aux libertés individuelles,
mais elles sont prises en vue de protéger un intérêt su-
périeur, la santé de l’ensemble de la population. Dès,
étant donné les conséquences graves que pourrait avoir
un non-respect de ces décisions, il convient de prévoir
une sanction adéquate à leur non-respect. Il convient
de souligner que ces décisions peuvent faire l’objet de
recours, prévus par le Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Ces possibilités de recours constituent
une garantie contre toute décision excessive ou arbi-
traire.

La quatrième et dernière infraction consiste à en-
traver la mise en oeuvre ou l’exécution des décisions.
L’objectif est de permettre aux décisions prises de
sortir tous leurs effets, sans entraves d’aucune sorte, en
raison de l’importance qu’elles revêtent pour la protec-
tion de la santé de la population dans son ensemble.
Pour que l’infraction soit établie, il est exigé que l’au-
teur de l’entrave agisse volontairement. Cette condi-
tion supplémentaire a pour objectif de ne pas trans-
former en infraction pénale des entraves purement acci-
dentelles, qui n’avaient pas pour but d’entraver la mise
en oeuvre ou l’exécution des décisions prises par les
médecins ou infirmiers.
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Le texte initial de l’article 47/16 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé prévoyait une délégation
au Gouvernement. Celle-ci est ici supprimée. La
Constitution prévoit en effet le principe de la légalité
des peines (voir art. 14 de la Constitution), de sorte
qu’une délégation au Gouvernement en matière pénale
ne respecte pas ce principe et entraîne l’ineffectivité de
la sanction.

Enfin, l’article est assorti d’un alinéa 2 qui attribue
au tribunal de police la compétence matérielle pour ré-
primer les infractions ci-dessus définies. L’objectif de
cette attribution de compétence est d’accélérer la procé-
dure de sanctions en cas d’infraction, vu l’enjeu sani-
taire. Une sanction pénale qui interviendrait tardive-
ment pourrait s’avérer inefficace à faire respecter les
mesures sanitaires adoptées.

Article 21

L’article 19 a introduit dans le Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé une disposition octroyant une
délégation au Gouvernement en cas d’état d’urgence
sanitaire.

Afin de permettre au Gouvernement d’imposer les
mesures qu’exige cette situation, il importe d’établir
des sanctions pénales pour ceux qui ne respecteraient
pas ou entraveraient la mise en oeuvre et l’exécution
des mesures décidées par le Gouvernement.

En raison du principe constitutionnel de légalité des
peines, développé lors de l’examen de l’article 20, les
sanctions pénales destinées à garantir l’effectivité des
décisions prises par le Gouvernement en cas d’état
d’urgence sanitaire doivent être prévues par le décret.
Tel est l’objet du présent article, qui introduit un ar-
ticle 47/16/1 dans le Code wallon de l’action sociale et
de la santé.

La définition des peines et des infractions est cal-
quée sur les peines prévues à l’article 47/16 du le Code
wallon de l’action sociale et de la santé, remplacé par
l’article 20 du présent décret. Il est donc renvoyé au
commentaire de l’article 20 pour une explication plus
détaillée des infractions en cause.

L’article est également assorti d’un alinéa 2 qui at-
tribue au tribunal de police la compétence matérielle
pour réprimer les infractions ci-dessus définies. L’ob-
jectif de cette attribution de compétence est d’accélérer
la procédure de sanctions en cas d’infraction, vu
l’enjeu sanitaire. Une sanction pénale qui intervien-
drait tardivement pourrait s’avérer inefficace à faire
respecter les mesures sanitaires adoptées.

Article 22

L’article 47/17 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement adoptait les
programmes de médecine préventive après avis du
Conseil de stratégie et de prospective. Cette exigence
est supprimée dans le but d’accorder au Gouvernement
une plus grande latitude dans le choix des avis qu’il
sollicite pour l’adoption de ces programmes. Il appa-
raît en effet que le Conseil de stratégie et de prospec-
tive pourrait ne pas être l’organe le plus adéquat pour
apporter un avis éclairé au Gouvernement. L’objectif

est que les programmes de médecine préventive
puissent être efficaces, précis, cohérents et pertinents.
Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie et de prospec-
tive pouvait, par rapport à cette exigence de qualité, ap-
paraître comme une restriction à une consultation bien
plus large.

D’autres corrections mineures sont également appor-
tées à l’article 47/17 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé, afin de rectifier des imprécisions
de vocabulaire.

Article 23

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre V du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 24

Le texte de l’article 47/18 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est corrigé afin de rectifier
une erreur de syntaxe.

D’autre part, comme l’a souligné le Conseil d’État
dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le décret
du 2 mai 2019, les procédures d’octroi d’espaces audio-
visuels gratuits doivent faire l’objet d’accords de co-
opération entre la Région wallonne, la Commission
communautaire française, et la Communauté française,
cette dernière exerçant la compétence de l’audiovisuel.
Dès lors, le texte est adapté pour insister davantage sur
le principe d’égalité entre les entités parties à l’accord
de coopération.

Article 25

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre Ier du livre VI de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Articles 26 et 27

L’article 47/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé donne les définitions applicables à l’en-
semble des dispositions décrétales relatives à la promo-
tion de la santé. Or ces dispositions sont réparties,
d’une part dans le livre préliminaire de la deuxième
partie du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
d’autre part dans le titre Ier du livre VI de cette même
deuxième partie.

L’article 47/7 est repris dans le livre préliminaire
susmentionné, et son libellé ne le rend applicable que
pour les articles contenus dans ce livre préliminaire.

Il est donc nécessaire de prévoir une disposition qui
rend les définitions de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé également applicables au
titre Ier du livre VI de la deuxième partie de ce Code,
sous peine de voir les dispositions de ce titre rendues
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inapplicables en l’absence de définitions. Tel est
l’objet des articles 26 et 27, qui introduisent dans ce
titre Ier une section préliminaire et un article 410/0.

Article 28

L’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumérait en son paragraphe 1er les « mis-
sions » des centres locaux de promotion de la santé.
Cette énumération était longue et confuse, puisqu’elle
reprenait à la fois non seulement des missions propre-
ment dites, mais également des moyens d’actions. Le
texte est donc modifié dans l’objectif de clarifier les
missions des centres locaux de promotion de la santé
autour de deux axes, d’une part le plan, d’autre part
l’accompagnement des acteurs en promotion de la san-
té. Cette clarification devrait assurer une meilleure visi-
bilité du rôle essentiel que jouent les centres locaux de
promotion de la santé.

La délégation au Gouvernement pour préciser les
modalités d’exercice de leurs missions par les centres
locaux de promotion de la santé est également modi-
fiée afin de corriger une erreur de renvoi.

La modification apportée au 1er alinéa du paragraphe
2 de l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Enfin, la délégation au Gouvernement, concernant le
comité de concertation des centres locaux de promo-
tion de la santé, est étendue, de sorte qu’elle permet dé-
sormais au Gouvernement de déterminer la composi-
tion et les modalités de fonctionnement de ce comité
de concertation.

Article 29

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé exige que les centres locaux de promotion
de la santé adoptent la forme d’une ASBL ou d’une
fondation d’utilité publique. Cette exigence est rem-
placée par la notion de « personne morale sans but lu-
cratif », telle qu’elle est définie à l’article 47/7, 18° du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, introduit
par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre local de promotion de la santé. Or, plusieurs de
ces conditions sont impossible à réaliser avant l’agré-
ment, de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être ac-
cordé. Le texte est dès lors modifié pour remplacer les
conditions concernées par un engagement à satisfaire,
après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres locaux de promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus
d’agrément des centres locaux de promotion de la san-
té, et de ne pas le retarder avec des controverses quant
au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/3 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 30

L’article 410/5 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres locaux de pro-
motion de la santé devraient être désignés conformé-
ment à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre local de promotion de la
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santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article 410/5
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
modifié en ce sens; la subvention couvre désormais
des frais de personnel et des frais de fonctionnement.

Le calcul de la subvention est également revu. Si le
détail de ce calcul est délégué au Gouvernement, le
principe d’une subvention comprenant deux parties est
fixé dans le décret. La subvention comprendra désor-
mais une partie fixe, laquelle sera identique pour tous
les centres locaux de promotion de la santé, et une
partie variable, laquelle sera calculée à partir d’indica-
teurs démographiques, socio-économiques ou sani-
taires. L’objectif est d’assurer à tous les centres locaux
de promotion de la santé un financement minimal, la
partie fixe, et de prendre en considération la situation
particulière de chaque centre local de promotion de la
santé via la partie variable.

Article 31

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres locaux de promotion de la san-
té, qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/6 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 32

L’article 410/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et le
contrôle.

Le texte de cet article 410/7 est complètement réécrit
pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre local de promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il
est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre le
centre local de promotion de la santé et l’Agence.
Cette évaluation est périodique; il appartiendra au Gou-
vernement de préciser cette périodicité en fonction des
besoins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué

par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 33

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé, relatif au retrait de l’agrément des centres
locaux de promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer
cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé mélangeait le refus d’agrément et le retrait
d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complètement
différentes. Le refus d’agrément se situe au niveau de
l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce niveau,
raison pour laquelle le refus d’agrément est radié de
l’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé. Le retrait d’agrément est par contre une sanc-
tion et constitue l’objet réel de l’article 410/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 34

Le paragraphe 1er de l’article 410/9 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est revu en profon-
deur, afin de clarifier les missions des centres d’exper-
tises en promotion de la santé.

Il est tout d’abord précisé que les centres d’expertise
en promotion de la santé apportent un support scienti-
fique et méthodologique. Le mot « technique » est sup-
primé, car il est susceptible d’entraîner une confusion
entre le rôle des centres d’expertises en promotion de
la santé et celui des opérateurs en promotion de la san-
té. Le support scientifique et méthodologique est par
ailleurs étendu, et non plus limité à la seule mise en
oeuvre du plan.

La liste des bénéficiaires du support des centres d’ex-
pertise en promotion de la santé est étoffée, les opéra-
teurs en promotion de la santé et les acteurs en promo-
tion de la santé sont expressément ajoutés. Ces ajouts
soulignent aussi l’importance du support scientifique
des centres d’expertise en promotion de la santé.

L’agrément des centres d’expertises en promotion de
la santé nécessitait l’accomplissement d’un ensemble
de missions. Désormais, il leur suffit, pour obtenir
l’agrément, d’exercer une de ces missions. Ce change-
ment est dicté par la spécificité et la spécialisation de
chaque centre d’expertise en promotion de la santé.
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Exiger de chacun d’entre eux une multitude de misions
reviendrait à écarter les expériences scientifiques les
plus pointues dans des domaines précis.

Certaines des missions des centres d’expertise en
promotion de la santé sont réécrites, en vue d’amé-
liorer leur description, et d’insister sur l’apport scienti-
fique de ces centres d’expertise. Toutefois, cette réécri-
ture n’entraîne ni une suppression, ni unes restrictions
des missions initialement prévues.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser, si besoin en était, les missions des centres
d’expertises en promotion de la santé.

La modification apportée au 1er alinéa du paragraphe
2 de l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Les missions du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé sont étendues
afin de donner à ce comité de concertation des mis-
sions similaires à celles accordées au comité de concer-
tation des centres locaux de promotion de la santé.

Enfin, une délégation est accordée au Gouvernement
pour  déterminer la composition et les modalités de
fonctionnement du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé.

Article 35

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’expertises en promotion
de la santé. Désormais, il est précisé qu’ils doivent
avoir la forme d’une personne morale sans but lucratif,
telle qu’elle est définie à l’article 47/7,18° du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, introduit par
l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’expertise en promotion de la santé. Or, plu-
sieurs de ces conditions sont impossible à réaliser
avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne pour-
rait être accordé. Le texte est dès lors modifié pour
remplacer les conditions concernées par un engage-
ment à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/10 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’expertise en promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus
d’agrément des centres d’expertise en promotion de la
santé, et de ne pas le retarder avec des controverses
quant au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/10 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 36

Le rôle des centres d’expertises en promotion de la
santé ne se limite pas à la mise en oeuvre du plan. L’ar-
ticle 410/9 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, modifié par l’article 34, prévoit en effet expres-
sément la participation des centres d’expertises en pro-
motion de la santé à l’élaboration du plan. Il convient
dès lors de ne pas limiter à la seule mise en oeuvre du
plan la possibilité accordée au Gouvernement de dé-
finir d’autres missions pour les centres d’expertise en
promotion de la santé. L’article 410/11 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est corrigé en
ce sens.

Article 37

L’article 410/12 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
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interprétation serait suivie, les centres d’expertise en
promotion de la santé devraient être désignés confor-
mément à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’expertise en promotion
de la santé l’obligation de tenir une comptabilité dans
laquelle ses divers frais doivent être ventilés entre les
diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens ; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

Article 38

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’expertise en promotion de la
santé, qui doivent avoir la forme juridique d’une per-
sonne morale sans but lucratif pour être agréée, se
voient dès lors imposer ces nouvelles obligations
comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/13 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 39

L’article 410/14 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/14 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’expertise en promotion de la santé. Les mo-
dalités de cette évaluation sont confiées au Gouverne-
ment. Il est toutefois précisé que cette évaluation doit
s’effectuer de manière participative, en partenariat
entre le centre d’expertise en promotion de la santé et
l’Agence. Cette évaluation est périodique; il appar-
tiendra au Gouvernement de préciser cette périodicité
en fonction des besoins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-

gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 40

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’expertise en promotion de la santé, ne préci-
sait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément. Désor-
mais, cette tâche est confiée au Gouvernement. Par
souci de simplification administrative, le Gouverne-
ment peut déléguer cette tâche, sachant que qu’un re-
cours devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, est déjà prévu dans
le Code wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/15 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 41

La modification apportée à l’article 410/16 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, ce qui aurait pour effet d’accélérer la
procédure d’agrément. Le Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé organise de toute façon un recours
devant le Gouvernement wallon, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, pour le cas où une
décision relative à un agrément serait contestée.

Article 42

Les modifications apportées à l’article 410/17 n’ont
d’autre but que de corriger des erreurs de vocabulaire.

Article 43

La modification de l’article 410/16 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé permet au Gouverne-
ment de déléguer sa compétence d’agrément. L’article
410/18 est par conséquent adapté en ce sens. Puisque
le Gouvernement peut déléguer sa compétence d’agré-
ment, il lui est également permis de déléguer la récep-
tion des demandes d’agrément.

L’article 410/18 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’opérationnalisation en
médecine préventive. Désormais, il est précisé qu’ils
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doivent avoir la forme d’une personne morale sans but
lucratif, telle qu’elle est définie à l’article 47/7, 18° du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, introduit
par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’opérationnalisation en médecine préventive.
Or, plusieurs de ces conditions sont impossible à réa-
liser avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne
pourrait être accordé. Le texte est dès lors modifié
pour remplacer les conditions concernées par un enga-
gement à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/18 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’opérationnalisation en médecine
préventive, voire de lui permettre d’ajouter, si cela
s’avérait nécessaire, d’autres conditions d’agrément.
L’objectif de cette délégation est d’accélérer le pre-
mier processus d’agrément des centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive, et de ne pas le retarder
avec des controverses quant au contenu des conditions
d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/18 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour permettre au
Gouvernement de déléguer l’élaboration du formu-
laire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 44

Le texte de l’article 410/20 est réécrit pour être di-
visé en deux paragraphes distincts, pour plus de clarté.

L’article 410/20 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive devraient être désignés
conformément à la législation en matière de marchés
publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’opérationnalisation en
médecine préventive l’obligation de tenir une compta-

bilité dans laquelle ses divers frais doivent être ventilés
entre les diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/20 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, qui doivent avoir la forme juridique
d’une personne morale sans but lucratif pour être
agréée, se voient dès lors imposer ces nouvelles obliga-
tions comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/20 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 45

L’article 410/21 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/21 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive. Les modalités de cette évaluation sont confiées au
Gouvernement. Il est toutefois précisé que cette évalua-
tion doit s’effectuer de manière participative, en parte-
nariat entre le centre d’opérationnalisation en méde-
cine préventive et l’Agence. Cette évaluation est pério-
dique; il appartiendra au Gouvernement de préciser
cette périodicité en fonction des besoins ou des nécessi-
tés.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.
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Article 46

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’opérationnalisation en médecine préventive,
ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément.
Désormais, cette tâche est confiée au Gouvernement.
Par souci de simplification administrative, le Gouver-
nement peut déléguer cette tâche, sachant que qu’un re-
cours devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, est déjà prévu dans
le Code wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/22 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 47

Le paragraphe 3 de l’article 410/23 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est complété afin d’in-
sister sur la nécessité, pour les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive agréés de se conformer
à la législation en vigueur concernant le contrôle des
appareillages. Ce contrôle relève essentiellement de la
compétence de l’État fédéral. Néanmoins, la Région
ayant un pouvoir d’agrément et de subventionnement
des centres d’opérationnalisation en médecine préven-
tive concernés, il importe de pouvoir vérifier que les
contrôles ont bien été effectués. A défaut, la sanction
doit être le retrait de l’agrément. Une délégation est
donnée au Gouvernement pour déterminer la procé-
dure de retrait de l’agrément en cette hypothèse.

Article 48

L’article 410/24 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé organise le contrôle des appareillages uti-
lisés par les centres d’opérationnalisation en médecine
préventive. Or, ce contrôle, qui porte essentiellement
sur les radiations ionisantes de ces appareillages, ne re-
lève pas de la compétence matérielle de la Région wal-
lonne. L’article 410/24 susmentionné doit dès lors être
abrogé, de même que la sous-section dont il constitue
le seul article.

Article 49

La modification apportée à l’article 410/25 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des opérateurs en promotion de la santé, ce
qui aurait pour effet d’accélérer la procédure d’agré-
ment. Le Code wallon de l’action sociale et de la santé
organise de toute façon un recours devant le Gouverne-
ment wallon, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, pour le cas où une décision relative
à un agrément serait contestée.

Le texte de l’article 410/25 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est également modifié pour
mieux définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions s’articulent autour de
deux axes essentiels : apporter un appui aux acteurs en
promotion de la santé en lien avec les objectifs du plan
d’une part, mener des interventions concrètes en lien
avec les objectifs du plan d’autre part. La mission ini-
tialement prévue était en effet beaucoup trop vague.

L’ajout d’un alinéa vise à permettre au Gouverne-
ment de définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions étant susceptibles de va-
rier en fonction du contenu du plan, il apparaît difficile
de les inscrire dans le décret, les délais de modification
de celui-ci étant de nature à retarder l’application du
plan.

Article 50

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Le texte est égale-
ment complété pour préciser que la demande d’agré-
ment est introduite auprès du Gouvernement ou de son
délégué.

L’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé précisait que l’opérateur en promotion de
la santé doit avoir la forme d’une personne morale
sans but lucratif de droit public ou privé. Cette der-
nière précision « de droit public ou privé » doit être
supprimée, étant donné la définition de l’article 47/7,
18° du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
introduit par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant qu’opéra-
teur en promotion de la santé. Or, plusieurs de ces
conditions sont impossible à réaliser avant l’agrément,
de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être accordé.
Le texte est dès lors modifié pour remplacer les condi-
tions concernées par un engagement à satisfaire, après
l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/26 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des opérateurs en promotion de la santé, voire de
lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait nécessaire,
d’autres conditions d’agrément. L’objectif de cette dé-
légation est d’accélérer le premier processus d’agré-
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ment des opérateurs en promotion de la santé, et de ne
pas le retarder avec des controverses quant au contenu
des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/26 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 51

La suppression de la seconde phrase de l’article
410/27 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé s’explique par le fait qu’il est matériellement im-
possible de mentionner dans l’acte d’agrément le pro-
gramme d’actions visé à l’article 410/26, §2, 1°, étant
donné que ce programme n’est pas élaboré au moment
de l’agrément. Le programme d’actions coordonnées
est approuvé postérieurement à l’agrément.

Article 52

L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les opérateurs en promotion
de la santé devraient être désignés conformément à la
législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour l’opérateur en promotion de la
santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/28 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est également modifié pour corriger une
erreur de vocabulaire.

Article 53

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les opérateurs en promotion de la santé,
qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/29 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 54

L’article 410/30 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/30 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
de l’opérateur en promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il
est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre l’opé-
rateur en promotion de la santé et l’Agence. Cette éva-
luation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 55

L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des opéra-
teurs en promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer
cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.
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L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/31 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 56

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
de la section 5 du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est adapté en ce sens.

Article 57

L’article 410/32 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé étant particulièrement lacunaire, il
convient de le remplacer complètement.

Désormais, il est prévu que les acteurs en promotion
de la santé peuvent s’unir en fédérations.

Les missions exercées par les fédérations agréées
sont décrites autour de quatre axes : le soutien, la
concertation, la représentation collective et la représen-
tation individuelle. Ces descriptions visent à garantir
les services que les fédérations doivent assurer à leurs
membres.

Une fédération put demander à être agréée par e
Gouvernement ou son délégué, à condition de res-
pecter un certain nombre de conditions. Ces conditions
ont été arrêtées dans l’objectif d’agréer des fédérations
suffisamment représentatives.

L’agrément est accordé pour quatre années et peut
être renouvelé. Ce délai relativement court vise à s’as-
surer du maintien du caractère représentatif des fédéra-
tions.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser les modalités et a procédure d’octroi ou de re-
trait de l’agrément.

Article 58

L’article 410/33 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est complètement revu.

Cette disposition prévoyait un financement indirect
des fédérations, par l’intermédiaire de leurs membres.
Ce système lourd et complexe est remplacé par un sys-
tème de subventionnement direct pour des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement.

Une délégation au Gouvernement est prévue pour dé-
terminer le calcul de cette subvention.

Article 59

L’article 410/34 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne comprend qu’un seul paragraphe. L’in-
dication « §1er » n’a dès lors pas de raison d’être et
doit être supprimée.

Pour être agréé, le département ou la section de sur-
veillance médicale du travail doit notamment disposer
des infrastructures et des moyens matériels, tech-
niques, scientifiques et financiers nécessaires pour ac-
complir ses missions complètement et efficacement.
Ces derniers mots, « complètement et efficacement »
sont difficilement interprétables, et peuvent être source
de problèmes tant pour l’agrément que pour le retrait
de l’agrément. Il est donc préférable de les supprimer
pour éviter tout litige inutile.

La dixième condition d’agréent, une condition lin-
guistique présentée comme « se faire comprendre par
les travailleurs surveillés » est impossible à mettre en
oeuvre, et contraire aux exigences linguistiques en ma-
tière administrative et sociale. Le français est la seule
langue dont la connaissance pourrait être exigée. Dès
lors, cette condition est supprimée.

La dernière condition d’agrément est impossible à
réaliser avant l’octroi de l’agrément. Elle est de nature
à rendre impossible l’octroi de l’agrément. C’est pour-
quoi elle est remplacée par un simple engagement.

Le texte est complété par une dérogation à l’article
46 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
concernant la date de remise du rapport d’activité.
L’objectif est d’aligner la date de remise de ce rapport
d’activité avec celle prévue pour les rapports exigés
par la législation fédérale.

Enfin, le texte est modifié pour corriger quelques er-
reurs de renvoi.

Article 60

L’article 410/35 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé confie certaines missions spécifiques au
médecin-chef de service. Il apparaît que ces missions
sont susceptibles d’amener pour ce médecin-chef de
service une surcharge de travail excessive, de nature à
e détourner de ses autres tâches. C’est pourquoi il lui
est désormais possible de déléguer les missions que lui
confère l’article 410/35 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé.

La seconde modification de l’article 410/35 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à corriger
une erreur de renvoi.

Article 61

La présence systématique d’un agent de l’agence
aux réunions du comité paritaire représente pour
l’agence un investissement humain important, alors
que la présence même de cet agent n’apporte pas néces-
sairement une plus-value pour la promotion de la santé
dans le monde du travail. C’est pourquoi cette pré-
sence obligatoire est remplacée par une obligation d’in-
formation de l’agence. Celle-ci devra désormais uni-
quement être informée de tout ce qui concerne les



92

réunions du comité paritaire, en ce compris les procès-
verbaux rédigés suite à ces réunions.

Article 62

Les modifications apportées à l’article 410/38 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé visent à
préciser que la compétence d’agrément appartient au
Gouvernement. Le texte initial était muet sur ce point.
Il est également envisagé de permettre au Gouverne-
ment de déléguer cette compétence, ce qui aurait pour
effet d’accélérer la procédure d’agrément. Le Code
wallon de l’action sociale et de la santé organise de
toute façon un recours devant le Gouvernement wal-
lon, par l’intermédiaire de la commission d’avis sur re-
cours, pour le cas où une décision relative à un agré-
ment serait contestée. Puisqu’il peut déléguer sa com-
pétence d’agrément, il est également permis au Gou-
vernement de déléguer la réception des demandes
d’agrément.

Le Gouvernement reçoit délégation pour déterminer
le contenu du dossier de demande d’agrément. Seul le
contenu minimal est précisé dans le décret, par ana-
logie avec les autres acteurs agréés en promotion de la
santé.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/38 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un alinéa 4 accordant
une délégation au Gouvernement pour déterminer les
modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce que
ne prévoyait pas le texte initial.

Article 63

L’article 410/39 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/39 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du département ou de la section de surveillance médi-
cale du travail. Les modalités de cette évaluation sont
confiées au Gouvernement. Il est toutefois précisé que
cette évaluation doit s’effectuer de manière participa-
tive, en partenariat entre le département ou la section
de surveillance médicale du travail et l’Agence. Cette
évaluation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 64

L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément du dépar-
tement ou de la section de surveillance médicale du tra-
vail, ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agré-
ment. Désormais, cette tâche est confiée au Gouverne-
ment. Par souci de simplification administrative, le
Gouvernement peut déléguer cette tâche, sachant que
qu’un recours devant le Gouvernement, par l’intermé-
diaire de la commission d’avis sur recours, est déjà
prévu dans le Code wallon de l’action sociale et de la
santé.

L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/40 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Chapitre 3 - Modifications du décret du 2 mai 2019
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la
Santé en ce qui concerne la prévention et la promo-
tion de la santé

Article 65

L’article 47, 18° du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, introduit par l’article 7, prévoit un éta-
blissement en région de langue française pour toutes
personne morale sans but lucratif souhaitant être
agréée. Cette exigence a été justifiée dans le commen-
taire de l’article 7.

La compétence de la promotion de la santé, ayant été
transférée par la Communauté française, les personnes
morales sans but lucratif actives dans le secteur bénéfi-
cient pour l’instant toujours de l’agrément communau-
taire.

Pour obtenir cet agrément communautaire, il impor-
tait peu que leur établissement soit situé dans la région
de langue française ou dans la région bilingue de
Bruxelles, tout en étant active dans les deux régions
linguistiques.

Dans la procédure d’agrément qui va être mise en
oeuvre il convient de ne pas écarter des personnes mo-
rales sans but lucratif établies en région bilingue de
Bruxelles, mais ayant des activités en région de langue
française, au seul motif qu’elles n’ont matériellement
pas eu le temps d’installer un établissement en région
de langue française. Cela constituerait une perte d’effi-
cacité et d’expérience préjudiciable à la politique wal-
lonne de promotion de la santé.

C’est la raison pour laquelle l’article 65 établit, au
seul profit des personnes morales sans but lucratif jus-
qu’à présent agréées par la Communauté française, une
présomption d’établissement en région de langue fran-
çaise jusqu’au 31 décembre 2032. Cette période transi-
toire devrait leur permettre d’installer dans les
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meilleures conditions possible un établissement en ré-
gion de langue française.

Chapitre 4 - Dispositions abrogatoires et finales

Article 66

L’objectif de ce texte est d’abroger d’anciens textes
fédéraux, qui ne doivent désormais plus concerner la
promotion de la santé et la prévention en région de
langue française.

Article 67

La crise sanitaire démontre l’urgence de mettre en
place le lus rapidement possible une législation de ges-
tion des crises sanitaires, raison pour laquelle le décret
doit entrer en vigueur sans délai.

Afin d’éviter les difficultés liées à des entrées en vi-
gueur différentes selon les articles, il est prévu que
l’ensemble du décret entre en vigueur le jour de sa pu-
blication au Moniteur belge.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

du ...(date) modifiant le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé
en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition de la Ministre de la Santé et de
l’Action sociale,

Après délibération,
 

ARRÊTE :
La Ministre de la Santé et de l’Action sociale est

chargée de présenter au Parlement le projet de décret
dont la teneur suit :

Chapitre 1er - Disposition introductive

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la
Constitution, une matière visée à l'article 128 de celle-
ci.

Chapitre 2 - Modifications apportées au Code
wallon de l’action sociale et de la santé

Art. 2

A l’article 5, alinéa 2, du Code wallon de l’Action
sociale et de la Santé, modifié par le décret du 3 dé-
cembre 2015, les mots « et sur un Observatoire des po-
litiques visées à l'article 2/2 » sont abrogés.

Art. 3

A l’article 5/6 du même code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « L’Observatoire
visé à l’article 5 » sont remplacés par les mots
« L’Agence »; 

2° dans les paragraphes 2 et 3, les mots « l’Observa-
toire » sont chaque fois remplacés par les mots
« l’Agence »; 

3° dans le paragraphe 2, le 2° est remplacé par ce qui
suit :
« analyse les données visées au 1° en tenant
compte de la dimension du genre; »; 

4° dans le même paragraphe, le 3° est abrogé; 

5° il est inséré un nouveau paragraphe 2/1 rédigé
comme suit :
« §2/1. L’Agence réalise des analyses d’impacts en
santé. Pour ce faire, elle met en oeuvre :

a. des études qualitatives; 

b. des évaluations d’impacts; 

c. des études prospectives. ».

Art. 4

A l’article 44/6 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les mots « L’Observatoire visé à l’ar-
ticle 5 du même code est associé » sont remplacés par
les mots « L’Agence est associée ».

Art. 5

Dans la deuxième partie du même code, l’intitulé du
livre préliminaire, inséré par le décret du 2 mai 2019,
est remplacé par ce qui suit : « Promotion de la santé et
prévention ».

Art. 6

Dans l’intitulé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du même code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « et politique wallonne de préven-
tion et de promotion de la santé » sont abrogés.

Art. 7

A l’article 47/7 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans la phrase liminaire, le mot « titre » est rem-
placé par le mot « livre », et les mots « l’on » sont
remplacés par le mot « on »; 

2° au 3°, les mots « de préserver la santé et » sont in-
sérés entre les mots « mesures qui permettent » et
les mots « d’intervenir avant l’apparition »; 

3° au 4°, les mots « prévention et de promotion de la
santé » sont remplacés par les mots « promotion
de la santé et de prévention », et les mots « trans-
versaux et thématiques » sont insérés entre les
mots « les objectifs » et les mots « de santé »; 

4° au 7°, le mot « systématique » est abrogé; 

5° au 8°, les mots « la mise en oeuvre » sont rem-
placés par les mots « l’élaboration, au suivi », et
le mot « technique » est remplacé par le mot
« scientifique »; 

6° au 9°, le mot « soutienne » est remplacé par le
mot « soutient »; 

7° au 15°, les mots « la prévention des maladies »
sont remplacés par les mots « la prévention », et
les mots « acteurs en promotion peuvent être
agrées » sont remplacés par les mots « acteurs en
promotion de la santé peuvent être agréés »; 
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8° au 16°, les mots « du Code » sont abrogés; 

9° 9° au 17°, les mots « de façon systématique et »
sont abrogés; 

10° il est ajouté un 18° rédigé comme suit :
« 18° personnes morales sans but lucratif : les en-
tités suivantes disposant d’un établissement en ré-
gion de langue française :

a) les associations sans but lucratif; 

b) les associations internationales sans but lucra-
tif; 

c) les fondations d’utilité publiques; 

d) les universités au sens de l’article 10 du décret
de la Communauté française du 7 novembre 2013
définissant le paysage de l'enseignement supé-
rieur et l'organisation académique des études; 

e) les organismes assureurs au sens de l’article
43/2, alinéa 1er, 5°; 

f) les pouvoirs locaux; 

g) les associations dotées de la personnalité juri-
dique détenues majoritairement par des pouvoirs
publics, à l’exception des associations ayant re-
vêtu la forme d’une société; 

h) les associations, dotées de la personnalité juri-
dique, regroupant des entités visées aux points a)
à g), à l’exception des associations ayant revêtu la
forme d’une société. »; 

11° il est ajouté un 19° rédigé comme suit :
« 19° cluster : concentration de cas de maladies in-
fectieuses dans le temps et dans l’espace, avec
une exposition commune. ».

Art. 8

A l’article 47/8, alinéa 1er du même code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes
sont apportées :

1° les mots « , après avis du Conseil de stratégie et de
prospective, » sont abrogés; 

2° les mots « prévention et de promotion de la santé
dans leur contribution » sont remplacés par les
mots « promotion de la santé et de prévention en
vue de contribuer »; 

3° les mots « et à la réduction des inégalités sociales
de santé » sont insérés entre les mots « améliora-
tion de la santé » et les mots « en région de langue
française ».

Art. 9

L’article 47/8 du même code, inséré par le décret du
2 mai 2019, est déplacé sous le chapitre Ier du titre II
du livre préliminaire de la 2e partie du même code.

Art. 10

Dans l’intitulé du titre II du livre préliminaire de la
deuxième partie du même code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « prévention et de promotion de
la santé » sont remplacés par les mots « promotion de
la santé et de prévention ».

Art. 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du même code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, est remplacé par les mots
« Elaboration et contenu du plan ».

Art. 12

A l’article 47/10 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « Le plan » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des compé-
tences de l’État fédéral et de la Communauté fran-
çaise, le plan »; 

2° dans le même alinéa, les mots « de genre » sont
remplacés par les mots « des facteurs d’inégalité
sociale de santé (genre, âge, statuts socio-
économique, ...) »; 

3° dans l’alinéa 2,1°, les mots « prévention et en pro-
motion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé et en prévention »; 

4° il est ajouté un nouvel alinéa 3 rédigé comme suit :
« Afin de permettre son identification précise,
chaque plan est désigné par un intitulé spécifique
de nature à permettre de le distinguer de tous les
autres plans antérieurs ou postérieurs. Le Gouver-
nement décide de l’intitulé de chaque plan. ».

Art. 13

A l’article 47/11, §1er du même code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées  :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « du plan, est organisée »
sont remplacés par les mots « du plan est organi-
sée »; 

2° dans alinéa 2, 1°, les mots « les acteurs de préven-
tion et promotion » sont remplacés par les mots
« les acteurs en promotion de la santé »; 

3° il est ajouté un nouveau paragraphe 3 rédigé
comme suit : « §3. Le Gouvernement précise les
modalités et la procédure d’évaluation du plan. ».

Art. 14

Dans l’intitulé du chapitre III du titre II du livre pré-
liminaire de la deuxième partie du même code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, le mot « stratégique » est
abrogé.
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Art. 15

A l’article 47/12 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par
ce qui suit :
« Ce comité est composé selon un principe d’inter-
sectorialité. Il comprend au moins :

1° le Ministre ou son représentant; 

2° des représentants de l’Agence; 

3° des représentants des personnes morales sans
but lucratif agréées; 

4° des représentants des organismes assureurs wal-
lons au sens de l’article 43/2, alinéa 1er, 6°; 

5° des représentants de la population concernée par
le plan; 

6° des représentants des administrations wallonnes
disposant de leviers d’action sur les déterminants
sociaux de la santé. ».

2° dans le paragraphe 1er, alinéa 3, la phrase « Le Gou-
vernement veille à ce que soit dispensée une sensi-
bilisation à l'approche de genre à toutes les per-
sonnes membres de ce comité. » est abrogée; 

3° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, les mots « pré-
vention des maladies et de promotion de la santé »
sont remplacés par les mots « promotion de la
santé et de prévention »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, les mots
« après avis du Conseil de stratégie et de prospec-
tive, » sont abrogés; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « en son
sein » sont abrogés; 

6° le paragraphe 2 est complété par un nouvel alinéa 3
rédigé comme suit :
« Le Gouvernement précise les missions du comité
de pilotage et détermine les modalités de création
des groupes de travail. Il peut confier d’autres mis-
sions au comité de pilotage. ».

Art. 16

A l’article 47/13 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « le Gouverne-
ment » et les mots « fixe une liste » , et les mots
« une fois par an » sont remplacés par les mots
« une fois tous les deux ans »; 

2° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « , ou leurs
délégués, » sont insérés entre les mots « pharma-
cien biologiste » et les mots « exerçant dans la ré-
gion », les mots « , indépendamment de sa fonc-
tion » et « Les cas suspects sont à déclarer dès lors
qu'ils mettent en jeu le pronostic vital à bref délai
ou présentent un caractère fortement épidémique. »
sont abrogés; 

3° au même paragraphe, il est inséré entre les alinéas

2 et 3 un nouvel alinéa rédigé comme suit :
« Les cas confirmés ou suspects de maladies infec-
tieuses ne figurant pas dans la liste visée à l’alinéa
1er sont à déclarer dès lors qu'ils mettent en jeu le
pronostic vital à bref délai ou présentent un carac-
tère fortement épidémique. Cette obligation de dé-
claration incombe aux personnes visées à l’alinéa
2. »; 

4° dans le paragraphe 2, les mots « fixe de plus une
liste de pathogène » sont remplacés par les mots
« ou son délégué fixe une liste de pathogènes », et
les mots « une fois par an » sont remplacés par les
mots « une fois tous les deux ans ».

Art. 17

A l’article 47/14, paragraphe 1er, du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « les inspecteurs d’hygiène
régionaux, » sont insérés entre les mots « sont col-
lectées par » et les mots « les médecins » », et les
mots « ou, si besoin, par les prestataires externes
spécifiquement désignés à cette fin par l'Agence »
sont ajoutés après les mots « des maladies infec-
tieuses »; 

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
« Les données personnelles récoltées dans le cadre
des déclarations visées à l’article 47/13 sont les sui-
vantes :

1° numéro d’identification du registre national ou
du registre des étrangers (NISS); 

2°nom et prénoms; 

3° lieu et date de naissance; 

4° sexe; 

5° nationalité; 

6° adresse de résidence effective; 

7° coordonnées de contact du cas ou du représen-
tant légal telles que mail, numéro de téléphone; 

8° profession; 

9° activités réalisées durant la période d’incubation
et de contagiosité; 

10° fréquentation d’une collectivité structurelle ou
non structurelle telle qu’une école, un lieu de tra-
vail, un établissement d’hébergement, une prison,
un centre d’accueil, un club sportif, un club folklo-
rique, un hôtel...; 

11° pathologie avec les données complémentaires
telles que les symptômes, l’examen clinique, le
diagnostic, les examens complémentaires médi-
caux et paramédicaux réalisés, les traitements, ...; 

12° histoire clinique telle que les antécédents, les
traitements et parcours de soins, les vaccinations,
les facteurs favorisants et les facteurs de risques; 

13° identification de l’agent pathogène; 

14° type de confirmation tel que laboratoire ou
autre; 
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15° nom et coordonnées du médecin traitant ou
autres praticiens impliqués; 

16° existence de personnes à risque dans l'entou-
rage et données de celles-ci reprises aux 1° à 8°; 

17° source de contamination si elle est connue; 

18° en cas de pathologies présentant un risque agro-
alimentaire ou un risque accru auprès de groupes à
risques spécifiques, la profession, le type de
contact et les activités réalisées de l'entourage. »; 

3° à l’alinéa 3, la phrase liminaire est remplacée par
ce qui suit :
« Les finalités du traitement des données person-
nelles visées à l’alinéa 2 sont : » , et le premier tiret
est complété par les mots « , y compris un éventuel
cluster »; 

4° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 4 est complété par
la phrase suivante :
« Le Gouvernement est autorisé à déroger au délai
de deux ans lorsque la situation médicale
l’exige. »; 

5° à l’alinéa 5, les mots « de la cellule de » sont rem-
placés par les mots « spécifiquement désignés par
l’Agence, et si besoin, les prestataires externes spé-
cifiquement désignés par l'Agence, pour la »; 

6° dans le paragraphe 1er, il est inséré entre les alinéas
5 et 6 un alinéa rédigé comme suit :
« Les personnes visées à l’alinéa 5 sont tenues de
garantir la confidentialité et la sécurité de toutes les
données à caractère personnel dont elles ont
connaissance, dans le respect de la législation en
matière de protection des données. »; 

7° à l’alinéa 7, le mot « fax, » est abrogé.

Art. 18

A l’article 47/15, du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, modifié par le décret du 16 juillet 2020
et par le décret du 15 octobre 2020, les modifications
suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
« §1er. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les mé-
decins ou les infirmiers en charge de la sur-
veillance des maladies infectieuses sont désignés
par l'Agence. »;

2° sont insérés les nouveaux paragraphes 1er/1, 1er/2,
1er/3 et 1er/4 rédigés comme suit :

« §1er/1. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er,
qui interviennent dans une situation qui s'inscrit
dans un cadre individuel ou familial, collaborent
avec le médecin du patient concerné. Les inspec-
teurs d’hygiène régionaux, les médecins ou les in-
firmiers visés au paragraphe 1er, qui interviennent
dans une situation qui s'inscrit dans un cadre collec-
tif, collaborent avec le médecin désigné par la col-
lectivité, les médecins traitants, les autorités admi-
nistratives locales et le cercle de médecine générale
concerné avec lequel il se concerte.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s'assurent

que les mesures de prévention et de prophylaxie dé-
terminées par le Gouvernement dans le cadre de la
protection de la santé publique sont appliquées.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er colla-
borent avec les autorités administratives locales par
lesquelles des mesures doivent être appliquées. Par
« autorités administratives locales », il faut en-
tendre les bourgmestres, les gouverneurs de pro-
vince, les présidents des centres publics d'action so-
ciale ou leurs administrations et les services de po-
lice locale.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er aver-
tissent, s’ils l’estiment nécessaire, les autorités ad-
ministratives concernées lorsqu'un risque réel de
dissémination existe ou lorsque la dissémination
est avérée.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er recom-
mandent le cas échéant aux autorités administra-
tives compétentes de prendre des arrêtés ou déci-
sions nécessaires à la gestion du cas.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/2. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er

effectuent, directement ou par l’intermédiaire d’un
autre professionnel, tout contrôle ou examen médi-
cal, toute recherche ou enquête, et recueillent
toutes informations qu'ils jugent utiles dans l'exer-
cice de leur fonction.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s’assurent
et, si nécessaire, imposent, par l’intermédiaire du
professionnel de santé en charge, que la personne
suspectée d'une maladie qui met en jeu le pronostic
vital à bref délai ou qui présente la symptomato-
logie d'une affection épidémique grave, ainsi que la
ou les personnes susceptibles de l'avoir contaminée
ou d'avoir été contaminées par elle, subissent les
examens nécessaires et, le cas échéant, suivent un
traitement médical approprié, préventif ou curatif.

Le cas échéant, les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins ou les infirmiers visés au para-
graphe 1er interdisent aux personnes atteintes d'une
maladie infectieuse, d'exercer des activités profes-
sionnelles et de fréquenter toute collectivité structu-
relle ou non structurelle pendant une période qui ne
dépasse pas celle de la contagiosité.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire l'isolement des personnes contami-
nées ou susceptibles d'avoir été contaminées, pour
une période qui ne dépasse pas celle de leur conta-
giosité. Cet isolement s’effectue, selon les circons-
tances :

a) au sein d'un service hospitalier pertinent au vu
de la situation sanitaire donnée et identifié par la
décision d'isolement adoptée par le médecin de
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l'Agence en charge de la surveillance des maladies
infectieuses à la suite d'une concertation avec l'hô-
pital concerné; 

b) à domicile; 

c) dans un autre lieu approprié à cet effet.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/3. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er

ont le droit de s'introduire en tout lieu ayant été fré-
quenté par la ou les personnes atteintes d'une ma-
ladie infectieuse ou par les animaux contaminés ou
suspectés de l'être, en vue de la constatation de la
source de contamination et de la prise de mesures
prophylactiques.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire :

1° la désinfection des objets et locaux susceptibles
d’être contaminés; 

2° l'isolement, le traitement et, si nécessaire, la
mise à mort et l'incinération d'animaux contaminés
ou suspects de l'être, en s'associant avec l'Agence
fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent,
lorsque les risques de contamination l’exigent, la
fermeture totale ou partielle d'un lieu, d'un espace
ou d'une installation. Un rapport justifiant la ferme-
ture d'un lieu, d'un espace ou d'une installation est
transmis au bourgmestre de la commune concer-
née. Il est mis fin à la décision de fermeture si les
circonstances qui l'ont justifiée ne sont plus
réunies. Le bourgmestre est chargé de l'exécution
des décisions de fermeture en vertu de ses pouvoirs
de police administrative.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er /4. Les mesures visées aux paragraphes 1er/1,
1er/2 et 1er/3 sont, compte tenu des connaissances
scientifiques relatives à la maladie infectieuse
concernée, nécessaires, adéquates et proportion-
nelles à l’objectif d’empêcher toute nouvelle conta-
mination. »; 

3° dans les paragraphes 2 à 4, les mots « Les méde-
cins » sont à chaque fois remplacés par les mots
« Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les méde-
cins ».

4° le paragraphe 2 est complété par les mots suivants :
« , dans le respect des accords de coopération natio-
naux ou des accords européens ou internatio-
naux. »;

5° dans le paragraphe 6, les mots « Dans le cadre de
la surveillance de l'épidémie de la COVID-19, les
médecins » sont remplacés par les mots « Les ins-
pecteurs d’hygiène régionaux, les médecins ».

Art. 19

Il est inséré dans le même code un article 47/15/1 ré-
digé comme suit :

« Art. 47/15/1. §1er. En cas de situation d’urgence
épidémique au sens de l’article 2, 3°de la loi du 14
août 2021 relative aux mesures de police administra-
tive lors d’une situation d’urgence épidémique, le Gou-
vernement décide par arrêté, pour tout ou partie de la
région de langue française, l’état d’urgence sanitaire
pour une période de maximum trois mois. Cet arrêté
entre en vigueur immédiatement.

L’arrêté du Gouvernement est immédiatement com-
muniqué au Parlement. Le Parlement confirme par dé-
cret dans les quinze jours de sa publication l’arrêté du
Gouvernement. A défaut de l’adoption d’un décret de
confirmation l’arrêté du Gouvernement dans le délai
susmentionné de quinze jours, ledit arrêté est réputé
n’avoir jamais été adopté.

La prolongation de l’état d’urgence sanitaire est dé-
cidée par arrêté du Gouvernement, à chaque fois pour
une période de maximum trois mois. Cet arrêté entre
en vigueur immédiatement.

L’arrêté de prolongation pris par le Gouvernement
est immédiatement communiqué au Parlement. Le Par-
lement confirme par décret dans les quinze jours de sa
publication l’arrêté de prolongation pris par le Gouver-
nement. A défaut de l’adoption d’un décret de confir-
mation de l’arrêté de prolongation pris par le Gouver-
nement dans le délai susmentionné de quinze jours,
ledit arrêté est réputé n’avoir jamais été adopté.

§2. Pendant la période d’état d’urgence sanitaire, le
Gouvernement adopte pour tout ou partie du territoire
de la région de langue française, en fonction des cir-
constances épidémiologiques, les mesures prévues aux
paragraphes 1er/2 et 1er/3 de l’article 47/15.

Il peut également adopter toutes autres mesures né-
cessaires pour gérer, monitorer et maîtriser l’épidémie.

Les mesures visées au présent paragraphe sont,
compte tenu des connaissances scientifiques relatives à
la maladie infectieuse concernée, nécessaires, adé-
quates et proportionnelles aux objectifs d’empêcher
toute nouvelle contamination et de maîtriser la propa-
gation de l’épidémie.

Les mesures adoptées sur base du présent para-
graphe sont applicables pour une durée maximale d’un
mois. Elles font l’objet d’une évaluation mensuelle, et
sont renouvelées de mois en mois lorsqu’elles de-
meurent nécessaires au sens de l’alinéa 3. Elles ne
peuvent produire d’effets au-delà de la période d’état
d’urgence sanitaire.

Le présent paragraphe s’applique sans préjudice des
compétences de l’État fédéral, et des autres entités fé-
dérées. Sauf si une concertation a déjà été organisée
par l’État fédéral ou une autre entité fédérée, le Gou-
vernement prend l’initiative d’une concertation avec
l’État fédéral et les autres entités fédérées lorsque les
mesures envisagées sont susceptibles de porter atteinte
à leurs compétences respectives.



99

§3. Le Gouvernement détermine les personnes phy-
siques ou morales à qui il confie l’exécution des me-
sures adoptées en exécution du paragraphe 2.

§4. Lorsque les mesures adoptées par le Gouverne-
ment en exécution du paragraphe 2 implique le traite-
ment de données à caractère personnel, l’article 47/14
s’applique à ce traitement, à l’exception de son para-
graphe 1er, alinéas 5 à 7.

Dans le cadre de ce traitement, les personnes phy-
siques ou morales désignées par le Gouvernement en
application du paragraphe 3 sont tenues au même se-
cret professionnel que les médecins et infirmiers visés
à l’article 47/14, paragraphe 1er, alinéa 5.

L’Agence est définie comme responsable du traite-
ment des données à caractère personnel visé au présent
paragraphe. ».

Art. 20

L’article 47/16 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 47/16. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas l’obligation de déclaration
visée à l’article 47/13 §1er, alinéa 2, ou qui fournissent
sciemment des données incomplètes ou inexactes; 

2° qui entravent volontairement les missions et préro-
gatives exercées par les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins et infirmiers visés à l’article 47/15; 

3° qui ne respectent pas les décisions ordonnées par
les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins et in-
firmiers sur base de l’article 47/15; 

4° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions ordonnées par les inspecteurs
d’hygiène régionaux, les médecins et infirmiers sur
base de l’article 47/15.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 21

Il est inséré dans le même Code un article 47/16/1
rédigé comme suit :

« Art. 47/16/1. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas les décisions adoptées par le
Gouvernement sur base de l’article 47/15/1, para-
graphe 2; 

2° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions adoptées par le Gouverne-
ment sur base de l’article 47/15/1, paragraphe 2.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 22

A l’article 47/17, §1er, du même code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « et après avis du
Conseil de stratégie et de prospective, » sont abro-
gés; 

2° dans l’alinéa 2, les mots « désigné par le Gouverne-
ment » sont remplacés par les mots « agréés par le
Gouvernement conformément à l’article 410/18 ou
subventionnés »; 

3° dans l’alinéa 3, les mots « en médecine préven-
tive » sont insérés entre le mot « opérationnalisa-
tion » et le mot « établit ».

Art. 23

Dans l’intitulé du titre V du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « de prévention et de promotion
de la santé » sont remplacés par les mots « audiovi-
suelles de promotion de la santé et de prévention ».

Art. 24

A l’article 47/18 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les mots « définit une procédure avec
les Gouvernements de la Communauté française et de
la Commission communautaire française visant » sont
remplacés par les mots « s’accorde, avec les Gouverne-
ments de la Communauté française et de la Commis-
sion communautaire française, pour élaborer une procé-
dure visant ».

Art. 25

Dans l’intitulé du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du même code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les mots « prévention et
de promotion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé et de prévention ».

Art. 26

Dans le chapitre préliminaire du titre Ier du livre VI
de la deuxième partie du même code, il est inséré
avant la section 1e une nouvelle section préliminaire in-
titulée : « Définitions ».

Art. 27

Dans la section préliminaire insérée par l’article 22,
il est inséré un nouvel article 410/0 rédigé comme
suit :

« Art. 410/0. L’article 47/7 s’applique au présent
chapitre préliminaire. ».
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Art. 28

A l’article 410/1 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, le 1° est remplacé par
ce qui suit :
« 1° accompagner l’élaboration, l’implémentation,
l’évaluation, l’ajustement et le renouvellement du
plan »; 

2° au même paragraphe, même alinéa, le 2° est rem-
placé ce qui suit :
« 2° accompagner les acteurs en promotion de la
santé de leur territoire sur le développement de pro-
jets agissant sur les déterminants sociaux de la san-
té; »; 

3° au même paragraphe, même alinéa, les 3° à 10°
sont abrogés; 

4° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « au para-
graphe » sont remplacés par les mots « à l’ali-
néa »; 

5° au paragraphe 2, alinéa 1er, les phrases « Le Gou-
vernement définit la composition de ce comité de
concertation. Le Gouvernement veille à ce que soit
dispensée une sensibilisation à l'approche de genre
à toutes les personnes membres de ce comité. »
sont abrogées; 

6° au même paragraphe, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :
« Le comité de concertation des centres locaux de
promotion de la santé se réunit au moins deux fois
par an. Il invite l’Agence à ses réunions. »; 

7° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit :
« Le Gouvernement détermine la composition et
les modalités de fonctionnement du comité de
concertation des centres locaux de promotion de la
santé. ».

Art. 29

A l’article 410/3 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par les
mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, phrase liminaire, les mots « asso-
ciation sans but lucratif ou d'une fondation d'uti-
lité publique » sont remplacés par les mots « per-
sonne morale sans but lucratif »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer », et le point b) est abrogé; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 2°, le mot
« met » est remplacé par les mots « s’engage à
mettre »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « res-

pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° au même paragraphe, alinéa 1er, 5°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

8° au même paragraphe, alinéa 1er, 6°, le mot « parti-
cipe » est remplacé par les mots « s’engage à par-
ticiper »; 

9° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

10° au même paragraphe, le dernier alinéa est rem-
placé par ce qui suit :
« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir une ou plusieurs conditions
d’agrément complémentaires. »; 

11° au paragraphe 3, 1er alinéa, les mots « ou son délé-
gué » sont insérés après les mots « le Gouverne-
ment »; 

12° au même paragraphe, alinéa 2, le 2° est remplacé
par ce qui suit :
« 2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la mise en oeuvre et de l’ajustement du
plan. »; 

13° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 30

A l’article 410/5 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « à la mise en oeuvre des
missions définies par la présente section » sont
remplacés par les mots « à couvrir des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « pour les missions définies
par la présente section, en tenant compte de la po-
pulation du territoire de chaque centre local de pro-
motion de la santé. » sont remplacés par les mots
« visée à l’alinéa précédent. Cette subvention com-
prend une partie fixe, identique pour tous les
centres locaux de promotion de la santé, et une
partie variable, calculée sur base d’un ou plusieurs
indicateurs d’ordre démographique, socio-
économique ou sanitaire. ».

Art. 31

A l’article 410/6 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 
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2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 32

L’article 410/7 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/7. §1er. Les activités de chaque centre
local de promotion de la santé font l’objet d’une éva-
luation périodique par l’Agence.

Le centre local de promotion de la santé participe ac-
tivement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
local de promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre local de
promotion de la santé pendant les heures d’ouverture
de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre local de promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre local de promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre local de promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre local de promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre local de pro-
motion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 33

A l’article 410/8, paragraphe 1er, du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »

sont abrogés.

Art. 34

A l’article 410/9 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° au paragraphe 1er, la phrase « Les centres d'exper-
tise en promotion de la santé sont agréés en vue
d'apporter un support scientifique, technique et mé-
thodologique à la mise en oeuvre du plan à
l'Agence, aux centres locaux de promotion de la
santé, aux centres d'opérationnalisation en méde-
cine préventive et aux opérateurs » est remplacée
par ce qui suit « Les centres d'expertise en promo-
tion de la santé sont agréés en vue d'apporter un
support scientifique et méthodologique à l'Agence,
aux centres locaux de promotion de la santé, aux
centres d'opérationnalisation en médecine préven-
tive, aux opérateurs en promotion de la santé et aux
acteurs en promotion de la santé »; 

2° dans la seconde phrase liminaire du même para-
graphe, les mots « les missions » sont remplacés
par les mots « au moins une des missions »; 

3° au même paragraphe, le 1° est remplacé par ce qui
suit :
« 1° mener et favoriser la recherche et la récolte de
données, y compris celles relatives à la dimension
de genre, en promotion de la santé et préven-
tion;  »; 

4° au même paragraphe, le 2° est remplacé par ce qui
suit :
« 2° fournir l'information et la documentation
scientifique utile à la mise en oeuvre du plan et en
favoriser l’appropriation par les acteurs en promo-
tion de la santé;  »; 

5° au même paragraphe, 3°, les mots « prévention et
de la promotion de la santé » sont remplacés par
les mots « promotion de la santé et de la préven-
tion »; 

6° au même paragraphe, le 4° est remplacé par ce qui
suit :
« 4° soutenir la mutualisation et la capitalisation
des pratiques de terrain telles que repérer les initia-
tives innovantes, identifier leurs atouts et leurs dif-
ficultés, les confronter aux données probantes, en
dégager les lignes de force et conditions d’applica-
tion...;  »; 

7° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 2 rédigé comme suit : « Le Gouvernement
arrête les modalités d'exercice des missions visées
à l’alinéa 1er. »; 

8° le paragraphe 2 est abrogé; 

9° le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
« §3. Il est institué un comité de concertation des
centres d'expertise agréés.

Il a pour missions :

1° de favoriser la coordination des actions des
centres d'expertise; 

2° de favoriser les échanges d'informations entre
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centres d’expertise en promotion de la santé; 

3° d'assurer la représentation des centres d’exper-
tise en promotion de la santé, y compris au Comité
de pilotage; 

4° de coordonner le transfert d'informations entre
les centres d’expertise en promotion de la santé et
l'Agence.

Le comité de concertation des centres d’expertise
en promotion de la santé se réunit au moins deux
fois par an. Il invite l’Agence à ses réunions.

Le Gouvernement détermine la composition et les
modalités de fonctionnement du comité de concer-
tation des centres d’expertise en promotion de la
santé. ».

Art. 35

A l’article 410/10 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par les
mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, la phrase liminaire est complétée
comme suit : « est constitué sous la forme d’une
personne morale sans but lucratif et »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore », dans la phrase liminaire, est remplacé par
les mots « s’engage à élaborer », et les mots « aux
objectifs du plan », au point c), sont remplacés
par les mots « à ses missions »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 3°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

8° au même paragraphe, alinéa 3, la phrase « A dé-
faut, l'agrément est retiré. » est abrogée; 

9° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit : « Le Gouvernement
peut préciser les conditions d’agrément énumé-
rées dans le présent paragraphe, et prévoir une ou
plusieurs conditions d’agrément complémen-
taires. »; 

10° au paragraphe 3, alinéa 1er, les mots « ou son délé-
gué. » sont insérés après les mots « établi par le
Gouvernement »; 

11° au même paragraphe, alinéa 2, le 1° est remplacé
par ce qui suit :
« 1° le numéro d'entreprise du centre d’expertise
en promotion de la santé; »; 

12° au même paragraphe, alinéa 2, le 2° est remplacé

par ce qui suit :
« 2° l'engagement à exercer leurs missions confor-
mément aux dispositions du présent Code et de
ses arrêtés d’exécution. »; 

13° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 36

A l’article 410/11 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les mots « dans le cadre de la mise
en oeuvre du plan » sont abrogés.

Art. 37

A l’article 410/12, paragraphe 1er, du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les mots « à la mise
en oeuvre des missions définies par la présente sec-
tion » sont remplacés par les mots « à couvrir des frais
de personnel et des frais de fonctionnement ».

Art. 38

A l’article 410/13 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 39

L’article 410/14 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/14 §1er. Les activités de chaque centre
d’expertise en promotion de la santé font l’objet d’une
évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’expertise en promotion de la santé parti-
cipe activement à son évaluation et collabore avec
l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette évalua-
tion.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’expertise en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’expertise
en promotion de la santé pendant les heures d’ouver-
ture de ceux-ci; 
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2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’expertise en promotion de la santé et
s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’expertise en promotion de la san-
té; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’expertise en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’expertise en promotion de la santé toutes in-
formations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’expertise
en promotion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 40

A l’article 410/15, paragraphe 1er, du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Art. 41

A l’article 410/16 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les mots « ou son délégué » sont
insérés entre les mots « Le Gouvernement » et les mots
« agrée des centres ».

Art. 42

A l’article 410/17, du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, le mot « protocole » est à chaque fois
remplacé par le mot « programme »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « opérateurs de promotion »
sont remplacés par les mots « opérateurs en promo-
tion ».

Art. 43

A l’article 410/18 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété par

les mots « ou de son délégué »; 

2° au même paragraphe, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° au paragraphe 2, la phrase liminaire est complétée
par les mots « est constitué sous la forme d’une
personne morale sans but lucratif et »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 2°, le mot
« met » est remplacé par les mots « s’engage à
mettre »; 

6° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir », et les mots « article 45 » sont remplacés par
les mots « article 46 »; 

7° au même paragraphe, alinéa 1er, 5°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

8° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

9° au même paragraphe, alinéa 3, la dernière phrase
est abrogée; 

10° le même paragraphe est complété par un nouvel
alinéa 4 rédigé comme suit :

« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir une ou plusieurs conditions
d’agrément complémentaires. »; 

11° au paragraphe 3, le premier alinéa est complété
par les mots « ou son délégué »; 

12° l’article est complété par un nouveau paragraphe
4 rédigé comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 44

L’article 410/20 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/20. §1er. Pendant la période couverte par
l'agrément et dans la limite des disponibilités budgé-
taires, les centres d'opérationnalisation en médecine
préventive bénéficient d'une subvention annuelle des-
tinée à couvrir des frais de personnel et des frais de
fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les modalités de calcul
de la subvention, en tenant compte de la nature des ac-
tivités de médecine préventive.

§2. Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et par
ses arrêtés d’exécution, le centre d'opérationnalisation
en médecine préventive tient une comptabilité en
partie double par année budgétaire et fournit annuelle-
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ment un bilan et un compte de résultats selon le mo-
dèle déterminé par le Gouvernement ».

Art. 45

L’article 410/21 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/21. §1er. Les activités de chaque centre
d’opérationnalisation en médecine préventive font
l’objet d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’opérationnalisation en médecine préventive est
exercé par les membres du personnel de l'Agence dési-
gnés à cet effet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’opération-
nalisation en médecine préventive pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’opérationnalisation en médecine
préventive; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’opérationnalisation en médecine préventive
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’opération-
nalisation en médecine préventive.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 46

A l’article 410/22, paragraphe 1er, du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Art. 47

A l’article 410/23 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, le mot « les » est inséré entre les
mots « de dépistage et » et les mots « interventions
de médecine préventive »; 

2° le paragraphe 3 est complété par deux nouveaux
alinéas 3 et 4 rédigés comme suit :

« L’appareillage visé à l’alinéa 2 fait l’objet de
tous les contrôles, quelle que soit leur qualifica-
tion, exigés par la législation en vigueur.

En cas d’inobservation de l’alinéa 3, l’agrément est
retiré par le Gouvernement ou son délégué. Le
Gouvernement détermine les modalités et la procé-
dure du retrait d’agrément. ».

Art. 48

Dans la section 3 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la IIe partie du même code, la sous-
section 5, insérée par le décret du 2 mai 2019, et com-
prenant l‘article 410/24 est abrogée.

Art. 49

A l’article 410/25 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « ou son délégué » sont insérés entre les
mots « Le Gouvernement » et les mots « agrée des
opérateurs »; 

2° les mots « mettre en oeuvre sur le territoire de la
région de langue française des actions qui contri-
buent à la réalisation du plan » sont remplacés par
les mots « de mener sur le territoire de la région de
langue française, des interventions concrètes ou
fournir un appui aux acteurs de promotion de la
santé, en lien avec les objectifs du plan »; 

3° l’article est complété par un nouvel alinéa 2 rédigé
comme suit :
« Le Gouvernement définit les missions pour les-
quelles il souhaite agréer des opérateurs en promo-
tion de la santé. ».

Art. 50

A l’article 410/26 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :

« §1er. La demande d'agrément est introduite par
l’opérateur en promotion de la santé auprès du
Gouvernement ou de son délégué.

L'agrément est accordé pour une durée de cinq ans
par le Gouvernement ou son délégué. L’agrément
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est renouvelable. ».

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, phrase liminaire,
les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion », et
les mots « de droit public ou privé » sont abrogés; 

3° au même paragraphe, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

4° au même paragraphe, alinéa 1er, 3°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

5° au même paragraphe, alinéa 1er, 4°, le mot « tra-
vaille » est remplacé par les mots « s’engage à tra-
vailler », les mots « le centre local » sont rem-
placés par les mots « les centres locaux », et les
mots « d’activités » sont ajoutés après le mot « ter-
ritoire »; 

6° au même paragraphe, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « le Gouverne-
ment » et les mots « , selon les modalités »; 

7° au même paragraphe, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :
« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent paragraphe,
et prévoir, si nécessaire, une ou plusieurs condi-
tions d’agrément complémentaires. ».

8° dans le paragraphe 3, phrase liminaire, les mots
« ou son délégué » sont insérés entre les mots « Le
Gouvernement » et les mots « détermine le conte-
nu »; 

9° au même paragraphe, le 1° est remplacé par ce qui
suit :
« 1° le numéro d’entreprise de l’opérateur en pro-
motion de la santé; »; 

10°l’article est complété par un nouveau paragraphe 4
rédigé comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au para-
graphe 2, ainsi que les modalités et la procédure de
retrait de cet agrément. ».

Art. 51

Dans l’article 410/27 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, la phrase « L'acte d'agrément men-
tionne le programme d'actions visé à l'article 410/26,
§2, 1°. » est abrogée.

Art. 52

A l’article 410/28, alinéa 1er du même code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion »; 

2° les mots « à la mise en oeuvre des missions défi-
nies par la présente section » sont remplacés par
les mots « à couvrir des frais de personnel et des
frais de fonctionnement ».

Art. 53

A l’article 410/29 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « L’opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des obliga-
tions comptables imposées par le Code des sociétés
et des associations, et par ses arrêtés d’exécution,
l’opérateur en promotion »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 54

L’article 410/30 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/30. §1er. Les activités de chaque opérateur
en promotion de la santé font l’objet d’une évaluation
périodique par l’Agence.

L’opérateur en promotion de la santé participe acti-
vement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier de l’opéra-
teur en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux de l’opérateur en pro-
motion de la santé pendant les heures d’ouverture de
ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus par l’opérateur en promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par l’opérateur en promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
de l’opérateur en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique à
l’opérateur en promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives à l’opérateur en promo-
tion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».
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Art. 55

A l’article 410/31, §1er, du même code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « opérateur de promotion »
sont remplacés par les mots « opérateur en promo-
tion », et les mots « par le Gouvernement ou son
délégué » sont insérés entre les mots « peut être re-
tiré » et les mots « pour cause d’inobservation »; 

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
« L'opérateur en promotion de la santé, dont l'agré-
ment a été retiré, ne peut pas introduire une nou-
velle demande d'agrément pendant l'année suivant
la décision de retrait de l'agrément. ».

Art. 56

Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre prélimi-
naire du titre Ier du livre VI de la deuxième partie du
même code, insérée par le décret du 2 mai 2019, les
mots « prévention et de promotion de la santé » sont
remplacés par les mots « promotion de la santé et de
prévention ».

Art. 57

L’article 410/32 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/32. §1. Les acteurs en promotion de la
santé peuvent se fédérer et confier leurs intérêts à une
fédération de promotion de la santé et de prévention,
laquelle peut demander à être agréée par le Gouverne-
ment ou son délégué.

L’agrément est accordé pour une durée de quatre
ans, renouvelable.

§2. La fédération de promotion de la santé et de pré-
vention remplit les missions suivantes :

1° elle soutient au nom de ses membres une vision
commune de la promotion de la santé et lui donne de
la visibilité; 

2° elle favorise la concertation en vue de promou-
voir et de soutenir la qualité des activités des
membres; 

3° elle représente ses membres de manière collec-
tive, dans le respect des dispositions en vigueur; 

4° elle représente individuellement un de ses
membres lorsque celui-ci lui en fait la demande, dans
le respect des dispositions en vigueur.

§3. Pour être agréée, la fédération de promotion de
la santé et de prévention doit remplir les conditions sui-
vantes :

1° être constituée sous la forme d'une personne mo-
rale sans but lucratif; 

2° comprendre un minimum de douze membres
ayant la qualité d’acteurs en promotion de la santé; 

3° introduire un programme d'activités reprenant la
manière dont les missions visées au paragraphe 2 se-
ront réalisées.

§4. Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au paragraphe 2,
ainsi que les modalités et la procédure de retrait de cet
agrément. ».

Art. 58

L’article 410/33 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/33. Pendant la période couverte par l'agré-
ment et dans la limite des disponibilités budgétaires, le
Gouvernement peut accorder à la fédération de promo-
tion de la santé et de prévention une subvention an-
nuelle destinée à couvrir des frais de personnel et des
frais de fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les conditions d’octroi
et les modalités de calcul de la subvention visée à
l’alinéa précédent. ».

Art. 59

A l’article 410/34 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans la phrase liminaire, les mots « §1er » sont abro-
gés; 

2° au 4°, les mots « complètement et efficacement »
sont abrogés; 

3° au 5°, les mots « article 45 » sont remplacés par les
mots « article 46 »; 

4° le 10° est abrogé; 

5° au 12°, le mot « répondre » est remplacé par les
mots « s’engager à répondre », et les mots « 1° à
12° » sont remplacés par les mots « 1° à 11° »; 

6° l’article est complété par deux nouveaux alinéas ré-
digés comme suit :

« Par dérogation à l’article 46, le rapport visé à
l’alinéa 1er, 5°, est transmis avant le 1er juillet de
l’année suivant celle à laquelle il se rapporte.

Le Gouvernement détermine les dérogations autori-
sées à l’exigence d’accessibilité prévue à l’alinéa
1er, 7°. ».

Art. 60

Dans l’article 410/35, 2°, du même code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes
sont apportées :

1° la phrase liminaire est complétée par les mots « ou
son délégué »; 

2° au 2°, les mots « article 45 » sont remplacés par les
mots « article 46 ».

Art. 61

Dans l’article 410/36 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, l’alinéa 3 est remplacé par ce qui
suit :
« Les informations, y compris les procès-verbaux, rela-
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tives aux réunions du comité paritaire sont transmises
à l’Agence dans le délai fixé par le gouvernement. ».

Art. 62

A l’article 410/38 du même code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « ou de son délégué » sont
insérés après les mots « du Gouvernement. »; 

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué »

3° l’alinéa 3 est remplacé par ce qui suit :
« Le Gouvernement ou son délégué détermine le
contenu du dossier de demande d'agrément. Ce dos-
sier comporte au minimum :

1° le numéro d'entreprise du service dont dépend le
département ou la section de surveillance médicale
du travail; 

2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la présente section. »; 

4° l’article est complété par un alinéa 4 rédigé comme
suit :
« Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au présent ar-
ticle. ».

Art. 63

L’article 410/39 du même code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/39. §1er. Les activités de chaque départe-
ment ou section de surveillance médicale font l’objet
d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le département ou la section de surveillance médi-
cale participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif du département ou de
la section de surveillance médicale est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du département ou de
la section de surveillance médicale pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au département ou à la section de surveillance
médicale et s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le département ou la section de surveillance
médicale; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du département ou de la section de surveillance médi-
cale; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au dé-
partement ou à la section de surveillance médicale
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives à la personne juridique
couvrant le département ou la section de surveillance
médicale.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 64

A l’article 410/40, paragraphe 1er du même code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « par le Gouvernement ou
son délégué » sont insérés entre les mots « peut
être retiré » et les mots « pour cause d’inobserva-
tion »; 

2° à l’alinéa 2, les mots « , dont la demande d'agré-
ment a été refusée ou » et les mots « de refus ou »
sont abrogés.

Chapitre 3 - Modifications du décret du 2 mai 2019
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la

Santé en ce qui concerne la prévention et la
promotion de la santé.

Art. 65

Dans le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code
wallon de l'Action sociale et de la Santé en ce qui
concerne la prévention et la promotion de la santé, il
est inséré un nouvel article 90/1 rédigé comme suit :

« Art. 90/1. Les services visés à l’article 89 et à l’ar-
ticle 90, alinéa 1er sont, respectivement pour leur de-
mande de nouvel agrément et pour leur demande de re-
nouvellement de l’agrément, présumés satisfaire à la
condition d’établissement en région de langue fran-
çaise contenue à l’article 47/7, 18° du Code wallon de
l’action sociale et de la santé.

Cette présomption est applicable jusqu’au 31 dé-
cembre 2032. ».



108

Chapitre 4 - Dispositions abrogatoires et finales

Art. 66

Sont abrogés, pour ce qui concerne la politique de
promotion de la santé et de prévention en Région wal-
lonne :

1° le décret sanitaire du 18 juillet 1831; 

2° la loi sanitaire du 1er septembre 1945.

Art. 67

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Moniteur belge.

Namur, le 1er octobre 2021.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

ELIO DI RUPO

La Ministre de la Santé,

CHRISTIE MORREALE
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1. RETROACTE 

Lors de sa séance du 17 juin 2021, le Gouvernement wallon a adopté en première lecture 
l’avant- projet de décret modifiant le Code Wallon de l’Action Sociale et de la Santé en ce qui 
concerne la promotion de la santé et de la prévention. 

Pour rappel, le CWEHF avait mentionné, le 17 septembre 2018, dans son avis d’initiative n°63 
que le dossier était incomplet, « en ce qu’il ne prenait pas en compte la dimension de genre. 
Sans présentation pertinente de la situation initiale de la santé des hommes et des femmes, les 
propositions d’actions qui seront menées dans le plan de promotion et de prévention de la santé 
ne permettront pas de voir en quoi la santé et la qualité de vie sera ou non améliorée pour les 
hommes et les femmes, mais aussi pour les filles et les garçons ». 

Le CWEHF a souhaité rendre un nouvel avis d’initiative sur cet avant-projet de décret. 

 

2. RETROACTES 

Le 28 novembre 2018, le Gouvernement a approuvé le Plan Wallon de Prévention et de 
Promotion de la Santé (WaPPS). Suite à la 6ème Réforme de l’Etat et aux accords de la Ste 
Emilie, le Parlement a adopté le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code Wallon de l’Action 
Sociale et de la Santé en ce qui concerne la prévention et la promotion de la santé. 

La DPR 2019-2024 (p.89) prévoit que « les politiques de promotion et de prévention de la santé 
seront intégrées de manière structurelle dans la réorganisation des zones des soins et dans la 
redéfinition des rôles et le partage des tâches au sein de la 1ère ligne et entre la 1ère et la 2ème ligne. 
Ces politiques concernent le mode de vie et l’environnement, le dépistage plus précoce, entre 
autres des maladies chroniques (dont les cancers) ainsi que la vaccination. Le Gouvernement 
prendra les mesures pour améliorer le taux de couverture des programmes de médecine 
préventive ». Il est aussi précisé que « le Gouvernement mettra en œuvre les axes du Plan 
Wallon de Prévention et de Promotion de la santé 2030 (plan WaPPS) et permettra un co-
pilotage de ce plan en y associant les acteurs de terrain dont les mutuelles. Une attention 
spécifique sera accordée aux populations précarisées ». 

Récemment, dans le cadre du plan de relance de la Wallonie, la fiche 17 « Protéger la santé » 
a mentionné la réforme de la promotion de la santé et de la prévention en Wallonie, en 
proposant comme mesure la mise en œuvre d’une « programmation en promotion de la santé 
et prévention en Wallonie soutenue par le développement d’un outil digital de gestion 
intégrée pour l’observation, le suivi cartographique ». Cette fiche, approuvée par le 
Gouvernement wallon, inclue des moyens nouveaux pour un total de 30 millions€. 
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3. EXPOSE DU DOSSIER 

Le présent avant-projet de décret vise à corriger une série de dispositions du décret du 2 mai 
2019 qui présentaient des difficultés : 

• Axe prévention/promotion : le décret de 2 mai 2019 met surtout l’accent sur la 
prévention. Or, la promotion est bien plus large que la prévention. Le présent avant-
projet de décret met en avant une politique de promotion de la santé multi-
dimensionnelle, qui englobe divers angles d’approche dans le but d’améliorer la 
situation de la santé de chaque wallon.ne ; 

• Terminologie : le présent avant-projet a reformulé certaines dispositions ; 
• Clarification de certains concepts : le texte a clarifié la distinction entre évaluation et 

contrôle, entre retrait et refus d’agrément ; 
• Précisions sur certains articles, notamment ceux relatifs à la collecte des données 

personnelles dans la lutte contre les maladies infectieuses, afin de les rendre plus 
efficients ; 

• Délégation au Gouvernement : l’avant-projet prévoit une délégation du 
Gouvernement pour pouvoir exécuter certains articles ; 

• Inspecteurs d’hygiène régionaux : nouvelle disposition pour permettre au 
Gouvernement wallon de déclarer l’état d’urgence et prévoir des sanctions pénales. 

2.1. Modalités concernant la subvention  

La subvention octroyée aux centres locaux de promotion de la santé, aux centres d’expertise 
en promotion de la santé, aux centres d’opérationnalisation en médecine préventive et aux 
opérateurs en promotion de la santé ne couvre plus la mise en œuvre des missions définies 
dans le Code mais couvre désormais les frais de personnel et les frais de fonctionnement. 

Par ailleurs, le système de subventionnement indirect aux Fédérations de promotion de la 
santé et de prévention est remplacé par un système de subventionnement direct. 

2.2. Acteurs impliqués 

L’AVIQ 

L’avant-projet de décret a abrogé le mot « Observatoire » étant donné que l’Observatoire 
n’est pas une entité juridique indépendante distincte de l’Agence, mais ne fait que désigner 
une de ses missions. Par conséquent, le texte de l’art.5/6 a été réécrit. 

La mission de l’Agence est de développer un système d’informations socio-sanitaires en 
matière de santé, protection sociale, handicap et famille. Pour ce faire, l’Agence : 

• Facilite les collectes et la centralisation de données socio-sanitaires ; 
• Analyse ces données visées au 1° en tenant compte de la dimension du genre ; 

Un §2/1 est ajouté : « L’Agence réalise des analyses d’impacts en santé. Pour ce faire, elle met 
en œuvre : 

• Des études qualitatives ; 
• Des évaluations d’impacts ; 
• Des études prospectives. 
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Elle est également chargée de la lutte contre les maladies infectieuses. 

Les centres locaux de promotion de la santé 

Ce service soutient la mise en œuvre du WaPPS au niveau local. 

L’avant-projet de décret redéfinit les missions des centres locaux de promotion de la santé 
autour de 2 axes : 

• Accompagner l’élaboration, l’implémentation, l’évaluation, l’ajustement et le 
renouvellement du plan ; 

• Accompagner les acteurs en promotion de la santé de leur territoire sur le 
développement de projets agissant sur les déterminants de santé. 

L’agrément est accordé pour une durée indéterminée. 

Le centre local doit être constitué sous forme d’une personne morale sans but lucratif. 

Les centres d’expertise en promotion de la santé 

Ce service est chargé d’apporter un support scientifique et méthodologique à l’AVIQ et aux 
autres acteurs concernés. 

L’avant-projet précise que le centre doit remplir au moins une des missions suivantes : 

• Mener et favoriser la recherche et la récolte de données en promotion de la santé et 
prévention ; 

• Fournir l’information et la documentation scientifique utile à la mise en œuvre du plan 
et en favoriser l’appropriation par les acteurs en promotion de la santé ; 

• Soutenir l’évaluation sous différentes formes dans le secteur de la promotion de la 
santé et de la prévention ; 

• Soutenir la mutualisation et la capitalisation des pratiques de terrain (repérer les 
initiatives innovantes, identifier leurs atouts et leurs difficultés, les confronter aux 
données probantes, en dégager les lignes de force et conditions d’application...) ; 

• Contribuer à l’élaboration du plan, à son évaluation, à son ajustement et à son 
renouvellement. 

L’agrément est accordé pour une durée indéterminée. 

Le centre d’expertise doit être constitué sous forme d’une personne morale sans but lucratif. 

L’avant-projet de décret précise également les missions du comité de concertation des 
centres d’expertise agréés. 

Les centres d’opérationnalisation en médecine préventive 

Ce service est chargé du pilotage d’un ou de plusieurs programmes de médecine préventive. 
Par pilotage, on entend le fait de veiller à la réalisation des différentes étapes d’un 
programme de médecine, à savoir la programmation des actions, leur mise en œuvre, 
l’enregistrement des données, le suivi des actions et l’évaluation selon les indicateurs définis 
dans leur programme. 

L’agrément est accordé pour une durée indéterminée. 

Le centre d’opérationnalisation doit être constitué sous forme d’une personne morale sans 
but lucratif. 
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Les opérateurs en promotion de la santé 

Ce service est chargé de mettre en œuvre des actions qui contribuent à la réalisation du plan. 

L’avant-projet de décret redéfinit les missions des opérateurs en promotion de la santé 
autour de 2 axes : 

• Mener, sur le territoire de la région de langue française, des interventions auprès des 
publics ; 

• Fournir un appui aux acteurs de promotion de la santé, en lien avec les objectifs du 
plan. 

Comme les missions sont susceptibles de varier en fonction du contenu du plan, il est prévu 
que le Gouvernement puisse définir les missions des opérateurs. 

L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans et est renouvelable. 

L’opérateur doit être constitué sous forme d’une personne morale sans but lucratif. 

Les Fédérations de promotion de la santé et de prévention 

L’avant-projet de décret a réécrit les articles concernant les Fédérations. 

Il définit les missions des opérateurs en promotion de la santé autour de 4 axes : 

• Soutenir une vision commune de la promotion de la santé et lui donner de la visibilité ; 
• Favoriser la concertation en vue de promouvoir et de soutenir la qualité des activités 

des membres ; 
• Représenter ses membres de manière collective, dans le respect des dispositions en 

vigueur ; 
• Représenter individuellement un de ses membres lorsque celui-ci en fait la demande, 

dans le respect des dispositions en vigueur. 

L’agrément est accordé pour une durée de 4 ans et est renouvelable. 

La Fédération doit être constituée sous forme d’une personne morale sans but lucratif. 

Le Département ou la section de surveillance médicale du travail 

Ce service est chargé du suivi de la surveillance médicale des travailleurs. Il est assisté par un 
comité paritaire composé d’un nombre égal de représentants des organisations des 
employeurs et de représentants des organisations des travailleurs. Ce comité a pour mission 
de rendre à la direction de la section de surveillance médicale un avis sur toutes les matières 
qui les concernent. 

L’agrément est accordé pour une durée indéterminée. 

Partenaires actifs en promotion de la santé 

Art.7, 8° de l’avant-projet de décret : Enfin, le décret du 2 mai 2019 avait prévu des 
procédures d’agrément pour divers partenaires actifs en promotion de la santé. Comme les 
conditions d’agrément ne précisaient pas la forme juridique que doivent adopter ces 
partenaires, l’avant-projet a introduit un point 18° à l’article 47/7 du CWASS de manière à 
regrouper toutes les formes juridiques existantes ou possibles, qui ont toutes la 
caractéristique d’être sans but lucratif. 
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2.3. Intégration de la dimension de genre 

La dimension de genre est intégrée dans certains articles.  

Art.3, 3° de l’avant-projet de décret : l’Agence, ayant pour mission de centraliser les 
données socio-sanitaires, doit réaliser une analyse des données collectées « en tenant compte 
de la dimension de genre ». 

Art.7 de l’avant-projet de décret : La définition du plan (Art.47/7, 4 du CWASS) est revue, en 
mentionnant que le plan fixe des « objectifs transversaux et thématiques » de santé. L’ajout 
de ces mots est justifié par la volonté d’élaborer un plan dans lequel toutes les mesures 
thématiques seraient interreliées et par la volonté que le plan puisse aborder de manière 
transversale l’ensemble des problématiques de santé, en ce compris leurs interdépendances. 
Le CWEHF rappelle que la dimension de genre est tout aussi transversale et est un fil 
conducteur pour interrelier les mesures thématiques. 

Art.8, 3° de l’avant-projet de décret : il est ajouté que les objectifs et stratégies doivent 
contribuer à l’amélioration de la santé mais aussi à la « réduction des inégalités sociales de 
santé ». Cet ajout permet de créer un lien plus genré avec la problématique de la promotion 
et de la prévention de la santé. 

 

3. AVIS 

Le CWEHF rend un avis favorable à l’avant-projet de décret constatant la volonté du 
Gouvernement de développer une politique de promotion de la santé multi-dimensionnelle, 
englobant différents angles d’approche et prenant en compte les déterminants sociaux de 
santé, afin d’améliorer la santé des hommes et des femmes. 

Cependant, le CWEHF encourage à poursuivre l’intégration de la dimension de genre en : 

• exigeant une récolte systématique des données statistiques sexuées, ventilées 
également par tranche d’âge et par catégorie sociale, afin d’améliorer la connaissance 
au sujet de la situation de la santé des hommes et des femmes en Wallonie ;  

• exigeant que toute étude, analyse, évaluation et études prospective réalisées par 
l’Agence prenne systématiquement en compte la dimension de genre ; 

• exigeant, au niveau du contenu du plan, l’identification des besoins différenciés entre 
hommes et femmes et la fixation des objectifs sexospécifiques1 de santé à atteindre ; 

• ajoutant le critère « sexe » dans la liste des données personnelles à récolter ; 
• intégrant la dimension de genre dans les mesures qui seront prises par le 

Gouvernement lors de la déclaration de l’état d’urgence ; 
• proposant, lors des campagnes audiovisuelles d’information, des messages qui 

déjouent les stéréotypes de genre et intègrent cette dimension de genre ; 

Si le Gouvernement souhaite s’accorder une plus grande latitude pour choisir les avis qu’il 
sollicite pour l’élaboration du plan, il faudrait à tout le moins, que l’avant-projet de décret 
mentionne la nécessité d’une demande d’avis. Le CWEHF demande par ailleurs à être 
consulté. 

                                                        
1 Sexospécifique : approche binaire basée sur les rapports entre les sexes. 
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Enfin, le CWEHF demande que l’évaluation du plan prévue tous les 5 ans, puisse présenter 2 
volets : un volet quantitatif rassemblant une série de données sexuées et un volet qualitatif 
consacré aux conditions de travail et à la formation continue des travailleur.euse.s occupé.e.s 
auprès des acteurs mentionnés dans l’avant-projet de décret. 

3.1. Remarques générales 

3.1.1. Note de genre 

Le CWEHF constate que la note de genre du 25 mai 2021 mentionne à la question n°1 un 
« non, ce projet n’affecte pas l’égalité entre les hommes et les femmes ». Or, l’avant-projet 
mentionne clairement la volonté d’intégrer dans : 

• la définition du plan (art.7) des objectifs « transversaux et thématiques » de santé ; 
• la mise en œuvre du plan (art.8), la détermination des objectifs et stratégies de 

promotion de la santé et de prévention en vue de contribuer à l’amélioration de la 
santé « et à la réduction des inégalités sociales de la santé »  en région de langue 
française. 

La question n°2 confirme qu’il existe des différences entre la situation respective des hommes 
et des femmes et que ces différences sont sources d’inégalité. Cependant, cette affirmation 
n’est assortie d’aucunes données sexospécifiques. Or, des études ont pu démontrer des 
différences entre la santé des hommes et des femmes, non seulement pour des raisons 
biologiques, mais aussi parce que les modes de vie, les habitudes, les métiers, la répartition 
des temps, etc, sont totalement différents et induisent donc des effets différents. 

Ce constat ne fait que renforcer la recommandation du CWEHF d’exiger une récolte 
systématique des données statistiques sexuées, ventilées également par tranche d’âge et par 
catégorie sociale, afin d’améliorer la connaissance au sujet de la situation de la santé des 
hommes et des femmes en Wallonie.  

Sur base de ces chiffres et des études quantitatives et qualitatives, la question n°3 aurait pu 
affiner les stratégies de promotion de la santé, de prévention et des actions différenciées 
selon les besoins des hommes et des femmes. 

Par ailleurs, ces données statistiques sexuées, accompagnées d’indicateurs genrés, aurait 
permis au Comité de pilotage de pouvoir identifier les mesures qui auront été efficaces ou 
non dans le cadre de l’évaluation du plan et d’ajuster par la suite les objectifs et les actions de 
ce plan.  

3.1.2. Poursuivre l’intégration de la dimension de genre 

Agence 

L’article 5/6 du CWASS §1er mentionne que l’Agence facilite les collectes et la centralisation 
des données socio-sanitaires. Le CWEHF demande de préciser « données socio-sanitaires 
sexuées ». 

L’article 3, 5° de l’avant-projet de décret mentionne que l’Agence réalise des analyses 
d’impacts en santé, en mettant en œuvre des études qualitatives, des évaluations d’impacts 
et des études prospectives. Le CWEHF demande d’ajouter que tous ces travaux prennent en 
compte la dimension de genre. 
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Définition de la prévention 

L’article 7, 2° de l’avant-projet de décret précise qu’il s’agit de « mesures qui permettent de 
préserver la santé et d’intervenir avant l’apparition de la maladie... ». Le CWEHF demande 
d’ajouter le mot « sexospécifiques » après le mot « mesures ». 

Contenu du plan 

Art.47/10 du CWASS : le texte mentionne que « le plan comporte le diagnostic de situation 
relatif à l’état de santé de la population, assorti d’une analyse de genre, identifie les besoins 
de la population, fixe les objectifs de santé à atteindre, guide les actions et stratégies à mettre 
en œuvre ».  

Prendre en compte la dimension de genre au moment du diagnostic est une étape 
préliminaire indispensable. Le CWEHF demande cependant d’aller plus loin en mentionnant 
l’identification des besoins différenciés entre hommes et femmes et la fixation des objectifs 
sexospécifiques de santé à atteindre. 

Liste des données à caractère personnel à récolter 

Art.17 de l’avant-projet de décret : la liste mentionne une série d’informations à récolter. Le 
CWEHF demande d’ajouter le critère « sexe » dans cette liste. 

Déclaration de l’état d’urgence 

L’article 19 de l’avant-projet de décret, directement inspiré du projet de loi « pandémie » 
élaborée au niveau du fédéral, introduit la déclaration d’état d’urgence sanitaire par le 
Gouvernement. Par ce dispositif, le Gouvernement peut prendre pour tout ou partie du 
territoire de la région de langue française, les mêmes mesures que celles que peuvent 
ordonner les médecins et infirmiers de l’Agence. Le Gouvernement peut adopter d’autres 
mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui seraient rendues nécessaires par la situation 
épidémiologique. 

Fort de l’expérience de cette pandémie, le CWEHF recommande que les prochaines mesures 
fixées par le Gouvernement prennent en compte la dimension de genre. En effet, les femmes 
ont payé un lourd tribut au moment des différents confinements, en particulier avec la 
fermeture des écoles. Elles ont dû assumer de front 3 fonctions : professionnelle, familiale, 
éducation des enfants. Il demande que toute mesure prise soit accompagnée de dispositif 
permettant tant aux hommes qu’aux femmes de poursuivre leurs activités dans les meilleures 
conditions possibles. De même, il devrait être garanti que les centres d’aide sociale et de 
distribution des colis alimentaires puissent assurer un minimum d’ouverture afin de ne pas 
aggraver davantage la situation socio-économique d’une population déjà fortement 
fragilisée. 

Campagnes audiovisuelles de promotion de la santé et de prévention 

Art.24 de l’avant-projet de décret : le CWEHF prend acte que le Gouvernement s’accordera 
avec les Gouvernements de la Communauté française et de la Commission communautaire 
française pour élaborer une procédure visant à octroyer des espaces audiovisuels gratuits. 

Le CWEHF attire l’attention sur les messages qui seront transmis lors des campagnes 
audiovisuelles d’information. Il insiste pour que ces messages déjouent les stéréotypes de 
genre et qu’ils intègrent cette dimension de genre.  
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Un conseil technique peut être apporté par l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des 
Hommes au moment de l’élaboration des campagnes, les compétences de la santé étant 
réparties à tous les niveaux de pouvoir. 

3.1.3. Choix des avis sollicités pour l’élaboration du plan 

Art.8 de l’avant-projet de décret : Le CWEHF relève que l’avis du Conseil de stratégie et de 
prospective n’est plus requis, cette abrogation étant justifiée par le fait d’accorder au 
Gouvernement une plus grande latitude pour choisir les avis qu’il sollicite pour l’élaboration 
du plan, afin de pouvoir disposer de tous les éclairages nécessaires à son élaboration. « Le seul 
avis du Conseil de stratégie et de prospective apparaît comme une restriction à une consultation 
bien plus large ». 

Par conséquent, il y a lieu, à tout le moins, de mentionner dans l’avant-projet de décret, la 
nécessité d’une demande d’avis sur laquelle le CWEHF demande à être consulté. 

3.1.4. Comité de pilotage 

L’article 15 de l’avant-projet de décret modifie la composition du Comité de pilotage de 
manière à garantir le principe d’intersectorialité. Ainsi, 6 groupes, considérés comme ayant 
un intérêt à participer aux discussions relatives à ce plan, ont été déterminés. 

Le CWEHF s’étonne que les représentants des organisations syndicales ne soient pas repris 
parmi les membres de ce Comité de pilotage. Or, ils sont un acteur légitime de la prévention 
et de la promotion de la santé, notamment vis-à-vis des travailleur.euse.s de ces secteurs. Or, 
le Comité paritaire, assistant le département ou la section de surveillance médicale du travail, 
est lui, composé d’un nombre égal de représentants des organisations des employeurs et de 
représentations des organisations des travailleurs. Au sein de ce Comité, les organisations 
syndicales ont la possibilité de rendre un avis sur toutes les matières concernant le 
département ou la section de surveillance médicale. Par conséquent, il serait cohérent que 
les organisations syndicales puissent être rajoutées dans la composition du Comité de 
pilotage, en ajoutant 7°: « des représentants des organisations syndicales ». 

Le CWEHF prend acte que l’avant-projet de décret ait abrogé la phrase mentionnant la 
nécessité de dispenser une sensibilisation à l’approche de genre à toutes les personnes 
membres de ce Comité. Cette abrogation est justifiée par le fait que le décret du 3 mars 2016 
impose déjà au Gouvernement et aux ministres de déterminer des objectifs stratégiques et 
des actions à mener en vue d’aboutir à l’égalité de genre. Cette mention est perçue comme 
« une exigence spécifique qui restreindrait l’autonomie du Gouvernement et des ministres en 
matière de lutte contre les inégalités de genre ». 

Le CWEHF regrette cette position, la réalité du terrain nous démontrant bien tous les jours 
que le concept « Gender mainstreaming » est peu connu, voire inconnu de la plupart de nos 
citoyen.ne.s, ce qui constitue un frein non négligeable pour élaborer de manière efficace des 
mesures prenant en compte la dimension de genre. 

La réflexion est identique en ce qui concerne la suppression de la sensibilisation à l’approche 
de genre pour les membres du comité de concertation des centres locaux de promotion de la 
santé et pour les membres du comité de concertation des centres d’expertise en promotion 
de la santé.  
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3.1.5. Collecte des données personnelles 

Art.17, 2° de l’avant-projet de décret : La liste des données personnelles à récolter a été 
revue et des informations supplémentaires sont demandées : 

• 1° numéro d’identification du registre national et du registre des étrangers (NISS) ; 
• 4° adresse de résidence effective (et non plus l’adresse physique) ; 
• 5° autres coordonnées de contact ; 
• 7° activités réalisées durant la période d’incubation et de contagiosité ; 
• 15° source de contamination si elle est connue ; 
• 16°le type de contact et les activités réalisées de l’entourage en cas de pathologies 

présentant un risque agro-alimentaire ou un risque accru auprès de groupes à risques 
spécifiques. 

Si le CWEHF comprend qu’il est nécessaire de tirer les leçons de l’expérience de la pandémie 
de la COVID-19 et d’améliorer le suivi des maladies infectieuses et des méthodes de traçage, 
il invite le Gouvernement à la plus grande prudence afin que les droits fondamentaux et le 
respect de la vie privée soient bien garantis. Ainsi, il s’interroge sur l’utilité de récolter 
certaines données qui pourraient présenter des difficultés par manque d’informations auprès 
de le/la patient.e infecté.e au moment du remplissage de la fiche de déclaration : 

• Au point 14°: les données de l’entourage reprises aux points 1° (NISS) et 6° 
(profession). Le CWEHF estime que les données reprises aux points 2° à 5° sont 
largement suffisantes dans un premier temps ; 

• Au point 16 : la profession et les activités réalisées de l’entourage. Dans un premier 
temps, seul le type de contact devrait être demandé au/à la patient.e infecté.e. 

Par contre, le CWEHF demande d’ajouter le critère « sexe » dans cette liste, élément 
fondamental pour pouvoir réaliser par la suite des analyses plus approfondies sous un regard 
de genre. 

3.1.6. Rapport d’évaluation du plan 

Au moins tous les 5 ans, une évaluation du plan est organisée par le Comité de pilotage. Cette 
évaluation a pour objectif de : 

1° rendre compte de la mise en œuvre du plan par les acteurs en promotion de la santé ; 
2° mesurer l’impact par genre, âge et niveau socio-économique de ces actions sur la santé ; 
3° proposer des ajustements pour une nouvelle version du plan. 

Le CWEHF demande qu’au volet quantitatif soit ajouté un volet qualitatif consacré aux 
conditions de travail et à la formation continue des travailleur.euse.s occupé.e.s auprès des 
acteurs mentionnés dans l’avant-projet de décret. 

3.2. Remarques particulières 

Art.3, 3 : il y a lieu d’ajouter que dans le §2, 1°, il y a lieu de lire « facilite les collectes et la 
centralisation des données socio-économiques sexuées ». 

Art.3, 5 : il y a lieu d’ajouter que les analyses d’impacts en santé, les études qualitatives, les 
évaluations d’impacts et les études prospectives intègreront la dimension de genre. 
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Art.7, 2°: il y a lieu de lire : « mesures sexospécifiques qui permettent de préserver la santé 
et d’intervenir avant l’apparition de la maladie... ».  

Art.17 : il y a lieu d’ajouter le critère « sexe » dans la liste des données personnelles à récolter. 

Art.20 : il y a lieu d’ajouter les mots « inspecteurs d’hygiène régionaux » avant les mots 
« médecins et infirmiers ». 

Art.28 : il y a lieu de lire « ... sur le développement de projets agissant sur les déterminants 
sociaux de la santé ». 

Art.34, 3°: il y a lieu de lire « 1° mener et favoriser la recherche et la récolte de données 
sexuées en promotion de la santé et prévention ». 

Art.34, 9°: au point 4°, il y a lieu de supprimer les mots « de et » entre les mots « en promotion 
de la santé » et les mots « vers l’Agence ». 

Art.47/10 du CWASS : il y lieu de lire : « le plan comporte le diagnostic de situation relatif à 
l’état de santé de la population, assorti d’une analyse de genre, identifie les besoins 
différenciés entre hommes et femmes, fixe les objectifs sexospécifiques de santé à atteindre, 
guide les actions et stratégies à mettre en œuvre ».  

 

 

 

-------------------------------------------- 
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1. DEMANDE D’AVIS 

 
Le 24 juin 2021, le CESE Wallonie a été saisi d’une demande d’avis relative à l’avant-projet 
de décret modifiant le Code wallon de l’Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la 
promotion de la santé et la prévention – 1ère Lecture. 
 
 

2. EXPOSE DU DOSSIER 

 
2.1. OBJECTIFS DE LA RÉFORME 

 
Le présent décret vise à corriger le décret du 2 mai 2019 sur plusieurs aspects. 

 
2.1.1. Axe Prévention /Promotion : le texte vise à insister sur la promotion de la santé. Ainsi, 

la notion de « prévention et promotion de la santé » est systématiquement remplacée 
par celle de « promotion de la santé et prévention ». 
 

2.1.2. Terminologie : correction du texte tant sur l’utilisation de certains termes que sur la 
reformulation de certaines dispositions. 
 

2.1.3. Ajout de délégations dans certains articles lacunaires sur ce point. 
 

2.1.4. Précisions et ajouts en ce qui concerne les données personnelles collectées dans le 
cadre de la lutte contre les maladies infectieuses. 
 

2.1.5. Nouvelle disposition directement inspirée de la législation fédérale « pandémie » et 
dont le but est de mieux réagir lors d’une prochaine crise sanitaire. Articles 17 à 21 
étendant les missions des inspecteurs d’hygiène sociale, permettant au 
Gouvernement de déclarer l’état d’urgence, prévoyant des sanctions pénales. 
 

2.1.6. Budget : 
 Précisions sur le subventionnement réglementé au profit des centres locaux de 

promotion de la santé, des centres d’expertise en promotion de la santé, des 
centres d’opérationnalisation en médecine préventive, et des opérateurs en 
promotion de la santé. 

 Remplacement du mécanisme de subvention complémentaire en faveur des 
membres des fédérations de prévention et de promotion de la santé, par un 
subventionnement réglementé accordé directement à ces fédérations. 

 
 

3. AVIS 

 
3.1. RÉTROACTES 

 
Le 23 juillet 2018, le Conseil a été saisi d’une demande d’avis de la Ministre A. GREOLI 
concernant un avant-projet de décret modifiant le Code wallon de l’Action sociale et de la 
Santé en ce qui concerne la prévention et la promotion de la santé en Région wallonne, 
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adopté en première lecture par le Gouvernement Wallon le 19 juillet 2018. Un avis a été 
adopté par le Bureau du CESE Wallonie le 8 octobre 2018. (A.1388) 
 
Le 2 mai 2019, le Parlement a adopté le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code wallon de 
l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la prévention et la promotion de la santé. 
 
Un Arrêté du Gouvernement Wallon devait mettre en œuvre ces dispositions : c’est dans ce 
cadre et dans le contexte de la crise sanitaire que des propositions de modifications du texte 
ont émergé. 
 

3.2. PRÉAMBULE 

De manière générale, le CESE Wallonie souligne positivement l’adoption de cet avant-projet 
et son soutien notamment par les acteurs de la promotion de la santé. Il s’agit d’un travail 
important qui précise la réglementation et les normes en vigueur dans le secteur de la 
promotion et de la prévention de la santé. La situation sanitaire récemment vécue et encore 
en cours témoigne de l’importance de la promotion de la santé et de la prévention, en 
articulation avec les autres secteurs tels que la première ligne de soins, les structures 
d’hébergement, la cohésion sociale. Une coordination et une complémentarité de l’ensemble 
de ces acteurs sont nécessaires pour garantir une cohérence des réponses apportées aux 
besoins de la population. 

Plus particulièrement, le CESE estime que le financement direct des fédérations via un 
subventionnement réglementé est plus cohérent. En effet, depuis 2014 et le transfert des 
compétences vers les régions, le secteur de la prévention et promotion de la santé est en 
stand still. Il en découle l’absence de vision à moyen-long terme, un statu quo financier pour 
la plupart des opérateurs. Le Conseil estime donc urgent de donner des perspectives et des 
moyens à la hauteur du Plan wallon de prévention et promotion de la santé (WAPPS) et un 
statut correct pour les organismes et leurs travailleurs. 

 
3.3. REMARQUES GÉNÉRALES 

 
3.3.1. « La promotion de la santé et la prévention » 

 
Dans un avis précédent (avis 1388), le CESE Wallonie relevait « que les dimensions « 
prévention de la santé » et « promotion de la santé » ne sont pas toujours clairement 
distinguées, voire parfois même amalgamées. A l’examen de l’avant-projet de décret 
qui lui actuellement soumis pour avis, le CESE s’étonne de l’argumentaire posé selon 
lequel il serait plus judicieux de corriger les textes par l’utilisation du vocabulaire 
adéquat « promotion de la santé et prévention ». S’il comprend qu’il soit important 
d’insister sur toute la promotion et de « développer une politique de promotion de la 
santé multi-dimensionnelle, qui englobe divers angles d’approches, dans le but 
d’améliorer la situation de santé de chaque wallonne et de chaque wallon », il lui 
semble nécessaire de parler de « prévention de la santé » et non du seul terme 
« prévention ». Il s’agit, en effet, de mettre en évidence les politiques de prévention 
de la santé et non d’une prévention dans un sens non clairement défini. Le Conseil 
plaide donc pour une adaptation de la terminologie. 
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Enfin, le Conseil regrette avec force l’angle mort que constitue le rapport au travail 
dans le champ des politiques de prévention et de promotion de la santé. En effet, alors 
que les principaux champs d’action que sont « le mode de vie et l’environnement, le 
dépistage plus précoce, entre autres des maladies chroniques (dont les cancers) ainsi 
que la vaccination » sont répertoriés dans la note au Gouvernement, aucun objectif lié 
à une amélioration de la prévention de la santé dans le cadre du rapport au travail (que 
ce soit dans l’emploi ou hors emploi) n’est évoqué de manière explicite. 

 
3.3.2. Les garanties quant au cadre démocratique et au caractère confidentiel des données 

personnelles ainsi qu’au respect des droits fondamentaux 
 
En ses articles 17 et 18, l’Avant-Projet de Décret « promotion de la santé et 
prévention » prévoit un élargissement important des données personnelles à récolter 
et à traiter dans le cadre de la lutte contre les maladies infectieuses. Si le CESE 
comprend totalement qu’il est nécessaire de tirer les leçons de l’expérience de la 
pandémie de la Covid 19 ainsi que d’améliorer le suivi des maladies infectieuses et des 
méthodes de traçage, il invite la Gouvernement à la plus grande prudence sur le sujet. 
Il est primordial que l’équilibre fondamental dans une démocratie entre l’intérêt public 
et le respect du caractère confidentiel des données privées soit préservé et que le 
principe de proportionnalité reste de mise. Les droits fondamentaux et le respect de 
la vie privé doivent être garantis. Le Conseil s’interroge entre autres sur l’utilité de la 
récolte de certaines informations (profession et histoire clinique notamment). 
 
Le CESE exprime également la plus grande réserve quant à certaines dispositions de 
l’article 19 prévoyant certaines dérogations importantes relatives à « l’état d’urgence 
sanitaire ». Il relève par exemple le fait que le Parlement pourrait voir son rôle déforcé 
et demande quelles suretés sont prises pour assurer le respect du cadre législatif et 
des différents pouvoirs (et contre-pouvoirs). 
Le fait que la législation fédérale « pandémie » ait directement inspiré certains 
éléments de cet Avant-Projet de Décret, comme indiqué dans la note au 
Gouvernement, ne peut que renforcer cette réserve : en effet, cette loi « pandémie » 
souffre de nombreuses critiques et le Conseil d’Etat doit encore se prononcer à son 
sujet. 
 

 
3.3.3. Concordance avec les assises de la 1ère ligne 

 
Le CESE Wallonie accueille favorablement le fait que des liens structurels soient mis 
en place avec les acteurs du secteur ambulatoire et de la 1ère ligne. En effet, il s’agit 
d’un élément fondamental pour rendre plus efficaces les politiques de prévention et 
de promotion de la santé. 
Néanmoins, il s’étonne à cet égard que l’avant-projet de décret « promotion de la 
santé et prévention » précède les assises de la 1ère ligne prévues dans un futur proche. 
En effet, comme énoncé dans la note au Gouvernement, « les Assises de la première 
ligne pourraient aussi améliorer ou modifier certains aspects organisationnels prévus 
dans le présent Décret, auquel cas de nouvelles modifications seraient activées à 
celui-ci de manière à aboutir à la réforme complète appelée par la Déclaration de 
Politique Régionale ». 
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3.3.4. Le plan WaPPS 
 

Le Conseil partage l’analyse selon laquelle « il serait inconcevable de vouloir élaborer 
un plan de promotion de la santé sans prendre en considération les facteurs sociaux 
qui influencent l’état de santé de la population, tant l’impact de ces facteurs sociaux 
est déterminant pour la santé de chaque personne ». Il souligne donc très 
positivement ce souci de mieux prendre en compte les inégalités sociales de santé. 
 
Le CESE prend acte de la volonté d’inclure les acteurs de terrain dans la définition du 
plan et de mettre en place un comité de pilotage pour assurer un maximum 
d’efficacité à la portée des mesures de prévention et de promotion de la santé. 
Cependant, il ne peut que constater avec consternation que, si le co-pilotage de ce 
plan prévoit, à juste titre, l’implication des acteurs de terrain, des représentants de la 
population et des mutuelles, seules les organisations syndicales ne sont pas 
considérées comme un acteur pertinent. Le Conseil ne peut admettre cet état de fait 
et considère que, à l’instar de tous les autres acteurs de terrain, les organisations 

syndicales ont un rôle légitime1 à jouer dans ces politiques et doivent également être 
considérées comme un acteur légitime de la prévention et de la promotion de la santé. 
Le Conseil demande avec insistance que cela soit reconsidéré et que les organisations 
syndicales soient formellement associées au co-pilotage du plan.  
Dès lors, le Conseil estime indispensable de corriger cela en l’article 15 de l’Avant-
Projet de Décret et de préciser une septième catégorie d’acteur de la manière 
suivante : « les représentants des organisations syndicales » 

 
3.3.5. Compétence d’avis 

 
Le CESE Wallonie relève également que, notamment aux articles 8, 15 et 22 de l’APD, 
il n’est plus fait référence de manière explicite à une demande d’avis au Conseil de 
Stratégie et de Prospective de l’AViQ au motif « qu’une plus grande latitude dans le 
choix des avis » est nécessaire. Il estime que cette « latitude dans le choix des avis » 
ne justifie pas la suppression pure et simple de l’évocation explicite d’une demande 
d’avis. Il apparait donc nécessaire de préciser dans l’Avant-Projet de Décret la 
nécessité d’une demande d’avis relative au plan WaPPS de la part du Gouvernement 
sur laquelle le Conseil demande à être consulté.  
 

3.3.6. Les subventions aux différents acteurs (CLPS, CEPS, opérateurs, médecine 
préventive …) 

 
Le Conseil prend acte du nouveau mode de subventionnement (prévus en les articles 
30, 37, 44 et 52 de l’APD) et du changement d’approche dans le financement des 
dispositifs de « promotion de la santé » qui ne sont plus fonction de missions mais 
couvrent maintenant les frais de personnel et de fonctionnement avec une partie fixe 
commune à tous les acteurs d’une même typologie et une partie variable (selon des 
indicateurs démographiques, socio-éco et sanitaires).  
Il souhaite cependant de plus amples explications quant aux modes de calcul pour 
considérer ces frais de personnel, entre autres ce qu’ils couvrent exactement et si la 
partie fixe dont il est question sera calculée sur la base de l’effectif ETP. 

 

                                                        
1 Notamment, mais pas seulement, en raison de leur présence et leur rôle au sein des entreprises, via les instances de concertation sociale 
comme les CPPT, et de leur action de défense collective des travailleuses et des travailleurs, en particulier celles et ceux qui ont un emploi 
précaire et celles et ceux qui sont sans emploi. 

124



Doc.2021/A.1471 

6 
 

3.3.7. L’inspecteur d’hygiène régional 
 

A plusieurs reprises, sont évoqués le rôle et les missions des inspecteurs d’hygiène 
régionaux, particulièrement dans le cadre de la lutte contre les maladies infectieuses. 
Le Conseil s’interroge sur l’intégration de cette fonction et de ces missions dans le 
CWASS. 
En l’article 20 de l’Avant-Projet de Décret « promotion de la santé et prévention », il 
est prévu une modification de l’article 47/16 du CWASS relatif aux sanctions, 
notamment en cas « d’entrave aux missions et prérogatives des médecins et 
infirmiers chargés par l’Agence de la surveillance des maladies infectieuses ». Le 
Conseil s’interroge sur les raisons expliquant qu’il ne soit pas prévu de sanctions en cas 
d’entrave aux missions et prérogatives des inspecteurs d’hygiène régionaux dès lors 
que leur rôle se voit précisé par ailleurs. 

 

3.3.8. La surveillance médicale au travail  
 

Dans le CWASS, il est stipulé en l’article 410/36 que l’Agence est présente lors des 
réunions des commissions paritaires d’une section de surveillance médicale, ce qui ne 
semble pas être effectif sur le terrain. Le CESE souhaite donc connaitre avec plus 
d’exactitude de quelle manière l’AViQ est associée à ces réunions et, d’une manière 
plus large, de quelle manière la compétence d’agrément et les missions y associées 
(héritées par la Wallonie des accords de la Sainte-Emilie) ont été activées. 
En l’article 65 de l’Avant-Projet de Décret « promotion de la santé et prévention », il 
est stipulé que pour établir un établissement en région de langue française, les acteurs 
de la surveillance médicale au travail agréés ont jusqu’à la fin de l’année 2032 pour se 
mettre en ordre. Le Conseil s’étonne d’un si long délai, durant lequel ils sont 
« présumés satisfaire à la condition d’établissement en région de langue française ». 
S’il ne s’agit pas d’une erreur de rédaction, il souhaite connaitre la justification précise 
d’un si long délai qui parait déraisonnable. 

 

3.3.9. Impact budgétaire. 
 

Si le Conseil se réjouit des annonces faites par le Gouvernement quant à la volonté de 
dégager un montant de 30 millions d’euros qui « aurait bien été déjà accordé » pour le 
renforcement des politiques de prévention et de promotion de la santé, il relève la 
remarque de l’inspection des finances quant au fait que « la fiche relative à la 
programmation de la mise en œuvre du WaPPS dans le cadre du Plan de relance 
wallon, n’a pas encore été validée formellement par le Gouvernement ». Le Conseil 
estime qu’il est important que les décisions formelles soient validées. 

 

3.3.10. Coordination entre les différents niveaux de pouvoir. 
 

Compte tenu de la conjonction des facteurs individuels et collectifs intervenant dans 
l’état de santé de la population (comportements personnels et enjeux sociétaux), le 
Conseil recommandait dans son avis 1338 une concertation accrue avec les autres 
niveaux de pouvoir sur certaines thématiques de prévention et de promotion de la 
santé. Il estime qu’il est particulièrement important d’assurer cette cohérence avec les 
matières pour lesquelles la Fédération Wallonie-Bruxelles est compétente : la 
médecine préventive destinée aux nourrissons, enfants, élèves, étudiants ainsi que les 
missions de l’ONE en matière de prévention. Il apparait nécessaire de bien distinguer 
les compétences de chaque entité mais également assurer une concertation entre 
celles-ci pour la cohérence et complémentarité des actions. Il serait également utile 
de prévoir un mécanisme concret de concertation notamment avec la Fédération 
Wallonie Bruxelles. 
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3.3.11. Qualité des entités pouvant être agrées et subventionnées 
 

L’article 7, 18° reprend la définition des entités qui peuvent être agréés et 
subventionnés sur la dénomination « personnes morales sans but lucratif » : les 
entités suivantes disposant d’un établissement en région de langue française : 

 
a) Les associations sans but lucratif ; 
b) Les associations internationales sans but lucratif ; 
c) Les fondations d’utilité publiques ; 
d) Les universités au sens de l’article 10 du décret de la Communauté française du 7 

novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 
académique des études ; 

e) Les organismes assureurs au sens de l’article 43/2, alinéa 1er, 5° ; 
f) Les pouvoirs locaux ; 
g) Les associations dotées de la personnalité juridique détenues majoritairement par des 

pouvoirs publics, à l’exception des associations ayant revêtu la forme d’une société ; 
h) Les associations, dotées de la personnalité juridique, regroupant des entités visées 

aux points a) à g), à l’exception des associations ayant revêtu la forme d’une société. 
 

Pour certaines catégories, le CESE estime qu’il y a lieu de vérifier que cette 
dénomination « personnes morales sans but lucratif » puisse bien englober 
juridiquement l’ensemble des entités citées. Cet article laissant planer un doute, le 
Conseil plaide pour l’usage de la terminologie adéquate afin de garantir la sécurité 
juridique. 

 
 

3.4. REQUÊTES COMPLÉMENTAIRES 
 
Enfin, notamment eu égard aux diverses demandes de précisions ci-évoquées, le CESE 
Wallonie estime qu’il serait intéressant qu’une rencontre soit planifiée avec la Cabinet afin de 
présenter ledit Avant-Projet de Décret « promotion de la santé et prévention » lors de son 
passage en deuxième lecture.  
 
De même, le CESE Wallonie demande à être tenu informé des arrêtés d’application qui 
préciseront l’Avant-Projet de décret   et permettront sa mise en œuvre. 
 

 
 
 

 
* * * * * * * * * 
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ANNEXE 7

AVANT-PROJET DE DÉCRET

du ... modifiant le Code wallon de l’Action sociale
et de la Santé en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention

Exposé des motifs

Le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code wallon
de l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la
prévention et la promotion de la santé a posé les bases
de la législation wallonne de promotion de la santé.

Ce décret, entré en vigueur le 1er janvier 2020, insère
dans le Code wallon de l’action sociale et de la santé
toute une série d’articles chargés d’encadrer la future
politique wallonne de promotion de la santé.

Un arrêté du Gouvernement wallon devait mettre en
oeuvre ce décret, afin de le rendre pleinement opéra-
tionnel. Dès son installation, le Gouvernement wallon
a commencé à travailler à l’élaboration de cet arrêté,
mais la survenance de la crise sanitaire a quelque peu
retardé ses travaux.

Il ressort de ces travaux de rédaction, et de la crise
sanitaire elle-même, que le décret du 2 mai 2019 pose
un certain nombre de difficultés, et doit être corrigé sur
certains aspects. Il ne s’agit pas de remettre en cause la
philosophie du texte, mais d’améliorer celui-ci dans
l’objectif de le rendre plus clair, plus précis, et plus
adapté aux soucis de santé de la population wallonne.

Pour rappel, la politique wallonne de promotion de
la santé repose essentiellement sur un plan de promo-
tion, établi pour cinq ans par le Gouvernement, en par-
tenariat avec les acteurs du secteur. Ce plan reprend
des objectifs transversaux et thématiques de promotion
de la santé.

L’élaboration d’un plan de promotion de la santé im-
plique de pouvoir disposer de données socio-sanitaires
fiables, de nature à permettre la prise de décisions adé-
quates. La collecte de ces données a été confiée, dans
le décret du 2 mai 2019, à l’Agence wallonne de la san-
té, de la protection sociale, du handicap et des familles,
communément appelée « AViQ », plus précisément à
un Observatoire au sein de cette Agence.

Des partenaires privés ou publics sont amenés à
s’impliquer aussi bien dans l’élaboration du plan que
dans sa mise en oeuvre. Certains de ces partenaires,
pour leurs actions spécifiques de promotion de la san-
té, bénéficient d’un agrément et d’une subvention. Ces
partenaires sont les centres locaux de promotion de la
santé, les centres d’expertises en promotion de la san-
té, les centres d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et les opérateurs en promotion de la santé.
Tous sont acteurs en promotion de la santé, au côté
d’autres personnes physiques ou morales impliquées
dans la promotion de la santé sans aucune reconnais-
sance ni subvention.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 accorde une impor-
tance toute particulière à la lutte contre les maladies in-
fectieuses, par une politique de déclaration systéma-

tique, d’enquêtes sanitaires, de mesures d’isolement
des personnes infectées ou susceptibles de l’être, et
d’autres mesures de nature à éviter l’expansion de la
maladie.

La révision du décret du 2 mai 2019 ne remet pas en
cause les principes qui viennent d’être rappelés, elle a
pour objectif d’apporter certaines précisions, et de cor-
riger certaines imperfections de ce décret.

En tout premier lieu, le décret du 2 mai 2019 évoque
« la prévention et la promotion de la santé ». Par ce vo-
cable, l’accent est mis avant tout sur la prévention,
alors pourtant que la prévention n’est qu’un des as-
pects de la promotion de la santé, laquelle est bien plus
large que la prévention. Il convint donc, par l’utilisa-
tion de termes appropriés, d’insister avant tout sur la
promotion de la santé. C’est la raison pour laquelle,
dans tous les articles du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé insérés par le décret du 2 mai 2019,
la notion de « prévention et promotion de la santé » est
systématiquement remplacée par celle de « promotion
de la santé et prévention ». Cette modification n’est
pas que sémantique, elle souligne l’importance de la
promotion de la santé dans tous ses aspects, au-delà de
la seule prévention. C’est là le témoignage d’une vo-
lonté ambitieuse du Gouvernement de développer une
politique de promotion de la santé multi-
dimensionnelle, qui englobe divers angles d’ap-
proches, dans le but d’améliorer la situation de santé
de chaque wallonne et de chaque wallon. La crise sani-
taire actuelle, qui touche non seulement la Wallonie,
mais l’ensemble du monde, démontre s’il en est encore
besoin toute l’importance d’une politique de promo-
tion de la santé diversifiée, efficace et de proximité.

La lecture des articles insérés dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé par le décret du 2 mai
2019 laisse apparaître certains problèmes de terminolo-
gie : les termes définis ne sont pas systématiquement
utilisés dans la suite du texte, ou sont utilisés de ma-
nière approximative. Il convient, afin d’éviter toute am-
biguïté, de corriger les textes par l’utilisation du voca-
bulaire adéquat.

Certains articles étaient également mal rédigés, ou
plutôt confus. Le présent projet de décret vise à refor-
muler certaines dispositions, dans l’objectif de les
rendre plus limpides.

Certains articles pêchaient également par manque de
précisions, alors que ces précisions sont nécessaires
pour les rendre pleinement efficients. Ces précisions
sont désormais apportées.

Enfin, un grand nombre d’articles énoncent des prin-
cipes, qui doivent être développés et mis en oeuvre par
arrêté du Gouvernement. Toutefois, dans nombre de
cas, aucune délégation n’était prévue, de sorte que les
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articles concernés ne pouvaient recevoir aucune exécu-
tion, et devenaient dès lors inutiles. Ces absences de
délégation sont comblées par le présent projet de dé-
cret.

Il résulte de ce qui précède que le présent projet de
décret ne constitue donc pas une remise en cause de la
promotion de la santé telle qu’elle avait été décidée par
le Parlement, mais plutôt un ajustement, une améliora-
tion des textes, dans la continuité du décret du 2 mai
2019.

En votant le présent projet de décret, le Parlement
donnera à la Wallonie un outil efficace en matière de
promotion de la santé, il donnera au Gouvernement la
faculté de mettre en oeuvre une politique ambitieuse
au service d’un des droits les plus fondamentaux de
l’être humain, le droit à la santé.

Commentaire des articles

Article 1er

Il s’agit d’une disposition introductive, indispen-
sable à tout décret, qui détermine la compétence maté-
rielle et territoriale de la Région.

Il précise que le décret concerne une compétence
communautaire, dont l’exercice a été transféré à la Ré-
gion wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise par le décret du 11 avril 2014. Il en résulte que le
champ d’application territorial du décret se limite à la
seule région de langue française.

Article 2

La mission de créer un système d’informations socio-
sanitaires est une des missions confiées à l’Agence.

Le texte de l’article 5 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé évoque un « Observatoire », lais-
sant sous-entendre qu’il s’agit d’une entité juridique in-
dépendante distincte de l’Agence, alors que l’Observa-
toire ne fait que désigner une mission spécifique de
l’Agence.

En créant l’Agence en tant qu’entité dotée de la per-
sonnalité juridique, le législateur wallon a entendu lui
confier un certain nombre de mission à cette personna-
lité juridique. Il convient dès lors de laisser à cette per-
sonnalité juridique la latitude nécessaire pour organiser
au mieux, dans l’organisation interne de ses services,
la prise en charge de ses missions.

Dès lors, il apparaît inopportun que le législateur
s’immisce dans l’organisation interne de l’Agence,
pour lui imposer la création de services spécifiques,
sans que cette ingérence puisse représenter une quel-
conque plus-value pour l’Agence.

Pour cette raison, il convient de supprimer dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé, toute ré-
férence à « l’Observatoire », ou à tout autre service in-
terne d’ailleurs, pour se limiter à l’Agence, seule dotée
de la personnalité juridique.

La référence à l’Observatoire contenue dans l’article
5 du Code wallon de l’action sociale et de la santé, est
donc supprimée. Cette suppression souligne aussi le

fait que le Conseil de stratégie et de prospective doit
pouvoir compter sur l’ensemble des services de
l’Agence, et pas sur un service en particulier à l’exclu-
sion des autres.

Article 3

Pour les raisons développées dans le commentaire
de l’article 2, la référence à « l’Observatoire », dans
l’article 5/6 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, est systématiquement remplacée par
« l’Agence ». C’est en effet l’Agence, seule dotée de la
personnalité juridique, qui reçoit la mission de déve-
lopper un système d’informations socio-sanitaires.

Le paragraphe 2 de l’article 5/6 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé confond deux aspects dif-
férents d’un système d’informations socio-sanitaires :
d’une part la collecte et l’analyse de données socio-
sanitaires, d’autre part des analyses d’impacts en
termes de santé à partir de certaines données spéci-
fiques. Afin d’établir une claire distinction entre ces
deux axes, les analyses d’impacts sont distraites du pa-
ragraphe 2 pour être intégrées dans un nouveau para-
graphe 2/1. Ce dernier développe ce qu’il faut entendre
exactement par analyses d’impact.

Le 2° du paragraphe 2 est réécrit pour plus de lisibili-
té, ce qui ne modifie rien à son contenu.

Enfin, au paragraphe 3, certaines données socio-
sanitaires ne sont pas anonymisées, mais pseudonymi-
sées, ce qui favorise leur traitement. Dès lors, il
convient d’apporter cette précision dans le texte pour
éviter tout traitement non conforme au décret.

Article 4

Dans l’article 44 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, le terme « Observatoire » est remplacé
par le terme « Agence », pour les raisons exposées
dans le commentaire de l’article 2.

Article 5

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du livre préliminaire de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Article 6

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé étant déplacé dans le titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie de ce Code (voir commen-
taire des articles 8 et 9), le titre Ier de ce livre prélimi-
naire se limite désormais à l’article 47/7. Il convient
dès lors d’adapter son intitulé en tenant compte du
contenu de ce seul article 47/7.

Article 7

Les définitions contenues dans l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé
concernent l’ensemble du livre préliminaire de la



131

deuxième partie de ce Code, et non uniquement le titre
Ier de ce livre préliminaire. La phrase liminaire de l’ar-
ticle 47/7 doit être modifiée en conséquence.

La définition de la prévention était incomplète. En
effet, si elle prévoyait une intervention avant l’appari-
tion de la maladie pour la prévention primaire, elle
n’indiquait pas l’objectif de cette intervention. En
outre, cette imitation de la prévention aux seules mala-
dies pouvait apparaître comme une restriction de la no-
tion de prévention, puisque cette dernière concerne la
santé de manière plus globale et dans toutes ses dimen-
sions. C’est pourquoi la définition de la prévention
contenue au 3° de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé est complété pour souli-
gner l’objectif premier de la prévention, à savoir pré-
server la santé.

La définition du plan, contenue au 4° de l’article
47/7 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est complétée par l’indication que les objectifs du plan
sont transversaux et thématiques. Cette précision ap-
porte une certaine garantie d’une complétude de tous
les plans qui seront adoptés dans le futur par les Gou-
vernements successifs. Elle est nécessaire aussi pour
éviter un plan qui ne serait que la juxtaposition de me-
sures thématiques sans cohérence entre elles; le plan se
doit en effet d’aborder de manière transversale l’en-
semble des problématiques de santé, e ce compris dans
leurs interdépendances, ce qui n’exclut bien entendu
pas que l’accent soit davantage mis sur l’une ou l’autre
thématique. La définition est également modifiée pour
mettre l’accent sur la promotion de la santé, dont la
prévention n’est qu’un des aspects; cette modification
a été détaillée dans l’exposé des motifs.

La définition des centres d’expertises en promotion
de la santé, contenue dans le 8° de l’article 47/7 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, était sus-
ceptible d’amener une confusion entre ces centres d’ex-
pertises et les opérateurs en promotion de la santé. La
définition a donc été revue pour insister davantage sur
le rôle du centre d’expertise en promotion de la santé
dans l’élaboration et le suivi du plan, ce qui va bien au-
delà de la mise en oeuvre du plan. L’accent est égale-
ment apporté sur le caractère scientifique de l’apport
des centres d’expertises en promotion de la santé.

Le 9° de l’article 47/7 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est modifié pour corriger une erreur
de conjugaison.

La définition du 15° de l’article 47/7 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié
pour la mettre en conformité avec le vocabulaire appli-
cable à l’ensemble de la promotion de la santé.

Enfin, le décret du 2 mai 2019 avait prévu des procé-
dures d’agrément pour divers partenaires actifs en pro-
motion de la santé. Les conditions d’agrément ne préci-
saient toutefois pas, ou alors uniquement de façon lacu-
naire, la forme juridique que doivent adopter ces parte-
naires pour pouvoir être agréé. Pour éviter une énumé-
ration fastidieuse dans plusieurs articles, il est proposé
de regrouper ces formes juridiques sous un vocable
unique de personnes morales sans but lucratif.

Ce vocable est défini sous un 18° dans l’article 47/7
du Code wallon de l’action sociale et de la santé. IL re-
groupe un ensemble de formes juridiques existantes ou

possibles, qui ont toutes la caractéristique d’être sans
but lucratif. Etant donné que les agréments sont suscep-
tibles de donner droit à une subvention réglementée, il
apparaît nécessaire d’écarter de ces agréments les
formes juridiques impliquant un but lucratif, telles les
sociétés, puisque ces formes juridiques ont pour but
premier la distribution de bénéfices à leurs membres.
Cette exclusion ne signifie pas qu’une société, par hy-
pothèse à but lucratif, ne puisse pas intervenir dans le
domaine de la promotion de la santé, elle peut en effet
s’impliquer et aura alors la qualité d’acteur en promo-
tion de la santé. En d’autres termes, une société peut
être active dans le domaine de la promotion de la san-
té, mais sans être agréée ni subventionnée.

Le vocable « personnes morales sans but lucratif »
englobe également les pouvoirs locaux. Il s’agit des
provinces et des communes, qui disposent d’une per-
sonnalité juridique distincte des personnalités juri-
diques de droit privé. Les missions et les leviers d’ac-
tion dont disposent les provinces et les communes en
font des acteurs essentiels en matière de promotion de
la santé.

Les formes juridiques reprises au 18° doivent avoir
un établissement en région de langue française. Cette
exigence est imposée afin de correspondre à la compé-
tence territoriale de la Région wallonne en matière de
santé, et d’éviter tout conflit de compétences avec
d’autres entités fédérées. Une disposition transitoire
est prévue à l’article 65, pour laisser le temps aux par-
tenaires actifs en Wallonie de se mettre en conformité
avec cette exigence territoriale.

Articles 8 et 9

L’article 47/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement devait dé-
finir et mettre en oeuvre le plan après avis du Conseil
de stratégie et de prospective. Cette exigence est sup-
primée dans le but d’accorder au Gouvernement une
plus grande latitude dans le choix des avis qu’il solli-
cite pour l’élaboration du plan. L’importance accordée
par la législation au plan est telle que le Gouvernement
doit pouvoir avoir tous les éclairages nécessaires à son
élaboration. L’objectif est que les mesures du plan
puissent toutes être efficaces, précises, cohérentes et
pertinentes. Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie
et de prospective pouvait, par rapport à cette exigence
de qualité, apparaître comme une restriction à une
consultation bien plus large.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/8 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Il est incontestable qu’il existe de grandes inégalités
en matière de santé. Il serait inconcevable de vouloir
élaborer un plan de promotion de la santé sans prendre
en considération les facteurs sociaux qui influencent
l’état de santé de la population, tant l’impact de ces fac-
teurs sociaux est déterminant pour la santé de chaque
personne. Une mesure de promotion de la santé sera in-
efficace si elle ne prend pas en compte ces inégalités
sociales de santé, si elle ne se préoccupe pas aussi des
plus vulnérables. Il est donc essentiel de préciser que
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les mesures contenues dans le plan doivent être déci-
dées aussi dans leur contribution à la réduction des in-
égalités sociales de santé. L’article 47/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est modifié en
ce sens, pour apporter cette précision indispensable.

Enfin, l’article 47/8 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé est relatif au plan. C’est pourquoi il
est déplacé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du Code wallon de l’action sociale et
de la santé vers le titre II de ce même livre prélimi-
naire, étant donné que ce titre II est spécifiquement
consacré au plan. Ce transfert n’entraine pas de modifi-
cation de numérotation.

Article 10

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre II du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié afin de correspondre à
l’ensemble des articles qu’il contient.

Article 12

Dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le dé-
cret du 2 mai 2019, le Conseil d’État avait souligné
que la promotion de la santé n’est pas une compétence
exclusive de la Région wallonne sur le territoire de la
région de langue française, l’État fédéral et la Commu-
nauté française conservent encore certaines compé-
tences de promotion de la santé. Afin de tenir compte
de cette réalité institutionnelle, il est désormais précisé
dans l’article 47/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé que le plan est élaboré dans le strict cadre
des compétences wallonnes, en tenant compte des com-
pétences spécifiques des autres entités.

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé
est adapté en ce sens.

Enfin, il est prévu, dans un nouvel alinéa de l’article
47/10 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
que le Gouvernement, lorsqu’il adopte un plan, puisse
lui donner une dénomination spécifique. L’objectif est
de permettre une meilleure identification de ce plan
dans la succession des plans. Cette faculté offerte au
Gouvernement lui permet également la mise en évi-
dence des priorités, thèmes, objectifs spécifiques et/ou
autres éléments de chaque plan.

Article 13

L’article 47/11 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est modifié pour corriger une erreur de
ponctuation et une erreur de vocabulaire. Il est égale-

ment complété pour accorder au Gouvernement la délé-
gation nécessaire pour déterminer les modalités et la
procédure d’évaluation du plan.

Article 14

L’intitulé du chapitre III du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour corriger une er-
reur de vocabulaire.

Article 15

La modification apportée au 2e alinéa du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à préciser le principe d’intersec-
torialité qui doit présider à la composition du comité
de pilotage. Ce principe implique une composition du
comité de pilotage qui tient compte de six groupes dis-
tincts ayant un intérêt à participer aux discussions rela-
tives au plan. La composition précise du groupe de pi-
lotage reste déléguée au Gouvernement.

La modification apportée au 3e alinéa du paragraphe
1er de l’article 47/12 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé vise à mettre le texte en conformité
avec le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en
oeuvre des résolutions de la Conférence des Nations
unies sur les femmes à Pékin de septembre 1995 et in-
tégrant la dimension du genre dans l'ensemble des poli-
tiques régionales, pour les matières réglées en vertu de
l'article 138 de la Constitution. Ce décret impose au
Gouvernement et aux Ministres de déterminer des ob-
jectifs stratégiques et des actions à mener en vue
d’aboutir à l’égalité de genre. Il ne s’indique dès lors
pas de laisser dans l’article 47/12 une exigence spéci-
fique qui restreindrait l’autonomie du Gouvernement
et des Ministres en matière de lutte contre les inéga-
lités de genre. La lutte contre les inégalités de genre
est un objectif transversal du plan, conformément au
décret du 3 mars 2016 susmentionné.

L’article 47/12 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait la possibilité pour le comité de pi-
lotage de créer des groupes de travail en son sein.
Cette possibilité était restrictive, puisqu’elle ne permet-
tait pas au comité de pilotage de s’ouvrir vers l’exté-
rieur. Le texte est dès lors modifié pour autoriser cette
ouverture.

Une délégation au Gouvernement est désormais
prévue pour lui permettre de préciser et compléter les
missions du comité de pilotage, et mettre en oeuvre les
groupes de travail.

Enfin, comme précisé dans l’exposé des motifs, la
volonté est de mettre la priorité sur la promotion de la
santé, dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’ar-
ticle 47/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est adapté en ce sens.

Article 16

L’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoit l’établissement d’une liste de mala-
dies infectieuses à déclaration obligatoire. L’établisse-
ment de cette liste était confié au Gouvernement. Il ap-
paraît que cette compétence exclusive accordée au
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Gouvernement pourrait être contreproductive, en ce
sens que cette liste pourrait être amenée à évoluer rapi-
dement. C’est pourquoi la possibilité est offerte au
Gouvernement de déléguer sa compétence. La révision
générale annuelle de la liste est remplacée par une révi-
sion générale tous les deux ans, délai qui semble suffi-
sant du fait de la possibilité désormais accordée au
Gouvernement de déléguer sa compétence d’élabora-
tion de la liste.

L’obligation de déclaration d’une maladie infec-
tieuse, contenue à l’alinéa 2 du paragraphe 1er de l’ar-
ticle 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé était rédigée de manière confuse et quelque peu
contradictoire. Cet alinéa est nettoyé pour en éliminer
tous les éléments superflus et contradictoire, et ap-
porter par voie de conséquence une meilleure lisibilité
de l’obligation de déclaration.

Une nouvelle obligation de déclaration est ajoutée à
l’article 47/13 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé pour les maladies infectieuses non reprises
dans la liste établie par le Gouvernement ou son délé-
gué. Cette déclaration n’est obligatoire que si le pro-
nostic vital du patient est engagé, ou si la maladie pré-
sente un fort risque épidémique.

Enfin, le paragraphe 2 de l’article 47/13 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, relatif à la
liste des pathogènes est modifié par analogie avec le
paragraphe 1er, et pour les mêmes raisons. En consé-
quence, il est prévu ici aussi une possibilité pour le
Gouvernement de déléguer sa compétence, et une révi-
sion générale de la liste tous les deux ans, vu cette pos-
sibilité de délégation.

Article 17

La fonction d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est ajoutée aux fonctions de méde-
cins et d’infirmiers qui autorisent la collecte de don-
nées à caractère personnel.

L’article 47/14 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumère, dans son paragraphe 1er, alinéa 2,
les données personnelles récoltées dans le cadre de la
déclaration obligatoire des maladies infectieuses. Cet
alinéa est réécrit pour plus de lisibilité.

Il est apparu également qu’il manquait certaines don-
nées essentielles à la lutte contre les maladies infec-
tieuses, plus précisément le numéro NISS et la source
de contamination, si celle-ci est connue. Ces éléments,
qui sont donc ajouté à l’énumération, sont indispen-
sables pour le tracing de la maladie concernée, et la re-
cherche d’éventuelles autres personnes contaminées,
comme l’a démontré l’expérience de la crise sanitaire
covid.

D’autres données à caractère personnel ont été préci-
sées, ou modifiées pour les rendre plus explicites.

Le numéro NISS a été rajouté. Ce numéro étant
propre à chaque personne, il permet d’assurer l’exacti-
tude de l’identification de la personne infectée.

Le nom, les prénoms et la date de naissance per-
mettent un recoupement avec le numéro NISS; ils sont
indispensables pour s’assurer qu’aucune erreur n’a été
commise dans l’identification de la personne.

L’adresse physique, reprise dans le texte initial, a été
remplacée par l’adresse de résidence effective. Cette
notion a été préférée à celle de domicile, car la per-
sonne infectée peut, au moment où la maladie se dé-
clare, ne pas être à son domicile, mais dans un autre
lieu de résidence. Il importe donc de pouvoir contacter
la personne à l’endroit où elle se trouve, et de pouvoir
prendre le cas échéant des mesures par rapport à cet en-
droit précis.

Le texte initial prévoyait la communication du nu-
méro de téléphone ou du mail de la personne infectée
ou de son représentant légal. En vue de favoriser la
communication ave cette personne, il a été ajouté la
possibilité de disposer d’autres données de contact. Cet
ajout permet également de tenir compte de l’évolution
technologique des moyens de communication.

L’indication des activités réalisées par la personne
infectée pendant la période d’incubation est indispen-
sable. Il s’agit ici de pouvoir reconstituer un tracing
des contacts de cette personne pendant la période où
elle était contagieuse sans avoir encore développé la
maladie. L’objectif est de pouvoir identifier tous les
foyers potentiels de contagion.

La fréquentation d’une collectivité structurelle ou
non structurelle est une précision par rapport à l’indica-
tion des activités réalisées. Des exemples de collecti-
vités structurelles et non structurelles sont données
entre parenthèse, sans que cette liste puisse être consi-
dérée comme limitative. Le risque de contagion étant
plus important dans les collectivités, il importe de pou-
voir les identifier de manière adéquate.

La pathologie et l’histoire clinique ont été complé-
tées par des exemples illustratifs des données atten-
dues. Ces exemples ne sont pas limitatifs.

La notion de « germe », qui était reprise dans le
texte initial, a été remplacée par le terme plus géné-
rique d’agents pathogènes. Les maladies infectieuses
peuvent en effet avoir des causes très diverses; elles ne
sont pas systématiquement liées à des germes. La no-
tion d’agents pathogènes permet de couvrir toutes les
causes possibles de maladies infectieuses.

L’identification des personnes à risque dans l’entou-
rage a été précisée. L’objectif est de pouvoir agir au
plus vite auprès de ces personnes. La rapidité d’action
est en effet un élément essentiel dans la lutte contre les
maladies infectieuses.

Enfin, l’indication de la source de contamination si
elle est connue est un élément important pour agir au
plus vite à la source de la maladie, avant sa propaga-
tion.

Les autres données à caractère personnel récoltées et
traitées n’ont pas été modifiées.

La modification de la phrase liminaire de l’alinéa 3
du paragraphe 1er de l’article 47/14 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé vise à compléter cette
phrase liminaire, afin de préciser ce qui est réellement
traité, c’est-à-dire des données personnelles.

La cellule de surveillance des maladies infectieuses
relève de l’organisation interne de l’Agence. L’autori-
sation de traiter les données à caractère personnel doit
revenir aux agents spécifiquement désignés à cette mis-



134

sion par l’Agence. L’expérience acquise à l’occasion
de la crise sanitaire démontre qu’il faut permettre à
l’Agence de s’adjoindre des partenaires externes, qui
doivent dès lors être spécifiquement autorisés à traiter
des données à caractère personnel L’article 47/14 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé est cor-
rigé en ce sens.

En ce qui concerne la transmission de la déclaration
obligatoire et des données à caractère personnel
qu’elle contient, le fax est obsolète et n’apporte pas
toutes les garanties de confidentialité de la transmis-
sion. La possibilité de transmission par fax est dès lors
supprimée. L’article 47/14 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié en ce sens.

Article 18

Le paragraphe 1er de l’article 47/15 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est totalement réécrit
et divisé en plusieurs nouveaux paragraphes pour plus
de lisibilité. Cette réécriture ne modifie en rien les mis-
sions et pouvoirs des médecins ou infirmiers en charge
la surveillance des maladies infectieuses. Le texte est
également complété par des délégations accordées au
Gouvernement pour apporter les précisions nécessaires
à sa mise en pratique.

La notion d’inspecteurs d’hygiène régionaux, uti-
lisée en pratique, est également inscrite dans l’en-
semble du texte.

Le paragraphe 2 organise les contacts et échanges
avec d’autres autorités nationales, internationales ou
étrangères. Il est précisé que ces contacts et échanges
doivent avoir lieu dans le cadre d’un accord de coopé-
ration belge, ou bien dans le cadre d’accords euro-
péens ou internationaux. Les éventuels échanges de
données à caractère personnel, et les garanties indis-
pensables à de tels échanges par rapport au droit au res-
pect de la vie privée, doivent être organisés par ces ins-
truments juridiques, qui seuls lient l’ensemble des auto-
rités concernées.

Le paragraphe 6, ajouté spécialement dans le cadre
de la lutte contre le covid-19, donne aux médecins et
infirmiers de l’Agence la possibilité de faire appel à
des équipes mobiles extérieures chargées de mettre en
oeuvre sur place les mesures décidées. Vu l’expérience
de la crise sanitaire, il apparaît que cette disposition,
initialement limitée, peut être étendue à toutes les mala-
dies infectieuses. Les références au covid-19 sont donc
supprimées.

Article 19

L’article 19 insère un nouvel article 47/15/1 dans le
Code wallon de l’action sociale et de la santé. L’ob-
jectif de cet article est de tenir compte des leçons de la
pandémie actuelle et de permettre une délégation géné-
rale au Gouvernement en cas de situation d’urgence
épidémique.

Le texte s’inspire de la loi pandémie élaborée au ni-
veau de l’état fédéral. Il est d’ailleurs expressément
renvoyé à cette législation fédérale en ce qui concerne
la définition de la situation d’urgence épidémique. Il

ne s’indique pas en effet d’avoir des définitions diffé-
rentes.

La procédure wallonne à mettre en oeuvre en cette
hypothèse est une déclaration d’état d’urgence sani-
taire par le Gouvernement. Cette déclaration doit être
immédiatement communiquée au Parlement, qui dis-
pose de cinq jours pour la confirmer.

L’état d’urgence sanitaire impliquant des mesures
exceptionnelles, le cas échéant restrictives des libertés
fondamentales, il ne peut être proclamé que pour une
durée de trois mois.

Le cas échéant, l’état d’urgence sanitaire peut être
prolongé lorsque l’évolution de l’épidémie le justifie.
Ce renouvellement, comme la déclaration initiale,
n’est valable que pour trois mois et doit être confirmé
dans les cinq jours par le Parlement.

En temps normal, les mesures de lutte contre les ma-
ladies infectieuses sont confiées aux médecin et infir-
miers de l’Agence spécialement désignés à cette fin
(voir art. 47/15 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé). Ce mécanisme nest pas tenable en cas
d’état d’urgence sanitaire, le nombre de personnes in-
fectées ou susceptibles de l’être état tel qu’il serait im-
possible pour les médecins et infirmiers de l’Agence
de traiter et décider pour tous les cas.

C’est pourquoi, en cas d’état d’urgence sanitaire, il
est prévu que le Gouvernement peut prendre de ma-
nière générale pour tout ou partie du territoire de la ré-
gion de langue française, les mêmes mesures que celle
que peuvent ordonner les médecins et infirmiers de
l’Agence. Le Gouvernement peut également adopter
d’autres mesures, impossibles à prévoir à l’avance, qui
seraient rendues nécessaires par la situation épidémio-
logique.

Le Gouvernement peut également désigner des per-
sonnes spécifiquement chargées des mesures qu’il im-
pose en raison de l’état d’urgence sanitaire. Il serait en
effet matériellement impossible de faire peser l’intégra-
lité de l’exécution de ces mesures sur les seules
épaules des médecins et infirmiers de l’Agence.

Les mesures prises par le Gouvernement en état d’ur-
gence sanitaire impliqueront fort probablement pour
certaines d’entre elles le traitement de données à carac-
tère personnel. Afin d’éviter toute ambiguïté quant au
traitement de ces données, ce traitement est soumis
aux mêmes règles que le traitement des données per-
sonnelles recueillies par les médecins et infirmiers de
l’Agence en dehors de l’état d’urgence sanitaire. Il est
toutefois prévu que ces données puissent être traitées
par des personnes désignées par le Gouvernement
autres que les médecins et infirmiers de l’Agence,
étant donné le nombre de données à traiter. Il est ex-
pressément prévu que ces personnes sont soumises au
même secret professionnel que les médecins et infir-
miers de l’Agence, ce qui implique les mêmes sanc-
tions pénales en cas de violation de ce secret profes-
sionnel.

L’état d’urgence sanitaire est une situation tout à fait
exceptionnelle, il est donc impératif de se doter des ou-
tils juridiques nécessaire pour faire face à la prochaine
pandémie.
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Article 20

Le texte de l’article 47/16 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est totalement revu. Cette ré-
vision est nécessaire en raison de l’interprétation
stricte des dispositions pénales par les tribunaux répres-
sifs. Afin d’assurer l’effectivité des sanctions pénales
prévues, il faut donner de l’infraction pénale la défini-
tion la plus précise possible.

Les peines infligées ne sont pas modifiées; il s’agit
toujours d’un emprisonnement de huit jours à six mois
et d’une amende de 1 à 500 euros, ou d’une de ces
peines seulement.

Par contre, les infractions elle-même sont complète-
ment revues, et au nombre de quatre.

La première infraction est le non-respect de l’obliga-
tion de déclaration d’une maladie infectieuse par une
personne tenue d’effectuer cette déclaration. Il importe
peu que l’absence de déclaration soit volontaire ou
pas. La déclaration erronée est assimilée à une absence
de déclaration. Toutefois, en cette hypothèse, l’infrac-
tion n’est établie que s’il est démontré que le déclarant
a volontairement transmis des données incomplètes ou
inexactes. Cette condition supplémentaire à l’établisse-
ment de l’infraction a pour objectif d’éviter une sanc-
tion pénale lorsque le déclarant ne dispose pas de cer-
tains éléments de la déclaration, ou est induit en erreur
par son patient ou toute autre personne.

La deuxième infraction est l’entrave aux missions et
prérogatives des médecins et infirmiers chargés par
l’Agence de la surveillance des maladies infectieuses.
L’objectif est de permettre à ces médecins et infirmiers
d’exercer leurs fonctions en toute indépendance, sans
entraves d’aucune sorte. Pour que l’infraction soit éta-
blie, il est exigé que l’auteur de l’entrave agisse volon-
tairement. Cette condition supplémentaire a pour ob-
jectif de ne pas transformer en infraction pénale des en-
traves purement accidentelles, qui n’avaient pas pour
but de porter atteinte à l’exercice de leurs fonctions par
les médecins et infirmiers.

La troisième infraction consiste à ne pas respecter
les décisions prises par les médecins et infirmiers
chargés par l’Agence de la surveillance des maladies
infectieuses. Il est vrai que ces décisions peuvent être à
certains égards attentatoires aux libertés individuelles,
mais elles sont prises en vue de protéger un intérêt su-
périeur, la santé de l’ensemble de la population. Dès,
étant donné les conséquences graves que pourrait avoir
un non-respect de ces décisions, il convient de prévoir
une sanction adéquate à leur non-respect. Il convient
de souligner que ces décisions peuvent faire l’objet de
recours, prévus par le Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Ces possibilités de recours constituent
une garantie contre toute décision excessive ou arbi-
traire.

La quatrième et dernière infraction consiste à en-
traver la mise en oeuvre ou l’exécution des décisions.
L’objectif est de permettre aux décisions prises de
sortir tous leurs effets, sans entraves d’aucune sorte, en
raison de l’importance qu’elles revêtent pour la protec-
tion de la santé de la population dans son ensemble.
Pour que l’infraction soit établie, il est exigé que l’au-
teur de l’entrave agisse volontairement. Cette condi-
tion supplémentaire a pour objectif de ne pas trans-

former en infraction pénale des entraves purement acci-
dentelles, qui n’avaient pas pour but d’entraver la mise
en oeuvre ou l’exécution des décisions prises par les
médecins ou infirmiers.

Le texte initial de l’article 47/16 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé prévoyait une délégation
au Gouvernement. Celle-ci est ici supprimée. La
Constitution prévoit en effet le principe de la légalité
des peines (voir art. 14 de la Constitution), de sorte
qu’une délégation au Gouvernement en matière pénale
ne respecte pas ce principe et entraîne l’ineffectivité de
la sanction.

Enfin, l’article est assorti d’un alinéa 2 qui attribue
au tribunal de police la compétence matérielle pour ré-
primer les infractions ci-dessus définies. L’objectif de
cette attribution de compétence est d’accélérer la procé-
dure de sanctions en cas d’infraction, vu l’enjeu sani-
taire. Une sanction pénale qui interviendrait tardive-
ment pourrait s’avérer inefficace à faire respecter les
mesures sanitaires adoptées.

Article 21

L’article 19 a introduit dans le Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé une disposition octroyant une
délégation au Gouvernement en cas d’état d’urgence
sanitaire.

Afin de permettre au Gouvernement d’imposer les
mesures qu’exige cette situation, il importe d’établir
des sanctions pénales pour ceux qui ne respecteraient
pas ou entraveraient la mise en oeuvre et l’exécution
des mesures décidées par le Gouvernement.

En raison du principe constitutionnel de légalité des
peines, développé lors de l’examen de l’article 20, les
sanctions pénales destinées à garantir l’effectivité des
décisions prises par le Gouvernement en cas d’état
d’urgence sanitaire doivent être prévues par le décret.
Tel est l’objet du présent article, qui introduit un ar-
ticle 47/16/1 dans le Code wallon de l’action sociale et
de la santé.

La définition des peines et des infractions est cal-
quée sur les peines prévues à l’article 47/16 du le Code
wallon de l’action sociale et de la santé, remplacé par
l’article 20 du présent décret. Il est donc renvoyé au
commentaire de l’article 20 pour une explication plus
détaillée des infractions en cause.

L’article est également assorti d’un alinéa 2 qui at-
tribue au tribunal de police la compétence matérielle
pour réprimer les infractions ci-dessus définies. L’ob-
jectif de cette attribution de compétence est d’accélérer
la procédure de sanctions en cas d’infraction, vu
l’enjeu sanitaire. Une sanction pénale qui intervien-
drait tardivement pourrait s’avérer inefficace à faire
respecter les mesures sanitaires adoptées.

Article 22

L’article 47/17 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait que le Gouvernement adoptait les
programmes de médecine préventive après avis du
Conseil de stratégie et de prospective. Cette exigence
est supprimée dans le but d’accorder au Gouvernement
une plus grande latitude dans le choix des avis qu’il



136

sollicite pour l’adoption de ces programmes. Il appa-
raît en effet que le Conseil de stratégie et de prospec-
tive pourrait ne pas être l’organe le plus adéquat pour
apporter un avis éclairé au Gouvernement. L’objectif
est que les programmes de médecine préventive
puissent être efficaces, précis, cohérents et pertinents.
Exiger l’avis du seul Conseil de stratégie et de prospec-
tive pouvait, par rapport à cette exigence de qualité, ap-
paraître comme une restriction à une consultation bien
plus large.

D’autres corrections mineures sont également appor-
tées à l’article 47/17 du Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé, afin de rectifier des imprécisions
de vocabulaire.

Article 23

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre V du livre préliminaire de la deuxième partie
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
adapté en ce sens.

Article 24

Le texte de l’article 47/18 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est corrigé afin de rectifier
une erreur de syntaxe.

D’autre part, comme l’a souligné le Conseil d’État
dans son avis rendu sur ce qui allait devenir le décret
du 2 mai 2019, les procédures d’octroi d’espaces audio-
visuels gratuits doivent faire l’objet d’accords de co-
opération entre la Région wallonne, la Commission
communautaire française, et la Communauté française,
cette dernière exerçant la compétence de l’audiovisuel.
Dès lors, le texte est adapté pour insister davantage sur
le principe d’égalité entre les entités parties à l’accord
de coopération.

Article 25

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
du titre Ier du livre VI de la deuxième partie du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est adapté en
ce sens.

Articles 26 et 27

L’article 47/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé donne les définitions applicables à l’en-
semble des dispositions décrétales relatives à la promo-
tion de la santé. Or ces dispositions sont réparties,
d’une part dans le livre préliminaire de la deuxième
partie du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
d’autre part dans le titre Ier du livre VI de cette même
deuxième partie.

L’article 47/7 est repris dans le livre préliminaire
susmentionné, et son libellé ne le rend applicable que
pour les articles contenus dans ce livre préliminaire.

Il est donc nécessaire de prévoir une disposition qui
rend les définitions de l’article 47/7 du Code wallon de
l’action sociale et de la santé également applicables au
titre Ier du livre VI de la deuxième partie de ce Code,
sous peine de voir les dispositions de ce titre rendues
inapplicables en l’absence de définitions. Tel est
l’objet des articles 26 et 27, qui introduisent dans ce
titre Ier une section préliminaire et un article 410/0.

Article 28

L’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé énumérait en son paragraphe 1er les « mis-
sions » des centres locaux de promotion de la santé.
Cette énumération était longue et confuse, puisqu’elle
reprenait à la fois non seulement des missions propre-
ment dites, mais également des moyens d’actions. Le
texte est donc modifié dans l’objectif de clarifier les
missions des centres locaux de promotion de la santé
autour de deux axes, d’une part le plan, d’autre part
l’accompagnement des acteurs en promotion de la san-
té. Cette clarification devrait assurer une meilleure visi-
bilité du rôle essentiel que jouent les centres locaux de
promotion de la santé.

La délégation au Gouvernement pour préciser les
modalités d’exercice de leurs missions par les centres
locaux de promotion de la santé est également modi-
fiée afin de corriger une erreur de renvoi.

La modification apportée au 1er alinéa du paragraphe
2 de l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/1 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Enfin, la délégation au Gouvernement, concernant le
comité de concertation des centres locaux de promo-
tion de la santé, est étendue, de sorte qu’elle permet dé-
sormais au Gouvernement de déterminer la composi-
tion et les modalités de fonctionnement de ce comité
de concertation.

Article 29

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
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léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/3 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé exige que les centres locaux de promotion
de la santé adoptent la forme d’une ASBL ou d’une
fondation d’utilité publique. Cette exigence est rem-
placée par la notion de « personne morale sans but lu-
cratif », telle qu’elle est définie à l’article 47/7,18° du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, introduit
par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre local de promotion de la santé. Or, plusieurs de
ces conditions sont impossible à réaliser avant l’agré-
ment, de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être ac-
cordé. Le texte est dès lors modifié pour remplacer les
conditions concernées par un engagement à satisfaire,
après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/3 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres locaux de promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus
d’agrément des centres locaux de promotion de la san-
té, et de ne pas le retarder avec des controverses quant
au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/3 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/3 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 30

L’article 410/5 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres locaux de pro-
motion de la santé devraient être désignés conformé-
ment à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre local de promotion de la
santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article 410/5
du Code wallon de l’action sociale et de la santé est
modifié en ce sens; la subvention couvre désormais
des frais de personnel et des frais de fonctionnement.

Le calcul de la subvention est également revu. Si le
détail de ce calcul est délégué au Gouvernement, le
principe d’une subvention comprenant deux parties est
fixé dans le décret. La subvention comprendra désor-
mais une partie fixe, laquelle sera identique pour tous
les centres locaux de promotion de la santé, et une
partie variable, laquelle sera calculée à partir d’indica-
teurs démographiques, socio-économiques ou sani-
taires. L’objectif est d’assurer à tous les centres locaux
de promotion de la santé un financement minimal, la
partie fixe, et de prendre en considération la situation
particulière de chaque centre local de promotion de la
santé via la partie variable.

Article 31

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres locaux de promotion de la san-
té, qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/6 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 32

L’article 410/7 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et le
contrôle.

Le texte de cet article 410/7 est complètement réécrit
pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre local de promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il
est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre le
centre local de promotion de la santé et l’Agence.
Cette évaluation est périodique; il appartiendra au Gou-
vernement de préciser cette périodicité en fonction des
besoins ou des nécessités.
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Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 33

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé, relatif au retrait de l’agrément des centres
locaux de promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer
cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé mélangeait le refus d’agrément et le retrait
d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complètement
différentes. Le refus d’agrément se situe au niveau de
l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce niveau,
raison pour laquelle le refus d’agrément est radié de
l’article 410/8 du Code wallon de l’action sociale et de
la santé. Le retrait d’agrément est par contre une sanc-
tion et constitue l’objet réel de l’article 410/8 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 34

Le paragraphe 1er de l’article 410/9 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est revu en profon-
deur, afin de clarifier les missions des centres d’exper-
tises en promotion de la santé.

Il est tout d’abord précisé que les centres d’expertise
en promotion de la santé apportent un support scienti-
fique et méthodologique. Le mot « technique » est sup-
primé, car il est susceptible d’entraîner une confusion
entre le rôle des centres d’expertises en promotion de
la santé et celui des opérateurs en promotion de la san-
té. Le support scientifique et méthodologique est par
ailleurs étendu, et non plus limité à la seule mise en
oeuvre du plan.

La liste des bénéficiaires du support des centres d’ex-
pertise en promotion de la santé est étoffée, les opéra-
teurs en promotion de la santé et les acteurs en promo-
tion de la santé sont expressément ajoutés. Ces ajouts
soulignent aussi l’importance du support scientifique
des centres d’expertise en promotion de la santé.

L’agrément des centres d’expertises en promotion de
la santé nécessitait l’accomplissement d’un ensemble
de missions. Désormais, il leur suffit, pour obtenir
l’agrément, d’exercer une de ces missions. Ce change-

ment est dicté par la spécificité et la spécialisation de
chaque centre d’expertise en promotion de la santé.
Exiger de chacun d’entre eux une multitude de misions
reviendrait à écarter les expériences scientifiques les
plus pointues dans des domaines précis.

Certaines des missions des centres d’expertise en
promotion de la santé sont réécrites, en vue d’amé-
liorer leur description, et d’insister sur l’apport scienti-
fique de ces centres d’expertise. Toutefois, cette réécri-
ture n’entraîne ni une suppression, ni unes restrictions
des missions initialement prévues.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser, si besoin en était, les missions des centres
d’expertises en promotion de la santé.

La modification apportée au 1er alinéa du paragraphe
2 de l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé vise à mettre le texte en conformité avec
le décret du 3 mars 2016 visant à la mise en oeuvre des
résolutions de la Conférence des Nations unies sur les
femmes à Pékin de septembre 1995 et intégrant la di-
mension du genre dans l'ensemble des politiques régio-
nales, pour les matières réglées en vertu de l'article 138
de la Constitution. Ce décret impose au Gouvernement
et aux Ministres de déterminer des objectifs straté-
giques et des actions à mener en vue d’aboutir à l’éga-
lité de genre. Il ne s’indique dès lors pas de laisser
dans l’article 410/9 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé une exigence spécifique qui restreindrait
l’autonomie du Gouvernement et des Ministres en ma-
tière de lutte contre les inégalités de genre.

Les missions du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé sont étendues
afin de donner à ce comité de concertation des mis-
sions similaires à celles accordées au comité de concer-
tation des centres locaux de promotion de la santé.

Enfin, une délégation est accordée au Gouvernement
pour  déterminer la composition et les modalités de
fonctionnement du comité de concertation des centres
d’expertises en promotion de la santé.

Article 35

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Puisqu’il peut dé-
léguer sa compétence d’agrément, il est également
permis au Gouvernement de déléguer la réception des
demandes d’agrément.

L’article 410/10 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’expertises en promotion
de la santé. Désormais, il est précisé qu’ils doivent
avoir la forme d’une personne morale sans but lucratif,
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telle qu’elle est définie à l’article 47/7,18° du Code
wallon de l’action sociale et de la santé, introduit par
l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’expertise en promotion de la santé. Or, plu-
sieurs de ces conditions sont impossible à réaliser
avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne pour-
rait être accordé. Le texte est dès lors modifié pour
remplacer les conditions concernées par un engage-
ment à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/10 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’expertise en promotion de la santé,
voire de lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait néces-
saire, d’autres conditions d’agrément. L’objectif de
cette délégation est d’accélérer le premier processus
d’agrément des centres d’expertise en promotion de la
santé, et de ne pas le retarder avec des controverses
quant au contenu des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/10 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/10 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 36

Le rôle des centres d’expertises en promotion de la
santé ne se limite pas à la mise en oeuvre du plan. L’ar-
ticle 410/9 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé, modifié par l’article 34, prévoit en effet expres-
sément la participation des centres d’expertises en pro-
motion de la santé à l’élaboration du plan. Il convient
dès lors de ne pas limiter à la seule mise en oeuvre du
plan la possibilité accordée au Gouvernement de dé-
finir d’autres missions pour les centres d’expertise en
promotion de la santé. L’article 410/11 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé est corrigé en
ce sens.

Article 37

L’article 410/12 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres d’expertise en
promotion de la santé devraient être désignés confor-
mément à la législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’expertise en promotion
de la santé l’obligation de tenir une comptabilité dans
laquelle ses divers frais doivent être ventilés entre les
diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/12 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

Article 38

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’expertise en promotion de la
santé, qui doivent avoir la forme juridique d’une per-
sonne morale sans but lucratif pour être agréée, se
voient dès lors imposer ces nouvelles obligations
comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/13 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 39

L’article 410/14 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/14 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’expertise en promotion de la santé. Les mo-
dalités de cette évaluation sont confiées au Gouverne-
ment. Il est toutefois précisé que cette évaluation doit
s’effectuer de manière participative, en partenariat
entre le centre d’expertise en promotion de la santé et
l’Agence. Cette évaluation est périodique; il appar-
tiendra au Gouvernement de préciser cette périodicité
en fonction des besoins ou des nécessités.
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Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 40

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’expertise en promotion de la santé, ne préci-
sait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément. Désor-
mais, cette tâche est confiée au Gouvernement. Par
souci de simplification administrative, le Gouverne-
ment peut déléguer cette tâche, sachant que qu’un re-
cours devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, est déjà prévu dans
le Code wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/15 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/15 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 41

La modification apportée à l’article 410/16 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, ce qui aurait pour effet d’accélérer la
procédure d’agrément. Le Code wallon de l’action so-
ciale et de la santé organise de toute façon un recours
devant le Gouvernement wallon, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, pour le cas où une
décision relative à un agrément serait contestée.

Article 42

Les modifications apportées à l’article 410/17 n’ont
d’autre but que de corriger des erreurs de vocabulaire.

Article 43

La modification de l’article 410/16 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé permet au Gouverne-
ment de déléguer sa compétence d’agrément. L’article
410/18 est par conséquent adapté en ce sens. Puisque
le Gouvernement peut déléguer sa compétence d’agré-
ment, il lui est également permis de déléguer la récep-
tion des demandes d’agrément.

L’article 410/18 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne précisait pas la forme juridique que
doivent adopter les centres d’opérationnalisation en
médecine préventive. Désormais, il est précisé qu’ils
doivent avoir la forme d’une personne morale sans but
lucratif, telle qu’elle est définie à l’article 47/7,18° du
Code wallon de l’action sociale et de la santé, introduit
par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant que
centre d’opérationnalisation en médecine préventive.
Or, plusieurs de ces conditions sont impossible à réa-
liser avant l’agrément, de sorte qu’aucun agrément ne
pourrait être accordé. Le texte est dès lors modifié
pour remplacer les conditions concernées par un enga-
gement à satisfaire, après l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/18 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des centres d’opérationnalisation en médecine
préventive, voire de lui permettre d’ajouter, si cela
s’avérait nécessaire, d’autres conditions d’agrément.
L’objectif de cette délégation est d’accélérer le pre-
mier processus d’agrément des centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive, et de ne pas le retarder
avec des controverses quant au contenu des conditions
d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/18 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié pour permettre au
Gouvernement de déléguer l’élaboration du formu-
laire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/18 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 44

Le texte de l’article 410/20 est réécrit pour être di-
visé en deux paragraphes distincts, pour plus de clarté.

L’article 410/20 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive devraient être désignés
conformément à la législation en matière de marchés
publics.
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Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour le centre d’opérationnalisation en
médecine préventive l’obligation de tenir une compta-
bilité dans laquelle ses divers frais doivent être ventilés
entre les diverses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/20 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les centres d’opérationnalisation en méde-
cine préventive, qui doivent avoir la forme juridique
d’une personne morale sans but lucratif pour être
agréée, se voient dès lors imposer ces nouvelles obliga-
tions comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/20 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 45

L’article 410/21 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/21 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive. Les modalités de cette évaluation sont confiées au
Gouvernement. Il est toutefois précisé que cette évalua-
tion doit s’effectuer de manière participative, en parte-
nariat entre le centre d’opérationnalisation en méde-
cine préventive et l’Agence. Cette évaluation est pério-
dique; il appartiendra au Gouvernement de préciser
cette périodicité en fonction des besoins ou des nécessi-
tés.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 46

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des
centres d’opérationnalisation en médecine préventive,
ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agrément.
Désormais, cette tâche est confiée au Gouvernement.
Par souci de simplification administrative, le Gouver-
nement peut déléguer cette tâche, sachant que qu’un re-
cours devant le Gouvernement, par l’intermédiaire de
la commission d’avis sur recours, est déjà prévu dans
le Code wallon de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/22 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/22 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 47

Le paragraphe 3 de l’article 410/23 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé est complété afin d’in-
sister sur la nécessité, pour les centres d’opérationnali-
sation en médecine préventive agréés de se conformer
à la législation en vigueur concernant le contrôle des
appareillages. Ce contrôle relève essentiellement de la
compétence de l’État fédéral. Néanmoins, la Région
ayant un pouvoir d’agrément et de subventionnement
des centres d’opérationnalisation en médecine préven-
tive concernés, il importe de pouvoir vérifier que les
contrôles ont bien été effectués. A défaut, la sanction
doit être le retrait de l’agrément. Une délégation est
donnée au Gouvernement pour déterminer la procé-
dure de retrait de l’agrément en cette hypothèse.

Article 48

L’article 410/24 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé organise le contrôle des appareillages uti-
lisés par les centres d’opérationnalisation en médecine
préventive. Or, ce contrôle, qui porte essentiellement
sur les radiations ionisantes de ces appareillages, ne re-
lève pas de la compétence matérielle de la Région wal-
lonne. L’article 410/24 susmentionné doit dès lors être
abrogé, de même que la sous-section dont il constitue
le seul article.

Article 49

La modification apportée à l’article 410/25 du Code
wallon de l’action sociale et de la santé vise à per-
mettre au Gouvernement de déléguer sa compétence
d’agrément des opérateurs en promotion de la santé, ce
qui aurait pour effet d’accélérer la procédure d’agré-
ment. Le Code wallon de l’action sociale et de la santé
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organise de toute façon un recours devant le Gouverne-
ment wallon, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, pour le cas où une décision relative
à un agrément serait contestée.

Le texte de l’article 410/25 du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est également modifié pour
mieux définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions s’articulent autour de
deux axes essentiels : apporter un appui aux acteurs en
promotion de la santé en lien avec les objectifs du plan
d’une part, mener des interventions auprès des publics
en lien avec les objectifs du plan d’autre part. La mis-
sion initialement prévue était en effet beaucoup trop
vague.

L’ajout d’un alinéa vise à permettre au Gouverne-
ment de définir les missions des opérateurs en promo-
tion de la santé. Ces missions étant susceptibles de va-
rier en fonction du contenu du plan, il apparaît difficile
de les inscrire dans le décret, les délais de modification
de celui-ci étant de nature à retarder l’application du
plan.

Article 50

Les modifications apportées au paragraphe 1er de
l’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale et
de la santé visent à préciser que la compétence d’agré-
ment appartient au Gouvernement. Le texte initial était
muet sur ce point. Il est également envisagé de per-
mettre au Gouvernement de déléguer cette compé-
tence, ce qui aurait pour effet d’accélérer la procédure
d’agrément. Le Code wallon de l’action sociale et de la
santé organise de toute façon un recours devant le Gou-
vernement wallon, par l’intermédiaire de la commis-
sion d’avis sur recours, pour le cas où une décision re-
lative à un agrément serait contestée. Le texte est égale-
ment complété pour préciser que la demande d’agré-
ment est introduite auprès du Gouvernement ou de son
délégué.

L’article 410/26 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé précisait que l’opérateur en promotion de
la santé doit avoir la forme d’une personne morale
sans but lucratif de droit public ou privé. Cette der-
nière précision « de droit public ou privé » doit être
supprimée, étant donné la définition de l’article 47/7,
18° du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
introduit par l’article 7 du présent projet.

Le paragraphe 2 de l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé énumère les condi-
tions prévues pour obtenir l’agrément en tant qu’opéra-
teur en promotion de la santé. Or, plusieurs de ces
conditions sont impossible à réaliser avant l’agrément,
de sorte qu’aucun agrément ne pourrait être accordé.
Le texte est dès lors modifié pour remplacer les condi-
tions concernées par un engagement à satisfaire, après
l’agrément, à ces conditions.

Parmi les conditions figure l’engagement à élaborer
un programme d’actions coordonnées. Le texte de l’ar-
ticle 410/26 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé prévoit que ce programme doit être approuvé par
le Gouvernement. Dans un souci de simplification ad-
ministrative, il est désormais prévu que le Gouverne-
ment puisse déléguer cette compétence d’approbation.

Une délégation est désormais prévue pour permettre
au Gouvernement de préciser les conditions d’agré-
ment des opérateurs en promotion de la santé, voire de
lui permettre d’ajouter, si cela s’avérait nécessaire,
d’autres conditions d’agrément. L’objectif de cette dé-
légation est d’accélérer le premier processus d’agré-
ment des opérateurs en promotion de la santé, et de ne
pas le retarder avec des controverses quant au contenu
des conditions d’agrément.

La demande d’agrément est accompagnée d’un for-
mulaire dont le modèle est établi par le Gouvernement.
Le texte de l’article 410/26 du Code wallon de l’action
sociale et de la santé est modifié d’une part pour per-
mettre au Gouvernement de déléguer l’élaboration du
formulaire, d’autre part pour clarifier le contenu mi-
nimal dudit formulaire.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/26 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un paragraphe 4 accor-
dant une délégation au Gouvernement pour déterminer
les modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce
que ne prévoyait pas le texte initial.

Article 51

La suppression de la seconde phrase de l’article
410/27 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé s’explique par le fait qu’il est matériellement im-
possible de mentionner dans l’acte d’agrément le pro-
gramme d’actions visé à l’article 410/26, §2, 1°, étant
donné que ce programme n’est pas élaboré au moment
de l’agrément. Le programme d’actions coordonnées
est approuvé postérieurement à l’agrément.

Article 52

L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé prévoyait une subvention pour couvrir la
mise en oeuvre des missions définies par le Code.
Cette formulation pose difficulté à deux niveaux.

Tout d’abord, elle laisse entendre que la subvention
est en fait une rémunération pour des missions spéci-
fiques confiées par la Région. Dans la mesure où cette
interprétation serait suivie, les opérateurs en promotion
de la santé devraient être désignés conformément à la
législation en matière de marchés publics.

Ensuite, cette formulation entraîne des difficultés au
niveau du contrôle de l’utilisation des subventions.
Elle implique pour l’opérateur en promotion de la
santé l’obligation de tenir une comptabilité dans la-
quelle ses divers frais doivent être ventilés entre les di-
verses missions accomplies.

Vu ces problèmes, il apparaît de loin préférable d’ac-
corder des subventions non pas pour des missions spé-
cifiques, mais pour couvrir des frais déterminés, indé-
pendamment des missions accomplies. L’article
410/28 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé est modifié en ce sens; la subvention couvre dé-
sormais des frais de personnel et des frais de fonction-
nement.

Le calcul de la subvention reste délégué au Gouver-
nement.
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L’article 410/28 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est également modifié pour corriger une
erreur de vocabulaire.

Article 53

La discussion et l’adoption du décret du 2 mai 2019
par le Parlement de Wallonie a été concomitante de
l’adoption par le Parlement fédéral du Code des so-
ciétés et des associations. Ce Code des sociétés et des
associations, et ses arrêtés d’exécution, imposent un
certain nombre d’obligations comptables aux ASBL et
fondations. Les opérateurs en promotion de la santé,
qui doivent avoir la forme juridique d’une personne
morale sans but lucratif pour être agréée, se voient dès
lors imposer ces nouvelles obligations comptables.

Il convient donc de préciser que l’article 410/29 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé ne leur
permet pas d’échapper aux obligations comptables fé-
dérales. L’article est également adapté à la nouvelle ter-
minologie comptable imposée par le Code des sociétés
et des associations.

Article 54

L’article 410/30 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/30 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
de l’opérateur en promotion de la santé. Les modalités
de cette évaluation sont confiées au Gouvernement. Il
est toutefois précisé que cette évaluation doit s’effec-
tuer de manière participative, en partenariat entre l’opé-
rateur en promotion de la santé et l’Agence. Cette éva-
luation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 55

L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément des opéra-
teurs en promotion de la santé, ne précisait pas l’auto-
rité qui peut retirer l’agrément. Désormais, cette tâche
est confiée au Gouvernement. Par souci de simplifica-
tion administrative, le Gouvernement peut déléguer

cette tâche, sachant que qu’un recours devant le Gou-
vernement, par l’intermédiaire de la commission
d’avis sur recours, est déjà prévu dans le Code wallon
de l’action sociale et de la santé.

L’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/31 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/31 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 56

Comme précisé dans l’exposé des motifs, la volonté
est de mettre la priorité sur la promotion de la santé,
dont la prévention n’est qu’un des aspects. L’intitulé
de la section 5 du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du Code wallon de l’ac-
tion sociale et de la santé est adapté en ce sens.

Article 57

L’article 410/32 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé étant particulièrement lacunaire, il
convient de le remplacer complètement.

Désormais, il est prévu que les acteurs en promotion
de la santé peuvent s’unir en fédérations.

Les missions exercées par les fédérations agréées
sont décrites autour de quatre axes : le soutien, la
concertation, la représentation collective et la représen-
tation individuelle. Ces descriptions visent à garantir
les services que les fédérations doivent assurer à leurs
membres.

Une fédération put demander à être agréée par e
Gouvernement ou son délégué, à condition de res-
pecter un certain nombre de conditions. Ces conditions
ont été arrêtées dans l’objectif d’agréer des fédérations
suffisamment représentatives.

L’agrément est accordé pour quatre années et peut
être renouvelé. Ce délai relativement court vise à s’as-
surer du maintien du caractère représentatif des fédéra-
tions.

Une délégation est donnée au Gouvernement pour
préciser les modalités et a procédure d’octroi ou de re-
trait de l’agrément.

Article 58

L’article 410/33 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est complètement revu.

Cette disposition prévoyait un financement indirect
des fédérations, par l’intermédiaire de leurs membres.
Ce système lourd et complexe est remplacé par un sys-
tème de subventionnement direct pour des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement.

Une délégation au Gouvernement est prévue pour dé-
terminer le calcul de cette subvention.
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Article 59

L’article 410/34 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé ne comprend qu’un seul paragraphe. L’in-
dication « §1er » n’a dès lors pas de raison d’être et
doit être supprimée.

Pour être agréé, le département ou la section de sur-
veillance médicale du travail doit notamment disposer
des infrastructures et des moyens matériels, tech-
niques, scientifiques et financiers nécessaires pour ac-
complir ses missions complètement et efficacement.
Ces derniers mots, « complètement et efficacement »
sont difficilement interprétables, et peuvent être source
de problèmes tant pour l’agrément que pour le retrait
de l’agrément. Il est donc préférable de les supprimer
pour éviter tout litige inutile.

La dixième condition d’agréent, une condition lin-
guistique présentée comme « se faire comprendre par
les travailleurs surveillés » est impossible à mettre en
oeuvre, et contraire aux exigences linguistiques en ma-
tière administrative et sociale. Le français est la seule
langue dont la connaissance pourrait être exigée. Dès
lors, cette condition est supprimée.

La dernière condition d’agrément est impossible à
réaliser avant l’octroi de l’agrément. Elle est de nature
à rendre impossible l’octroi de l’agrément. C’est pour-
quoi elle est remplacée par un simple engagement.

Le texte est complété par une dérogation à l’article
46 du Code wallon de l’action sociale et de la santé,
concernant la date de remise du rapport d’activité.
L’objectif est d’aligner la date de remise de ce rapport
d’activité avec celle prévue pour les rapports exigés
par la législation fédérale.

Enfin, le texte est modifié pour corriger quelques er-
reurs de renvoi.

Article 60

La modification de l’article 410/35 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé vise à corriger une er-
reur de renvoi.

Article 61

La modification apportée à l’alinéa 3 de l’article
410/36 du Code wallon de l’action sociale et de la
santé vise à préciser le terme « réunion » contenu en
cet alinéa 3 : il s’agit des réunions du comité paritaire.

Article 62

Les modifications apportées à l’article 410/38 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé visent à
préciser que la compétence d’agrément appartient au
Gouvernement. Le texte initial était muet sur ce point.
Il est également envisagé de permettre au Gouverne-
ment de déléguer cette compétence, ce qui aurait pour
effet d’accélérer la procédure d’agrément. Le Code
wallon de l’action sociale et de la santé organise de
toute façon un recours devant le Gouvernement wal-
lon, par l’intermédiaire de la commission d’avis sur re-
cours, pour le cas où une décision relative à un agré-
ment serait contestée. Puisqu’il peut déléguer sa com-

pétence d’agrément, il est également permis au Gou-
vernement de déléguer la réception des demandes
d’agrément.

Le Gouvernement reçoit délégation pour déterminer
le contenu du dossier de demande d’agrément. Seul le
contenu minimal est précisé dans le décret, par ana-
logie avec les autres acteurs agréés en promotion de la
santé.

Enfin, il est ajouté à l’article 410/38 du Code wallon
de l’action sociale et de la santé un alinéa 4 accordant
une délégation au Gouvernement pour déterminer les
modalités et la procédure d’octroi d’agrément, ce que
ne prévoyait pas le texte initial.

Article 63

L’article 410/39 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé est mal rédigé et confond l’évaluation et
le contrôle.

Le texte de cet article 410/39 est complètement ré-
écrit pour établir une distinction claire entre d’une part
l’évaluation, d’autre part le contrôle.

Le paragraphe 1er concerne l’évaluation des activités
du département ou de la section de surveillance médi-
cale du travail. Les modalités de cette évaluation sont
confiées au Gouvernement. Il est toutefois précisé que
cette évaluation doit s’effectuer de manière participa-
tive, en partenariat entre le département ou la section
de surveillance médicale du travail et l’Agence. Cette
évaluation est périodique; il appartiendra au Gouverne-
ment de préciser cette périodicité en fonction des be-
soins ou des nécessités.

Le paragraphe 2 évoque de son côté le contrôle. Ce
contrôle porte aussi bien sur les aspects administratifs
que sur les aspects financiers. Ce contrôle est effectué
par les agents de l’Agence désignés à cette fin. Ces
agents se voient reconnaître certains pouvoirs d’investi-
gations nécessaires à l’exercice de leur mission. Une
délégation est donnée au Gouvernement pour préciser
les limites et modalités d’exercice de ces pouvoirs d’in-
vestigations.

Une délégation est également donnée au Gouverne-
ment pour déterminer les modalités de contrôle, en in-
sistant sur la nécessité de respecter les droits de la dé-
fense, puisqu’un contrôle peut déboucher, le cas
échéant, sur une sanction.

Article 64

L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, relatif au retrait de l’agrément du dépar-
tement ou de la section de surveillance médicale du tra-
vail, ne précisait pas l’autorité qui peut retirer l’agré-
ment. Désormais, cette tâche est confiée au Gouverne-
ment. Par souci de simplification administrative, le
Gouvernement peut déléguer cette tâche, sachant que
qu’un recours devant le Gouvernement, par l’intermé-
diaire de la commission d’avis sur recours, est déjà
prévu dans le Code wallon de l’action sociale et de la
santé.
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L’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé mélangeait le refus d’agrément et le re-
trait d’agrément. Or, il s’agit de deux choses complète-
ment différentes. Le refus d’agrément se situe au ni-
veau de l’octroi d’agrément, et doit être traité à ce ni-
veau, raison pour laquelle le refus d’agrément est radié
de l’article 410/40 du Code wallon de l’action sociale
et de la santé. Le retrait d’agrément est par contre une
sanction et constitue l’objet réel de l’article 410/40 du
Code wallon de l’action sociale et de la santé.

Article 65

L’article 47, 18° du Code wallon de l’action sociale
et de la santé, introduit par l’article 7, prévoit un éta-
blissement en région de langue française pour toutes
personne morale sans but lucratif souhaitant être
agréée. Cette exigence a été justifiée dans le commen-
taire de l’article 7.

La compétence de la promotion de la santé, ayant été
transférée par la Communauté française, les personnes
morales sans but lucratif actives dans le secteur bénéfi-
cient pour l’instant toujours de l’agrément communau-
taire.

Pour obtenir cet agrément communautaire, il impor-
tait peu que leur établissement soit situé dans la région
de langue française ou dans la région bilingue de
Bruxelles, tout en étant active dans les deux régions
linguistiques.

Dans la procédure d’agrément qui va être mise en
oeuvre il convient de ne pas écarter des personnes mo-
rales sans but lucratif établies en région bilingue de
Bruxelles, mais ayant des activités en région de langue
française, au seul motif qu’elles n’ont matériellement
pas eu le temps d’installer un établissement en région
de langue française. Cela constituerait une perte d’effi-
cacité et d’expérience préjudiciable à la politique wal-
lonne de promotion de la santé.

C’est la raison pour laquelle l’article 65 établit, au
seul profit des personnes morales sans but lucratif jus-
qu’à présent agréées par la Communauté française, une
présomption d’établissement en région de langue fran-
çaise jusqu’au 31 décembre 2032. Cette période transi-
toire devrait leur permettre d’installer dans les
meilleures conditions possible un établissement en ré-
gion de langue française.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

du ...(date) modifiant le Code wallon de l’Action sociale
et de la Santé en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition de la Ministre de la Santé et de
l’Action sociale,

Après délibération,
 

ARRÊTE :
La Ministre de la Santé et de l’Action sociale est

chargée de présenter au Parlement le projet de décret
dont la teneur suit :

Chapitre 1er - Disposition introductive

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l'article 138 de la
Constitution, une matière visée à l'article 128 de celle-
ci.

Chapitre 2 - Modifications du Code wallon de
l’action sociale et de la santé

Art. 2

Dans l’article 5, alinéa 2, du Code wallon de l’Ac-
tion sociale et de la Santé, modifié par le décret du 3
décembre 2015, les mots « et sur un Observatoire des
politiques visées à l'article 2/2 » sont abrogés.

Art. 3

A l’article 5/6 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, les mots « L’Observatoire
visé à l’article 5 » sont remplacés par les mots
« L’Agence »; 

2° dans les paragraphes 2 et 3, les mots « l’Observa-
toire » sont chaque fois remplacés par les mots
« l’Agence »; 

3° dans le paragraphe 2, le 2° est remplacé par ce qui
suit :
« analyse les données visées au 1° en tenant
compte de la dimension du genre; »; 

4° dans le paragraphe 2, le 3° est abrogé; 

5° il est inséré un paragraphe 2/1 rédigé comme suit :
« §2/1. L’Agence réalise des analyses d’impacts en
santé. Pour ce faire, elle met en oeuvre :

1° des études qualitatives; 

2° des évaluations d’impacts; 

3° des études prospectives. »

6° le paragraphe 3 est complété par les mots « ou
pseudonymisées ».

Art. 4

Dans l’article 44/6 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les mots « L’Observatoire visé à
l’article 5 du même code est associé » sont remplacés
par les mots « L’Agence est associée ».

Art. 5

Dans la deuxième partie du même Code, l’intitulé du
livre préliminaire, inséré par le décret du 2 mai 2019,
est remplacé par « Promotion de la santé et préven-
tion ».

Art. 6

Dans l’intitulé du titre Ier du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « et politique wallonne de préven-
tion et de promotion de la santé » sont abrogés.

Art. 7

A l’article 47/7 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans la phrase liminaire, le mot « titre » est rem-
placé par le mot « livre », et les mots « l’on » sont
remplacés par le mot « on »; 

2° au 3°, les mots « de préserver la santé et » sont in-
sérés entre les mots « mesures qui permettent » et
les mots « d’intervenir avant l’apparition »; 

3° au 4°, les mots « prévention et de promotion de la
santé » sont remplacés par les mots « promotion de
la santé et de prévention », et les mots « transver-
saux et thématiques » sont insérés entre les mots
« les objectifs » et les mots « de santé »; 

4° au 8°, les mots « la mise en oeuvre » sont rem-
placés par les mots « l’élaboration, au suivi », et le
mot « technique » est remplacé par le mot « scienti-
fique »; 

5° au 9°, le mot « soutiennent » est remplacé par le
mot « soutient »; 

6° au 15°, les mots « la prévention des maladies »
sont remplacés par les mots « la prévention », et
les mots « acteurs en promotion peuvent être
agrées » sont remplacés remplacé par les mots « ac-
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teurs en promotion de la santé peuvent être
agréés »; 

7° au 16°, les mots « du Code » sont supprimés; 

8° il est ajouté un 18° rédigé comme suit :
« 18° personnes morales sans but lucratif : les en-
tités suivantes disposant d’un établissement en ré-
gion de langue française :

a) les associations sans but lucratif; 

b) les associations internationales sans but lucratif; 

c) les fondations d’utilité publiques; 

d) les universités au sens de l’article 10 du décret
de la Communauté française du 7 novembre 2013
définissant le paysage de l'enseignement supérieur
et l'organisation académique des études; 

e) les organismes assureurs au sens de l’article
43/2, alinéa 1er, 5°; 

f) les pouvoirs locaux; 

g) les associations dotées de la personnalité juri-
dique détenues majoritairement par des pouvoirs
publics, à l’exception des associations ayant revêtu
la forme d’une société; 

h) les associations, dotées de la personnalité juri-
dique, regroupant des entités visées aux points a) à
g), à l’exception des associations ayant revêtu la
forme d’une société. ».

Art. 8

A l’article 47/8, alinéa 1er du même Code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes
sont apportées :

1° les mots « , après avis du Conseil de stratégie et de
prospective, » sont abrogés; 

2° les mots « prévention et de promotion de la santé
dans leur contribution » sont remplacés par les
mots « promotion de la santé et de prévention en
vue de contribuer »; 

3° les mots « et à la réduction des inégalités sociales
de santé » sont insérés entre les mots « améliora-
tion de la santé » et les mots « en région de langue
française ».

Art. 9

L’article 47/8 du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019 et modifié par l’article 8, est déplacé sous
le chapitre Ier du titre II du livre préliminaire de la 2e

partie du même Code.

Art. 10

Dans l’intitulé du titre II du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « prévention et de promotion de
la santé » sont remplacés par les mots « promotion de
la santé et de prévention ».

Art. 11

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre prélimi-
naire de la deuxième partie du même Code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, est remplacé par les mots
« Elaboration et contenu du plan ».

Art. 12

A l’article 47/10 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « Le plan » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des compé-
tences de l’État fédéral et de la Communauté fran-
çaise, le plan »; 

2° dans l’alinéa 2, 1°, les mots « prévention et en pro-
motion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé et en prévention »; 

3° il est ajouté un alinéa rédigé comme suit :
« Afin de permettre son identification précise,
chaque plan est désigné par un intitulé spécifique
de nature à permettre de le distinguer de tous les
autres plans antérieurs ou postérieurs. Le Gouver-
nement décide de l’intitulé de chaque plan. ».

Art. 13

A l’article 47/11, §1er du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées  :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « du plan, est organisée »
sont remplacés par les mots « du plan est organi-
sée »; 

2° dans alinéa 2, 1°, les mots « les acteurs de préven-
tion et promotion » sont remplacés par les mots
« les acteurs en promotion de la santé »; 

3° il est ajouté un paragraphe 3 rédigé comme suit :
« §3. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’évaluation du plan. ».

Art. 14

Dans l’intitulé du chapitre III du titre II du livre pré-
liminaire de la deuxième partie du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, le mot « stratégique » est
abrogé.

Art. 15

A l’article 47/12 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par
ce qui suit :
« Ce comité est composé selon un principe d’inter-
sectorialité. Il comprend au moins :

1° le Ministre ou son représentant; 

2° des représentants de l’Agence; 

3° des représentants des personnes morales sans
but lucratif agréées; 
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4° des représentants des organismes assureurs wal-
lons au sens de l’article 43/2, alinéa 1er, 6°; 

5° des représentants de la population concernée par
le plan; 

6° des représentants des administrations wallonnes
disposant de leviers d’action sur les déterminants
sociaux de la santé pour faire le lien avec leurs mis-
sions dans une optique Santé dans toutes les Poli-
tiques. ».

2° dans le paragraphe 1er, alinéa 3, la phrase « Le Gou-
vernement veille à ce que soit dispensée une sensi-
bilisation à l'approche de genre à toutes les per-
sonnes membres de ce comité. » est abrogée; 

3° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, les mots « pré-
vention des maladies et de promotion de la santé »
sont remplacés par les mots « promotion de la
santé et de prévention »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, les mots
« après avis du Conseil de stratégie et de prospec-
tive, » sont abrogés; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « en son
sein » sont abrogés; 

6° le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3 rédigé
comme suit :
« Le Gouvernement est chargé de préciser les mis-
sions du comité de pilotage, et de déterminer les
modalités de création des groupes de travail. Il
peut confier d’autres missions au comité de pilo-
tage. ».

Art. 16

A l’article 47/13 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « le Gouverne-
ment » et les mots « fixe une liste », et les mots
« une fois par an » sont remplacés par les mots
« une fois tous les deux ans »; 

2° dans le §1er, alinéa 2, les mots « , ou leurs délé-
gués, » sont insérés entre les mots « pharmacien
biologiste » et les mots « exerçant dans la région »,
les mots « , indépendamment de sa fonction » et
« Les cas suspects sont à déclarer dès lors qu'ils
mettent en jeu le pronostic vital à bref délai ou pré-
sentent un caractère fortement épidémique. » sont
abrogés; 

3° dans le §1er, il est inséré entre les alinéas 2 et 3 un
nouvel alinéa libellé comme suit : « Les cas
confirmés ou suspects de maladies infectieuses ne
figurant pas dans la liste visée à l’alinéa 1er sont à
déclarer dès lors qu'ils mettent en jeu le pronostic
vital à bref délai ou présentent un caractère forte-
ment épidémique. »; 

4° dans le paragraphe 2, les mots « fixe de plus une
liste de pathogène » sont remplacés par les mots
« ou son délégué fixe une liste de pathogènes », et
les mots « une fois par an » sont remplacés par les
mots « une fois tous les deux ans ».

Art. 17

Dans l’article 47/14 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « les ins-
pecteurs d’hygiène régionaux, » sont insérés entre
les mots « sont collectées par » et les mots « les
médecins »; 

2° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est remplacé par
ce qui suit :
« Les données personnelles récoltées dans le cadre
des déclarations visées à l’article 47/13 sont les sui-
vantes :

1° numéro d’identification du registre national ou
du registre des étrangers (NISS); 

2°nom et prénoms; 

3° date de naissance; 

4° adresse de résidence effective; 

5° coordonnées téléphoniques ou mail ou autres co-
ordonnées de contact du cas ou du représentant lé-
gal; 

6° profession; 

7° activités réalisées durant la période d’incubation
et de contagiosité; 

8° fréquentation d’une collectivité structurelle ou
non structurelle (école, lieu de travail, établisse-
ment d’hébergement, club sportif, club folklorique,
hôtel...); 

9° pathologie (symptômes, examen clinique, diag-
nostic, examens complémentaires médicaux et pa-
ramédicaux réalisés, traitements...); 

10° histoire clinique (antécédents, traitements et
parcours de soins, vaccinations, facteurs favori-
sants et facteurs de risques...); 

11° identification de l’agent pathogène; 

12° type de confirmation (laboratoire ou autre); 

13° nom et coordonnées du médecin traitant ou
autres praticiens impliqués; 

14° existence de personnes à risque dans l'entou-
rage et données de celles-ci reprises aux 1° à 6°; 

15° source de contamination si elle est connue; 

16° en cas de pathologies présentant un risque agro-
alimentaire ou un risque accru auprès de groupes à
risques spécifiques, la profession, le type de
contact et les activités réalisées de l'entourage. »; 

3° dans le paragraphe 1er, alinéa 3, la phrase liminaire
est remplacée par ce qui suit :
« Les finalités du traitement des données person-
nelles visées à l’alinéa 2 sont : »; 

4° dans le paragraphe 1er, alinéa 5, les mots « de la cel-
lule de » sont remplacés par les mots « spécifique-
ment désignés par l’Agence, et si besoin, les presta-
taires externes spécifiquement désignés par
l'Agence, pour la »; 
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5° dans le paragraphe 1er, alinéa 7, le mot « fax , » est
abrogé.

Art. 18

Dans l’article 47/15 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, modifié par le décret du 16 juillet
2020 et par le décret du 15 octobre 2020, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
« §1er. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les mé-
decins ou les infirmiers en charge de la sur-
veillance des maladies infectieuses sont désignés
par l'Agence. »

2° sont insérés les paragraphes 1er/1 à 1er/3 rédigés
comme suit :
« §1er/1. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er,
qui interviennent dans une situation qui s'inscrit
dans un cadre individuel ou familial, collaborent
avec le médecin du patient concerné. Les inspec-
teurs d’hygiène régionaux, les médecins ou les in-
firmiers visés au paragraphe 1er, qui interviennent
dans une situation qui s'inscrit dans un cadre collec-
tif, collaborent avec le médecin désigné par la col-
lectivité, les médecins traitants, les autorités admi-
nistratives locales et le cercle de médecine générale
concerné avec lequel il se concerte.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s'assurent
que les mesures de prévention et de prophylaxie dé-
terminées par le Gouvernement dans le cadre de la
protection de la santé publique sont appliquées.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er colla-
borent avec les autorités administratives locales
dans laquelle des mesures doivent être appliquées.
Par « autorités administratives locales », il faut en-
tendre les bourgmestres, les gouverneurs de pro-
vince, les présidents des centres publics d'action so-
ciale ou leurs administrations et les services de po-
lice locale.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er aver-
tissent, s’ils l’estiment nécessaire, les autorités ad-
ministratives concernées lorsqu'un risque réel de
dissémination existe ou lorsque la dissémination
est avérée.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er recom-
mandent le cas échéant aux autorités administra-
tives compétentes de prendre des arrêtés ou déci-
sions nécessaires à la gestion du cas.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/2. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er

effectuent, directement ou par l’intermédiaire d’un
autre professionnel, tout contrôle ou examen médi-
cal, toute recherche ou enquête, et recueillent
toutes informations qu'ils jugent utiles dans l'exer-

cice de leur fonction.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er s’assurent
et, si nécessaire, imposent, par l’intermédiaire du
professionnel de santé en charge, que la personne
suspectée d'une maladie qui met en jeu le pronostic
vital à bref délai ou qui présente la symptomato-
logie d'une affection épidémique grave, ainsi que la
ou les personnes susceptibles de l'avoir contaminée
ou d'avoir été contaminées par elle, subissent les
examens nécessaires et, le cas échéant, suivent un
traitement médical approprié, préventif ou curatif.

Le cas échéant, les inspecteurs d’hygiène régio-
naux, les médecins ou les infirmiers visés au para-
graphe 1er interdisent à la ou aux personnes at-
teintes d'une maladie infectieuse, d'exercer des acti-
vités professionnelles et de fréquenter toute collec-
tivité structurelle ou non structurelle pendant une
période ne dépassant pas celle de la contagiosité.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire l'isolement des personnes contami-
nées ou susceptibles d'avoir été contaminées, pour
une période ne dépassant pas celle de leur contagio-
sité. Cet isolement s’effectue, selon les circons-
tances :

a) au sein d'un service hospitalier pertinent au vu
de la situation sanitaire donnée et identifié par la
décision d'isolement adoptée par le médecin de
l'Agence en charge de la surveillance des maladies
infectieuses à la suite d'une concertation avec l'hô-
pital concerné; 

b) à domicile; 

c) dans un autre lieu approprié à cet effet.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe.

§1er/3. Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les
médecins ou les infirmiers visés au paragraphe 1er

ont le droit de s'introduire en tout lieu ayant été fré-
quenté par la ou les personnes atteintes d'une ma-
ladie infectieuse ou par les animaux contaminés ou
suspectés de l'être, en vue de la constatation de la
source de contamination et de la prise de mesures
prophylactiques.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent
si nécessaire :

1° la désinfection des objets et locaux susceptibles
d’être contaminés; 

2° l'isolement, le traitement et, le cas échéant, la
mise à mort et l'incinération d'animaux contaminés
ou suspects de l'être, en s'associant avec l'Agence
fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire.

Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les médecins
ou les infirmiers visés au paragraphe 1er ordonnent,
lorsque les risques de contamination l’exigent, la
fermeture totale ou partielle d'un lieu, d'un espace
ou d'une installation. Un rapport justifiant la ferme-
ture d'un lieu, d'un espace ou d'une installation est
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transmis au bourgmestre de la commune concer-
née. Il est mis fin à la décision de fermeture si les
circonstances qui l'ont justifiée ne sont plus
réunies. Le bourgmestre est chargé de l'exécution
des décisions de fermeture en vertu de ses pouvoirs
de police administrative.

Le Gouvernement adopte toutes les mesures néces-
saires ou utiles à la mise en oeuvre du présent para-
graphe. »; 

3° dans les paragraphes 2 à 4, les mots « Les méde-
cins » sont à chaque fois remplacés par les mots
« Les inspecteurs d’hygiène régionaux, les méde-
cins ».

4° le paragraphe 2 est complété par les mots suivants :
« , dans le respect des accords de coopération natio-
naux ou des accords européens ou internatio-
naux. »

5° dans le paragraphe 6, les mots « Dans le cadre de
la surveillance de l'épidémie de la COVID-19, les
médecins » sont remplacés par les mots « Les ins-
pecteurs d’hygiène régionaux, les médecins ».

Art. 19

Il est inséré dans le même Code un article 47/15/1
rédigé comme suit :

« Art. 47/15/1. §1er. En cas de situation d’urgence
épidémique au sens de la loi du ... relative aux mesures
de police administrative lors d’une situation d’urgence
épidémique, le Gouvernement décide, pour tout ou
partie de la région de langue française, l’état d’urgence
sanitaire pour une période de maximum trois mois.

La décision du Gouvernement est immédiatement
communiquée au Parlement. Le Parlement confirme
dans les cinq jours la décision du Gouvernement.

La prolongation de l’état d’urgence sanitaire est dé-
cidée par le Gouvernement, à chaque fois pour une pé-
riode de maximum trois mois.

La décision de prolongation prise par le Gouverne-
ment est immédiatement communiquée au Parlement.
Le Parlement confirme dans les cinq jours la décision
de prolongation prise par le Gouvernement.

§2. Pendant la période d’état d’urgence sanitaire, le
Gouvernement adopte pour tout ou partie du territoire
de la région de langue française, en fonction des cir-
constances épidémiologiques, les mesures prévues aux
paragraphes 1er/2 et 1er/3 de l’article 47/15.

Il peut également adopter toutes autres mesures géné-
ralement quelconques nécessaires pour gérer, moni-
torer et maîtriser l’épidémie.

Le présent paragraphe s’applique sans préjudice des
compétences de l’État fédéral, et des autres entités fé-
dérées.

§3. Le Gouvernement détermine les personnes phy-
siques ou morales à qui il confie l’exécution des me-
sures adoptées en exécution du paragraphe 2.

§4. Lorsque les mesures adoptées par le Gouverne-
ment en exécution du paragraphe 2 implique le traite-

ment de données à caractère personnel, l’article 47/14
s’applique à ce traitement, à l’exception de son para-
graphe 1er, alinéas 5 à 7.

Dans le cadre de ce traitement, les personnes phy-
siques ou morales désignées par le Gouvernement en
application du paragraphe 3 sont tenues au même se-
cret professionnel que les médecins et infirmiers visés
à l’article 47/14, paragraphe 1er, alinéa 5.

L’Agence est définie comme responsable du traite-
ment des données à caractère personnel visé au présent
paragraphe. »

Art. 20

L’article 47/16 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 47/16. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas l’obligation de déclaration
visée à l’article 47/13, §1er, alinéa 2, ou qui fournissent
sciemment des données incomplètes ou inexactes; 

2° qui entravent volontairement les missions et préro-
gatives exercées par les médecins et infirmiers visées à
l’article 47/15; 

3° qui ne respectent pas les décisions ordonnées par
les médecins et infirmiers sur base de l’article 47/15; 

4° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions ordonnées par les médecins
et infirmiers sur base de l’article 47/15.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 21

Il est inséré dans le même Code un article 47/16/1
rédigé comme suit :

« Art. 47/16/1. Sans préjudice de l'application des
sanctions fixées par le Code pénal, sont punis d'un em-
prisonnement de huit jours à six mois et d'une amende
de 1 à 500 euros, ou de l'une de ces peines seulement,
les personnes :

1° qui ne respectent pas les décisions adoptées par le
Gouvernement sur base de l’article 47/15/1, para-
graphe 2; 

2° qui entravent volontairement la mise en oeuvre ou
l’exécution des décisions adoptées par le Gouverne-
ment sur base de l’article 47/15/1, paragraphe 2.

Le tribunal de police connaît des infractions établies
par le présent article. ».

Art. 22

A l’article 47/17, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « et après avis du
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Conseil de stratégie et de prospective, » sont abro-
gés;

2° dans l’alinéa 2, les mots « désigné par le Gouverne-
ment » sont remplacés par les mots « agréés par le
Gouvernement conformément à l’article 410/18 ou
subventionnés »; 

3° dans l’alinéa 3, les mots « en médecine préven-
tive » sont insérés entre le mot « opérationnalisa-
tion » et le mot « établit ».

Art. 23

Dans l’intitulé du titre V du livre préliminaire de la
deuxième partie du même Code, inséré par le décret du
2 mai 2019, les mots « de prévention et de promotion
de la santé » sont remplacés par les mots « audiovi-
suelles de promotion de la santé et de prévention ».

Art. 24

Dans l’article 47/18 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les mots « définit une procédure
avec les Gouvernements de la Communauté française
et de la Commission communautaire française visant »
sont remplacés par les mots « s’accorde, avec les Gou-
vernements de la Communauté française et de la Com-
mission communautaire française, pour élaborer une
procédure visant ».

Art. 25

Dans l’intitulé du chapitre préliminaire du titre Ier du
livre VI de la deuxième partie du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les mots « prévention et
de promotion de la santé » sont remplacés par les mots
« promotion de la santé et de prévention ».

Art. 26

Dans le chapitre préliminaire du titre Ier du livre VI
de la deuxième partie du même Code, il est inséré
avant la section 1e une section préliminaire intitulée :
« Définitions ».

Art. 27

Dans la section préliminaire insérée par l’article 22,
il est inséré un article 410/0 rédigé comme suit :

« Art. 410/0. L’article 47/7 s’applique au présent
chapitre préliminaire. ».

Art. 28

A l’article 410/1 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, le 1° est remplacé
par ce qui suit :
« 1° accompagner l’élaboration, l’implémentation,
l’évaluation, l’ajustement et le renouvellement du
plan »; 

2° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, le 2° est remplacé
ce qui suit :

« 2° accompagner les acteurs en promotion de la
santé de leur territoire sur le développement de pro-
jets agissant sur les déterminants de la santé; »; 

3° dans le paragraphe 1er, alinéa 1er, les 3° à 10° sont
abrogés; 

4° dans le paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « au para-
graphe » sont remplacés par les mots « à l’ali-
néa »; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, les phrases « Le
Gouvernement définit la composition de ce comité
de concertation. Le Gouvernement veille à ce que
soit dispensée une sensibilisation à l'approche de
genre à toutes les personnes membres de ce comi-
té. » sont abrogées; 

6° dans le paragraphe 2, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :
« Le comité de concertation des centres locaux de
promotion de la santé se réunit au moins deux fois
par an. Il invite l’Agence à ses réunions. »; 

7° le paragraphe 2 est complété par un alinéa 4 rédigé
comme suit :
« Le Gouvernement détermine la composition et
les modalités de fonctionnement du comité de
concertation des centres locaux de promotion de la
santé. ».

Art. 29

A l’article 410/3 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété
par les mots « ou de son délégué »; 

2° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° dans le paragraphe 2, phrase liminaire, les mots
« association sans but lucratif ou d'une fondation
d'utilité publique » sont remplacés par les mots
« personne morale sans but lucratif »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer », et le point b) est abrogé; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, le mot « met »
est remplacé par les mots « s’engage à mettre »; 

6° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 4°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 5°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

8° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 6°, le mot « parti-
cipe » est remplacé par les mots « s’engage à par-
ticiper »; 

9° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

10° dans le paragraphe 2, le dernier alinéa est rem-
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placé par ce qui suit :
« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir, si nécessaire, une ou plusieurs
conditions d’agrément complémentaires. »; 

11° dans le paragraphe 3, le premier alinéa est com-
plété par les mots « ou son délégué »; 

12° dans le paragraphe 3, alinéa 2, le 2° est remplacé
par ce qui suit :
« 2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la mise en oeuvre et de l’ajustement du
plan. »; 

13° l’article est complété par un paragraphe rédigé
comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 30

A l’article 410/5 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° dans l’alinéa 1er, les mots « à la mise en oeuvre des
missions définies par la présente section » sont
remplacés par les mots « à couvrir des frais de per-
sonnel et des frais de fonctionnement »; 

2° dans l’alinéa 2, les mots « pour les missions défi-
nies par la présente section, en tenant compte de la
population du territoire de chaque centre local de
promotion de la santé. » sont remplacés par les
mots « visée à l’alinéa précédent. Cette subvention
comprend une partie fixe, identique pour tous les
centres locaux de promotion de la santé, et une
partie variable, calculée sur base d’un ou plusieurs
indicateurs d’ordre démographique, socio-
économique ou sanitaire. ».

Art. 31

A l’article 410/6 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 32

L’article 410/7 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/7. §1er. Les activités de chaque centre
local de promotion de la santé font l’objet d’une éva-
luation périodique par l’Agence.

Le centre local de promotion de la santé participe ac-
tivement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
local de promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre local de
promotion de la santé pendant les heures d’ouverture
de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre local de promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre local de promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre local de promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre local de promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre local de pro-
motion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 33

A l’article 410/8 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué » sont insérés entre les
mots « peut être retiré » et les mots « pour cause
d’inobservation »; 

2° au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « , dont la de-
mande d'agrément a été refusée ou » et les mots
« de refus ou » sont abrogés.

Art. 34

A l’article 410/9 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont appor-
tées :

1° au paragraphe 1er, la phrase « Les centres d'exper-
tise en promotion de la santé sont agréés en vue
d'apporter un support scientifique, technique et mé-
thodologique à la mise en oeuvre du plan à
l'Agence, aux centres locaux de promotion de la
santé, aux centres d'opérationnalisation en méde-
cine préventive et aux opérateurs » est remplacée
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par ce qui suit « Les centres d'expertise en promo-
tion de la santé sont agréés en vue d'apporter un
support scientifique et méthodologique à l'Agence,
aux centres locaux de promotion de la santé, aux
centres d'opérationnalisation en médecine préven-
tive, aux opérateurs en promotion de la santé et aux
acteurs en promotion de la santé »; 

2° dans la seconde phrase liminaire du paragraphe 1er,
les mots « les missions » sont remplacés par les
mots « au moins une des missions »; 

3° dans le paragraphe 1er, le 1° est remplacé par ce qui
suit :
« 1° mener et favoriser la recherche et la récolte de
données en promotion de la santé et préven-
tion;  »; 

4° dans le paragraphe 1er, le 2° est remplacé par ce qui
suit :
« 2° fournir l'information et la documentation
scientifique utile à la mise en oeuvre du plan et en
favoriser l’appropriation par les acteurs en promo-
tion de la santé;  »; 

5° dans le paragraphe 1er, 3°, les mots « prévention et
de la promotion de la santé » sont remplacés par
les mots « promotion de la santé et de la préven-
tion »; 

6° dans le paragraphe 1er, le 4° est remplacé par ce qui
suit :
« 4° soutenir la mutualisation et la capitalisation
des pratiques de terrain (repérer les initiatives inno-
vantes, identifier leurs atouts et leurs difficultés,
les confronter aux données probantes, en dégager
les lignes de force et conditions d’applica-
tion...);  »; 

7° le paragraphe 1er est complété par un second alinéa
rédigé comme suit :
« Le Gouvernement arrête les modalités d'exercice
des missions visées à l’alinéa 1er. »; 

8° le paragraphe 2 est abrogé; 

9° le paragraphe 3 est remplacé par ce qui suit :
« §3. Il est institué un comité de concertation des
centres d'expertise agréés.

Il a pour missions de :

1° favoriser la coordination des actions des centres
d'expertise; 

2° de favoriser les échanges d'informations entre
centres d’expertise en promotion de la santé; 

3° d'assurer la représentation des centres d’exper-
tise en promotion de la santé, notamment au Co-
mité de pilotage; 

4° de coordonner le transfert d'informations des
centres d’expertise en promotion de la santé de et
vers l'Agence.

Le comité de concertation des centres d’expertise
en promotion de la santé se réunit au moins deux
fois par an. Il invite l’Agence à ses réunions.

Le Gouvernement détermine la composition et les
modalités de fonctionnement du comité de concer-
tation des centres d’expertise en promotion de la

santé. ».

Art. 35

A l’article 410/10 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété
par les mots « ou de son délégué »; 

2° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° dans le paragraphe 2, la phrase liminaire est com-
plétée comme suit : « est constitué sous la forme
d’une personne morale sans but lucratif et »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore », dans la phrase liminaire, est remplacé par
les mots « s’engage à élaborer », et les mots « aux
objectifs du plan », au point c), sont remplacés
par les mots « à ses missions »; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, le mot « four-
nit » est remplacé par les mots « s’engage à four-
nir »; 

6° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 4°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

7° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

8° dans le paragraphe 2, alinéa 3, la phrase « A dé-
faut, l'agrément est retiré. » est abrogée; 

9° le paragraphe 2 est complété par un alinéa 4 ré-
digé comme suit :
« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent para-
graphe, et prévoir, si nécessaire, une ou plusieurs
conditions d’agrément complémentaires. »; 

10° dans le paragraphe 3, le premier alinéa est com-
plété par les mots « ou son délégué »; 

11° dans le paragraphe 3, alinéa 2, le 1° est remplacé
par ce qui suit :
« 1° le numéro d'entreprise du centre d’expertise
en promotion de la santé; »; 

12° dans le paragraphe 3, alinéa 2, le 2° est remplacé
par ce qui suit :
« 2° l'engagement à exercer leurs missions confor-
mément aux dispositions du présent Code et de
ses arrêtés d’exécution. »; 

13° l’article est complété par un paragraphe rédigé
comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 36

Dans l’article 410/11 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les mots « dans le cadre de la
mise en oeuvre du plan » sont abrogés.
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Art. 37

Dans l’article 410/12, paragraphe 1er, du même
Code, inséré par le décret du 2 mai 2019, les mots « à
la mise en oeuvre des missions définies par la présente
section » sont remplacés par les mots « à couvrir des
frais de personnel et des frais de fonctionnement ».

Art. 38

A l’article 410/13 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « Le centre » sont remplacés par les mots
« Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et
par ses arrêtés d’exécution, le centre »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 39

L’article 410/14 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/14. §1er. Les activités de chaque centre
d’expertise en promotion de la santé font l’objet d’une
évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’expertise en promotion de la santé parti-
cipe activement à son évaluation et collabore avec
l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette évalua-
tion.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’expertise en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’expertise
en promotion de la santé pendant les heures d’ouver-
ture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’expertise en promotion de la santé et
s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’expertise en promotion de la san-
té; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’expertise en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’expertise en promotion de la santé toutes in-
formations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’expertise
en promotion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. »

Art. 40

A l’article 410/15 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué » sont insérés entre les
mots « peut être retiré » et les mots « pour cause
d’inobservation »; 

2° au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « , dont la de-
mande d'agrément a été refusée ou » et les mots
« de refus ou » sont abrogés.

Art. 41

Dans l’article 410/16 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les mots « ou son délégué » sont
insérés entre les mots « Le Gouvernement » et les mots
« agrée des centres ».

Art. 42

A l’article 410/17, alinéa 2 du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° dans l’alinéa 1er, le mot « protocole » est à chaque
fois remplacé par le mot « programme »; 

2° dans l’alinéa 2, les mots « opérateurs de promo-
tion » sont remplacés par les mots « opérateurs en
promotion ».

Art. 43

A l’article 410/18 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 1er est complété
par les mots « ou de son délégué »; 

2° dans le paragraphe 1er, l’alinéa 2 est complété par
les mots « par le Gouvernement ou son délé-
gué »; 

3° dans le paragraphe 2, la phrase liminaire est com-
plétée par les mots « est constitué sous la forme
d’une personne morale sans but lucratif et »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

5° au paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, le mot « met » est
remplacé par les mots « s’engage à mettre »; 

6° au paragraphe 2, alinéa 1er, 4°, le mot « fournit »
est remplacé par les mots « s’engage à fournir »; 

7° au paragraphe 2, alinéa 1er, 5°, le mot « respecte »
est remplacé par les mots « s’engage à respec-
ter »; 
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8° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « ou son
délégué » sont insérés entre les mots « par le Gou-
vernement » et les mots « , selon les modalités »; 

9° au paragraphe 2, alinéa 3, la dernière phrase est
abrogée; 

10° le paragraphe 2 est complété par un alinéa rédigé
comme suit : « Le Gouvernement peut préciser
les conditions d’agrément énumérées dans le pré-
sent paragraphe, et prévoir, si nécessaire, une ou
plusieurs conditions d’agrément complémen-
taires. »; 

11° dans le paragraphe 3, le premier alinéa est com-
plété par les mots « ou son délégué »; 

12° l’article est complété par un paragraphe rédigé
comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au présent
article. ».

Art. 44

L’article 410/20 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/20 §1er. Pendant la période couverte par
l'agrément et dans la limite des disponibilités budgé-
taires, les centres d'opérationnalisation en médecine
préventive bénéficient d'une subvention annuelle des-
tinée à couvrir des frais de personnel et des frais de
fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les modalités de calcul
de la subvention, en tenant compte de la nature des ac-
tivités de médecine préventive.

§2. Sans préjudice des obligations comptables impo-
sées par le Code des sociétés et des associations, et par
ses arrêtés d’exécution, le centre d'opérationnalisation
en médecine préventive tient une comptabilité en
partie double par année budgétaire et fournit annuelle-
ment un bilan et un compte de résultats selon le mo-
dèle déterminé par le Gouvernement ».

Art. 45

L’article 410/21 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/21. §1er. Les activités de chaque centre
d’opérationnalisation en médecine préventive font
l’objet d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du centre
d’opérationnalisation en médecine préventive est
exercé par les membres du personnel de l'Agence dési-
gnés à cet effet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du centre d’opération-
nalisation en médecine préventive pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au centre d’opérationnalisation en médecine pré-
ventive et s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le centre d’opérationnalisation en médecine
préventive; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du centre d’opérationnalisation en médecine préven-
tive; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au
centre d’opérationnalisation en médecine préventive
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives au centre d’opération-
nalisation en médecine préventive.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. »

Art. 46

A l’article 410/22 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué » sont insérés entre les
mots « peut être retiré » et les mots « pour cause
d’inobservation »; 

2° au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « , dont la de-
mande d'agrément a été refusée ou » et les mots
« de refus ou » sont abrogés.

Art. 47

Dans l’article 410/23 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, le paragraphe 3 est complété par
deux alinéas rédigés comme suit :

« L’appareillage visé à l’alinéa 2 fait l’objet de tous
les contrôles, quelle que soit leur qualification, exigés
par la législation en vigueur.

En cas d’inobservation de l’alinéa 3, l’agrément est
retiré par le Gouvernement ou son délégué. Le Gouver-
nement détermine les modalités et la procédure du re-
trait d’agrément. ».

Art. 48

Dans la section 3 du chapitre préliminaire du titre Ier

du livre VI de la IIe partie du même Code, la sous-
section 5, insérée par le décret du 2 mai 2019, et com-
prenant l‘article 410/24 est abrogée.
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Art. 49

A l’article 410/25 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « ou son délégué » sont insérés entre les
mots « Le Gouvernement » et les mots « agrée des
opérateurs »; 

2° les mots « mettre en oeuvre sur le territoire de la
région de langue française des actions qui contri-
buent à la réalisation du plan » sont remplacés par
les mots « de mener sur le territoire de la région de
langue française, des interventions auprès des pu-
blics ou fournir un appui aux acteurs de promotion
de la santé, en lien avec les objectifs du plan »; 

3° l’article est complété par un alinéa rédigé comme
suit : « Le Gouvernement définit les missions pour
lesquelles il souhaite agréer des opérateurs en pro-
motion de la santé. ».

Art. 50

A l’article 410/26 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° le paragraphe 1er est remplacé par ce qui suit :
« §1er. La demande d'agrément est introduite par
l’opérateur en promotion de la santé auprès du
Gouvernement ou de son délégué.

L'agrément est accordé pour une durée de cinq ans
par le Gouvernement ou son délégué. L’agrément
est renouvelable. ».

2° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, phrase liminaire,
les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion », et
les mots « de droit public ou privé » sont abrogés; 

3° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, le mot « éla-
bore » est remplacé par les mots « s’engage à éla-
borer »; 

4° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 3°, le mot « res-
pecte » est remplacé par les mots « s’engage à res-
pecter »; 

5° dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 4°, le mot « tra-
vaille » est remplacé par les mots « s’engage à tra-
vailler », les mots « le centre local » sont rem-
placés par les mots « les centres locaux », et les
mots « d’activités » sont ajoutés après le mot « ter-
ritoire »; 

6° dans le paragraphe 2, alinéa 2, les mots « ou son dé-
légué » sont insérés entre les mots « le Gouverne-
ment » et les mots « , selon les modalités »; 

7° dans le paragraphe 2, l’alinéa 3 est remplacé par ce
qui suit :
« Le Gouvernement peut préciser les conditions
d’agrément énumérées dans le présent paragraphe,
et prévoir, si nécessaire, une ou plusieurs condi-
tions d’agrément complémentaires. ».

8° dans le paragraphe 3, phrase liminaire, les mots
« ou son délégué » sont insérés entre les mots « Le
Gouvernement » et les mots « détermine le conte-

nu »; 

9° dans le paragraphe 3, le 1° est remplacé par ce qui
suit :
« 1° le numéro d’entreprise de l’opérateur en pro-
motion de la santé; »; 

10°l’article est complété par un paragraphe rédigé
comme suit :
« §4. Le Gouvernement précise les modalités et la
procédure d’octroi de l’agrément visé au para-
graphe 2, ainsi que les modalités et la procédure de
retrait de cet agrément. ».

Art. 51

Dans l’article 410/27 du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, la phrase « L'acte d'agrément
mentionne le programme d'actions visé à l'article
410/26, §2, 1°. » est abrogée.

Art. 52

A l’article 410/28, alinéa 1er du même Code, inséré
par le décret du 2 mai 2019, les modifications sui-
vantes sont apportées :

1° les mots « opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « opérateur en promotion »; 

2° les mots « à la mise en oeuvre des missions défi-
nies par la présente section » sont remplacés par
les mots « à couvrir des frais de personnel et des
frais de fonctionnement ».

Art. 53

A l’article 410/29 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° les mots « L’opérateur de promotion » sont rem-
placés par les mots « Sans préjudice des obliga-
tions comptables imposées par le Code des sociétés
et des associations, et par ses arrêtés d’exécution,
l’opérateur en promotion »; 

2° les mots « compte de recettes et de dépenses » sont
remplacés par les mots « compte de résultats ».

Art. 54

L’article 410/30 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/30. §1er. Les activités de chaque opérateur
en promotion de la santé font l’objet d’une évaluation
périodique par l’Agence.

L’opérateur en promotion de la santé participe acti-
vement à son évaluation et collabore avec l’Agence
pour l’élaboration et le suivi de cette évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier de l’opéra-
teur en promotion de la santé est exercé par les
membres du personnel de l'Agence désignés à cet ef-
fet.
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Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux de l’opérateur en pro-
motion de la santé pendant les heures d’ouverture de
ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus par l’opérateur en promotion de la santé et s’en
faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par l’opérateur en promotion de la santé; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
de l’opérateur en promotion de la santé; 

5° demander par écrit ou par voie électronique à
l’opérateur en promotion de la santé toutes informa-
tions ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives à l’opérateur en promo-
tion de la santé.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 55

A l’article 410/31, §1er, du même Code, inséré par le
décret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont
apportées :

1° à l’alinéa 1er, les mots « opérateur de promotion »
sont remplacés par les mots « opérateur en promo-
tion », et les mots « par le Gouvernement ou son
délégué » sont insérés entre les mots « peut être re-
tiré » et les mots « pour cause d’inobservation »; 

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :
« L'opérateur en promotion de la santé, dont l'agré-
ment a été retiré, ne peut pas introduire une nou-
velle demande d'agrément pendant l'année suivant
la décision de retrait de l'agrément. ».

Art. 56

Dans l’intitulé de la section 5 du chapitre prélimi-
naire du titre Ier du livre VI de la deuxième partie du
même Code, insérée par le décret du 2 mai 2019, les
mots « prévention et de promotion de la santé » sont
remplacés par les mots « promotion de la santé et de
prévention ».

Art. 57

L’article 410/32 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/32. §1. Les acteurs en promotion de la
santé peuvent se fédérer et confier leurs intérêts à une

fédération de promotion de la santé et de prévention,
laquelle peut demander à être agréée par le Gouverne-
ment ou son délégué.

L’agrément est accordé pour une durée de quatre
ans, renouvelable.

§2. La fédération de promotion de la santé et de pré-
vention remplit les missions suivantes :

1° elle soutient au nom de ses membres une vision
commune de la promotion de la santé et lui donne de
la visibilité; 

2° elle favorise la concertation en vue de promou-
voir et de soutenir la qualité des activités des
membres; 

3° elle représente ses membres de manière collec-
tive, dans le respect des dispositions en vigueur; 

4° elle représente individuellement un de ses
membres lorsque celui-ci lui en fait la demande, dans
le respect des dispositions en vigueur.

§3. Pour être agréée, la fédération de promotion de
la santé et de prévention doit remplir les conditions sui-
vantes :

1° être constituée sous la forme d'une personne mo-
rale sans but lucratif; 

2° comprendre un minimum de douze membres
ayant la qualité d’acteurs en promotion de la santé; 

3° introduire un programme d'activités reprenant la
manière dont les missions visées au paragraphe 2 se-
ront réalisées.

§4. Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au paragraphe 2,
ainsi que les modalités et la procédure de retrait de cet
agrément. ».

Art. 58

L’article 410/33 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/33. Pendant la période couverte par l'agré-
ment et dans la limite des disponibilités budgétaires, le
Gouvernement peut accorder à la fédération de promo-
tion de la santé et de prévention une subvention an-
nuelle destinée à couvrir des frais de personnel et des
frais de fonctionnement.

Le Gouvernement détermine les conditions d’octroi
et les modalités de calcul de la subvention visée à
l’alinéa précédent. ».

Art. 59

A l’article 410/34 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° dans la phrase liminaire, les mots « §1er » sont abro-
gés; 

2° au 4°, les mots « complètement et efficacement »
sont abrogés; 
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3° au 5°, les mots « article 45 » sont remplacés par les
mots « article 46 »; 

4° le 10° est abrogé; 

5° au 12°, le mot « répondre » est remplacé par les
mots « s’engager à répondre », et les mots « 1° à
12° » sont remplacés par les mots « 1° à 11° »; 

6° l’article est complété par un alinéa 2 rédigé comme
suit :
« Par dérogation à l’article 46, le rapport visé à
l’alinéa 1er, 5°, est transmis avant le 1er juillet. ».

Art. 60

Dans l’article 410/35, 2°, du même Code, inséré par
le décret du 2 mai 2019, les mots « article 45 » sont
remplacés par les mots « article 46 ».

Art. 61

Dans l’article 410/36, alinéa 3, du même Code, in-
séré par le décret du 2 mai 2019, les mots « à cette
réunion » sont remplacés par les mots « aux réunions
du comité paritaire ».

Art. 62

A l’article 410/38 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° l’alinéa 1er est complété par les mots « ou de son
délégué »; 

2° l’alinéa 2 est complété par les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué ;»

3° l’alinéa 3 est remplacé par ce qui suit :
« Le Gouvernement ou son délégué détermine le
contenu du dossier de demande d'agrément. Ce dos-
sier comporte au minimum :

1° le numéro d'entreprise du service dont dépend le
département ou la section de surveillance médicale
du travail; 

2° l'engagement à exercer leurs missions dans le
cadre de la présente section. »; 

4° l’article est complété par un alinéa 4 rédigé comme
suit :
« Le Gouvernement précise les modalités et la pro-
cédure d’octroi de l’agrément visé au présent ar-
ticle. ».

Art. 63

L’article 410/39 du même Code, inséré par le décret
du 2 mai 2019, est remplacé par ce qui suit :

« Art. 410/39 §1er. Les activités de chaque départe-
ment ou section de surveillance médicale font l’objet
d’une évaluation périodique par l’Agence.

Le département ou la section de surveillance médi-
cale participe activement à son évaluation et collabore
avec l’Agence pour l’élaboration et le suivi de cette
évaluation.

Le Gouvernement détermine les modalités et la pro-
cédure d’évaluation.

§2. Le contrôle administratif et financier du départe-
ment ou de la section de surveillance médicale est
exercé par les membres du personnel de l'Agence dési-
gnés à cet effet.

Dans le but d’obtenir toutes informations ou tous do-
cuments utiles au contrôle, ou d’effectuer toutes
constatations utiles au contrôle, ces agents peuvent :

1° avoir libre accès aux locaux du département ou de
la section de surveillance médicale pendant les heures
d’ouverture de ceux-ci; 

2° consulter sans déplacement tous documents dé-
tenus au département ou à la section de surveillance
médicale et s’en faire remettre copie; 

3° obtenir copie au format de leur choix de tous do-
cuments ou données conservées de manière électro-
nique par le département ou la section de surveillance
médicale; 

4° entendre tout dirigeant ou membre du personnel
du département ou de la section de surveillance médi-
cale; 

5° demander par écrit ou par voie électronique au dé-
partement ou à la section de surveillance médicale
toutes informations ou explications utiles; 

6° consulter auprès du Moniteur belge, auprès de la
Banque-carrefour des entreprises, auprès de la Cen-
trale des Bilans ou auprès de toutes autres sources au-
thentiques les données relatives département ou à la
section de surveillance médicale.

Le Gouvernement peut préciser les limites des pou-
voirs conférés aux agents par l’alinéa précédent, ainsi
que les modalités d’exercice de ces pouvoirs.

Le Gouvernement détermine les modalités du
contrôle, dans le respect des droits de la défense. ».

Art. 64

A l’article 410/40 du même Code, inséré par le dé-
cret du 2 mai 2019, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1° au paragraphe 1er, alinéa 1er, les mots « par le Gou-
vernement ou son délégué » sont insérés entre les
mots « peut être retiré » et les mots « pour cause
d’inobservation »; 

2° au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « , dont la de-
mande d'agrément a été refusée ou » et les mots
« de refus ou » sont abrogés.

Chapitre 3 - Modifications du décret du 2 mai 2019
modifiant le Code wallon de l'Action sociale et de la

Santé en ce qui concerne la prévention et la
promotion de la santé

Art. 65

Dans le décret du 2 mai 2019 modifiant le Code
wallon de l'Action sociale et de la Santé en ce qui
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concerne la prévention et la promotion de la santé, il
est inséré un article 90/1 rédigé comme suit :

« Art. 90/1. Les services visés à l’article 89 et à l’ar-
ticle 90, alinéa 1er sont, respectivement pour leur de-
mande de nouvel agrément et pour leur demande de re-
nouvellement de l’agrément, présumés satisfaire à la
condition d’établissement en région de langue fran-
çaise contenue à l’article 47/7, 18° du Code wallon de
l’action sociale et de la santé.

Cette présomption est applicable jusqu’au 31 dé-
cembre 2032. ».

Namur, le 17 juin 2021.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président,

ELIO DI RUPO

La Ministre de la Santé,

CHRISTIE MORREALE
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Namur, le 14 juin 2021 

   

  Note à Madame Christie MORREALE, 

Vice-Présidente et Ministre de l'Emploi, 

de la Formation, de la Santé, de l'Action 

sociale, de l'Egalité des chances et des 

Droits des femmes  

 
VOS REFERENCES: 2021/CM/LL/YH/ED/39/st 

NOS REFERENCES: IF/2021/229.711 

OBJET :  Note au Gouvernement 

Avant-projet de décret modifiant le Code wallon de l’action sociale et de la santé 

en ce qui concerne la promotion de la santé et la prévention 

Première lecture 

1. Objet 

Il est proposé au Gouvernement d’approuver en première lecture un avant-projet de décret 

modifiant le Code wallon de l’action sociale et de la santé en ce qui concerne la promotion de 

la santé et la prévention .   

Cet avant-projet de décret vise à apporter certaines précisions au décret du 2 mai 2019 modifiant 

le Code wallon de l'Action sociale et de la Santé en ce qui concerne la prévention et la promotion 

de la santé ainsi qu’à rectifier certaines imperfections dudit décret du 2 mai 2019.  

Il est renvoyé à la note au Gouvernement et à ses annexes pour le détail et la justification des 

modifications proposées. 

 

2. Impact budgétaire selon le proposant 

Le texte modifiant le décret du 2 mai 2019 ne modifie pas les mécanismes de financement 

prévus par le texte initial approuvé dans le cadre de la précédente législature. Il n’apporte que 

des précisions de détails quant à ce subventionnement, sans remettre en cause les principes 

fondamentaux de celui-ci et n’implique donc pas en soi d’impact budgétaire complémentaire. 

Les éventuelles augmentations budgétaires seront proposées lors de la première lecture de 

l’arrêté d’application de ce décret au Gouvernement afin de lui permettre d’examiner les 

besoins nécessaires. 

Néanmoins, dans le cadre du Plan de relance wallon, une fiche relative à la programmation de 

la mise en œuvre du WaPPS a été présentée et approuvée par le Gouvernement incluant des 

moyens nouveaux pour un total de 30 millions €. 

Ces moyens seront donc affectés progressivement sur la période 2022 à 2024. 

 

 

 

 
GOUVERNEMENT WALLON 

INSPECTION DES FINANCES 
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3. Avis de l’Inspection des Finances 

Compte tenu de la charge de travail actuelle, l’Inspection des finances limitera l’examen de 

cette proposition à ses aspects budgétaires ainsi qu’aux modalités de subventionnement des 

opérateurs. A cet égard, les dispositions proposées appellent les remarques suivantes : 

• L’Inspection des finances est favorable à la modification visant à remplacer le système 

de subventionnement indirect aux fédérations de promotion de la santé et de prévention 

initialement prévu par un mécanisme de subventionnement direct. En effet, dans son 

avis du 13 juillet 2018 relatif à l’avant-projet de décret modifiant le CWASS en ce qui 

concerne la prévention et la promotion de la santé en Région wallonne, l’IF avait mis 

en exergue cette particularité du subventionnement indirect par rapport à ce qui est 

d'application pour certaines fédérations représentatives d’autres secteurs. 

• L’Inspection des finances aura l’occasion de se prononcer sur les éventuelles 

augmentations budgétaires lorsque celles-ci seront proposées lors de la première lecture 

de l’arrêté d’application de ce décret au Gouvernement. 

• Il convient de noter que la fiche relative à la programmation de la mise en œuvre du 

WaPPS dans le cadre du Plan de relance wallon, n’a pas encore n’a pas encore été 

validée formellement par le Gouvernement. Toutefois, le montant de 30 millions 

d’euros aurait bien été déjà accordé. 

Pas d’autres remarques.  

 

L’Inspecteur des finances, 

 

 

 

Gérard QUINET  

 

 

Copie à Monsieur le Ministre du Budget  et à Madame l’Administratrice 

générale de l ’AViQ.  
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Rapport dit « gender test » 

 

 

Objet : Avant-projet de révision du XX XX XXXX modifiant le code wallon 
de l’action sociale et de la santé en ce qui concerne la promotion de la 
santé et la prévention - 1ère lecture 

 

Question 1. Le projet de réglementation affecte-t-il, directement ou indirectement, 
l’égalité entre les hommes et les femmes ?  

Non, ce projet n’affecte pas l’égalité entre les hommes et les femmes.  
 
Question 2. Y a-t-il des différences entre la situation respective des hommes et 
des femmes dans la matière relative au projet de réglementation ? Si oui, ces 
différences sont-elles sources d’inégalités ?  
 
Oui. Oui. 
 
Question 3. Comment comptez-vous prévenir ou compenser les éventuels effets 
négatifs du projet de réglementation sur l’égalité entre les hommes et les femmes?  
 
La lutte contre les inégalités de genre sera un axe transversal de la future 
programmation wallonne en promotion de la santé et la prévention mettant en 
œuvre le plan wallon de promotion de la santé et prévention (WAPPS). 
 
 
 
 
Namur, le 25 mai 2021 
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